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CHAPITRE 	- INTERPRETATION  

Article 1-1.00 - Interprétation  

Dans la présente convention collectivé, on entend 
par: 	- 

1 .4. 01 ', 'Ancienneté: 	Temps cumulé 'en années et en jours 
pendant lequel le professeur a été, à titre de 
professeur, à l'emploi du Collège ou d'une ins-
titution - à laquelle le Collège succède, ou à l'em-
ploi d'un autre Collège et transféré conformément à 
la con'Vention collective. 

1 

1-1.02' t 	.Année d'engagement: 	Période -  de douze (12) mois . 
prévue au contrat individuel de travail durant 
laquelle le professeur est à l'emploi du Collège.. 

1-1.03 

1-1.04 

 

Année d'enseignement: 	•Dix (10) mois consécutifs 
de disponibilité à l'intérieur d'une année d'en-
gagement. 

Charge d'enseignement à pourvoir: 	Toute char9e 
d'enseignement -qui est creee ou qui est laissee 
vacante par le départ, le congé ou la libération 
d'un professeur. 

1-1.05 Collège: .  Le Collège d'enseignement général . et 
'professionnel 	  
institué en vertu de la Loi des Collèges d'ensei-

. gnemént général -  et professionnel '(Loi 21, SQ 
1966-1967, ch. 71 et amendements ét.Loi du Collège 
Régional du •Saguenay Lac-St-Jean, sanctionnée le I 
19 juin 1975 "Loi 91") ayant son siège social • à 

) 

    

1-106 	Congédiement:  Sanction dont Veffet est de mettre 
fin •au contrat d'engagement d'un professeur, et ce 
pour cause. 

1-1.07 

1-1.08, 	. Discipliné:  Domaine du savoir identifié à l'annexe 
XIV. 

Contrat' à forfait:  Entente entre le Collège et un 
tiers _qui a \ pour- effet de 'confier à une personne 
non *regie par, la présenté convention, une -  chargé 
d'enseignément. 

Expérience pertinente: 	Toute expérience profes- 
sionnelle ou Industrielle en relation avec la dis-. 
ciplae enseignée. . 

, 1-1.09 
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Fédération des Cégeps: La Fédération des Collèges 
d'enseignement général et professionnel. 

Gouvernement: Gouvernemeni du Québec. 

Grief: Toute mésentente relatiVe à l'interprétation 
ou a '-application de la présente convention ce-
lective. 

1-1.13 	Jours ouvrables: 	Du lundi au vendredi inclusive- 
- ment à l'exception 'des jours fériés proclamés par" 
l'autorité civile ou fixés par le Collège durant 

:l'année d'engagement. 

Ministère: Le Ministère de l eEducation. 

. 	. 	- 

Ministre: Le. Ministre de l'Education. 

. 	 4 	 , 
Non-réngagement: 	Non-renouvellement du contrat 
individuel de travail. 	, , 

	

1-1.17 	Partie patronale négociante: , 	Le Ministère de 
l'Education et ,la Féderation des Cégeps •regroupés 
ou non en Comité Patronal de Négociation des Col-.  
lèges, conformément 'à la Loi 55 (1978). 

	

1-1.18 	Partie syndicale négociante, F.E.C. (C.E.Q.) ou 
Fédération: Fédération des enseignants de Cegeps 
(C.E.Q.). 

	

1-1.19 	Les parties:. Le Collège et le Syndicat. 

1-1.20 . Poste disponible: Charge annuege d'enseignement à 
pourvoir a.temps complet: 

a) à être assumée par un' professeur attribùé 
, une discipline par la ,répartitien prévue à ' 

l'article 8-5.00 ou attribué ultérieurement 
, suite à une augmentat'ion'-de clientèle réelle; 

OU 

,b) laissée vacante-de façon définitive par lerdé-,_ 
• part du titulaire du poste. - 

Pour une année d'enseignement donnée, aucun poste 
disponible ne pourra être comblé comme tel le ou 
après le ler octobre. 



1-1.21 	'Professeur: 	• Personne engagée par le Collège 
pour y donner de .1 1 ehseignement. 

, 	. 

Professeur régulier:. 	'Personne engagée i par. le 
Collège pour y donner de l'enseignement régulier. 

, 

1-1.24 

,Professeur ,à l'éducation 'aux adultes: 	Personne 
engagée par le Collège pour donner de l'enseigne- 
ment de cours cfuj ,conduiSeht à une reconnaissance 
officielle par le Ministère et offerts aux étudiants . 	, 

. inscrits à l'éducation .  aux adultes. 

Prbfesseur à temps cOmplet:  Professeur engagé par 
le Collège par un contrat, d'engagement de douze 

,(12) . moisi'confoi-mément:à la convention, collective. 
Toutefois, l e professeur.engagé avent le ler octobre 
cour assumer une charge complète détient un ontrat 
a temps complet Sauf pour le salaire. .Der plus, les 
professeurs visés par 'les: clauses 5-106, :8=4.11 et 
8-7-..06 sont des professeurs à temps complet. ' 

• 

	

171:25 	Prdfesseur à temps partiel:  

Sous réserve de la clause 1-1.24;, 
, 

a) le professeur engagé par le Collège par un 
contrat del moins de douze (12) mois, mais • 
pour une charge \ équivalente, à celle d'un 
professeur à temps. complet; 

OU 

.b) le professeur: engagé par le. Collège par un ociri 
trat de douze (12) mois .  ou. Moins, mais pour 
_Une charge inférieure à celle-du. 'professeur à 
temps complet. 

	

1-1.26 	Pycjfesseur• chargé'de cours:*  'Professeur engagé par 
College qui doit assurer, en plus .de sa presta-

tion de. cours,  la -  correction de ses .travaux et la' 
surveillance et la correction'de ses examens. 

\ 

	

1-1.e7 	Professeur remplaçant: 	Professeur: engagé' par( le 
Collège qui satisfait à. toutes les conditions 'de 
.1a clausè 5-1.14. 
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1-1.28 	Salaire: Rémunération en monnaie Courante versée 
selon les normes et modalités de la présenté con-
vention, 

\ 

	

1-1.29 	Salaire brut d'un jour ouvrable: 	Salaire annuel 
brut divisé par deux cent soixante (260). 

11.30 Syndicat: 	Le Syndidet .accrédité pour représenter 
'les professeurs.. 



- 

CHAPITRE ,2-0.00 - JURIDICTION 

Article - 2-1.00 - Champ -d'applications 
: 

	

'2-1.01 	La présente convention régit. tous les professeurs, 
s .salariés au sens du Code du Travail à l'emploi du, 
Collège et-Visés parle certificat,d'accréditeion. 

› 

	

2-1.02 	Malgré la clause 2-1.01, les professeurs qui don- 
nent.des cours non reconnus par.le Ministère pour' 
fins ..d'obtention d'un. diplôme d'études collégiales, 
,ne bénéficient pas des dispositions' de la présènte 
convention. 

0,  . 	 . 	 . 	. 

	

2-1.03. 	' Malgré la Clause '2-I.01,. la convention collective 
ne• s'applique aux' professeurs à -  l'éducation 'aux 
adultes que selon les modalités prévues à l'article 
8-7-.00 - ‘ . 

o 
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. Article- Z-2.00 - Reconnaissance 

2-2.01 	En matière de négotiation et..diapp -lication de la. 
Présente Convention collective, le Collège recon- 

_ %riait le 'Syndicatcomme représentant exclusif, des 
-professeur .visés par le ceriifitat d'accrédita-
tion. 

, 2-2.02 

, 	2-2.03 

2-2.04 

Le Syndicat reconnaît le droit du Collège à l'ex-
ércice de ,ses fonctions de direction, d'adminis-
tration et de gestion de façon compatible avec les 

' dispositions de là présente convention. 

, 

A moins qu'un , professetIr ne soit appèlé à siéger 
titre de consultant Sur un comité formé par le 

,Collège ou que la loi: ou la convention collective' 
,n'y-pourvoie autrement,' le Syndicat est seul nabi-1  
lité à désigner des professeurs .comme meffibres de 
ces comités. ' 1/4 

Les parties, sans limiter leurs droits reconnus à 
la présente cônvention -collective, reconnaissent 
la F.E.C. (C.E.D.), la Fédération des Cégeps et 
le Ministre aux fins de traiter de 'toute question 
relative à l'application et à l'interprétation des 
dispositions de la présénte convention ainsi que 
de toute question d'intérêt commun.' 

, 	 I 

2-2.05 	Aux fins de ie clause 2-2.04, les représentants 
officiels de ,la F.E.C. (C.E.D.) peuvent demander, 
par écrit, de rencontrer au niveau national les 
représentants de la Fédération des Cégeps et du 
Ministre. Ceux-ci sont tenus de recevoir, les re-
présentants de la F.E.C. (C.E.D.) dans les dix (10) 
jours ouvrables de la demande et un procès-verbal 
sera produit dans les dix (10) jours ouvrables qui 
suivront. 

De la même façon, les représentants de ,la Fédéra-
tion dés,Cégeps et du Sinistre peuvent demander, 
aux mêmes conditions et '"aux mêmes fins, de rencon-' 
trer les représentants de la F.E.C. (C.E.D.). , 

1/4 
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2-2.06 , 

\ 

Avant defprocéder à une consultation de l'en-
semble des professeurs, le Ministre ou la Fé-
dération des Cégeps . en informe la F.E.C. 
(C.E.Q.), lors d'une rencontre prévue à la 
clause'2-2.05. • 

-A l'occasion de cette ,rencontre ils remettent 
,aux représentants de la F.E.C. (C.E.Q.) un (1), 
exemplaire des instruments devant servir à la 
consultation., 

2-2.07_ 	Le Collège/informe préalablement le Syndicàt de 
toute çonsùltatton des professeurs qu'il, entend. 

• 	 faire ou de toute consultation des professeurs 
à laquelle le Collège contribue. 

\ 	• 	- 

2-2.08 1  Ni le- Collège.ni le Syndicat n'exercént ni di-7  
rectàment, ni indirectement de contrainte, me-
nace,-discrimination où distinction injustes 
contre un professeur - à-cause de sa. race, de 
son origine ethnique, de sa nationalité, de 
ses croyances, de son sexe, de ses orientationS, 
sexuelles,-cPun,handicap physique, de ses opi-
nions, 'de ses actions politiques, de l'eXerdice 
de ses libertés académiques, dg Sa langue ou de 
l'exerctte d'un droit ou' de -l'accomplissement 
d'une obligation que lui reconnaitou impose la 
présente convention collective ou la. Loi,., \ 
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CHAPITRE 3-0.00 - . PREROGATIVES SYNDICALES 

Article 3-1.00 - Cotisations syndicales  

	

3 -1.01 	Le Collège prélève surl' le.salairé de,chaque Profes- 
seur régi par la présente-convention,, un montant 
égal à la cotisation fixée par le S.))ndicat. 

t  

	

3-1.02 	Pour lés fins du présent 'article, le montant de.la' 
cotisation 'syndicale corresdond au taux ou. au  mon- 
tant'qui est ,indiqué au Collège par avis écrit du 
'Syndicat; cet avis, indique ,( 	 plus: 

la date de la première retenue, date qui 'ne '
■ peut être.antérjeure aux30e jour.de  la récep -
tion dè l'avis' par le Collège; 

le nombre de paies consécutives sur, lesquelles 
le Collège doit répartir, dé façon égare, cette• 
cotisation. 

371:03 Lé:Collège fait parvenir'mensuellement au SyndiCat, 
au moyen d'un chèque payable au .  pair; la' sommedes 
Cotisations syndicales déduites à la source sur 
chaque versement de salaire. . Ce' chèque est remis . 
au Syndicat entre le ler et le 15e jour du mois; 
il .porte le montant mensuel perçu pour le mois pré-
cédent et est accompagné d'un état détaillé de la 
cotisation. Une copie de cet état est transmise à 

' 	la F.E.C. (C.E.Q.) tous :les mois. 

) 4'état détaillé indique: les noms et prénoms des 
professeurs, -le numero d'assurance sociale, le 

',salaire annuel, le salaire versé à chaque période 
de paie y' compris, .1e,cas échéant; les rémunéra-
tions additionnelles ainsi 'que le montant de la 
déduction syndicalé individuelle. _Par entente en-
tre les parties, l'état détaillé peut aussi com-
prendre d'autres informations. 

'Lorsque l'une ou l'autr'e .des parties demande au 
' 	commissaire ',général du .Travail de statuer si une 

personne doit rester couverte, par le Certificat 
- d'accréditation, le Collège continué de retenir la 
.cotisation syndicale et de la remettre au Syndicat. 
Si la. personne ne le' demeure pas, selon la décision 

/ du commissaire du Travail, le Syndicat rembourse 
le mo4tant.perçu à cette personne.' 
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Article 3-2.00 - Délégué syndical  

■ 

3;2.01' • 

Le Syndicat peut nommer un profes'seun àVemplcii 
du Collège comme délégué 'syndical lei, le cas 
échéant, .un, substitut, pour Te représenter, con-
formément au présent article. 	S'il le fait, il 
en informe le Collège. 

	

3-2:02 	Le Syndicat peut nommer un tel délégué et son , 
gubstitut pour chaque campus. , 

	

. 3-2.03 	Le délégué,syndical ou son substitut agit cerne 
représentant 'du Syndicat pour l'application et 
l 'interprétation de la présente convéntion collec-
tive, notamment dans le cas de'grief: 
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Article -3-S.00 -'Activités syndicales  

	

3-3,01 	- En cas d'impossibilité de discuter de son grief • 
en dehors des heures de disponibilité, un profes-
seur peut eabsenter, sans perte de salaire ni 
remboursement par le Syndicat, pour .1a"période de 
temps où sa présence est requise à cette fin. 

	

3-3.02 	Le représentant du Syndicat qui accompagne un 
' professeur lors de la présentation ou de la 'dis-

cussion de sory‘grief peut s'absenter dé son 
travail, après avoir donné un avis au Collège 
dans un délai raisonnable, - sans perte de salaire 
ni remboursement par lé Syndicat. 

- 	 . 
3-3.03 Tout requérant nt .d!un grief qui est en audition 

devant un tribunal d'arbitrage 'et' un:représentant 
officiel dû Syndicat peuvent s'absenter ,de leur 
travail, après avis au' Collège; sans Perte' de 
salaire ni remboursement par le Syndicat', afin de 
,participer aux séances ,. d'arbitrage. _ 

, 3-3.04 Lé professeur appelé comme témoin devant un tribu-
nal d'arbitrage peut s'absenter de son travail, 
après avis au Collège, ,sans perte de salaire ni 
remboursement par le Syndicat. La durée de sa 
disponibilité est alors sujette aûx exigences du 
tribunal d'arbitrage. 

Tout $mbre de l'exéeutif du Syndicat, le délégué 
syndical ou son substitut peuvent s'absenter de 
leur travail, sans perte de salaire ni rembourse-
ment par le Syndicat, pour participer à 'une 
rencontre avec les représentants du Collège. 

3-3.06 Tout membre d'une commission ou d'un comité prévu 
à la présente cônvention peut s'absenter de son 
travail, sans perte de salaire ni remboursement 
par le Syndicat, pour participer à toute réunion 
selon la convocation. -  

"Il .en est de- même pour les représentants du Syndi- 
cat désignés en vertu de la clause 4-:2.02. 



3-3.07 	Tout professeur nommé ou lu à une fonction syn- 
--dicale, au niveau des activités du Syndicat, 
peut, après avis au Collège, s'absenter de son . 
travail, ‘sans perte de salaire mais avec reMbour-
sement.par le Syndicat, si -cette absence l'empê-
che d'être présent à une activité prévue pour_ lui 
à l'horaire. • , 

'3-3.08. 

3-3.09 

Tout ,professeur peut s'ebsenter, . sans perte' de. 
salaire mais avec remboursement par le Syndicat, / 
si cette absence l'empêche d'être présent à une 
activité ' prévue- pour lui à l'horaire afin de par-
ticiper à des ,activités syndicales officielles 
pourvu que la demande en soit faite en temps •.op-
portun et qu'elle ne porte pas,' préjudice grave à 
sa charge:et à - la bonné marche du Collège. 

\ 
Toute demànde de congé pour activités syndicales 
doit être signée par 'le professeur et approuvée ' 
par un représentant autorisé du Syndicat. - 

33.10 	Telle autorisatibn d'absence peut étre refusée: 

a) si le professeur a déjà bénéficié, pendant 
l'année d'enseignement en cours-, d'autorisa- 
tions à.ces fins, d'une durée totale de trente 
(30) jciurs, ouvrables; 

.b) si la -demande porte sur une durée excédant' 
'cinq (5) jours ouvrables consécutifs.' 

La présente clause ne s'applique pas aux membres 
du conseil - d'administration de la F.E.C. (C.E4). 

3-3.11 	Si un professeur est élu à un poste - de membre 
du Bureau National de la C.E.Q. ou du Conseil 
d'administration de -la Fédération des Enseignants 
de Cégéps, le Collège„ sur demande adressée à' 
cette' fin vingt et un (21) jours à l'avance, 
libère ce professeur avec salaire remboursable 
par le Syndicat. Ce congé est renouvelable automa-
tiquement d'année en année pour la durée du terme. 

Les mêmes dispositions s'appliquent à moins d'en-
tente.  entre les pa'rties à un maximum d'un 'profes-
seur appelé à remplir une fonction syndicale per-
manente. • 
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3-3.12. 	Quand un professeur libéré désire reprendre son 
poste, il donne au Collège un préavis de vingt et 

, un (21) jours si sa fonction syndicale est élec-
tive. De plus, dans le cas d'une fonction non élec-
tive, le retour au travail doit coincider avec le 
début d'une session. 

Si -le professeur cesse d'exercer ses fonctions 
syndicales et qu'il lui est impossible de •epren-
dra immédiatement son poste de professeur à cause 
des conditions prévues au paragraphe précédent, ce 

--professeur bénéficie alors'd'un Congé sans salaire 
à compter de la date or? le Collège est officielle-
ment avisé de cette situation Oar l'organisme pour 
'lequel le professeur, est libéré'. l'élidant ce congé, 
sans salaire; le profesieur continue de jouir de 
tous les droits qui étaient les siens comme profes-
seur libéré avec salaire.. 

. De plus; et aux mêmes conditions, dans le cas dè 
retour prévu à la présente clause, le Collège ac-
corde, sur demande présentée au moment prévu pour 
le préavis de retour, un congé .sans salaire d'une 
durée maximale d'un(l) an. 

3-3.13 
4. 

les membres du Conseil d'administration de la F.E.C. 
(C.E.Q.) obtiennent, de leur Collège respectif,. pour 
la *durée de leur. mandat, mn congé avec salaire, .non 
remboursable par le Syndicat, ne totalisant pas plus 
decinquante-six (56) jours ouvrables Pour l'ensem-
ble de ces membres par année d'enseignement, à la 
condition que ces absences ne causent pas un préju-
dice grave à leur. charge. 'Ceci ne s'applique pas 
pour un membre de la F.E.C. (C.E.Q.) qui est libéré 
à plein temps par son Collège. 

3-3.14 	Au niveau local, les parties peuvent convenir de 
libérations pour fins de fonctionnement interne du 

, Syndicat. Ces libérations se font à même le nombre 
de professeurs alloué au Collège, sans remboursement 
par le Syndicat. 

Le nombre minimum de professeurs à temps complet ou 
l'équivalent ain:ti libéré est le suivant: 

- un (1) professeur pour un Collège doni.l'-alloca-
tion est de cent ((100) phofesseurs . et . plus; 

- 0;75 pour un Collège dont l'allocation est ,  entre 
cinquante (50) et cent (100) professeurs; 

'- 0,5 'pour un Collège dont l'allocation est de moins 
de cinquante (50) professeurs. 
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3-3.1S A titre de remboursement de salaire prévu au pré- 
, 	sent article, 	le Syndicat paie au Collège le a 

salaire brut •ié Celui qui remplace le professeur 
,concerné pour la période en cause. 	 S.  

• 

	

3-3.16 	les sommes dues par le Syndftat au .Collège à titre 
de remboursement ,de salaire sont ,payées dans -  les 
trente (30) jburs de l'envoi au Syndicat rd'un état , 
de compte mensuel détaillé indiquant les noms des 
professeurs absents, la durée de leur .absence, , les 
noms des professeurs qui ont fait le remplacement et 

'le mentant à être versé. 

	

3-3.17 	Les parties conviennent que l'horaire de presta- 
tions de cours ne prévoira pas de prestations d'en-
seignement .pour l'équivalent de cinq (5) périodes 
de/cours consécutives par semaine, pour les membre 
de l'exécutif du Syndicat, à la condition que -  le 
Collège soit officiellement informé du nom des 
professeurs concernés, en temps utile pour l'éla-
boration de l'horaire des cours.. 

3-3.18 

t;t 

, 	• 
Les parties négociantes s'entendent sur le prin-
cipe de la libération syndicale de professeurs, 
sans perte de salaire ni remboursemeht par le - 
Syndicat, 1  en période de négociation; Le nombre 
des professeurs libérés et les modalités de cette 
libération- sont - alors arrêtés par les parties en 
cause. 

34.19 	Les libérations, les absences ou les congés pré- 
vus au _présent article ne peuvent modifier les 
droits 'et --avantages que procure une année d'en-
seignement. 

I 
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Article 374,001- Droit de réunion, local- et affichage 

• 
3-4.01 	Le Syndicat a droit de tenir des réunions pour 

les profes§eurs dans les locaux du Collège 
moyennant uh avis préalable. Cette utilisation 
est 'sans frais sauf si, exceptionnellement, elle 
entraine—des déboursés particuliers supplémeri-
taires. 

, 3-4.02 

3-4.03 

3-4.04 

Le Collège met à, la diSpositiôn, au Syndicat un 
local adéquat que le Syndicat peut utiliser pour. 

/fins de secrétarjat général. L'équipement de ce 
local sera déterminé par'entente entre le Collège 
et le Syndicat. • 

Le . Syndicat peut afficher à un ou des endroits 
, appropriés mutuellement 'acceptables et réservés 
exclusivement à cette fin' tous les avis, bulle-
tins, documents pouvant .intéresser les .Firofes-
seurs. 

Le Syndicat peut dtstribuer tout 'document aux 
professeurs en le déposant à leur bureau, leur 
salle ou dans leur casier respectif. Le Syndicat 
peut utiliser les services du courrier interne 
pour, la distribution dans les casiers. 



CHAPITRE 4-0.00 - INFORMATION ET PARTICIPATION  

Article 4-1.00 - Information . 

4-1.01 	Le Collège transmet au Syndicat et à la F.E.C. 
(C.E.Q.) la liste des professeurs ainsi que celle 
du personnel professionnel et /de direction ainsi 
que celle des membres du Conseil d'administration. 

La liste doi indiquer pour chaque Érofesseur: 

a) les noms et prénoms; 

. 1:1) la date de naissance; 

le sexe; 	 " 

la citoyenneté;'  

l'adresse; 

le 'numéro d'assurance sociale;' 

le numéro de téléphone; 

le classement: scolarité et expérience; 

l'ancienneté; 

le statut: permanent, non-permanent, remplaçant; 

le titré: 	temps complet, temps partiel, chargé 
de cours; 

) les années d'expérience professionnelle et' in-
dustrielle; 

le 'salaire; 

si te profésseur est en congé, la nature' et la , 
deée du congé. 

Le Syndicat , doit' recevoir cette -liste 'au plus 
tard vingt (20) -jours ouvrables après le début 

7 	 de la première (lère) sessiôn. 

A' la deuxième (2e) session, et dans un' délai iden-
tique, le Collège ne sera tenu de faire parvenir 
au Syndicat et à la F.E.C. (C.E.Q.) que les' 
corrections à la liste déjà fournie à la première 
(lère) session. 



Le Collège informe le 'Syndicat de toute démission, 
et ((les demandes de mise à la' retraite dès qu'il en 
est saisi. - , 

- 
4-1.02' 	Le Collège fait pàrvenir au Syndicat un (1) exem- 

plaire (de l'horaire de chaque professeur au plus 
tard vingt (20) jours ouvrables ,après le début de 
la session. 

4 - 1.03 	 Le C011ège transmet au Synflcàt deux (2)-exemplai- 
res de tout document_ relatif 'la présenté cdnven-
tion collective -et de toute directive ,ou document 
d'ordre général à l'intention des professeurs: Le 
Collège, de plus, affiche un exemplaire des mêmes 
documents. 

4-1.04 Le 'Collège fait parvenir eu Syndicat deux (2) ex-
emplaires de tout document non iconfideheièl.remis 
aux membres des commissions, conseils et comités 
ou produits par lesdits organismes au sein desquels-
le Syndicat a ,désigné, nommé ou suggéré des membres, 
!ainsi que les avis de convocation, les projets d'or-
dre du jour et les procès-verbaux du Conseil d'ad-
ministration. 

	

4-1.05 	Le Collège transmet au Syndicat et à la F.E.C. 
(C.E.Q.) un exemplaire de la liste complète des étu-
diants réguliers ainsi que celle des étudiants de' 
l'éducation aux adultes qui suivent des cours inté-
grés à l'horaire des étudiants réguliers et des 
cours auxquels ils sont inscrits, et ce, dans, les 
trente (30) jours ouvrables qui suivent le début de 
chaque session. 
4 

	

4-1.06 	, Le Collège fournit sans délai -  au Syndicat la liste 
complète des membres de tous les comités et commis-. 
sions du Collège auxquels participent les profes-
seurs. , En outre,- le Collège fournit la liste com-
plète des membres de tous les comités et commis-
sions qui existent au Collège et dont le mandat est 
de définir les objectifs généraux du Collège ou d'un 
'secteur donné. 

	

4-1.07 	Le Syndicat fournit sans, délai au Collège la liste 
des membres de son conseil exécutif ou de son ,orl-
gantsme équivalent. 

En cas de remplacement, le Collège est informé - sans 
1 délai des nouvelles nominations. 
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4-1.08.; 	Le .Syndicat et le Collège peuvent s'entendre. 
t 	pour que les informations prévues au présent 

article, lue le Collège doit faire i parvenir .  au  
. Syndicat •et 01 . la E.E.C. (C.E.Q ..), soient trans-
mises sur des supports informatiques.'.. ' 



-18- 

Article 4-2.00 - Rencontre entre le Collège et le Syndicat  

4-2:01 

4-2.02 

4-2:03_ 

4-2.04 , 

4-2.05 

Sur toute question i relative à l'application et à 
l'interprétation de la convention collective et sur 
toute question susceptible de maintenir ou d'amé-
rliorer les refations de travail, le Collège ou re 
Syndicat peut demander à rencontrer l'autre par-
tie. 

r ° 
• • 

Dans les trente (30) jours ouvrables suivant la st- . 	, 
,gnature de la présente convention collective, et 
-par Fa suite,_ chaque_ année avant le 15 octobre, 
chaque partie informe l'airtre partie du nom des 
personnes qui sont habilitées à la- représenter 
aux fins du présent article. 

Les ..représentants des parties doivent se renconter. 
dans les cinq' (5) jours ,ouvrables suivant la de-
mande écrite de l'une ou de l'autre des parties. 
Les parties S'entendent pour fixer l'ordre du jour,' 

. la daté et le . lieu .-de la -rencontre. 

Chaque partie fait parvenir à l'autre partie, le 
plus tôt possible et au, plus tard quarante-huit 
(48) heures avant la tenue de; la rencontre, la do-
cumentation qu'elle possède et juge pertinente, re-
lative aux sujets à l'ordre du jour. L'ordre du 
jour est clos quarante-huit (48) heures avant la 
rencontre. Il est alors' affiché par le Collège à 
l'intention des professeurs. 

A défaut, par les représentants du Collège de se 
présenter à une rencontre, le Collège ne peut pro-
céder sur les sujets à l'ordre du jour. 

A défàut par les représentants , du Syndicat, de se 
présehter a une rencontre, le Collège procède sur 
les sujets à l'ordre du jour. 

4-2.06 	Le professeur dont' le cas doit être discuté lors 
d'une rencontre, selon le présent article, en est 
préalablement averti par écrit par le Collège. A 
sa demande, le professeur est entendu lors de cet- 

- te rencontre. 



-19- 

4207  , 	Le texte de l'entente intervenue entre les parties 
doit êtré signé avant la. fin de la •rencontre. 	Le 
Collège procède sur lès sujèts inscrits à l'ordre .du 
jour • ..  a prdpos desquels 11 n'y la pas eu d'entente. 

4/-2.08 	Dans les cinq (5) jours ouvrables suivant la rencon- 
. tee des parties où le cas d'un ,  professeur a été dis-
..cuté, le Collège fait savoir au professeur' concérné 
s'il y a eu accord ou non à' son 'sujet.' 	S'il n'y , a 
pas eu accord, tel avis doit parvenir au "professeur, 

' au moins deux (2) - jours clyrahles avant qu'une déci-
sion ne soit prise'à son sujet. 

4-2.09 	Dans les 'dix (10) jours ouvrables suivant une ren- 
contre entre les parties, le Cpllège communiqup par 
écrit au Syndicat, de même qu'au -professeur concer-
né, s'il y a «Heu, sa décision et les, motifs sur, 
lesquels il se fonde. 

4-2.10 , 

4-2.11' 

Cependant, sauf entente contraire des parties, le 
'Collège n'a pas à informer individuellement chaque 
professeur concerné par une décision de portée col-
lective; il 'doit toutefois afficher dette décision. 

1 

Dans. des Circonstances exceptionnelle, telles que 
des décisiohs de politique générale, le Collège b& 
néficie .  'd'un délai plus long que celui prévu en 
4-2.09 pour Communiquer -Sa décision. 

Le Collège doit rencontrer le Syndicat avant, de 
peendre une décision relative aux questions suivan-
tes: , 

a) l'es mesures de transfert d'enseignement, d'en-
tente avec d'autres institutions d'enseignement 
et de modification' de' structures scolaires; les 
réductions d'effectifs, la fermeture d'option, la 

,cession ,partielfe d'enseignement, l'ouverture • 
d'option, la cession totale ou partielle d'op-. 
tion, la régionalisation, I'implantation'de cours 
institutionnels; 

b) les implications contractuelles résultant' des , 
'mesures visées à l'alinéa 4-2.11 a); 
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les modificatibns aux conditions de travail qu'en-
traînerait l'application d'une modification au ré-
gime pédagogique ou l'utilisation de nouvelles 
méthodes QU techniques d'enseignement; 

la répartition des montants conforment à 'la 
clause 8-4.07; 

toute éxception à la clauie d'exclusivité de ser-
vice telle que définie à la clause'5-1.02; , 

toute demande de congé sans salaire non prévb à l 'a .  
'présente convention collective;. 

0:le congédiement d'un professeur 

0 toute sanction conformément à l'article 5-5.00; 

.i), le non-rengagemeni d'un professeur non-permanent 
temps complet.; 

- j) le retard'dans - l e attribution de la permanence; 

- 0- l'engagement de stagiaires et de coopérants; 

1) l'engagement,du prOfess'eur,à , l'enseignement régu-
lier et. du professeur à.temps complet à l'édtica-
tion'aux'adultes,, sauf polir les cas prévus à, la 
clause 5-4 -„19 a), alinéas 1-2-3-4-6; 

m) la détermination des critères pour la création 
des départements et pour la fixation de leur nom-, 
bre; 

la fixation du calendrier,scolaire; 

la répartition des professeurs entre,les discipli-
nes; 

les autres sujets spécifiquement prévus à la con-
vention collective. 

4-2.12 	A la ,demande du Syndicat, le Collège doit le. rencOn- 
trer.sur tout litige relatif: 

a).  à la- modification de la charge d'un professeur; 

aiix transferts; 	 6 

à la répartition des charges; 

à l'attributton aux professeurs ,; du ...Collège de 
cours à l'éducation aux adultes :ainsi que des 
cours de suppléance prolongée; 

e) à la charge 'd'enseignement; 
• 

f) à l'évaluation de l'expérience; 
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\ 4 42.13 

\ 

- 4-2.14 

g) à la suite de la réinstallation d'un profes-
seur; 

h),à l'applicatioh du régime des frais de dépla-
cement et de séjour tels que, prévus à l'article 
6-7.00; 

i) 1 l'application du régime - de frais de déména-
gement prévu à l'annexe V; 

aux implications contractuelles d'une pertur-
bation ou d'une interruption de la marche nor-
male du Collège; 

à une remarque .défavorable ou à une pièce in-
criminante versée au-dossier du professeur. 

Tout grief logé conformément à.  la clause 9-1.03 - 
peut, à la demahde dé l'une des parties, faire 
l'objet d'une rencontre. entre le Collège et le 
Syndicat-selon les dispositions du présent arti-
cle, pour tenter d'en arriver à une entente. 

Toute entente intervenue en vertu du présent arti- 
cle lie le Collège, le Syndicat et le professeur. 
Toutefois, une telle entente ne peut avoir-  pour 

` effet de restreindre les droits du professeur tels 
que prévus à la présente convention collective, 
sauf s'il est lui-même 'partie'à l'entente. 

■ 

- 
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Article 4-3.00 - Département et responsable de la coordination  
départementale  

4-401 	Sous réserve de la clause 8-7.03, pour les fins de la 
présente convention, dans un Collège ou un Campus, le 
département est constitué de l'ensemble des profes-
seurs de l'enseignement régulier d'uns ou plusieurs 
disciplines et des professeurs à .temps complet à 
l'éducation aux adultes d'une ou plusieurs discipli-
nes.- 

4-3.02 	Les critères relatifs à la création des dépàrtements 
et à la fixation de leur' -nombre sont établis par le 

l • 	Collège après rencontre entre le Collège et le Syn- 
dic"{e selon la procédure définie à l'article 4-2.00. 

, 

4-3.03 	Le responsable de la coordination départementale est 
un professeur permanent qui: 

a) coilserve au moins trois (3) périodes d'enseigné-
ment par semaine; 

/• 	

h) coordonne les activités requises pour la réalisa- 
tion des fonctions du département prévues à la 
clause 4-3.08; 

c) remplit les tâches administratives inhérentes à 
sa fonction et administre le budget du départe-
ment. 

4-3.04 	Le département, lors de la désignation du responsa- 
ble de la coordination départementale, peut désigner 
d'autres professeurs du département chargés de cer-
taines responsabilités spécifiques déterminées par le 
département. 

Dans ce cas, le département peut répartir en consé-
quence les libérations allouées en vertu de la clau-
se 4-3.10 et, s'il y' a lieu, de la clause 4-3.11. 

De plus, il peut aussi répartir les sommes prévues à 
la clause, 4-3.11, une 'fois que celles-ci ont été ré-, 
parties entre les responsables de la coordination dé-
partementale, le ca échant. Le département indique 
alors au Collège la fraction de ces sommes à être 
versée à chacun des professeurs concernés,du départe- 

t 	ment. 

Les professeurs du département doivent désigner, au 
plus tard le 15 avril, selon leur propre procédure, 
le responsable de la coordination départementale pour • 

4-3.05 
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l'année d'enseignement suivante. 	Leidépartement 
informe le Collège du nom du responsable de la 
coordination départementale. -  Il est ensuite 
nommé par le Collège dans le' moisqui suit et ce 
dernier-fixe alors la date de son entrée en fonc-
tion. Le Collège peut révoqueY, pour cause, et à' 
ce titre, un responsable de la -coordination dé-
partementale. 	A la demande du département, le 

'Collège peut aussi révoquer, et à ce,titre, le 
responsable de la coordination départementale. 

Si un département désigne d'autres professeurs 
'chargés de certaiiies responsabilités spécifices, 
tel que prévu à la clause - 4-3.04, il informe le 
Collège de leurs noms. 

4-3.06 	A défaut par' le département de désigner le 
ponsable de la coordination départementale, le 
Collège assumè directement les fonctions de la 
coordination départementale décrites à la clause 
4.-3.03 et la clause 4-3.10 ne s'ap'plique pas pour 
ce département. 

4-3.07 	Le mandat du responsable 'de la coordination dé- 
partementale est d'un (1) an et renouvelable. 

4-3.08 - 

	

	Les' fonctions du département sont les suivantes: 
• 

a) en assemblée départementale, sous l'autori-
té dit Collège: 

répartir et pondérer les activités péda-
gogiques à l'intérieur des normes, fixées 
par la convention colleCtive et par le 
Collège; 

définir le's objectifs, déterminer, la pro- . 
grammation, choisir et appliquer les mé-
thodes pédagogiques et établir les modes 
d*évaluation des cours, incluant les sta-
ges et, pour ces derniers, recommander au' 
Collège les conditions de leur réalisa 
tion -pratique; 

voir . à dispenser tous les cours dent il 
est responsable et en assurer la qualité 
et le contenu; 

procéder à l'élaboration 'des,prévisions 
budàétaires du département et à lèur ré-_ 
vision; 

■ 
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b) en assemblée départementale: 

définir ses règles de régie interne et for-
mer des comités s'il y a lieu; 

répartir, conformément au présent article, 
les libérations prévues pour la coordina-
tion départementale; 

désigner les professeurs appelés à siéger 
au. Comité de sélection conformément à l'ar-
ticle 4-4.00; 

. asurer l'assistance prtofessionnelle auX ' 
nouveaux professeurs; 	V • 

recommander au Collège des mécaniSmes' sus-
ceptibles d'améliorer la 'qu'alité, de l'en- , 
seignement; 

procéder à l'analyse'des besoins et des 
ressources humaines et matérielles du dé-
partement; 

désigner les professeurs apPelés à parti-
ciper à des comités du Ministère de l'Edu-
cation et en informer le Collège; 

étudier 'les modalité de relations' inter-
disciplinaires et de relations inter-
départementales; 

étudier les relations possibles avec les 
institutions,- entreprises et organismes de 

' la région; 

recommander au Collège la liste des cours 
complémentaires et de concentration ou 
spécialisation à offrir aux étudiants; 

former un comité chargé de réviser, s'il/  
y a,lieu, la note finale d'un étudiant; 
le comité est composé d'au moins trois (3) 
professeur-es du département, y compris le 
professeur concerné; 



-25- 

transmettre au comité de perfectionnement . ./ 	• 
son avis sur les demandes de perfectionne- 
ment des des professeurs du département; 

élaborer son plan de travail annuel et 
faire un, rapport annuel de ses activités. 

4-3.09 

4-3.10 

.4-3.11' 

Le département transmet au Collège son plan de 
travail et son rapport annuels. Les renseigne-. 
ments contenus Clans ces documents sne peuvent ser-
vir à l'évaluation des professeurs, des responsa- 
les de la,coordination,départementale ou des pro-
fesseurs chargés de f  certaines responsabilités tel 
que prévu à la clause 4-3.04. 	

\ 

a) Aux fins du 'présent article, le Collègé libère un 
-(1) proesseurl temps complet' ou l'équivàlent par 
vingt (20) professeurs à temps .  complet ou,l'équi-
valent pour assumer la responsabilité de là coor-
dination départementale, ainsi que les responsabi-
lités déterminées par le département et prevues à 
la clause 4P3.04. -  

• 
h) De plus, à compter 'de l'année d'enseignement 

1980-1981 et pour l'ensemble des Collèges ou Cam-
pus, un nombre de quarante (40). professeurs sera 
ajouté à celui prévu en .,a) .  et ce pour le coordina-
tion des départements qui donnent de l'enseigner 
ment professionnel sous forme de stages ou d'ate-
liers tel que,. prévu aux cahiers de, l'enseignement 
collégial. 

Le- .mode d'allocation de ces professeurs sera dé-
terminé suite aux travaux du comité prévu à la 
clause 8-4.-15. 

c) Les professeurs ainsi libérés ne sont pas Compris 
'dans le calcul déterminé à l'article 8-4.00. Le 
'Collège établit le dégrèvement de 'charge :après. 
avoir soumis la question au Syndicepconformément 
à l'article 4-2.00. Ce dégrèvement peut varier 
d'un département à l'autre. 

;, 
De plus, le Collège dispose d'une somme égale -à 
107,40$ pour l'année 1979-1980, à 115,50$ pour l'année 
1980-1981, à 126,70$ -pour l'année 1981-1982 et à 

- . 137)30$ pourl'année 1982-1983 par professeur à temps 
complet ou l'équivalent conformément à l'article 
8-4.00. Ce montant est utilisé par entente entre les 
parties,' soit pour accroître les libérations prévues 
à la clause 4-3.10, soit pour accorder un supplément 
aux responsables de cette coordination. -- 
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Si l'entente est à l'effet de payer un supplément, 
le Collège établit la répartition de ce' montant 
après avoir soumis la question au Syndicat confor-
mément à l'article 4-.00. Là montant peut varier 
d'un :département à l'autre. 

_ 	 Les libérations prévues aù présent article ne e peu- 
vent modifier-leS droits et avantages que Procure 
une année -/d'enseignement. 

• 

/.- 
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. 	• 

Article 4-4.00 - Sélection /des professeurs réguliers ainsi 'que  
des professeurs a temps complet a Feducation aux  
adultes.  

44.01 	.Sous réserve des dispdsitions 'de liarticie 
le Collège ,  forme des comités de sélection dont le • 
rôle est de lui recommander l'engagement de candi-
dats retenus par les membnes des comités de sélec-
tion. • 

4-4.03 

4-4.04 

Le comité d2 sélection est composé comme suit: 

a) de trois (3) professeurs choisis par' les profes-
seurs du département qui peuvent aussi désigner 
des substituts; 

b) de deux (2) personnes C .hoisies, par le Collège. 
, 	• 

Toutes les candidatures ainsi que les attestations de 
compétence et d'expérience afférentes doivent étrey 
soumises par le Collège au comité de sélection. 

Le comité fait ses recommandations au Collège et en 
informe le département. 

Le Comité de sélection doit fonder, ses recommanda-
tions sur la prépondérance .de la compétence profes-
sionnelle et des aptitudes pédagogiques. 

4-4.05 	Le Collège ne peut engager un professeur à moins que 
r, 

	

	. son engagement n'ait été recommandé majoritairemént 
ear le comité, sous réserve des ditpositions prévues 
a là présente conventioà collective concernant l'or-
dredes.priorités d'engagement tel 'que défini à l'ar-
ticle 5-4.00. • 

Si la . recommandation d'engagement d'un 'candfdat est 
dnanime, le Collège est tenu d'engager le candidat 
recommandé. Si elle n'est pas unanime, le comité 
çommUnique Au ,  Collège sa ou ses recommandations d'en-
gagement, majoritaires motivées et un ordre des .dix 
(10) meilleures candidatures qui n'ont pas' fait l'ob-
jet d'une, recommandation d'engagement. 

f , 

• 4-4.06 

	

	' A defaut du comité de recommander l'engagement du 
(des) professeur (s) pour' la(les) charge (s) à Pour-
voir, le Collège procède. 
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CHAPITRE 5-0.00 -L'EMPLOI ET LES AVANTAGES SOCIAUX  , 

Article 5-1.00 --Engagement, rengageMent, non-rengagement  
* 

5-1.01 . 	L'engagement d'un profe5seur se fait par contrat sur 
'une formule telle 'qu'anhexée- à la priésente conven-s:  
fion. Le professeur dispose d'Un déni raisonnable 

- pour•signêr son contrat. - Copie intégrale de ce éon- 
trat'signé est immédiatement remise au Syhdicat. 

.•• 

• Dans.' le cas où unieofesseur à_temps partiel devient 
professeur, à temps complet en vertu (:le la .clause 
,5-1.06, de -  la clause 8-4.11 ou de la clause 8-7.06, 
"le Collège lui fait)sigher un contrat de professeur à• 
temps complet qui annule et remplace le(s) contrat(s) 
précédent(s) déjà signé(s). Le nouveau contrat doit 
indiquer spécifiquementja clause en vertu de laquel-
le le profésseur est devenu professeur à temps com-
plet. 

5-1.02 
y 	• 

Tout, professeur s'engage à fournir un travail exclu-
sif au Collège péndant ses' heures de disponibilité. 
Le Collège peut, après avoir rencontré le Syndicat 
conformément à l'article 4-2.00, permettre.à un pro-
fesseur d'accomplir'un travail rémunéré autre que son 
enseignement au Collège pendant lesdites heures. Dans 
ce cas, l'autorisation doit être donnée par écrit. 

5-1.03 	a) Le Collège engage, pour la session' d'automne,' 
tous les professeurs répartis enere les_ disci-
plines selon lés clauses 8-5.01, 8-5.02, 8-5.03, 
8-5.04 et 8-5.05; 

b) le Collège doit engager des professeufi à temps 
complet pour assumer les charges à pourvoir à 
l'enseignement régulier. Toutefois, à cause de 
difficultés de recrutement ou pour combler des 
charges inférieures à une charge complète, le 
Collège peut, après avoir , rencontré le Syndicat 
confoimément à l'article 4-2.00, engager des pro-
fesseurs à temps partiel et ensuite,-s' !1,1 y a 
lieu, des , professeurs chargés de cours. ' 
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Le Collège remet un exemplaire dé la présente conven-
tion collective à tout nouveau professeur •avant la 
signature de son contrat d'engagement, -à défaut de 
qûoi ledit contrat pourra être déclaré-nul et 'non a-
Inu par le professeur concerné. De la même façon, 
tout professeur fournit les documentS, attestant dé 
ses qualifications et de son expérience avant la-si-
gnature de son contrat d'engagement à défaut de. quoi 
ledit contrat est conditionnel et ne devient valide 
que lors de la présentation desdits documents. .Dans, 
ce dernier cas,. le professeur et le 'Collège peuvent 
convenir par écrit d'un délai pour la remise de ces 
documents, délai au terme duquel le contrat condi-
tionnel devient nul et non avenu à moins que le re-
tard ne soit dil.à l'fhstitution qui émet lesdits do-
cuments. Le Syndicat et le preeSseur reçoivent co-- 
pie de cette entente en même temps que la copie du 
contrat signé. Lors de la signature du contrat, lé-
Collège remet au professeur, sods pli séparé, une co-
pie de la présente clause. 

5-1.05 	Le professeur engagé pour une (1) session, soit la 
session/ d'automné'ou la session d'hiver, .pour' une 
pleine charge, a droit à un demi-salaire annuel. 

5-1.06- Le professeur à temps partiel engagé par contrat pour 
une pleine charge à la sessiqn d'automne, qui signe', 
dans une Même année d'engagement, un contrat pour une
pleine charge à la. session d'hiver, devient un pro-
fesseur à temps complet. 

5-1.01 / I 	L'engagement du professeuripermahent se renouvelle 
automatiquement d'année-en année. 

L'engagement du professeur non-permanent à. temps com-
plet se renouvelle automatiquement à moins d'un i ehris 
écrit contraire dû Collège ou du professeur avant le 
ler avril, dans lés cas suivants: 

.0 le professeur régulier :à temps complet engagé 
• dans un poste disponible; 

) les professeurs visés par les clauses 5-.1.06, 
8-4.11 let 8-7.06, de même que les professeurs 
remplaçants. Les professeur' visés.par le pré-
sent alinéa sont toutefois mis à pied automati-, 
quement-au fermai suivant, saris aucun avis ni 
procédure et', pour les fins de l'article 5-4.00, 
seules les dispoeitions prévues aux clauses 
5-4.08, 5-4.09, 5-4.11, 5-4.12, 5-4.13 et 5-4;19 
s'appliquent dans leur cas, s'il y a lieu. 
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5-1.08 Le Collège ne peut obliger un professeur à enseignei-
une discipline autre que celle(s)pour laquelle ou 
lesquelles il a été engagé. 

	

5-1.09 	Pour l'engagement des professeurs et pour 'fins d'ap- 
plication locale des clauses 5-4.05 et 5-4.06 de la 
convention collective, les disciplines énumérées à 
l'annexe XIV peuvent être fractionnées ou regroupées 
pour tenir compte des 'pratiques locales, le tout 
conformément aux dispositions de la lettre d'entente 
numéro 3. 

Sous réserve de la lettre d'entente numéro 3, les 
inscriptions sur les listes du Bureau de placement 
se font conformément à la liste en annexe XIV et les 
moaalités de la sécurité d'emploi s'appliquent alors 
en conséquence. 

	

5-1.10 	Le profèsseur régulier peut démissionner pour , l'an-, 
née d'enseignement suivante moyennant un avis écrit 
donné au Collège au Plus tardle ler avril:. 	- 

Ce professeur ne peut ainsi démissionner après cet 
te date sans le consentement du Collège. 'Le Collè-
ge ne, retient pas son consentement de façon dérai-
sonnable. Advenant arbitràge, le tribùnal a le pou-
voir dé décider, du mérite du grief et des motifs' 
respectifs tenant compte des circonstances; il peut 
en outre accorder une indemnité à la partie lésée. 
Le professeur qui donne un tel avis demeure à l'em-
ploi du Collège et touche son salaire jusqu'à la 
date effective de sàn départ. 

	

5-1.11 	Lé Collège fait connaître par écrit au professeur 
régulier non-permanent à temps complet et visé à 
la clause 5-1.07 les motifs précis 'liés à l'accom-
plissement de sa Charge 'd'enseignement et retenus 
contre lui pour le non-renouvellement de son con-
trat, et ce avant le ler avril. Copie de son dos-
sier lui est remise en même temps. 

	

5-1.12 	Le non-renouvellement, du contrat d'un professeur 
non-permanent ,n'est pas matière à grief au sens ,  
de la:présente convention. 
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5-1.13 Le professeur 'à temps complet ou à' temps partiel- qui 
cesse d'être à l'emploi du Çopège avant la fin de son 
contrat .  reçoit, - -à titre de sal'air'e de'•vacances, un 
cinquième '(1/5) du salaire total gagné entre la date 

' où a commencé/  son dernier contrat et la date effective 
de son départ. 

, 

	

5-1.14 ' 	• a) le profesSéur engagé à temps çomplet .pdur rempla- 
cer un ou des-professeurs bénéficiant'd'un,congé•ou 
d'une libératioh - avec ou sans salaire, est averti _ 
par écrit, par le Collège de son statut.de  remple- 

, çant au mciment où sa candidature est retenue:. ;  . Le 
'contrat doit spécifier le nom dd(deS) professeur(s) 
remplacé(s); . ' 

1 

b) malgré ce-qui précède, un professeur - ne peut être 
remplaçant si la charge 'd'enseignement hebdomadai-
re moyenne pour l'année TC1), évaluée selon 1 ., l an- / 
nexe III, qui ne provient pas. de remplacement, est - 

A 
égale:Ou supérieurel'30; • 	 - - 

• 
) le remplacement de /professeirs.  est régi per les 
mêmes critères que' ceux apparaissant - à la clause 
- b). 

	

5-1.15 ' 	Les clauses; 5-1 ..07, 5-1.10 et 5-1:11 s'appliquent au 
professeur-1 . temps complet_.à , l'éducation aux adultes, 
mais la. date du.ler avril est remplacée par le date 
qui précèOe de trois (3.) mois' l'expiration de son 
contrat. 
/ 

5-1.16 
_ 

Lorse'il ,  y a une charge quejconque d'enseignement à 
pourvoir dans le. Collège, le corps professorel en est 
informé par avis affiché dans les divers 'pavillons du • 
Collège et notamment,dans la salle des professeurs. 

' Une copie de 'cet avis doit être remise en même temps à' 
chaque professeur et au Syndicat. Dans les /dix (10) 
jours 4ui suivent l'affichage, tout prieesseur peut, 
postuler l'emploi par écrit Auprès du Collège. Ce 
délai expiré, les candidatures sont clpses et le cornu- 
té' de sélection peut' siéger. 

• 

■ 

N.• 



' 	I 

	

, 5-1.17 	Si une tharge d'enseignement est créée ou devient va- 
cante pendant les. moisde vacances, les professeurs en 
-sont informés par courrier àrl'adresse'de leur domici-
le; ils peùvent alors poser leur candidature dans, lès 
dix (10). jours qui suivent l'estampille officielle de 
la poste. Ce délai expiré, les candidatures sont clo-
ses et le comité de sélection peut siéger. 

_ 

	

5l.18 	r Le Côllège communique au Syndicat les nouvelles'affec- 
tations. 	 • 
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Nrticle 5-2.00 - Permanence  

6-2.01 	•Pour acquérir la permanence, il faut être professeur 
à temps complet et satisfaire . aux dispositions_ du 
présent article. 	 ( 

52.02 Le professeur qui .a accumulé, à la suite de contrats 
bbnsécutifs, l'équivalent de deux (2) années -d'An-
cienneté, acquiert la permanence dès l'entrée en vi7 
gueur ..d'un contrat comme professeur à temps complet 
dans un poste disponible, ou au premier (ler) avril 
'de l'Année de son engagement comme professeur à temps 
complet visé par les clauses 5-1.06, 8-4.11, 8-7.06 
ou comme profésseur remplaçant. 1 

*S'il n'a que l'équivalent d'une (1) année, d'ancienne-
té,' il acquiert la perManence à son premier_cenedvel-
'lement de contrat comme professeur à temps complet 
engagé dans un poste disponible ou. au  _premier (ler) 

. Avril. de sa deuxième (2e) Année d'engagement .comme 
professeur à temps complet visé par les - -.clauses 
*571.06, 8-4.11, 8-7A6 ou 'comme professeur rémpla-
.cant. 

L'application des dispositions prévues aux deux (2) 
paragraphes ci-haut se fait sous réserve de la clause 
5-2.03 ou de la clause. 572.04. 

5-2.03 	, A. moins- que Te Collège -  ne lùi 	it i:fait parvenir - 
- 	\ 	l'avis prévu à là clause' 5-1.07, *le professeur à 

temps complet 'à l'enseignement régulier acquiert sa 
permanence au ler avril de sa deuxième (2e) .  année 
cOnsécutiVe d'enseignement . - à; titre. de Professeur 

. à temps complet engagé dans un poste disponible. 

Après avoir* rencontré le Syndicat conforMément à, 
l'article 4.2.00, le. Collège peut retarder, jusqu'au 
ler avril de sa troisième .(3e) année d'enseignement, 
l'attribution de la permanence à un professeur. Dans 
ce cas, le Collège doit faire connaTtre, par écrit 'au 
professeur, avant le - ler avril, les raisonsliées à 
l'aceomplissement de' la -charge d'enseignement qui 

.(motiVent son retard de permanence. 
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' 
A moins que le Collège ne lui ait .fait parvenir 
l'avis prévuf  à la,clause '5-1.07; le profesteur à 
temps complet à l'éducation aux adultes, au sens de , 
la clause 8-7.05, acquiert sa permanence quatre-
vingt-dix (90) jours. avant la fin de sa deuxième 
(2e) année consécutive d'enseignement ,à titre .de 

- professeur à . temps complet engagé dans un .poste 
disponible. 	Après avoir rencontré_ le Syndicat, s , 
conformément à. l'article 4-2.00, le Collège7peut 
retarder l'àttribution de la permanence à dr, pro- ...- 
fesseur jusqu'à .quatre-vingt-dix (90) jours avant 
la fin de sa troisième '(3e) année consécutive.d'en-
.seignement à temps complet. 

Dans .ce cas, le Collège doit fait-confiaitre par-
.écrit au professeur, avant cette date, les raisons 
liées à l'accomplissement-de la charge d'enseigne-
-ment qui,motivént son retard de, permanence. -  

	

5-2.05 	A moins que le Collège. ne lui ait fait parvenir 
prevu à la' clause 5-1.07, le professeur vi-

sé par 'la clause 5-1.06; -par la clàuse.8-4.11 6u 
.Rar la clause 8-7.06, de même que le professeur 
remplaçant,. acquiert .sa permanence àu ler avril de 
sa troisième (3e) année consécutive 'd'enseignement 
à temps complet.- 

	

5-2.06. 	Un surplus de personnel n'est pas un motif pour ne 
pas octroyer la,permanence. 

	

° 5-2.07 
	

Poe les fins d'obtention de là permanence, le, 
temps de service dans les, institutions auxquelles 
le Col lège succède 'est compté. 	. 

5-2.08 

5-2.09 

Le professeur permanent dans les institutions aux-
quelles le Collège succède acquiert là permanence -
'au(Collégé dès l'obtention de son transfert. 

Le professeur permanent d'un autre dégep ou ;'une 
maison d'enseignement dii"Gouvérnement qui ,n'a pas 
été ,..congédié par ledit Cégep ou le Gouvernement et 
_qui est' engagé' l'année d'enseignement suivant ton 
départ comme professeur à tempt complet dotient la 
permanence dès son engagement. 
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' Article 5-3.00- Ancienrieté  • 

	

5-3.01 	La liste officielle d'ancienneté en vigueur - à la date 
de la signature de. la convention collective demeure  
en vigueur. 	, 

• 
['pur la confection de la liste de l'automne 1980 et, 
par la suite; pour la durée de la convention collec-
tive, /le. Collée calcule 'l'ancienneté t , Ide la 'façon 
prévue au présent article et ce, à compter du ler 
septembre ,1979. dette ancienneté s'ajoute à celle 
reconnue pàr la liste officielle antérieure visée au 
paragraphe précédent. 

, 

	

5-3.02 	Le calcul d. 	se .fait àe la manière 
 , 	) 

a) pour le professeur,à temps complet: • ne (1) année 
'd'engagement vaut une (1) année d'ancienneté; . 

. ,+,b) poix le professeur, à temps partiel: au prorata 
de sacharge d'enseignement exprimée en équivalent 
temps complet, conformément à la clause 8-4.09; 

pour le professeur chargé de cours: 525 périodes , 
d'enseignement valent un è (1) année d'ar)cienneté; , 

• 
d) pour- le 15rofesebr 1 ;qui .bénéficie d'un congé mi- ' 

temps: - en conformité avec l'article 5L13.00; 

e)- dans le Cas d'un Collège régional, l'ancienneté se 
'calcule. en totalité.pour le campus d'attache. 

. En aucun cas, un frOfesseur 'ne peut accumuler .plus( 
d'une (1) année d'anciehneté par année,d'engagement. , 

/ 

5-3.03 

Paris le cas d'un Collège régional. ou !d'un Collège à 
campus multiples, le Collège dresse des listes.d'an-
cienneté pour chaque campus. Les procédures et les 
délais. prévus à la Clause 5;-3.03 s'appliquent' dans 
ce cas. 

bansieS:Itrente (30) jours ouvrables après le début 
de la session d'automne, le Collège - établit les 
listes d'ancienneté' des professeurs: 
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à) une liste par ordre d'ancienneté; 

- 	A 	, 

ID) une liste par ordre alphabétique. 

Copie de ces listes et aussitôt affichée, transmise 
au Syndicat, à la*F.E.C.. (C.E.Q.) et remise à chaque 
professeur --afin qu'elles puissent être corrigées au 
besoin dans les vingt (20) jours Ouvrables ei sui-- 
vent. A L'expiration de'ce les'lietes telles 
qu'amendées deviennent officielles. 

Si l'ancienneté d'un professeur est corrigée à \ kla 0 

suite d'une contestation,iles listes :Sont immédiate- 
ment coPrigées.' 	 . 	• 

	

. 	. 

_Copie des listes Afficielles„ i est immédiatement affi-
chée et transmise au Syndicat et à la F.E.C. 
(C.E.Q.).. Le Corrège transmet à tous les professeurs 
toutéS,  les modifications apportées aux listes ori-
ginales. 

L'ancienneté ' continue de s'accumuler: 

a) durant une absence Aue-  soit à - un accident de tra-
vail, soit à une maladie industrielle reconnue 
comme- telle •par la Commission des Accidents Au 
TraVail;. . 

_ 
h) durant un --congé de perfectionnement avec ou sans 

salaire; \ 

durant un congé pour activités professionnelles. 
prévu à-  l'article 5-9.00; 

durant 'un congé ou une. libération pour actVités - 
syndicales prévus à l'article 3-3.00; 

durant un congé prévu à l'article 5-8.00 et selon, 
les modalités qui y sopt stipulées; 

pendant les périodes d'invalidité couvertes par 
la clause 5-6.31; 

durant une suspension du professeur; 

pendant une période de mise en disponibilité à 
cause d'un - surplus de personnel et tant que le 
professeuP demeure 'inscrit sur les listes Au Bu.- 
reàu de_placement; 

• 
pendant tout congé social et férié; 

j)"pendant un congé pour l'exercice d'une chargel ju- 
blique comptant comme temps d'enseignement .pour 

- fins d'obtention dé la permanence; 

k) durant One libération prévue à l'article* 4-3.00. • 



	

5-3.05- 	L'ancienneté cesse de s'accumuler mais, demeure au 
_ 	 crédit du professeur: 

	

- 	ar pendant un congé pour l'exercice d'une-cha'rge 
publique ne comptant pas comme temps d'ensei- ,  
gnement pour fins d'obtention de la permanen-
ce; 	 -'--- 

pendant tout congé 'sans salaire non visé à la 
clause 5-3.04; 

• 
3 ç,c) pendant une période de mi-se à pied tant que le 
„ 	nom du professeur, e§t -  inscrit sur les listes 

du Bureau 'de placement; 

d) après l'applicatià des dispositions de.l'ali- ' 
.néa f) de la clause 5-3.04; - 

) durant l'occupation d'une fohction pédagogi-
que non couverte par le certificat d'accrédi-
tation. 

5-3.06 	• L'ancienneté accumulée se perd: 

a) par une démission, sauf dans le cas de l'enga7 
gement volontaire d'un professeur dans un 'au-. 
tre Collège; 	

• 

1 	- 

h) par un congédiement; 

c) par un non-rengagement et ce, -  en autant que 'le 
professeur ne soit pas eng'agé à nouveau durant 

Q\.) 	• - annee.d enseignement suivante. 

5-3.07 . Les délats prévus à la clause 5-3.03 ne .peuvent' 
avoir pour effet de priver un professeur des 
droits que lui procure son ancienneté. • 

1 



■ 

■ 
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Article'5-4.00 - Modalités de la sécurité d'emploi  

	

5-4.01 	 Les règles ci-après énoncées 'ont poui but 
d'assurer une sécurité d'emploi au profes-
seur à .temps complet permanent et de favpri-
ser une meilleure' utilisation des effectifs 
ehseignants dans le ,secteur C.E.G.E.P. • 

Pour les fins du présent article, le terme 
"zone" doit être compris, pour chacun des 
Collègues, comme l'ensemble/des Collèges qui 
lui sont rattachés,' tel qu'il apparaTt à 
l'annexe X dé la présente convention. 

Dès que le Collège, pour les fins de l'en-. 
seignemeht régulier, entreprend des • pourpar-
lers en vue ,de la modification, de la ces-
sion Ou) du transfert des responsabilités ad- . 
ministratives ou - pédagogiques' à une commis- 

. sion scolaire ou a une corporation publique 
ou priVéé ou 	entreprend de modifier • 
ses structures, scolaires ou ,ses Programmes 
scolaires, un teT transfert, cession ou • mo-  • 
dification est obligatoirement étudié parle 
Collège et le Syndicat 'selon le mécanisme. 
prévu 	l'article 4-2.00 au moins six (6) 
mois avant, que le transfert, la cession ou, 
là-  modification né prenheoeffet, « et, ce 

' conformément à -  la clause 4-2.11. 

	

5-4.03 	 Le Collège s'engage avant ,toute cession, 
transfert total ou partiel 'd'enseignement, à 
tenter d'obtenir des tiers concernés, l'en-
gagement de respecter les conditions d'em-
ploi et de travail des 'professeurs' qui pour-, 
raient être concernés. 

Si les tiers concernés ne prennent pas l'en- , 
gagement -de respecter les conditions d'em-
ploi ou de travail des professeurs concernés 
ou si la cession ou le' transfert entraîne un 
déplacement hors de la zone du Collègel où 
enseigne le 'professeur, tout professeur qui 
refuse le changement d'employeur pour l'une 
ou l'autre de ces raisons, bênéficie'des mo-
dalités de la sécurité d'emploi. 
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5-4.04 

' 5-4.05 

Q- 

Lorsque le Collège doit 'rédàire le nombre de 
ses professeurs à temps complet à l'ensei-
gnement régulïer et, le cas échéant, de ses 
professeurs à tèmps complet de l'éducation 
aux adultes, au - sens de la clause 8-7.05, et 
'ce à l'intérieur des disciplines touchées, -
il doit 'rencontrer le Syndicat dans le cadre 
de Uarticle,4-2.00 avant de procéder à des 
mises à pied ou à des mises en disponibili-
té . 

Le nombre de professeurs en surplus,à l'en-
seignement régulier,\ à Vintérieur d'une 
discipline .(ou ce-  qui a été convenu comMe 
tel 'en vertu de la clause 5-1.09), est 
établi Par la différence positive entre: 

d'une part; dans cette discipline, 
l'enseignement régulier, la somme: 

/ 	/ 

1) des professeurs permanents; 
, 	• 	, 

et , 

	

2) 	des professeurs non-permanents qui 
.occupent un poste; 

et, d'autre part, la partie .entière du 
-nâmbre dé professeurs attribué à la -dis-
dipllne concernée pour l'année d'ensei-
gnement suivante, selon le projet de-ré-
partition des Professeurs entre les dis-
ciplines fait -  en, vertu de l'article 
8-5.00 et établi par le Collège à paftir 
des donnée % disponibles à-,Fe moment.: 

' , 	 ., • 
5-4.06 	*A) Lorsque, dans une discipline donnée, Par 

,application, de la clause 5-4.05; il-y a un 
surplus de professeurs, le Collège, pour an-
nuler ce surplus ; suit les étapes Suivantes: 

) 

il procède à la mise à pied du profes4 
seur non-permanent à temps complet qui 
occupe un poste, mise à pied qui prend 
effet à Ta fin de son contrat; ' 

s'il y à encore surplus de personnel, il 
procédé à la mise én disponibilité du' 
professeur permanent. 

1 

h) 
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A chacune des étapes mentionnées à la pré-
sente clause', le Collège commence par celui 
qui a le moins d'ancienneté, à ancienneté 
égale, par celui qui a le moins d'expérience 
et à expérience égale, par Celui .  qui a le 
moins de scolarité, selon les critères pré- 
Ivus à.  la convention-  collective. 

Le,preesseur qui doit être mis à pied ou 
mis en disponibilité en vertu de la présenté 
Clause, reçoit un avis écrit à ce Sujet en-
treqe . ler avril et le ler mai. 

Au plus tard le 30 octobre suivant, le Col- 
,lège annule là mise en disponibilité ..clùlpro-
fesseur concerné s'il constate que la previ-, 
sion de surplus de peiSonnel, dans la 'disci-
pline concernée, établie conformément à la 
clause 5-4.05 ne s'est pas réalisée et dé,' 
en appliquant les règles.de  répartition ar-
rêtées au.terme de la démarche prév,ue'i la 
clause 8-5.05 au ,nombre d'étudiants effecti-
vement inscrits dans cette discipline au 20 
septembre de l'année en . cours ' 

En aucun Cas, la 'présente -disposition ne 
peut avoir pour seffet'd'obliger lé Collège à 
dépasser le nombre de professéurs qui, lui 
est.  alloué selon la clause 84.06. Lorsqué 
le Collège invoque le dépassement du quantum 
pour refuser l'annulation d'une mise-en dis-
ponibilité, il transmet au Syndicat les don-
nées sur lesquelles il appuie sa décision. 

S'il y a annulation, le Collège en avise le 
Bureau de placement qui raye le nom du pro7  
fesseur des listes. 

5-4.07 	 Les dispositions suivantes s'appliquent au 
professeur permanent mis en disponibilité: 

'Jusqu'à i cinq (5) jOurs ouvrables après le 
début des cours dans le Collège où il est, 
relocalisé, et 'ce, l'année de sa relocalisa-
tion, le pfofesseur conserve un droit pe re-, 
'tour à son Collège dans un poste disponible, 
soit dans sa discipline, soit dans une autre' 
discipline s'il pose sa candidature.et  s'il 
répond aux exigéhces normalement requises 
par la fonction. D'ans ce dernier cas, le ,  
Collège peut procéder à l'engagement même à 
l'encontre ou en l'absence de recommandation 
du comité de sélection concerné prévu à 

' l'article 4-4.00. Par la suite et' pendant 
toute l'année db . sa relodalisation, le pro-
fesseur qui exerce son droit de retour dans 
un poste disponible n'occupe ce poste dans 
son Ccillège qu'au début de la session sui-
vante. 
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De /plus, le professeur qui, l'année_ de sa 
relocalisation, désire exercer son droit , de,. 
retour dans un poste disponible apparaissant 
sur les listes du Bureau prévues aux alinéas 
B) et 0 ci-dessous, doit en informer le Bu-
reau par écrit avant le iler avril de cette
année. 

Dans le cas de retour ci-haut prévu, le pro-
fessee n'a pas droit à la prime de déplace-
ment mentionnée à la clause 5-4.17; s'il a 
déjà touché cette .prime, il doit" la rembour-
ser intégralement .dans les trente (30) jours' 
suivant sqn retour. • 

Toutefois, dans le cadre d'une rencontre en 
' vertu-de l'article 4-2.00; le Collège et le 
Syndicat peuvent s'entendre sur des modali-
tés différentes de remboursement. 

Le Bureawde placement fait parvenir au plus 
tard le 15 juin à.- - tout professeur inscrit au — . -  
Bureau une même liste indiquant: 

les postes d'enseignement disponibles à 
l'enseignement régulier et à l'enseigne-
ment aux adultes au sens de, la clause 
8-7.05, de même que les charges annuel-
les de remplacement à temps complet, par 
Ccillêge et par discipline et en indi-
cfuant la langue d'enseignement; 

le nom des professeurs mis en disponibi-
lité, de ceux qui désirent exercer lem 
droit deiretour et pour chacun d'eux, 
son anciehneté, son expérience, sa sco-
larité, sa disciOline, sa spécialité 
s'il Y à 14-eu, son Collèé et sa langue \, 
d'enseignement. 

Par la suite, le Bureau de placement expé- , - 
die une deuxième liste le deuxième (2e) 
lundi du mots d'août. 

-1 
D) 	Le professeur doit exprimer son choix en in 

diquant son orchre de préférence pour tous 
Nles postes. disponibles. dans la zone où est 
situé son Collège, dans sa discipline. S'il 
le désire, il peut aussi exprimer son choix . 
pour un poste dans une autre discipline. 
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De plus, le professeur peut exprimer son 
choix 6F- indiquant son ordre de préférence 
pour des postes- disponibles dàns une autre 
zone,.dans sa discipline ou dans leie autre 
discipline, s'il y a lieu. 

Enfin, le professeur - peut exprimer son choix 
en indiquant son ordre de préférence pour 
des charges annuelles de remplacement à 
temps complet', dans sa discipline ou dans 

\_ 
une autre discipline, s'il y a lieu. 

Ce choix doit être signifié'par écrit au Bu-
. reau de placement au plus pr''d sept r(7) 

jours après la réception d'une liste. 

Toutefois, jusqu'au ler octobre de l'année 
d'engagement qui suit celle de sa mise en 
disponibilité, le professeur n'est pas tenu 

ide choisir de poste disponible. La présenJ 
te disposition est reportée d'année en année. 
tant que le professeur remplit au Collège _ 
une charge annuelle d'enseignement à temps 
complet 'à pourvoir, à -.condition qu'il ait 
rempli une telle charge au Collège -l'année 
suivant celle de sa mise en disponibilité, 

Les postes sont ensuite offerts par le Bu-
reau en appliquant au choix exprimé par le 
professeur, l'ordre d'engagement prévu à la 
clause 5-4.19 et en respectant la disposi-
tion suivante: 

le professeur ne peut se prévaloir 
de son ancienneté pour combler un 
poste disponible dans une autre 
zone si de poste disponible -  est 
choisi et comblé par un professeur 
de cette zone. 

Le professéur à qui lé Bureau offre un poste 
disponible dans son Collège ou-dans un autre 
Collège dispose .  d'un 'délai de sept (7) 
,jours suite à la réception de-l'avis écrit 
à cet effet pour faire connaître sa réponse 
par écrit. A moins de dispositions contrài-
res prévues au présent e*ticle, il doit ac-
cepter, dans sa zone ou dans une autre zone 
S'il en exprime le choix, un poste qui réa-
lise les conditions apparaissant à l'alinéa 
1) ou 2) selon le cas: 
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1. le poste d'enseignement offert corres-
pond à la discipline que le professeur 
enseignait au moment de sa mise en dis-
ponibilité,, le poste est disponible' et 
l'enseignement se donne dans la langue 
utilisée au momeht de sa mise en dispo-
nibilité, à moins que le professeur ne•
désire aussi enseigner dans une autre 
langue. Le Collège doit accepter ce 
professeur.. 

2: 11e poste d'enseignement 'offert ne cor-
respond pas ,à la discipline que le pro-
fesseur enseignât au moment de sa mise' 
en disponibilité, le poste est disponi-
ble, l'enseignement se donne dans la 
langue utilisée au moment de sa mise en 
disponibilité, à moins que le professeur 
né désire aussi enseigner dans 'une autre 

' langue, et le Bureau de placement ou le 
professeur estime qu'il répond aux exi-
gences du poste. Dans ce cas, le Collè-
ge doit recevoir lé professeur concerné 
et le référer au comité de sélection 
concerné pour examiner son aptitude à 
remplir le poste ,disponible. Dans ce 
cas, les frais de déplacement. sont à la 
charge du Bureau de placement et paya-
bles, par son Collège. 

Dans le cas où le Collège estime que le 
Candidat référé est apte à remplir lé 
poste, méMe à l'encontre ou en l'absence , 
de recommandation du comité de sélection 
concerné, il doit l'offrir au professeur 
dans les cinq (5) ,jours ouvrables de la 
date de l'examen par le comité de sé-
lection concerné et le professeur doit 
accepter le poste offert. Dans ''le cas 
contraire, le Bureau applique à nouveau 
a4 professeur les dispositions prévues 
en F). 

Toutefois, ,sous réserve du dernier alinéa de 
la clause 5-4.07 DY, le professeur visé en 
F) qui. se  voit offrir un poste après ,  la' 
deuxième (2e) liste doit l'Occepter; mais 
n'est pas tenu de - Poccuper avant la session 
,suivante. Pendant cette période d'attente, 
s'il a accepté le poste efert, il conserve 
son lien d'emploi avec le Collège qui l'a. 
mis en disponibilité et exerce les fonctions 
prévues à l'alinéa J) de la présente clause. 
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o Le professeur n'est pas tenu d'accepter une 
'charge de professeur remplaçant dans, un •au-
tre Collège. Cependant, quand un professeur 
permanent provenant de la liste du Bureau de 
placement acceptè une telle charge dans un 
autre Collège, son nom demeure sur la liste 
du Bureau de_placement à moins que 'sa mise 
en disponibilité n'ait été annulée entre-
,temps et il retourne dans.-  son Collège d'ori-
gine à la fin de l'année d'enseignement. 

Le professeur n'est pas tenu .d'accepter un 
poste disponible si un autre professeur mis 
en 'disponibilité dans la même discipline 
accepte le poste. 

0  

Un professeur n'est jamais tenu - d'accepter 
_un poste dans-une zone différente de celle 
qui est déterminée par le Collège où il en-
seignait lors de sa :première mise en dispo-
nibilité. .Si le professeur accepte un. poste 
dans un Collège d'une autre zone, il ne peut 
être tenu d'accepter un poste hors,de cette 

"nouvelle zone. 

Le professeur qui remplit les conditions du -
dei-nier alinéa de la clause 5-4.07 D), n'est 
pas tenu d'accepter un poste que lui offre' 
le Bureau de placement. 

G) 	Le professeur qui est replacé selon les dis- 
positions de la présente clause transfère, 
lorsqu'il passe à son nouveau Collège, tous  
ses droits, dans la mesure' où ils sont com-
patibles avec les diSpositions de la conven-
tion collective en vigueur au Collège qui 
l'engage. De plus, il est réputé avoir dé-
missionné de son ancien Collège à partir du 
moment où le délai_de cinq (5) jours prévu -à 
la clause 5-4.07 A), ler paragraphe, pour 
son droit de •retour est expiré. 

Sous 'réserve du droit du professeur de dif-
férer sa prime de séparation prévue' à la 
clause 5-4.16, ie professeur qui refuse un 
poste 'qui satisfait aux conditions du para-
graphe F), voit son nom rayé de la liste des 
professeurs .bénéfidiant de la sécurité d'em-
ploi. Il est considéré comme 'ayant remis sa 
démissidn au Collège; il conserve toutefois 
son droit de plainte jusqu'à l'expiration 
des délais prévus à la clabse 5-4.13. Cette 



-/ 

-45- 

emfssion eend - effet à la fin de son con- 
trat. Il en est .de même si le professeur' ne 

. communique pas avec le Collège dans les sept 
(7) jours de la réception de l'avis à cet 
effet.. Cependant, le Collège ttent compte 
des circonstances qui justifi-eraient le non-
respect de ces délais. 

Sous réserve'de la clause 5-4.07 H}, le pno-
fesseur. Mis en disponibilité et non relocà-
lisé au terme du contrat de l'année de Sa 
mise en disponibilité conserve son: lien' 
d'emploi avec le Collège, son salaire et 
tous Ses' droits , tant qu'il n'est pas repla-
cé... Il est considéré hors norme .  pdur(fins' 
d'allocation des ef,fectifs enseignants 'au 
Collège sauf pour la charge d'enseignement à 
pourvoir, qu'il remplit à l'enseignement ré-
gulier: , Il en est ainsi pour les années 
subséquentes tant qu'il n'est pas rreplacé et 
le Collège n'a pas à lui signifier annuelle.; 
ment l'avis de sa mise en disponibilité: 

A moins gué- le, professeur mis én disponibi-, 
lité 'etnon reIbcalisé n'accomplisse déjà 
une charge .annuelle d'enseignement à temps 
complet, .le Collège peut, lui confier des,, , 
fonctions de professeurs. 

, 

Avant de -cOnfier au professeur visé de tel-
les fonctions,,  s'il s'agit d'une 
charge d'enseigement, le Collège )et,le Syn-
dicat disposent de trois (3). semaines pour 
chercher a en venir à une entente sur un 
Projet d'utilisation proposé soit par le 
Collège soit par un département. • A défaut' 
d'accord et ce délai expiré, le Collège peut 
procéder à l'affectation du professeur dans 
le cadre des fonctions. indiquées au paragra-
phe précédent', sans • préjudice aux droits de 
recours prévbs à la présente convention. . 

5-4.08 
, 	• 

'Le professeur non-permanent ayant reçù mn avis dé 
mise% pied ou ayant fait l'objet d'une mise à 
pied automatique bénéficie des dispositions sui- .  
vantes: ' 

a) 	le nom de 'chaque professeur est transmis au 
ler mai et inscrit 'au. Bureau de placement.. 
LeBureàu en dresse une liste et la transmet 
aux Collèges; 

■ 
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1 

, 	. 
'il reçoit dans un méme , envoi cette liste, 
celle des postes . disponibles, celle 'des 
charges annuelles de remplacement à temps 
complet et celle des professeurs mis 'en 
disponibilité prévue à la clause 5-4.07 B). 
Le professeur doit Poser sa 'candidature par 
écrit aux postes ou charges de son chbix au-
près des -Collèges concernés_ :dans les sept 
(7) jours' qui suivent la réception eilne 
liste;' 

cette inscription au Biireau de placement' 
vaut à compter de la •date de mise à pied 
.(ler mai) et pour la durée de l'année d'en-
gagement qui suit celle de sa mie à pied; 

le'professeur qui est replac&sélon,les dis-
positions de la présente clause transfère, 
lorsqu'il r passe à son 'nouveau Collège', l'an-
cienneté â à Son . crédit.. 

5-4.09 

 

Chacun des Cégeps du réseau s'engage . à: 

transmettre, le ler mai, au Bureau de place-
ment, le nom des Professeurs mis en disponi-
bilité, de ceux ayant reçu un avis de mise à 
pied, - de ceux ayant fait l'objet d'une mise 
à pied automatique ainsi que. les renseigne-
ments demandés par le Bureau de placement; 

b) 	trânsmettre au Bureaû de placement, pour le 
ler juin, la liste des charges annuelles de 
remplacement à temps complet et la liste de 
tous les postes d'enseignement disponibles à, 
cette date, pour l'année d'enseignement sui-
vante, à l'enseignement régulier et à l'édu-
catioh aux adultes au sens de la clause 
8-7.05. 

 

fi 

La même procédure s'applique' jusqu'au -30 
septembre chaque fois qu'on doit combler une 
telle charge ou un tel poste. 

-informer le Bureau de placement de l'accep- ,  
'tâtiom d'un Poste ,ou d'une charge.annuelle 
de remplaçement à temps complet par le pro-
fesseur du . Collège , mis en disponibilité 
ainsi que de l'acceptation ou du refus .d'un" 
professeur référé par le Bureau de place-
ment. 
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5:4.10 A' compter clU 27 juin, le Collège peut commencer' à 
combler les postes disponibles et les charges an 
nuelles de' remplacement à temps complet pour 
l'année d'enseignement suivante, conformément au 
processus d'engagement prévu à la présente con-
vention, sous réserve des dispositions du' présent 
articlq. 

1 
Avant le - ler octobre, le Collège ne peut engager 
de- professeurs pour combler les postes - , disponi,- 
bles, et les charges annuelles 'de remplacement à 
temps complet que si ces 'postes ou ces, charges 
sont inscrits au Bureau de placement. 

f 

5 74.11 	, Bureaù de placement , 

Le Bureau de placement. est un organisme patronal 
qui effectue les opérations requises au placement 
des Professeurs du réseau collégial conformément 
au présent, article: notamment, il remplit ,les 

, fonctions suivantes: 

a) 	il dresse les listes et recueille les infor- 
mations nécessaires à l'application du pré-
sent article; - 

il transmet au professeur concerné, au Syn- 
dicat, à la F.E.C., aux Collèges, à la Fédé- 
ration des Cégeps et au Ministèré, les lis- 

- 

	

	tes et les informations recueillies prévbes 
au présent article; de plus, il transmet le 
résultat de toutes les' opérations 'de repla- , 
cement au plus tard le 30 octobre' au pro-,' 
fesseur concerné ainsi qu'aux organismes ci-
haut mentionnés; ce bilan doit contenir les 
choix, les refus et les replacements :des 
professeurs concernés; 

pour fins de replacement des professeurs mis; 
en disponibilité, des' professeurs ayant reçu ,  
un avis de mise à pied et des professeurs 
ayant été l'objet d'une mise à pied automa-
tique, il fait la vérification et, s'il y a 
lieu, la correction de l'ancienneté en s'as-
surant que le calcul de l'ancienneté recon-
nue à un professeur est conforme' aux règles 
prévues, aux présentes, à celles de la con-
vention collective-1975-1979 et à Celles du 
décret tenant lieu de convention collective 
et-des amendements. , Aux fins de transforma-
tion, s'il y a liéu, des heures en année 
d'ancienneté, le Bureau se réfère à :l'an-
nexe XI. 

- 
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De plus, et pour les .mêmes fins,.d'aris le cas 
'dès disciplines à spécialités multiples, il , 
établit, à l'intérieur d'une discipline, les 
spécialités :qu'un professeur dont le nom est 
inscrit.sur la liste est apte à enseigner. 

Il.transmet'au comité paritaire de placement: 
le résultat des vérifications de, l'ancienne- . 
té et des corrections effectuées de même que 
les résultats Concernant l'établissement des 
spécialités, à l'intérieur d'une 'discipline. 
Le comité paritaire examine ces résultats et 
se Prononce sur ceux-ci, Asdéfaut d'accord, 
le président rend une déCisign finale et 
sans appel; 

il administre les frais de déffiénagemént pré- , 
vus à l'annexe V et la prime' de déplacement' 
prévue . à.la  ,clause 5-4.17. - 

• En cas de litige relatif aux frais de démé-
nagement ou au paiement .de la prime dé dé- 

" placement, le professeur loge son grief au- , 
.près du Collège qui l'engage. 

5-4.12 	 Comité paritaire de placement  

_ Les parties négociantes aux présentes con-
viennent de mettre sur pied une comité \ pari- -  
taire' de placement; 

b) 	le comité paritaire est formé de représen- 
tants des parties patronales et syndicales 
négociantes' du secteur Cégep; 

cl 	les parties s'entendent pour confier la pré- 
sidence du comité de placementtà Me Raynald 
Fréchette. 

-( 

En cas de démission ou d'incapacité d'agir 
.du président, les parties. s'entendent pour -- 
lui trouver un remplaçant: En cas de méSen-
tente quant au choix du président, dans le 
quatre-vingt-dix (90) jours de la signature 
de la présente convention 66 dans les trente 
(30) jours de la démission ou de l'incapaci-
té d'agir du président choisi, son rempla-
çant est nomMé par le Ministre du Travail; 
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le comité paritaire de -placement se réunit 
sur demande du président ou de toute partie 
intéressée; _  

è) 	le comité paritaire de .  piacément décide de 
ses propres règlements. 'Il est entendu que 
le comité Paritaire de placement est autori-' 
sé à obtenir du _Bureau de placement du sec-
teur de l'Education, tous les renseignements 
qui sont en possession du Bureau et que le 
comité paritaire juge oppOrtun'd'obtenir. 
Le,responsable du Bureau de placement assis- 

-, te aux réunions du comité paritaire de ,pla-
cernent mais n'en fait pas partie et il n'a 
;pas droit de,vote; 

les salairesodes représentamts au comité.  pa-
ritaire sont payés par leur employeur. .Cha-
cune des parties défraie les dépenses encou 2  
rues par ses représentants; • 

le comité ,paritaire de, placement a comme 
mandat: , f  

1. 	de surveiller, ;les 'intérits des parties 
aux', présentes en matière de placement 
de personnel; 

d 

. de conseiller le Bureau de placement 
dans l'exécution de son mandat. 

- 	 :Tribunal d'arbitrage spécial  • 
• 

Les parties conviennent d'instituer un Tribunal 
d'arbitrage spécial habilité à recevoir toute, 
plainte d'un professeur qui estime être lésé dans 
les droits qui lui sont reconnus aux clauses, 
5-4.07 à 5-4.12 et aux clauses 5:4.14, 5-4.16 b) 
et 5-4.19 a) et b). 

Ce tribunal est composé de trois (3) membres. 

Le président est Me Fernand Morin; chacune des 
parties négociantes nomme son arbitre. 

■ 
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Le professeur ou le Syndicat qui veut loger une 
plainte doit la soumettre-par écrit au Tribunal 
en s'adressant au Greffe des Tribunaux d'arbi-
trage de l'Education dans les trente (30) ,jours 
ouvrables qui suivent la connaissance 'du fait 
sans dépasser six (6) mois de l'occurence du 
fait qui adonné naissance, à la plainte. 

Le Tribunal d'arbitrage . détermine . leqbel ou les-
quels des Cégeps du réseau,' qu'ils soient men-
tionnés ou non à ta plainte, - est ou sont partie 
au,litige,-suivant la preuve faite devant lui. 
Une ,erreur du Bureau de placement ne peut être 
invoquée à l'encontre -de la recevebilité d'une 
plainte .ou de l'exécution d'une sentence arbi-
trale. - Lorsque le Tribunal fait droit à là 
plainte, -  il rétablit le professeur dans ses 
droits et il décide à quel Collège le gprofesseur 
doit se présenter soit .pour y demeurer, Soit 
pour y retourner, soit pour y,être replacé, soit 
pour y être évalué, - selon le cas. • , 

Tout déplacement consécutif à une décision arbi-
trale est creporté au début de l'année d'ensei-
gnement qui, suit. -  

Le professeur peut toujours renoncer à l'exécu-
tion d'une telle sentence et demeurer dans la 
situation où il se trouve. Il en avise alors, 
dans les quinze (15) jours ouvrables .de la ré-
ception de la décision arbitrale, le Bureau de 
placement qui en informe le(s) Collège(s) Con-
cerné(s). 

La décision du Tribunal est exécutoire et lie 
te professeur, lé Syndicat, le(s) 'Collège(s) 
concerné(s) et le Bureau de placement, le cas 
échéant. \ 

5-4.14 ,  Le professeur mis en disponibilité pour qui ni 
le Collège ni le Bureau de placement n'a trouvé 
d'emploi au terme de son contrat de l'année de ,  
sa mise en disponibilité peut présenter sa can-; 
Aidature au Bureau de placement à un plan de re-
cyclage, ,ou en proposer un lui-même. 
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Le preesseuç qui a choisi le recyclage iônserve 
'son.plein salaire et tous ses droits jusqu'à la 
fin du .recyclage et par la suite jusqu'à ce 

.qu'il obtienne un poste convenant à ses compé-
tences. . 

,4  En aucun cas, le professeur n'a à rembourser en 
tout ou en partie le salaire, les avantages so- 
ciaux ou les frais occasionnés par son recycla- _ 
ge. 

Frais de déménagement 	 ' 

Le. professeur mis en disponibilité qui doit dé-
ménager _à la suite de l'application des règles 
énumérées à la clause 5-4.07 dé la présente con-
.vention bénéficie des frais de déménagement pré-
vus à l'annexe V. 

■ 

Un tel remboursement n'est 'possible que si le 
nouveau Collège est situé en dehors de la zone 

, de sdn Collège.eorigine. 

Le Bureau de placement peut cependant apprécier 
les circonstances qui peuvent justifier un dé-
ménagement à l'intérieur d'une même zone et don-
ner l'autorisation en conséquence.— 

5-4.16 	 Prime de séparation 

Le professeur imis eh :disponibilité et non 
relocalisé a droit, en tout temps, sur . de-
ffiande écrite et sur remise de sa démission, 
à une prime de séparation égale à un '(1) 
mois de salaire pour chaque année de service 
à l'emploi d'un Collège à titre de profes-
seur. Pour les 'fins de la présente clause, • 
'il ne peut être compté plus de six (6))  an-
nées de service. 

Il en est de même pour le professeur qui re-
fuse un poste diiponible à partir du mo-
ment de son refus. 

a) 



-52- 

b) .Toutefois, il peut diffère- pour une période 
maximale de douze (12) mois, l'acceptation 
de, la prime. 	Cette période de douze (12) 
mois commence à courir au moment , où il a ac-
'qui's le droit à la prime .  et , à partir de ce 
moment; il est considéré comme ayant démis-
sionné mais conserve une priorité d'emploi. 
A l'expiration de ce délai de /douze (12) 
mois, s'il n'est pas relocalisé, il doit ac-
cepter la prime. 	

, . 
S'il est replacé pendant cètte période, il' 
reprend ses droits, à l'exception du salaire 
perdu, tels -qu'ils étaient au jmoment où il 
est considéré comme ayant démissionné. 

c) L'octroi d'une telle prime ne peut être ob-
tenu par le même profésseur qu'une seule , 
fois .  dans le réseau des Cégeps. De plus,ce 
professeur né peut obtenir un emploi dans un 
Cégep pendant un (1) an à compter de la date .  
ou il a reçu la prime de séparation. 

	

5-4.17 	- Prime de déplacement  

Tout profes'seur mis en disponibilité qui accepte 
un poste disponible en dehors de la zone de se 
Collège, reçoit une prime équivalente à un sixiè-
me (1/6) de son salaire annuel. Dans le cas où, 
son Collège est seul dans sa zone, cette prime 
est équivalente à un tiers (1/3) de son salaire 
annuel. Cette prime est sans préjudice aux frais 
de déménagement prévus à la clause 5-4.15'. 

	

5-4.18 	' Pré-retraite 

Dans le but d'éviter des mises en dispo -nibilité 
et à la demande du Collège, un (1) an avànt la 
date prévue de sa retraite, un professeur Peut 
se prévaloir d'une pré-retraite lui assurant le' 
plein montant 'du salaire qu'il toucherait s'il 
demeurait à l'emploi i du Collège,, sans avoir à 
assumer une chargé d'ehseigneffient.„ (Cette année 
est comptée comme une année de service aux fins / 
du régime de retraite. 

La présente cluse est sans préjudice> aux droits 
du professeur qui bénéficie déjà d'un droit de 
congé de pré-retraite. 
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5-4.19 	'Ordre d'engagement  

• a) Dans le cas où .  le Collège -  comble un poste 
d'enseignement disponible, il -  procède à 
l'engagement d'un professeur  dans l'ordre 
suivant et le professeur qui a le plus d'an-
.ciennenté a préséance. A ancienneté égale, 
le professeur ayant le plus d'expérience a 
préséance et à expérience égale, celui qui a 
le•fplus de scolarité. 

- Dans le cas où il ° s'agit de la même disci-
pline, le Collège procède à l'engagement du 
candidat 'selon l'ordre dé priorité' et sans 
passer par le comité de sélection. Dans le'. 
cas où il s'agit d'un changement de disci-
pline, les dispositions de la elause 5-4.07 
F) 2 s'appliquent. 

Dans le cas où l'ancienneté, l'expériàce et 
.1a scolarité de deux (2) ou plusieurs candi-
dats ayant la eine priorité*à un même posté, 
dans un même Collège, sont identiques, le, 
Bureau de placement transmet au Collège con- 
cerné les dossiérs des candidats pour fin de- 

i 
sélection par le comité de sélection; 

L'ordre d'engagement est le suivant: 

le professeur du Collège visé par le clau-
ses 5-4.07 A) et 5-4.07 I') et ce, Pour un 
poste dans'sa discipline; 

/. 
le professeur non-permanent à temps complet - , 
du Collège ayani reçu un avis de mise' à 
pied, pour un poste dans sa discipline, et 

, ce, jusqu'au 30 septembre qui suit sa mise à 
pied; 	/ 

le professeur du Collège visé par les clau-
ses 5-4.07 A) et 5-4.07 I) et ce, pour un 

, poste dans une autre discipline que la sien-
..ne; 

le professeur mis en. disponibilité d'un au- 
tre Collège que le Bureau de placement réfè-

, 	re au.Collège selon les dispositions de - la 
' clause 5-4.07 F) alinéa 1) et ce, pour un 
poste dans sa discipline; 

le professeur mis en disponibilité d'un au-
tre Collège que le Bureau réfère au Collège 
selon les \dispositions de la clause 5-4.07 
F) alinéa 2) et ce, pour un poste dans une 
autre discipline; 	. 
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lé professeur non-permanent à temps complet 
du 'Collège ayant été l'objet d'une mise à 
pied automatique, pour un poste dans sa dis-
cipline, et ce, jusqu'au 30 septembre qui 
suit sa mie à pied; 

le professed non-permanent à temps complet 
du Collège ayant reçu un avis de mise à 
(pied, pour un poste dans une autre discipli-
ne.que la sienne, et ce, jusqu'au 30 septem-
bre qui suit sa mise à pied; 

, . 	, 
, 	le pi-ofesseur non-permanent à temps complet 

du Collège ayant été l'objet d'une mise à 
pied automatique, pour un poste dans une 
autre discipline que la sienne, et ce, jus-
qu'au 30 septembre qui suit sa mise à pied; 

le professeur.remplaçant à l'emploi du Col-
lège et le. professeur visé par la clause 
8-4.11 à l'emploi du Collège et qui n'ont 
pas été l'objet d'une mise a pied automati-
que au Collège, s'ils posent leur candidatu-
re - .par écrit 'dans les délais prévus à ,  la 
convention collective; 

• 	, 
le 'candidat retenu par le Collège pour une 
charge annuelle de professeur remplaçant, 
s'il, pose sa candidature par écrit dans les 
délais prévus à la convention collective; 

le cadre qui a déjà été professeur permanent ,  
au Collège et ce, pour chacune des trois (3) 
années qui suivent l'année de sa nomination 
comme cadre, s'il pose sa candidature par 
écrit dans les délais prévus à la convention 
collective; 

le professeur à temps partiel à l'emploi du 
Collège et ce, pour un poste disponible dans 
sa discipline pour l'année en cours, s'il 
pose sa candidature par écrit dans les dé-
lais prévus à la convention collective; 

le professeur du Collège ayant reçu un avis 
de mise à pied ou ayant àté l'Objet d'une 
mise à pied automatique, pour un poste dans 
sa discipline, et ce, tant que son nom de-
meure inscrit sur les listes du Bureau de 

V acement; 

le profeseur du Collège ayant reçu un avis 
de mise à pied ou ayant été l'objet d'une 
mise à pied automatique, pour un poste dans 
une autre discipline, et ce, tant que. son 
nom demeure inscrit sur les listes du Bureau 
de placement;, 
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le professeur d'un autre-Collège ayant' reçu 
unJais-  de mise à pied ou ayant été l'objet 
d'une mise à pied automatique, Pour un poste. 
dans sa discipline, et ce, tant que son nom • 
demeure inscrit sur les'listeS du Bureau de 
placement; 

le professeur d'un autre Collège ,ayant, reçu 
un avis de mise à pied ou ayant été l'objet -
d'une mise à pied automatique, pour un poste 
dans une autre discipline, et ce, tant que 
son nom demeure 'inscrit sur les listes du 
Bureau de placement; 
• 
lé professeur mis en disponibilité, qui a 
différé l'acceptation de la prime de sépara- .  
tion et ce, pour la période prévue à la 
clause 5-4.16 b). 

Les personnes visées par les alinéas 2, 6, 7, 8, 
13 et suivants doivent poser leur candidature par 
écrit dans les délais prévus à l'alinéa - brde-la 
clause 5-4.08. 

h) 

	

	Une fois .que le Collège a Procédé à l'attri-, , • 
,bution de charges d'enseignement aux profes-
seurs du Collège mis en i dispOnibilité et non• 
relocalisés, -et ce dan. leur 'discipline, 
s'il doit encore combler-une charge quelcon-
que d'enseignement à l'enseignement régu-
lier, il procède à l'engagement d'un- profes-
seur dans l'ordre suivant et le professeur 
qui,a le-plus d'ancienneté a préséance. 	A 
ancienneté -égalei, le -  professeur ayant le 
plus d'expérience ,a .préséance et à - expérien-
ce égale, celui qui a le plus de,scolarité. 

Dans la cas où il s'agit de la Même disci-
pline, le Collège procède à l'engagement du 
candidat selon l'ordre de priorité et sans 
Passer par le comité de sélection. , Dans le 
cas où il s'agit d'un changement de ‘disci-
'pline, les dispositions de là clause 5-4.07 
F) 2 s'appliquent "mutatis mutandis". -' 

Dans le Cas où l'ancienneté, l'expérience ét 
la scolarité de deux (2) 'ou plusieurs candi-

, dats ayant la même priorité-à une même char-
i ge, - 'dans un même Col-lège, sont identiques, 
le Collège transmet les dossiers-dés candi-
dats pour'fin de sélection par le comité de 
'sélection. 
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L'ordre d'engagement est lesuiyant: 

1, 	le professeur du Collège ayant reçu uni 
avis - de mise à• pied 'ou ayant étél'objet 
d'une mise à pied automatique, pour une 
-charge dans Se discipliné, .et ce, .tant 
que son nom demeure inscrit sur 'la liste. 
du Bureau de plecement; 

le professeur du Collège ayant reçu un 
avis de mise à. -Pied ou ayant, été l'objet 
d'une mise à pied automatique, pour une 
charge dans une autre discipline, e ce, 

,tant que son nom demeure 'inscrit suri la 
:liste du Bureau de placement; 

le professeur à' temps partiel à, l'emploi 
dû Collège. 	ce, pour une•chaise 'dans 
sa discipline; 

le professeur à tempmrtiel'à l'emploi 
du Collège et ce,, pour une charge dans 
.une autre 'discipline. 

• 

Dan's chacun des , cas', les personnes visées ' doi-. 	• 
'vent poserleur candidature par écrit 'dans les • 
délais prévus à la clause 5 7 1.16 ou à la clause 

c) Ensuite, le Collège, avant d'engager tout autre 
candidat pour un poste Ou une charge à l'ensei-
gnement regulier, tient compte des candidatures_ 
suivantes qui «rivent être soumises par écrit, 
dans les délais prévus à la convention collecti-
ve: / 

le professeur chargé de cours à l'emploi, 
du Collège; 

7 le professeur à l'emploi du Collège à 
temps partiel l'année d'enseignement pré- / • 
cédente; 	. 	• 

• 
le professeur à l'emploi du Collège qui 
désire changer de discipline; 

professeur venant eunaqtre Collège. . . 	, 

j 
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5-5.01 

 

Article 5-5.00 - Sânttions  

Lorsque le Collège, 'veut imPoser, une sanction 
à un professeur, il doit recourir à une (1) des 
deûx (2) procédures ;décrites en 5-5.02 et 

.5-5.02 . 	 Dans le cas où un professeur cause ab ,Collège,- 
à ses membres, à son personnel ou aux étudiants 
un préjudice,qui, par sa gravité et sa nature; 
nécessite une intervention immédiate, ; 

le Collège: 

suspend temiibraireMent le professeur de 
= ses' fonctions sans perte de salaire en 

lui envoyant un avis 'écrit qui doit 
comprendre les motifs de la suspension, 
et en envoyant copie de cet avis en mê-
me temps au Syndicat; 

idispose alors de cinq (5) jours Ouvra-. 
bles. pour aviser le professeur et 'le ' 
Syndicat de son intention de prendre 

• 

	

	action, à défaut de quoi le professeur 
est réinstallé sans préjudice. 

. 	1  
Le Collège et le Syndicat disposent 'albrs 
de cinq (5) jours ouvrables suivant la date 
où le Syndicat est saisi de . 1a question . 
pour se rencontrer et étudier le cas sui-
vant' la- procédure définie . ' à l'article 
4-2.00. 

Le Collège communique Sa déCiSion par écrit 
- au professeur et au Syndicat dans les trois 
(3) jours ouvrables suivant la date de la . 
rencontre, 'à défaut de quoi le professeur 
est réinstallé sans préSudfCe. 

'Sans Tméjudice à son droit de recours à la 
procédure de grief, le professeur 'peut se 
faire éntendre - lors de cette rencontre. 

Le professeur peut faire parvenir sa démis-
sion écrite au Collège depuis le moment de 
sa Suspension' ,  et jusqu'à cinq (5) -% jours 

'aprèS la ) décision du Collège. 
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/. 
5-5.03 	 Dans les cas autres

. 	
que

,
. ceux mentionnés à la 

, clause 5-5.02, le ,  Collège ne.,peut imposer - uhe 
sanction à un professeur sans avoir reMpli les 
-conditions suivantes: 

il doit lui- avoir au préalable et par 
-écrit:fait part de ses doléances deux (2) 
fois dans une mémé apnée d'enseignement,et 
ce sur le même sujet. Le délai ehtre les 
deux (2) avis doit permettre au 'professeur 
de s'amender; 

h) il,doit avoir rencontré le Syndicat -confor-
mément aux stipulations de l'article 
4z2.00. 

5-5.04 Toute )  décision relative à une sanction doit 
ètre, communiquée par écrit ,au preesseur et -  - 
-transmise en 'Même temps au Syndicat avec séS' 
motifs-. 	Sur réception de cètte décision, le 
'professeur peut -, dans les cinq (5) jours qui 

' 'suivent, faire parvenir' au Collège:Sa démission 
écrite et, .au Syndicat, , une.  copie de sa 

_ démission. 

	

5-5.05 	 Aucun aveu signé par un professeur ne peut lui 
être opposé devant un tribunal d'arbitrage à 
moins qu'il ne s'agisse d'un aveu signé devant 
un représentant du Syndicat. 

	

5-5.06 	 ' Dans les cas prévus à la clause 5-5.03, le pro- 
fesseur ne peut être congédié qu'à l'expiration 
de son contrat. Si le Collège lui communique 
cette décision après le lir avril ,précédant 
l'expiration de son contrat, au moins un (1) 
des deux (2) avis prévus à la clause 5-5.03 è) 
doit-être justifié .  par un fait survenu après 
cette date. 

	

5-5.07 	 Les avis et remarques adressés au professeur ne 
peuvent être utilisés contre lui quand il s'est 
ecoulé un (1) an sans qu'un autre avis portant 
sur un acte de nature et de, gravité similaire 

• ne lui ait été adressé. 	• 
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5-5.08 	 En tout temps, le professeur accompagné ou non 
d'un représentant. du. Syndicat, peut. consulter 
son\dossier qui comprend: 

la formule de demande d'emploi., ,  

le contrat eengagement; 

toute .  autorisation de déduction; 

les avis, aveux, remarques défavorables et 
pièces incriminantes prévus au_ présent ar-' , 
ticle; 

e) toute demande pour remplir un poste; 

f)' les documents relatifs à la classification 
'et au classement d'un professeur. 

, 

Le dossier dû professeur peut être consulté par 
,les représentants des parties lors d'une ren-
contre conformément,à l'article 4-2.00. 

	

5-5.09 	 Le.professeur est toujours informé avant‘ qu'une 
remarque défavorable ou une pièce incriminante 
ne soit versée à son àossier. Diars ce cas, le 
dossier doit contenir une attestation à l'effet 
que le professeur a pris connaissance de la,re 
marque. Cette attestation, est versée au ■ dos-
.sier avec la remarque ou la pièce; •et Copie en 
pst immédiatement transmise•au Syndicat.' 

5-5.10 Toute •remarque défavorable, ou pièce ihcrimigan-
te'versée au dossier. d'un profésseur peut être 
contestée par le professeur ou le Syndicat- par 
la procédure prévue à'l'article 4-2.00 ou par 

:la procédure de •  grief. 

Si le Collège reconnait le bien- fondé de la ,re- 
quéte du ,professeur après" avoir rencontré le 
Syndicat selon la procédure prévue' à l'article 
4-2.00,-  la' Pièce contestée est immédiatement 
retirée -  du dossier. 'Il en est de même si, le 
jugement 'du .  tribunal d'arbitrage fait droit au 
.grief du professeur. 	• 	• 



5-5.11 
	

A la demande cd, professeur, le _dossier peut - 
aussi faire mehtion de la participation du pro-
fesseur à tout comité créé par—le Ministèrè ou 
le Collège, de même qu'à toute activité profes-
sionnelle accomplie au Collège. 

\ 

Le professeur Peut également exiger que soit 
portée à son dossier, toute appréciation favo7 
ràble à son sujet\de la part du tribunal d'ar-
bitrage. 

5-S.12 Copie du dossier complet estremise au profes-
seur au moment de l'avis de congédiement. Go-
pie des pièces prévues à,la 'clause 5-5.08 d) 
est remise au professeur en même temps que son 
avis de suspension. 

,5-5.13 	 - Si le professeur formule un grief .en vertu du. 
présent article, le Collège doit. établir par 

r preuve lès motifs et lé bien-fondé de la sanc-
tion.. 	s  

• 
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Article 5-6400 --Assurances  

1. DISPOSITIONS GEivEkALE§': 

Est Admisible aux, régimes- d'assurance-vie, 
d'assurance-maladie et d'assurance-salairé, à . 

. compter dè.la daté 'd'entrée.en vigueur des dif-
:férents . régimés jusqu'à sa mise en retràite:. 

a) le professeur à temps complet ou .  à 75% et 
Plus du temps complet: le Collège 'verse sa 
pleine _contribution dans ce cas; 

) le professeur à temps partiel, qui. travail- 
3e Moins de 75% du-teMps . cOmplet:.qe Col-
lège Verse, en ce cas, la:mottlé.de la con-
tribution - -payable pour le professeur à ' 
temps complet, le professeur payant le sol-
de .de la •contr,ibution lu Collège en plus 
de sa propre contribution: 

	

,) 	• 
La 'Participation' d'un professeur admissible 
Court à compter' de l'entrée en vigueur du régi-
me s',13 est à .1 'effiploi du Collège 'à cette date, 
sinon a compter de la daté prévue de son entrée/ 
en service au Collège, sous réserve, en ce qui 

, concerne l'assurance-maladie, des dispositions'.. 
de'la police d'assurance: 	. 

Le professeur chargé'decours n'a droit à aucu-. 
ne  Prestation en cas de décès, maladie ou inva-
lidité. • 

5-6.02 'Aux fins des présentes,- on entend par personne 
à charge, le conjoint ou l'enfant à charge d'un 
professée, tel que défini ci-après: 

A) conjoint:  celui ou ,cellé qui l'est, devenu 
par suite d'un' mariage légalement contracté 
Au Québec ou ailleurs- et reconnu comme 
valable par les lois du 'Québec ou par le' 

5-6.01 

" ,f 
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-,fait pour une personne non mariée de "résider 
en permanence, depuis -plus d'un ç(1 ). 'an àvec 
"une personne non mariée de sexe différent 
qu'elle présente ouvertement: comme son Icon-
joint étant .précisé" que la dissolution du 
mariage par divorce ou annulation fait 'per ,  
dre ce statut de conjoint de-même que Ja sé ,  
paration.de fait e  depuis plus de,trois (3) 
mois, dans le cas d'un mariage non légale-' 
ment contracté. 

h) enfant à. charge: 	un enfant du professeur, 
de son conjoint ou des deux (2), y compris 

i; un enfant pour lequel des procédures d'adop-
tion sont entreprises, non marié et résidant 
ou domicilié au Canada, qui dépend du pro-
fesseur pour son Soutieri. et ''est âgé de Moins 
de-dix-huit (18), ans; ou, s'il fréquente à 
temps complet à titre d'étudiant dûment ins-
crit, . une „maison d'enseignement reconnue, 
est âgé, de moins de vingt-cinq (25) ans, ou 

. quel que soit son âge, un enfant qui 'a été 
frappe d'invalidité totale avant son dix, 
huitième,(18e) anniversaire de ;naissance ou 
son vingt-cinquième (25e) anniversaire de 
naissance s'il fréquentait une maison d'en-
seignement reconnue et est demeuré conti-
nuellement invalide depuis cette date. 

5-6.03 Par invalidité'-- on entend' un état d'incapacité 
résultant d'une maladie ou d'un accident, sous 
réserve de / la clause 5-6.35, ou résultant direc-, 
tement- d'une complication d'une grossesse ou 
d'une interruption de grossesse avant la ving-
tième (20e) semaine précédànt la date prévue 
pour la, naissance, nécessitant des soins médi-
caux et qui rend le professeur' totalement inca-
pable d'accomplir les tâches habituelles de son 
emploi ou de tout autre emploi analogue et-com-
portant Une rémunération similaire qui lui est 
offert - par le Collège. L'invalidité couvre,éga-
lemént uné incapacité résultant d'une hospitali- 
sation pour intervention chirurgicale ou d'une 
intervention médicale au cabinet du médecin, 
liée au planning'familial.' 
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5-6.04 	' Une période d'invalidité est toute périôde conti- 
nue .d .  invalidité ou une suite, de périodes succes-' 

•  sives séparées 'par moins de-,huit .(8)* jours 'de 
travail :effectif .à temps complet ou de disponibi7- 
lité pour .un.trayail à/temps complet à moins .  que 
le' professeur n'établisse à la satisfaction 'du ' 
Collège ou de son représentant qu'une période sub-
) - -sequente est attribuable à une maladie ou à un ï ac- 
cident complètement étranger à la cause de l'inva-
lidité précédente. 

— 
5-6.05 	 Une période d'invalidité, résultant de maladie ou 

blessure qui. a volontairement été 'causée par let, 
.professeur lui-même ;  d'alcoolisme ou de toxicoma-
nie,,de'participation active à une émeute, à une - 

Jinsurrecti,on, ou à des actes criminels ou de ser-
vice dans let. forces armées n'est pas reconnue 
comme une période d'invalidité aux fins des pré-
sentes.' 

Malgré ce qui précédé: dans le cas d'alcoolisme ou 
de toxicomanie, 'est reconnue comme période d'inVa-
lidité aux fins des présentes, la période d'inva-
lidité pendant laquelle. le professeur reoit des 
tràitements ou soins médicaux en vue de réhabili-
tation. 

5-6.06 	 Les dispositions du régime 'd'assurance-vie prévues 
à la' convention 'collective 1975-1979 continuent' de 
s'appliquer jusqu'à la date de la signature de la" 
présente convention. 

1 • 	 ' Les dispositions du régime d'assurance-maladie 
prévues à la convention collective 197É-1979 con-
tinuent_gdeS'appliquer jusqu'à la-Aate prévue par 

_ le comité paritaire. -- 	' 

Les dispositions du régime d'assurance-salaire 
,.. prévues à la -  convention collective 1975-1979 con-
tinuent de s'appliquer jusqu'à 14 date de la si-
gnature.  de ta, présente convention".: ' 

. ■ • 

*Lire "'Ongt-deux (22) jours".au lieu de "huit (8)-jours"r  si la 
période emitinue d'invalidité qui précédé le retour au travail 
'est sùpérieure à trois (3) mois de travail. . 

■ 
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5-6.07 	e Le nouveau, régime ,d'assurance-vie entre en vi- 
geur à la date de la signature de la présente 
convention. 

- 'Le nouveau /régime d'assurance-maladie entre en 
vigueur à la date prévue par le comité paritai-
re. 

.Malgré: la clause 5-6.06,, le' nouveau, - régime 
'd'assurance-salaire s'applique à compter du dé-

_ but de l'année'd'engagement 1979-1980. 
, 

5-6.08 En contrepartie de la contribution\du Collège 
aux. régimes d'assurance prévus ci-après, la to-
talité .  du _rabais consenti par la ,Commission 
d'assurance-chômage dans le cas d'un régime , en-
registré est'acqUise au Collège. 

- COMITE PARITAIRE  

5-6.09 La partig patronale négociante d'Une part, et la 
partie syndicale négociante d'autre part, con-
viennent de former un comité paritaire unique de 
quatre (4) pérsonnes', responsable 'de l'établis-
sement et de l'application du 'régime 
d'assurance-maladie. Ce comité se met à l'oeu-
vre dès sa formation. 

5-6.10 	 Le comité choisit hors le ses membres un prési- 
dent au plus tard dans les vingt (20) jours •de 
la signature de la présente entente ; à défaut, 
ce président 'est choisi dans les vingt (20) 
jours suivants par le Juge en chef du Tribunal 
du travail. Ce président est de préférence un 
actuaire, domicilié et résidant au Québec depuis 
au moins trois (3) ans ou, à défaut, une person-
ne ayant des qualifications équivalentes. 

5-6.11 - La partie patronale négociante d'une part, et la 
partie syndicale négociante d'autre parydispo- 
sent chacune d'un vote. ,Le président dispose 

. d'un vote qu'il doit exprimer uniquement en cas' 
d'égalité des voix. Sous réserve des autres re- .  
cogrs -  de chacune des parties négociantes, 
celles-ci renoncent expressément à' contester 
toute décision' du' comité' ou de son président 
dévant un tribunal d'arbitrage. 
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5-6.12 	a). Le Syndicat indique par écrit,' au Collège, son • 
choix d'un, ou' de plusieurs régimes complémentai-
res d'assurances collectives pouvant inclure une 
protection d'assurance-vie, d'assurance-maladie 
ou d'assurance-salaire. _Le coût de ces régimes 
est entièrement à la charge dés participants. 

' Ce ou ces régimes devront faire- l'Objet d'une 
. facturation 'unique provedant d'un assureur seul 
,ou d'un grodpe 'd'assureurs agissant comme un as= 
sureur seull 

1 
h) Le Collège facilite toutefois la mise en place 

et.l'aPplication -de ces régimes, notamment en 
. faisant: 

- l'information aux' nouveaux professeurs; 
-- 	• 	. 

-• L'inscription des' nouveaux _prOfesseurS; 

la, communication à l'assureur des demandes 
d'adhésion et des renseignements pertinents 
poùr la tenue à jour du dossij"de l'assuré. 

	

par l'assureur; 	. 	' 

là déduction 'des primes et leur remise à 
l'assureur sur présentation d'une facture de 
la part de l'assureur; 

• 
la transmission des renseignements normale-
ment requis de l'employeur, tpr l'assureur' 
pour le règlement de certaines .demandes de 
prestations. • 

t 
c) Les régimes,Soni facultatifs et tous4es profes-

seurs à' l'emploi du Collège' de' même que tout 
- nouveau professeur par la suite, sont admis à 
participer à ces 'régimes. 

' 	 . 
5-6.13. 	 Le comité paritaire peut choisir de se regrouper 

, avec d'autres comités paritaires prévus dans 
d'autres conventions collectives et d'opérer 
comme' un seul comité paritaire. En "ce cas, les 
groupes couverts par ces comités constituent un, 
seul groupe' pour fins d'assurance. Un' comité 
paritaire qui a choisi de se regrouper, ne peut 
se retirer du groupe el .  un anniversaire du 
Contrat d'assurance,'subordonnément à un préavis 
écrit de quatre-vingt-dix (90) jours aux autres, 
comités paritaires, 'membres du comité regroupé. 

, 
En cas de désaccord entre les partiestnégocian-
tes, sur le faitpour le comité de se regrouper, 
le président doit s'abstenir de voter et 'le 
statu quo est maintenu.. 



• 
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5-6.14 	 Le comité dot déterminer les dispositions- du 
' régime d'assurance-maladie et selon que les cir-
constances l'exigent ou non préparer un cahier 
des charges et, obtenir un ou des contrat 
d'assurance-groupe couvrant l'ensemble des par-
ticipants au régime. A cette fin, le comité 
procede par appel. d'offres à toutes les compa-
gnies d'assurance ayant leur siège social au 
Québec,'.ou selon toute autre méthode qu'il dé-
termine; à défaut d'Unanimité à cette fin au 
sein du comité, il y à'appel d'offres. Le con-
trat doit comporter une disposition spécifique 
quant à la réduction 'de prime qui est effectuée, 
si les médicaments, prescrits par un médecin ces-
sent d'être considérés comme des dépenses adMis--  
sibles:donnant droit à un remboursement en vértu 
du régime d'assurance-maladie. 

	

5-6:15 	 Le 'comité doit procéder à une analysecomparati- 
ve des soumissions reçues, le'cas échéant, et 
après avoir arrêté son choix, ,transmettre à cha-

.kune des parties négociantes au comité paritai-
re, tant le rapport de l'analyse que l'exposé 
des motifs qui' militenten faveur de son -choix. , 
L'asSureur choisi peut être-un assureur seul ou 
-un groupe d'assureurs agissant comme un assureur 
seul. 

Le cahier des charges doit stipuler que le cômi-
té peut obtenir dé l'assureur un état détaillé 
des opérations effectuées en vertu du contrat, 
diverses compilations statistiques et tous les 
renseignements nécessaires à la vérification du 
calcul de la rétention. 

lé comité doit aussi pouvoir obtenir de l'assu-
reur, moyennant des frais raisonnables qui s'a-
joutent à ceux prévus par la formule de réten-
tion, tout état ou compilation statistique addi-
tionnels utiles et pertinénts que peut lui de-
mander la Fédération des Cégeps, le Ministère ou 
la partie syndicale négociante. Le çomité four-, 
nit à la Fédératiod des Cégeps, au Ministère et 
à la partie s.Ydicalé négociante une copie des 
renseignements ainsi-obtenus. 

5-6.16 De plus; advenant qu'un assureur choisi par le 
comité modifie èn tout temps les bases de calcul 
de sa rétention, le comité peut décider de pro-
céder à un nouveau choix; si l'assureur cesse 
de se conformer au cahier des charges ou encore 
modifie substantiellement son tarif ou les-bases 
de calcul de sa rétentign, le cômité est tenu de 

_ 
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procéder à un nouveau choix. .Une Modification 
est substanti,elle si elle modifie la' position 
relative dé l'assureur choisi par rapport aux 
soumissions fourbies par les autres assureurs. 

Tout.cyntrat doit être gémis conjôintement au nom 
des parties provinciales constituant le comité 
et comporter entre autres les stipulations sui-, 
vantes: 

a) une garantie que ni les facteurs de la formu-
le de rétention, ni le tarif selon lequel les 
primes sont calculées; ne peuvent être majo-
rés avant le ler, janvier qui suit la fin de 
la première année complète, d'assurance, ni 
'plus fréquemment qu'à tous les douze (12) 

' 	mois par la suite; 	 . 	" 	I 

ID) l'excédent des .primes sur les indemnités 
remboursements payés aux. assurés doit être 
remboursé annuellement par l'assureur à titre 
'de dividendes ou' de ristournes, après déduc-
tion des montants convenus*suivant la formule 
de rétention pré-établie pour contingence, 
administration, réserves, taxes ét.profit; 

la prime'pOur une période est établie selon 
le tarif qui est applicable au participant - 
au ler jour de la période; 

, } 
`-• 

aucune prime n'est payable pour une période 
au ler.jour, 	de laquelle le professeur n'est 
pas un participant; de même la pleine prime 
est payable pour une'période au cours de la-
quelle le professeur cesse d'être un parti-
cipant. 

Le comité paritaire confie à la Fédér‘tion des 
Cégeps et ai Ministère de l'éducation l'exécu-
tion des travaux requis pour là mise efi marche 
et l'application du régime d'assurance-maladie; 
ces travaux sont effectués selon les directives 
du comité. La Fédération des Cégep's et le Mi-, 
nistère ont droit au remboursement des coûts 
encourus tel - que prévu ci-après. . 



-68- 

5-6.19 - .Les dividendes ou ristournes payables résultant 
de l'expérience favorable des régimes constitue 
des fonds confiés à la gestion 'du' comité. Les 
honoraires, y compris les .honoraires du prési-
dent du comité, frais ou déboursés encourus pour 
la mise en marche et l'appication du régiffie 
constituent s une premièré charge sur ces fonds 
étant précsisé que là frais. -  remboursables ne 
comprennent pas les frais normaux d'opération du 
Collée..' Le solde des fonds d'un régime est 
utilisé par le comité 'paritaire 'soit pour accor-
der uh congé de' prime pour' une période, soit 
pour faire 'face à des augmehtations de taux de 
primes, soit' pour améliorer les régimes déjà 
existants, soit pour être remis aux participants 
selon la formule déterminée par le comité. ° 

5-6.20 	 Les membres du comité,, paritaire. n'ont droit à 
aucun 'remboursement de dépenses hi à aucune ré- • 
munération .pour leurs services 'à ce titre mais 
leur employeur leur verse néanmoins leur salaire , 
régulier. 

5-6.21 

5-6.22 

III 2 REGIME UNIFORME D'ASSURANCE-VIE  

Le professeur à temps complet, visé à l'alinéa 
a) de la clause 5-6.01, bénéficie,' sas conti-i-
bution de sa part, d'une prestation de décès 
d'un montant de 6 400$. Ce montant est réduit à 
3 200$ pour le professeur visé à l'alinéa h) de 
la clause 5-6.01 de la présente convention. 

Les professeurs qui à la date de signature de la 
convention, bénéficient, dans le cadre d'un ré-
gime collectif auquel le Collège contribue, 
d'assurance-vie d'un montant plus élevé qûe ce-
lui prévu aux présentes, demeurent assurés seldh 
les dispositions du régime collectif en cause 
pour l'excédent de ce montant' sur celui prévu 
aux présentes.. . 

Pour bénéficier de la présente clause, les-re-
traités concernés- doivent en faire la demande au 
Collège sur la formule prescrite à cette fin au 
plus tard le ler juin ,1980. De plus, ces re-
traités défraient sur base mensuelle, le cet de 
cette assurance. 

IV - REGIME D'ASSURANCE-MALADIE  

Le régime couvre, suivant les modalités -  arrêtées 
par le comité paritaire, les médicaments vendus 
par un Pharmacien licehcié ou un médecin dùment 
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autorisé, sur ordonnance d'un médecin ou d'un 
dentiste, de même que, à l'option du comité pa- .  
ritaire: le transport en ambulance,' les frais ,  
hospitaliers et médicaux non autrement rembour-
sables alors que Te professeur assuré„est tempoi 
nairement à l'extérieur du Canada et que sa con-.: 
dition nécessite son hospitalisation en dehors 
du Canada, les frais d'achat d'un membre artiff-
ciel pour une perte •survenue en cours d'assuran.: 
Eê.ou autres fournitures et services prescrits 
pan le médecin traitant et nécessaires au trai-
tement delà maladie ou la chambre d'hôpital. - 

La contribution 	du  Collège 	au 	régime  
d'assurance-maladie pour- tout prbfesseur ne 
peut excéder le moindre des montants suivants: 

, a) dans le cas d'un participant assùré pour lui-
même et ses personnes à- charge: 45$ par an-. 

• née; 

h) dans le cas d'un participant assuré seul:' 
18$ par année; 

c) le double de la cotisation versée par le par- 
ticipant lui-même pour les prestations pré-. ' 
vues par le régime d'assurance-maladie. 

/ 
Malgré la clause 5-6.06, telle contribution ,du 
Collège s'appliique à compter du ler septembre 

5-6.25 	 Advénant l'extension aux médicaments de la cou- 
verture d4 régime d'aSurance-malaelie au Québec, 
les . montants de 45$ et de 18e seront diminués 
des deux-tiers (2/3) du coût annuel des presta-
ticins d'assurance-médicaments' incluses dans le. 
présent. régime. Le'solde non-utilisé, s'il en 
est, servira pour fins de' protection supplémen-
taire à l'assurance-malàdie.. Le comité paritai-
re détermine cette protection Supplémentaire. 

Le régimed'assurance-maladie entre en vigueur 
à la date prévue par le comité paritaire. 

1979. 
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5-6.27 	 Lés prestationsd'assurance-maladie sont réducti- 
bles des prestations payables, en vertu de tout 
autre régime public ou privé, individuel ou col-
lectif. 

	

5-6.28 	.La participation au régime de base d'assurance- 
, maladie est obligatoire mais ,un 'professeur. peut, 

moyennant un, préavis écrit au Collège, refuser ou 
cesser de participer au régime d'assurance-
maladie, à condition qu'il établisse gue lui-même 
et ses ,personne à chàrge sont assures en vertu 
d'un, régime d'assurance-groupe cdmportant des 
prestations similaires. 

Le,prOfesseur qui, ,à la date de la signature de 
la présente convention, participait aux régimes 
optionnels. décrits à l'annexe XV de la - présente 
convention 'peut, sur avis écrit au Collège dans 
les quatre-vingt-dix (90) jours suivant la signa- 

/ . ture de la présente convention, choisir de ne pas 
participer au régime d'assùrance-maladie décrit au 
.0résent - article.•, . ( 

5-6.29 	 Un professeur qui a refusé ou cessé de participer 
au régime peut y devenir admissible aux conditions 

/suivantes: 

a) il doit établir à la satisfaction de l'assu-
reur: 

- qu'antérieurement, il était assuré en vertu 
du présent régime d'assurance-maladie ou de 
tout autre régime accordant une protection 
similaire; 
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, 	5-6.30 

-  qu'il est devenu iffipoSsible qu'il conti-
nue à être assuré; 

- 'qu'il. présente sa demande dans les trente 
(30) 'jours suivant la cessation de •son 
assurance; . 

.b) 	subordonnémènt à l'alinéa a) 	précédent, 
l'assurance prend effet le premierfjour dè 
la période au' cours de laquelle la' demande 
parvient à l'assureur; - , 

c) ' dans le cas d'une,personne qui, antérieure-
ment à sa demande, n'était «pas assurée 'èn 
vertu du présent régime 'd'assurance-maladie, 
l'assureur n'est 'pas responsable du paie-
ment de prestations qui pourraient être 
payables par l'assureur Précédent, en vertu .  
d'ùne .  clause de prolongation où de conver- 

- I 	° si.on ou autrement) 	, _ 

Il est loisible au comité de convenir du main-. 
tien, d'année en aimée, avec les ,modifications 
aPpropriées, de. la couverture du régime sur la 
tête des retraités sans contribution du Collège . 
et pourvu que: 

- la cotisation des professeurs pour le régime 
'  et la . cotisation .correspondante du ColTège 

soient établies .enexcluant tout coût. résul-
tant de l'extension eaux retraités; 

les déboursés, lottisations,et ristournes pour 
les retraités soient comptabilisés séparément 
et lue toute cotisation additionnelle payable 
par les professeurs, 	eu égard à, l'extension 
du régime aux retraités, soit clairement idenr 
tif4ée comme telle: 

V - ASSURANCE-SALAIRE .  

5-6.31 Subedonnémeiit aux dispositions. dés, présentes, 
un professeur a droit 'pour .toute période, d'in- - 
validité, durant laquelle il .est absent du tra- 
vail: 

, 
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jusqu'à' concurrence du moindre du nomhne de 
jours de congés-maladfe'accumulés à son cré-
dit op-de cinq (5) jours ouvrables: au paie-
ment d'une prestation éqùivalente au salaire 
,qu'il .recevrait s'il :était au travail; 

à compter de l'arrêt de paiement de la pres-
tation prévue à l'alinéa a), le cas échéant, 
mais jamais avant l'expiration ''un délai de 
carence de cinq (5) jours ouvrables depuis le 
début de-la - période d'invalidité et jusqu'à 
concurrence de cinquante-deux (52) semaines à 

( compter du début de la période, d'invalidité: 
au paiement d'une prestation d'un montant 
égal à 85%4e son salaire; 

à Compter' de l'expiration de la période pré-
citée'des cinquante-deux (52) semaines jusqu'à 
concurrence d'une période additionnelle de 
cinquante-deux '(52) semaines: au> paiement 
d'une prestation d'un montant égal à 66 2/3% 
de son salaire; 

à compter de l'expiration de la période pré-
citée de cent quatre (104) semaines 	utili- 
.sation'au choix du professeur des jours accu-
mulés de congés dé maladie à raison d'un jour 
par jour. 

5-6.32 Le salaire du professeur, aux fins du calcul 
de la prestàtion prévue à la clause 5-6.31, 
est le salaire qu'il recevrait s'il était au 
travàil, sous réserve d'un changement d'éche-
lon à inténtenir au cours dé 5a période d'in-
validité, ce changement d'échelon n'interve-
nant que dans le cas où le professeur a tra-
vaillé pendant au moins cinq (5) mois' durant 
l'année d'engagement où a débuté sa période 
d'invalidité. Dans le càs d'un professeur à 
temps partiel, le montant'est, réduit au pro-
rata de la charge qu'il ,  assumepar rapport à' 
la. charge totale du professeur à temps com-
plet à l'emploi du Collège -  conformément à la 
clause 8-4.09. 

1 
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5r6.33 
-•  

Tant que les pr 	
,

estations. deméurént 'payables y 
compris le délai de carence, le cas échéant, le 
'professeur invalide continue de participer au 
régime de retraite des employés du gpuvernement .  
et des organismes ,publics (R.R.E.G.O.P.), au ré- • 
gime de retraite des enseignants (R.R.E.),Ou au ' 
régime de retraite des fonctionnaires (R.R.F.), 
selon le régime le régissant et de bénéficier des 
régimes d'assurances. Toutefois, 11 doit verser 
les cotisations requises, aux régimes de retraite 
(R,R.E.G.O.P., R.R.E., R.R.F.) sauf qu'à compter 
de l'arrêt du paiement'de la prestation prévue à °  
la Clause 5-6.31 a), il bénéficie de l'exonéra-
tion -de ces cotisations aux régimes de retraite 
sans perte de ses droits,. Les dispds'itions rela-
tives. à l'exonération de ces cotisations sont 
partie, intégrante des dispositions du régime de 
retraite et le coût en résultant est partagé com-
me celui de toute autre prestation. 

• Le Collège ne peut résilier Ci non-renouveler le 
contrat d'engagement d'un professeur pour la seu-
le et unique raison de son incapacité physique ou 
mentale tant que ce dernier peut bénéficier des 
prestations d'assurance-salaire par application 
des clauses 5-6,31 a), h) et c), ou 5-6.35 et, 
ensuite, de5-6.31 d). Toutefois, le fait_pour 
un professeur de ne pas se Prévaloir de la clause 
5-6.31 d) ne peut empêcher le Collège de résilier 
ou non-renouveler le contrat d'engagement de ce 
professeyr. 

Les prestatiohs versées en vertu, de la glaise 
5-6.31-sont réduites de toutes prestations d'in 2  
validité payées en vertu d'une loi fédérale ou 
provinciale sans égard aux augmentations ulté-
rieures ,des prestations de base résultant de 
l'indexation. Le Collège .déduit un dixième 
(1/10) de jour de la banque dé congés de maladie 
'par jour utilisé en vertu de l'alinéa à) de la 
clausei5-6.31 lorsgue7le professeur reçoit des 
prestations 'de la Regie de 1;assurance-automobile 
dur Québec. 
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A compter de la s-dixante-et-unième (61e)'»urnée 
,d'une invalidité, le professeur présumé admissi-
ble à une prestation d' invalidité prévue à une 
loi' fédérale bu provinciale doit, a. la demande 
écrite du Collège, accompagnée des formulaires 
appropriés,, en faire la demande et se soumettre 
aux obligation qui en découle. Cependant, la 
réduction de la .prestation prevue .à la: clause 
5-6.31, n'opère qu'à compter du\moment où le pro-
feseur est.reconnu admissible et commence effec-
tivement à'toucher telle pre -stâi'on prévue à la 
loi. Dans le ças où la prestation prévue à une 
loi est accordée 'rétroactivement à qa première 
(lère) journée d'invalidité, le professeur s'en-,, 
gage , à rembourser 'au Celège, le cas échéant, la 
portion de la prestation prévue à la clause 
5-6.31 qu'il aurait touchée en trop. 

Tout professeur, bénéficiaire ,d'une prestation 
d'invalidité payée en vertu d'une loi fédérale ou 
provinciale doit en .aviser sans délai le Collè-
ge. 

ACCIDENT DE-TRAVAIL  

5-6:35 ‘  Dans le cas particulier d'une incapacité donnant 
droit à des indemnités,versées.en vertu de la Loi 
des accidents. du travail, les dispositions sui-
vantes s'appliquent: 

a) le professeur reçoit du Collège une presta-
tion égale à 100% du salaire net qu'il 'rece-
vrait s'il était au travail, au moment de 
l'accident, le salaire de base étant calculé 
selon les mêmes modalités que celles appa-
raissant à la c'lause 5-6.32. Le professeur 
est admissible à cette prestation jusqu'à la 
date à compter de laquelle la Commission des 
Accidents du Travail décrète l'incapacité 
permanentè; 
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b) Malgré le paragraphe précédent, si la 
décision de la Commission des Accidents ,  

: du Travail est rendue avant la fin des:, 
périodes prévues au pa'ragraphe h) et c) 
de la clause. 5-6.31, la prestation versée 
par le Collège pour 'le reste des cent• 
quatre (104) semaines qui restent à cou-
rir depuis le début de 1 1,invalidité 
conforme aux stipulations de la clatise 
5-6.31 	paragraphe b) ou c) 	le cas 
échéant; 

- pendant la période où les prestations 
sont versées conformément au paragraphe 

ci-dessus; les prestations versées par 
la Commission des Accidents du Travail, 
pour la même période, sont acquises 'au 
Collège; 

d)'. pendant • la période où les prestations 
sont versées , conformément , .au paragraphe 

ci-dessus, ces prestations"sont rédui-
tes du montant initial de toutes presta-
tioris d'invalidité de base payables. en, 
yertu du Régime des Tentes du Québec, de . 
la Loi des accidents du travail et du:Ré-
gime d'assurance-automobile du Québec, 
sans égard aux augmentations ultérieures 
des prestations' de base résultant' de 
l'Indexation; 

e) la caisse de congés-maladie du professeur 
n'est pas affectée par une telle absence 
et. le professeur sera considéré comme re-
cevant des prestations d'assbrance-
.salaire. 

Aux fins de l'application de' là présente 
clause, le salaire net s'entend du salaire' 
brut, y incluant, le cas échéant, les -  primes 

• pour dispàrités régionales, réduit des impôts 
fédéral et provincial et des cotisations au-

'12.R.Q. et au' Régime eassurance->chômage. 

5-6.36 Le paiement de toute 'prestation cesse au plus 
\tard avec celui prévu pour la dernière semai-
fie,de l'année `d'engagement au cours de la-
quelle le_ professeur atteint l'âge de la 
retraite. 
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5-6.37 	 Le montant de la prestation se calcule selon 
. les pourcentages prévus, à raison de 1/260e 
du salaire pour chaque jour ouvrable de la 
semaine régulière de travail. 

4 	0  

5-6.38 

5-6.39 

La prestation d'assurance-salaire est payable 
durant une grève ou un lock-out si la'période 
d'invalidité a cOmmencé avant le déüut de la 
grève 00-du lock-out. De même, toute période 
d'invalidité commençant pendant la grève ou 
le lock-out .  n'ouvre _droit à une:prestation 
qu'à compter de la fin de la grève du 'du 
lock-out. 

Le versement-de prestations payables, tant à 
titré de jours de maladie qu'à titre 
d'assurance-salaire, est effectué directement 
par le Collège, mais subordonnément à la pré-
sentation par le professeur des pièces justi- 
ficatives exigibles, en vertu de là clause , , 	, 
5-6.40. 

5-6.40 	 En tout temps, le Collège peut exiger dé ta 
part du professeur absent pour cause d'inva- 
lidité et ce, par demande individuelle, un 

• 	 certificat-médical attestant de la nature et 
de la durée de- l'invalidité. 	Cependant, ce' 
certificat est aux frais du Collège si le 
professeur est absent durant moins de quatre 
(4) jours. Le Collège peut également faire 
examiner le professeur relativement à toute 
absence. A son retour au travail, le Collège•
peut exiger d'un professeur qu'il soit soumis 
à un examen ,médical dans Ie but d'établir 
s'il est suffisamment rétabli pour reprendre 
son travail. Le coût de l'examen, de même 
que les' frais de transport du professeur 
lorsque l'examen l'oblige à se déplècer à 
plus de quarante-cinq (45) kilomètres du Col-
lège où il enseigne, sont à la charge du Col-
lège. 

Dans l'éventualiié où l'avis du médecin choi-
si par le Collège est contraire à celui du 
médecin -Consùlté gr le professeur, ce - der-
nier a droit à un exàmen fait par un médecin 
désigné conjointement par les deux (2) méde-
cins consultés. Les conclusions de ce troi-
sième médecin sont finales. Cet examen, de 
même que les frais de transport prévus au 
paragraphe précédent sont aux frais du"Collè-
ge. 

Le Collège doit traiter les certificats mé-
/ diçaux 'ou les résultats d'examens •médicaux 

de façon confidentielle. 
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5-6.41 

-6.42 

S'il y a refus de paiement en raison de 
existence ou de la cessation présumée de l'in-
validité, le professeur peut en appeler de la 
décision selon la procédure 'normale, de grief 
et d'arbitrage.' 

Le cas échéant, Je ler septembre de cha-
que année - à compter du ler septembre 1979,. 
le Collège crédite à tout profeSseur à 
temps complet à son emploi et couvert -  par 
le présent article, sept (7) jours de 
congés-maladie. 	Les jours ainsi accôrdés 
sont non cumulatifs mais monnayables au'30 
juin de chaque année lorsque non utilisés 
en vertu de l'alinéa a) % de la clause 
5-6.31. de la. présente convention collecti-
ve et ce, à raison de un deux cent-soixan-
tième (1/260e) du salaire applicable à 
cette date par jour non utilisé; le prora-
ta du un'ideux cent soixantième (1/260e) 
s'appliquant, aussi • pour la fraction de 
jour non utilisée. 	Tel paiement se fait 
au plus tard, le-ler.  septembre de chaque.  
année. 

Cependant, le professeur qui ',bénéficie 
soit d'un congé sans salaire, soit d'un 
congé avec salaire pour études, soit d'un 
congé de pré-retraite, ou soit des presta- - 
tions prévues à l'alinéa c) de la clause 
5-6.31 a droit au crédit dune fraction de 
sept (7) jours de congés de maladie équi-
valant a i la fraction du temps où il est' en 
service. 

'Toutefois, si - le professeur continue de 
bénécier des prestations prévues à l'ali-
,néa 0 de la clause 5-6.31 la première 
(lère) journée d'une année de travail, il 
a droit, le ças échéant,-au crédit d'une 
fraction de -  sept (7) jours de codes-
maladie dans la mesure où-il reprend son 
service au Collège. 

Cependant, dans le cas d'une première an-
née dé service d'un professeur, sauf dan 
le cas de celui qui est relocalisé dans le 
cadre de la sécurité d'emploi, le Collège 
ajoute un crédit de six (6) jours de 
congés-maladie non monnayables. 

, 
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. Le professeur engagé au cours d'une année, 
e. et. qui s'est 'vu attribuer un nombre de 

jours non monnayables inférieur - à six (6), 
' a droit, , le ler septembre de l'année d'en-

gagement suivante, s'il dèmeure au service 
du mémé Collège, à la différence entre six 
(6) èt le nombre de jours non monnayables 

-qui lui ont été.attribués à la date effec-
tive de son engagement, 

le professeur qui a treize (13) jours ou 
moins de congés-maladie accumulés \à son 
crédit eu ler juin peut, en avisant par 
écrit le Collège avant cette date, choisir 
de ne pas monnayer le solde au 30 juin des 
sept (7) jours accordés en vertu du para-
graphe a) de la présente clause et non 
utilisés en vertu du présent article. Le 
professeur ayant fait ce choix, ajoute au 
30 juin le solde„de ces sept (7).  jours qui 
deviennent non monnayables, à ses jours de 
congés-maladie,déjà accumulés. 

5-6.43 Si un professeur devient couvert par le pré-
sent article en cours d'année d'enseignement, 
le nombre de jours crédités pour l'année en 
cause est réduit au prorata du nombre de mois 
complets de service depuis septembre jusqu'au 
moment où il devient couvert. De même si un 
professeur quitte son emploi en cours d'année 
d'enseignement, le nombre de jours monnayables 
qui lui sont remboursés est réduit au prorata 
du nombre de mois complets de service depuis 
septembre jusqu'au moment de son départ. 

Néanmoins, si un professeur a utilisé, confor-
mément à la convention collective, une partie 
ou 1 -a totalité des jours de congés-maladie •que 
le Collège lui a crédités au ler septembre, 
aucune réclamation ne sera effectuée par suite 
de l'application de cette clause. 
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5 :6.44 	 Dans le cas d'un professeur à temps-partiel, - 
le nombre de jours crédités est calculé au 
pràrata de la charge qu'il assume conformément 
à la,clause 8-4.09. 

5-6.45 Les invalidités en cours de paiement au 30 
juin 1979 demeurent couvertes selon le régime 
prévu au présent article. La date effective 
du-début de la période d'invalidité et la date 
à laquelle ie....professeur a droit soit à la 
prestation prévue à la cdnvention Collective 
précédente, soit'à la prestation prévue à l'a-' 
linéa h) de la clause 5-6.31 de la présente 
Convention, 'déterminent la prestation et la 
Aurée des prestations auxquelles le professeur, 
peut avoir droit 'selon les dispositions de la 
clause 5-6.31 de la présente conventicn. Les 
professeurs. invalides, n'ayafit droit' à aucune 
prestation -au 30 juin 1979 sont couVerts par 
le nouveau régime dès leur retour au travail 

- lorsqu'ilS débutent une nouvelle période_ d'in- ,  
validité. • 

' 

5-6.46 	ï 	Toutes les Étipulations de "  la conventioh.col- 
lective antérieure à la présente convention 
edncernant le monnayage de, la caisse de crédit 
du professeur sont maintenues et le rembourse-
ment s'effectue cOMme suit: 

a) en '-un seul versement lors de sa retraite, 
de son décès", de sa démission ou de son 
congédiement; 

h) au. moment de la mise à la retraite, au 
' moyen d'un congé basé sur le solde, en nom- 

bre de jours, de la réserve accumulée. 'Ce 
congé ne dépassé pas six (6) mois. 

\ 

La valeur 'des jours-monnayables au crédit du ,  
- profeseur peut être utilisée pour acquitter 
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• 576 ..47 

le coût de rachat 'd'années de service anté-
rieures.comme'prêvu dans les dispositions re-
latives aux' régimes (R.R.E., R.R.E.G.O.P., 
R.R.F.,.loi concernant 1,i protection à la re-
traite de certains enseignants)>. Les jours au 
crédit d'un professeur au 30 juin 1973 peu-
Vent également' être utilisés pour d'autres 
fins que la maladie lorsque les conventions 
collectives antérieures prévoyaient une telle 
utilisation', notamment en cas de maternité. 

Les jours de congés-maladie au ,  crédit )d'un 
professeur au 30 juin 1979 demeurent à son 
crédit et les jours utilisés sont soustraits 
du tota,1 accumulé, aux fins du présent arti-
cle: L'utilisation des jours de congés-
maladie se fait dans l'ordre suivant: 

a\ les jours. monnayables crédités èn ertu de 
la clause 5',-6.42 de la présente convention 
c011ective;' ' 

h) après épuisement ,  des jours mentionnés ef 
a), 'les autres jours'monnaYables au crédit 
du professeur sauf pour les jours transpor-
tés en 'vertu du protocole S.P.E.Q.; 

après épuisement des'jours mentionnés en a) * 
et en b), les jours non monnayables au cré-
dit du professeur; . 

les jours transportés en vertu du protocole 

REGIMES OPTIONNELS EXISTANTS  

5-6.48 	 La présente clause ne s'applique qu' 4au profes- 
seur qui, à la date de la signature de la pré-
sente convention, participait au., régime de 
rentes de survivants en cas de,décès avant la 
retraite prévue à fa clause 1.05 de l'annexe 
XV (régimes optionnels) et du régime de rentes 
d'invalidité' prévu à'.1a clause 1.06 de ladite 
annexe. 
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Tel professeUr.  peut, sur avis écrit au Col-
lège: dans les quatrepOngt-dix (90) jours 
suivant la signature de la convention, choisir 
de continuer à participer à tels régimes aux 
conditions y prévues, auquel cas sa 'contribu-
tion à ce régime et égale à 0,6% de, son sa-
laire. 

Dans le cas contraire, le droit aux presto-, 
tions payabres en vertu du régime d'assurance-
sala-ire' prévu aux clauses 5-5.31, à 5-6.47 
n'est acquis qu'à compter de l'expiratisedés 
prestations payables en .vertu du régime 
d'assurance-salaire prévu à ladite annexe. 

e.  

Les clauses 5-6,.21 et 5-6.22 ne s'eppliquent • 
pas au professeur qui a choisi de participer 
à ces régimes. 	 , 

	

5-6.49 	 Tel prOfesseur visé à la clause 5-6.48 qui' 
renonce à ces 'régime de rentes d'invalidité 
et de rentes de survivants en cas de décè s  

peut, sur avis écrit au Collège dans .les 
quatne-vingt-dix (90) jours suivant la signa-
ture de la convention, choisir de ne/pas' uti- t 

_ 	 .liser 'Fès jours de congés-maladie monnayables , 	- 
à son crédit eu 30 juin 1973 pour toute•pérjd- 
de d'invalidité ayant commencé après Te ler 
juillet 1976. 	Le nombre de jours de congés- 

/ 

	

	maladie monnayables au 30 juin 1973 étant ré- 
duit du n'ombre de jours de congés-maladie 

/ 	 I 	 monnayables • utilisés depuis cette date Ter 
application de la clause 1.11 de l'annexe XV. 

1 	 i 

	

5-6.50 	 Tel professeur' visé à la clause 5-6.48-des 
présentes peut, sur avis écrit au Collège 
avant. le 30 juin d'une année, choisi.de . -ces-
ser de participer. aux,régimes de Tentes d'in-
vàlidité et de rentes de survivanes en Cas de 
décès à compter du ler juillet suivant auquel 

'ces les clauses 5-6.21 et 5-6.22 s'appliquent 
à tel professeur à compter de cette dernière 
date. . 

L 
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5-6.51 	 Tout congé prévu au présent article.d'une du- 
rée de trois (3) mois ou moins ne peùt modi-

„;fier les droits et avantages . que prOcure une 
année 'd'enseignement. 

Pour fins d'obtention de la permanence, pen-
dant tout congé prévu au présent article d'une 
durée de plus de trois (3) mois, le professeur 
conserve à son crédit.le temps d'enseignement 
accompli avant le début du congé. Dès son re-
tour, le temps d'enseignement du professeur 
s'accumule à nouveau. 

N. 
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Article 5-7.00 - Responsabilité civile 

5-7.0à 

'Le Collège s'engage à prendre fait et cause de 
tout professeur dont la responsabilité civile 
et engagée par lé fait de l'exercice de ses 
'f6nctions. tet convient de n'exercer Contre' lui 
,aucune réclamatidn à Cet égard. 

Dès que la 'responsabilité légale du Collège a 
été établie, le Collège dédommage tout profes-
seur pour la Perte totale ou pat'tielle, le vol ,  
ou la destruction de biens personnels de leur 
nature normalement utilisés ou, apportés au Col-
lège, sauf si le professeur a fait preuve de 
négligence grossière. Dans le cas où telle 
perte, vol du destruction seraient déjà cob-: 
verts par une assurance détenue par le profes-
seur, la compensation versée sera . ,égale à la 
'perte effectivement subite pari le professeur. 

577.03_ 	 Sous réserve. du respect des règles d'utilisa- 
tion 'déterminées' parle Collège .  et  à- mciins que • 

, lé professeur n'att fait preuve, de négligence 
grossière, le Collège ne -peut exigér le rem-
boursement des sommes pour le vol, la i destruc-
tion ou la détérioration de matériq. emprunté 
au Collège par le preesseur• dans le cadre 

. d'activités reliées à son enseignement. 1 	, 	• 

■ 

D 
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Article 5 .-8.00 - Droits parentaux  

Dispositions générales  

58.01 	 Le présent régime prend effet au moment où' les 
stipulations de la convention collective sont 
agréées à l'échelle nationale. 

.5-8.02 Les indemnités du congé de maternité préviies aux 
clauses 5-8.05 à 5-8.17 sont uniquement versées 
à titre de suppléments aùx .prestations 
d'assurance-chômage ou, dans les cas pi-évus ci-
après, à titre de paieménts durant'une période 
de chômage ,caùsée par une grossesse Pour laquel-
le 'le régime d'assurance-chômage ne prévoit 
rièn. 

. 5-8,03 	Si, dans le'préseni article, l'octroi d'un càngé 
est restreint à un seul .  conjoint, ..cette restric-
tion opère ses effets dès lors que l'autre con-

-joint est également salarié du secte* public pu 
parapublic. 

5-8.04 Le Collège ne rembourSe pas au professeur les 
sommes qui pourraient être exigées de lui. par la - 
Commission 'd'emploi et d'immigration du Canada 
(C.E.r.C.) en vertu de la Loi sur l'assurance-
chômage, lorsque le, revenu\ du professeur' excède 
une fois et )demie le maximum assurable. 

Congé de maternité 

5 18.05 	Le, professeur en état de grossesse a droit à un 
congé de maternité d'une durée de vinge (20) ' 
semaines qui, sous réserve de la clause 5-8.07, 
doivent être,consécueives. 

Le professeur qui accoùche d'un, enfant mort-né 
après le début de la vingtième semaine précédant 
la date prévue de .l'accouchement a également 
.droit ,à ce congé de maternité. 



-85- 

; 	 é 

La répartition du congé de maternité, avant et 
après l'accouchement, appartient au professeur 

I et comprend le jour dè l',accouchement. 	. 

5-8.06 

5-8.07 	'Le professeur qui accouche prématurément et-dbnt 
l'enfant est en conséquence hospitalisé', a 
droit à un congé de maternité discontinu. Ce 
professeur peut revenir au travail avant la fin 
de son congé de maternité et le compléter lors .- 
qùe l'état de l'enfant n'exige plus de soins 
hospitaliè'rs. 

5-8.08 Pour obtenir le congé de maternité, le profes-
seur doit donner un préavis écrit au Collège au 
moins deux (2) semaines avant, la date du départ. 
Ce préavis doit être accompagné d'un certificat 
médical attestant de la grossesse et de la date 
'prévue pour la naissance. 

*Le délai 'de présentation du préavis peut être 
moindre si un certificat médical atteste que le-.. 
profèsseur doit quitter sa charge _plus tôt que 
prévu.En cas- d'imprévu, le, professeur est% 
exempté -de la formalité du préavis, sous réserve, e, 
de la production, au Collège d'un certificat mé-
dical attestant qu'il devait quitter son emploi 
sans. délai. 

Cas admissibles à l'assurance-chômage 
• 	. 

5-8.09 Le professeur qui a accumulé vfngt (20) semaines 
de service (1) •avant le début de son congé de 
maternité et qui, suite à la présentation d'une 
demande de prestations •en vertu du régime 
d'assurance-chômage, est déclaré éligible à dé 
telles prestations, a droit de recevoir durant 
-son congé de maternité, sous réserve de la clau-
se 5-8.12: 

  

(1) Le professeur absent accumule du service si-
son absence est,  autorisée, nOtamment odur 
invalidité, et comporte ,une prestation ou 
une rémunération. 

  

é 

 

1.•-• 
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' a) pour chacune des Semaines du délai de caren-
ce prévu au régime d'assurance-chômage, ure 
indemnité égale à 93% (1) de son salaire 
hebdomadaire de base (2); 

h) pour chacune des semaines où 'il reçoit ou 
pourrait 	recevoir 	des 	prestations 

• d'assurance-chômage, une indemnité complé-
mentaire égale à la différence entre 93% de 
son salaire hebdomadaire de base et la pres- 
tation d'assurance -chômage 	reçoit ou 

'pourrait recevoir;' 

c) pour chacune des semaines qui suivent lapé-' 
riode prévue au paragraphe,b),..une indemnité 
égale à'93% de son salaire nebdomadaire de, ' 
base et ce, jûsqu'à la fin de la vingtième 
(20e) semaine du congé de maternité. 

Pour les fins du paragraphe b) de la présente ' 
clatise, l'indemnité complémentaire se' calcule à ,  
partir des prestations d'assurance-chômage qu'un 
professeur a droit de recevoir sans tenir compte 
des montants soustraits de telles prestations en 
raison des remboursements de prestations, des ' 
intérêts, des pénalités et autres montants re-
couvrables en vertu du régime 'd'assurance-
chômage. 

93%: Ce pourcentage a été fixe pour tenir 
compté du fait que le professeur bénéficie 
en pareille situation d'une exonération des 
cotisations 'aux régimes de retraite et 
d'assurance-chômage, laquelle équivaut' en 
moyenne à 7% de son salaire. 

On entend par "salaire de base", le salaire 
régulier du professeur incluant les primes 
de responsabilités à l'exclusion des au-J 
tres, sans aucune' rémunération additionnel-

' le même - pour le temps supplémentaire ou une 
charge additionnelle. 	' 



Cas non admissibles à l'assurance-chômage  

Le profçseur exclt{ du bénéfice des pres-teions 
d'assurance-chômage ou déclaré inadmissible est 
également exclu du bénéfice de toute indeMnité. 
Toutefois:. 

5-8.10 

Le preessetir à temps complet qui a accumulé 
vingt (20) semaines de seryice avant le début de 
son congé de,m'aternité a/également droit à une 
indemnité égale à 93% de son Salaire hebdomadai-
re de base et ce, durant dix .(10) semaines, s(il 

, n'est pas éligible aux prestations d'assurance-' 
chômage pour l'un ou l'autre des >deux (2) motifs 
suivants: 

il n'a pas occupé un emploi asurable pen- 
dant au moins dix (10) semaines entre la 50e 
et la 30e semaine précédant celle prévUe de 
son accouchement; ou 

il n'a pas occupé un emploi assurable pen-
dant au moins vingt (20) semaines au cours 
de sa période de référence prévue par le 
régime d'assurance-chômage. 

te professeur à temps partiel qui a accumulé 
vingt (20) semaines de service avant le début de 
sôn congé de maternité a drgit à une indemnité 
égale à 95% ele son salaire hebdomadaire de base 
et -ce, durant dix (10) semaines, S'il n'est p,as. 
'éligible aux prestations', d'assurance-chômage 
pour l'un ou l'autre des ,  trois (3) motifs sui-
vants: 

il n'a pas contribué au régime d'assurance-
chômage; ou 

il a 'contribué mais n'a pas occupé un em-
ploi assurable pendant au moins dix (10). 
semaines entre la 50e et) le 30e semaine 
précédant celle prévue de son accouchement; 
ou 	- 

il a contribué mils n'a pas occupé un eu-
- ploi assurablé pendant au moins- vingt (20) 

• 	semaines au cours de sa période de réfé- 
rence. 

Si le professeur à temps partiel est exonéré des 
cotisations aux ' régimes: -  de retraite et 
d'assurance-chômage, le pourcentage d'indemnité 
,est fixé à 93%. 
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5-8.11 	 Dins les cas prévus aux clauses 5-8.09 et 
5-8.10: 

1. -Aucune indemnité ne peut être versée durant 
la période des- vacance au cours de laquelle 
le professeur est rémunéré. 

.2. L'indemnité due pour les deux (2) premières 
semaines est versée par le Collège dans les 
deux (2) semaines du début du congé; l'in-
demnité due après cette date est versée , à 
intervalle de deux (2) semaines., le premier 
versement n'étant toutefois exigible, dans 
le cas du professeur éligible à l'assurance-
thômage, que quinze (15) joûrs après l'ob-
tention .par le Collège d'une, preuve qu'il 
reçoit des prestations d'assurance-chômage. 
Pour les fins du présent parâgraphe, sont 
considérés comme preuves un état ou relevé 
des'. prestations, un talon de mandat ainsi 
que les renseignements fournis par' la 

au Collège au moyen d'un relevé mé-
canographique. . 

I 

Le service ,se calcule auprès de l'ensemble, 
des employeurs des secteurs public et para-
public (Fonction (Fonction publique, Education, Affai-
res sociales, Commissions de formation pro-
fessionnelle et Société des !traversiers du 
Québec). 

Le salaire hebdomadaire de base du profes-
seur à temps partiel est le salaire hebdoma-
daire de base moyen des cinq (5) derniers 
mois précédant son congé de maternité. Si, 
pendant cette période, le professeur a reçu 
des prestations établies à un certain pOur-
.centage de son salaire régulier, il est en- 

. tendu que pour les fins du calcul de son sa-
laire de base durant son congé de maternité, 
on réfère au salaire de base à partir duquel 
telles prestations ont été établies. • 

Si la période des cinq (5) derniers mois 
précédent le,  congé de maternité du profes-
seur à temps partiel comprend le,ler jour de 
l'année d'engagement, le calcul du salaire 
hebdomadaire de-base est fait à' partir du 
tadx de salaire en 'vigueur à cette date. 
Si, par ailleurs, le congé de maternité com-
prend le ler jour de l'année d'engagement, 
le salaire hebdomadaire de base évolue à 
cette date selon la formule de redressement 
de l'échelle de salaire'qui lui est applica-
ble. 
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5-8.12 	 L'allocation de congé de maternité (1) verSée 
par lescentres de main-d'oeuvre du Québec est 
soustraite des indemnités à verser selon la ' 
,clause 5-8.09. 

	

5-8.13 	Durant ce congé de Maternité et les extensions 
prévues à la clause 5-8.14, - le professeur béné-
ficie, in.. autant qu'il j,  ait normalement droit, 
des avantages suivants: 

assurance-vie; 
assurance-maladie,' à condition qu'il Verse sa 
quote-part; 

- accumulation de vacances; 
- accumulation\ de congés de maladie; 
- accumulation de l'ancienneté; 
- accumulation ,de l'expérience;, 
- accumulation du service continu aux fins de la 

sécurité d'emploi. 

Le* professeur peut reporter -  au Maximum quatre 
, (4) semaines de vacances annuelles si celles-ci 
se.situent à l'intérieur du congé de maternité 
et si, au plus tard deux (2) semaines avant la 
date prévue pour les vacances des professeurs'du 
Collège, il avise par écrit le Collège de la 
,date. du report. 

	

5-8.14 	 Si la naissance a lieu après la date' prévue, e 
professeur a droit à une extension de son congé 
de maternité égale à la période de retard, sauf 
s'il dispose déjà d'une période d'au moins deux 
(2) semaines de congé de Maternité après •il:a 
naissance. 

Le professeur' peut en outre bénéficier d'une ex-
tension de congé de maternité dé quatre (4) se-
maines si l'état de santé de son enfant l'exi-
ge. 

Durant ces extensions, le professeur ne reçoit 
ni indemnité, ni salaire. 

	

5-8.15 	 Le congé de mateenité peut être d'une durée 
moindre que vingt (20) semaines. Si le profes-
seur revient'au travail dans les deux (2) semai-
nes suivant la naissance, il produit, sur deman7 
de -du.Collège, un certificat médical attestant 
de son rétablissement suffisant pour reprendré 
le travail. 

(1) 	s'agit de l'allocation actuellement éta- 
blie à 240 $ 
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58:16 Le Collège doit faire parvenir au professeur, au 
cours de la quatrième (4e) semaine précédant 
l'expiration du congé de maternité, un avis in-
diquant la date prévue de l'expiration dudit 
congé'. 

Le professeur ,à qui le Collège a fait parvenir 
1\lavis ci-dessus doit se présenter au travail à 
l'expiration de son congé de maternité, à moins 
de prolonger celui-ci conformément au présent. 
article. . 

Le professeur qui ne se conforme pas à l'alinéa 
précédent est réputé en origé sans salaire pour 
une période n'excédant pas quatre (4) semaines. 
Au terme de- cette .période, le professeur qui ne 
s'est -  pas présenté au- travailfist présumé avoir 
démissionné. 

5-8.17. 	Au retour du congé. de maternité, le - professeur 
reprend sa charge. Dans l'éventualité où sa 
charge n'existerait plus, le professeur a droit 
'aux avantages dont il aurait - bénéficié s'il a-
vait alors été au travail; 

Congés spéciaux à l'occasion de la-grossesse  

5-8,18 	 Affectation provisoire et congé spécial  

Lorsque ses conditions de travail comportent des 
risques de maladie infectieuse ou des dangers 
physiques pour lui ou l'enfant à naître, le pro-
fesseur en état de grossesse peut demander d'ê-
tre affecté provisoirement à une autre charge, 
vacante ou temporairement dépourvue de titulai-
re,„du même titre d'emploi ou, s'il y consent et 
sous réserve des dispositions des conventions 
collectives applicables, d'un autre titre d'em-
ploi. Il doit présenter dans les meilleurs' dé-
lais un certificat médical à cet effet. 

Le professeur ainsi affecté à une autre charge 
conserve les droits et privilèges rattachés à sa 
charge régulière. 
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Si le Collège n'efectUe pas l'affectation pro-
visoire, le professeur - a droit àrun congé spé-
cial qui débute immédiatement; à moins qu'une 
affectation provisoire ne survienne par après et 

-y mette fin, ce congé se termine au début de là 
,huitième semaine précédant la date prévue de. 
l'accouchement, moment où le Congé de maternité 
entre alors en vigueur. 

• 
Durant le cotigé spécial prévu par Ta, présente 
clause, le professeur a droit à une indemnité 
équivalente à celle prévue par l'article 42 de . 
la Loi sur les accidents du travail , 

- chapitre A-3): 	L'indbmnité ,travail  versée 'est 
réduite de.toute 'prestation-payée au même effet. 
par un organisme public '(1): Malgré toute autre, 

' disposition de la convention collective, le to-
tal des ,  indemnités ou prestations versées pour 
les finà du présent alinéa ne- peut excéder ,  100% 

. du salaire net du professe -Ur. 

Autres congés spéciaux  
_ 	. 

Le professeur a également droit à un congé spé-
cial dans les cas suivants: , 

a) lorsqu'une complication de grossesse ou un 
danger d'interruption. de ,grossesse exige' un': 
arrêt de, travail pour une période dont la 
durée est prescrite par un certificat médi-
cal qui peut être. vérifié par un,médéci'n du 
Collège; Ce congé Spécial ne peut,toutefois' 
se,prolonger au-delà du début de la huitième . 
semaine précédant 1.a date prévue:d'accouche-
ment, moment* où le congé ,de maternité entre 
en.  vigueur; 

sur présentation eun certificat médical citii 
en prescrit la durée, lorsque survient une 
interruption de grossesse naturelle ou pro-
voquée légalement avant le débdt de la ving-
tième semaine précédant la date prévue d'ac-
couchement; • 

(1) Ceci est ajouté dàns l'éventualité 'où l'en-
trée en vigueur des dispositions législati-
ves particulières imPliqUerait le paiement 

, de telles prestations._ 
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5 28.20 

cï pour les visites reliées à la grossesse ef-
fectuées chez un professionnel de la.—santé 
et attestées par un certificat médical. 

Durant les Congés spéciaux octroyés en vertu des 
clauses 5-8.18 et 5-8.19, le professeur bénéfi-
cie des avantages prévus.jcer la clause 5.-8.13, 
en,autant'qu'il y ait normalement droit, et par-
la clause 5-8.17. 'Le profeSseur7 visél.l'un ou 
l'autre des gragraphes à), b) et c) de la clau-
'se 5-8.19 peut se prévaloir des bénéfices du ré-
gime de congés de maladie ou .d'assurance-
salàire. 

Autres congés parentaux- 

5-8.21 	 Congé de paternité  

Le professeur' dont la conjointe accouche a droit 
à un congé payé d'une durée maximale de cinq (5) 
joies ouvrables. Ce congé peut êtretdiscontinu 
et doit se situer entre le début du processus 
d'accouchement et le' septième (7e) jour suivant 
le retour de la mère ou de l'enfant à la mai- ' 
son. 

5-8.22' 

, 
5-8.23 Le profess,eur qui adopte légalement un enfant et? 

qui ne bénéficie pas du congé prévu à la clause 
5-8.22 a droit à un congé payé d'une durée maxi- 

, male de deux (2) jours ouvrables. 

Congés pour adoption 

Le professeur qui adopte légalement un enfant a 
droit à un Congé d'une durée maxiffiale de dix 
(10) semaines consécutives pourvu que son con-
joint n'en bénéficie pas -également. Ce , .congé 
doit se situer après la date de la prise en 
charge définitive de l'enfant. 

5-8.24 	 Pour chaque semaine du congé prévu à la clause 
5-8.22, le professeur reçoit une indemnité égale. 
à son salaire hebdomadaire 'de_ base,sverée à 
intervalles de deux (2) semaines. 

0 
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' 5-8.25* -te,Collège doit faire parvenir au professeur, au 
cours de la quatrième semaine précédant l'expi-
ration 'du côngé,pour adoption de dix (10) ïemai-
nes, un avi indiquant la date prévue de l'exPi-
ration dudit congé. • 

Le professeur à qui le Collège a fait parvenir 
l'avis ci-dessus, doit' se présenter au travail à 
l'expiration du congé pour adoption, .à moins de 
prolonger celuici.confcirmément au' présent ar-
ticle. 

	

, Le professeur qui ne s 	onforme pas à'l'alinéa . 
précédent est réputé en congé sans salaire pour 	• 
Une période n'excédant Oasr quatre (4) semaines: 
Au terme de cette période, le professeur qui ne 
s'est pas 'présenté au' travail est présumé avoir* 
démissionné... 	 , - 

5-8.26 	Le professeur qui .prend le congé pour adopt'ion ) 
.prévu à la clause , 5 -8:22 bénéficie des avantages 
. prévus par la clause 5-8.13, en autant qu'il y.' 
ait normalement droit, et par la clause 5-8.17.. , 

• 

J 	j  

Prolongatibns de congés  

5-8.27 

( 

A 'l'expiration de'son . congé dé maternité ou de 
son congé d'adoption, le professeur qui a trans-
porté au Collège une réserve de congés 
die.accuMulés en' vertu d'une convention collec-
tive antérieure utilise, s eil le -désire, sa ré 
serve de congés de .  maladie. , 

5-8.28 \ -'Un congé sans sala-ire 4d'une durée maximale de 
_deux (2) ans est !accordé au ,profésseur .en pro-_ 
longation du congé de maternité ou ail professeur 
'en prolongation du congé de paternité. 

Un .seul des .conjoints peut bénéficier du congé 
- sans salalre à moins,que,cé congé ne:soit parta 

gé ur deux (2) périodes immédiatement consécu-
tives. 
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5-8.29 / 

( 5-8.30 	' 

Un congé sans salaire .d'une durée maximale de 
deux (2) ans est accordé au professeur en pro-
longation du congé pour adoption. 

/. 

Un seul des conjoints peut -  bénéficier du congé 
sans salaire ,à moins que ce_congê ha soit parta-

,:gé sur deux (2) périodes immédiatement consécu- 
' tiveS. 

Le professeur à qui -  le,Col•ège a 9it'parvenir,, 
quatre (4) semaines à l'avance, un avis 'mdi-
quant la date d'expiration d'un des congés pré- 1  
vus par les, clauses 5-8.28 et 5-8.29 doit donner 
un, préavis de Son retour au moins deux (2) se-
.maines avant l'expiration dudit congé. A défaut 
de est considéré comme ayant démission-
né. 

Le professeur qui veut mettre .  
1 
 fin à Son congé 

sans salaire avant la, date prévue, doit donner 
un préavis écrit de son, 'intention,' au moins 
trente' On jours avant son retour. 

5-8.31 	 Au retour d'un congé sans salaire, le, professeur 
a droit à une charge qui lui est attribuée en 
vertu des dispositions de la convention collec-
tive. 

5-8.32 

	

• 	 • ■ 

'Le prefesseur qui accouche durant la,périodq des 
vacances d'été pput bénéficier des prolongations 
de Pongé prévues aux clauses 5-8.27, 5-8.28 et 
5-8.34 >  'à la fin de la période de vacances - ou à 
la -fin de la ' période de prestations 
d'assurance-chômage. 

5-8.33 	, Le conjoint,, professeur permanent; en 'cas de 
naissance ou d'Adoption, peut obtenir un congé 

',conformément aux dispositions de l'article 
513.00. 
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5-8.34 

5-8.35 • 

A l'expiration de l'un ou l'autre des congés 
prévus \aux clauses 5-8.05, 5,8.22,_ 5-8.27, 
5-8.28 ou 5-8.29, le professeur permanent ou 
'non .peut, s'il le désire, 'prendre un congé mi-
temps d'une durée n'excédant pas deux (2) années 
consécutives. Il doit en aviser le Collège par 
écrit,avant Te ler' décembré,' le ler,avre du le -
ler août selon le cas, - .Par la suite, avec l'ac 
coré' du Collège, il peut prolonger son .  congé' 
mi-temps pendant une période n'excédant pas - deux 
(2) 'ans. • 

Cependant, le professeur hon.permanent n'accumu-
. 1e. de l'ancienneté, qu'au prorata de sa charge 
pendant son congé mi-temps et ce, tant qu'Il n'a 
pas acquis la permanence. 

• 
Sous 'réserve du paragraphe -précédent, tel pro-
fesseur jouit des bénéfices décrits à la clause 
5-13.03. ' 

Le professeur permanent qui se prévaut des dis-
positions de la clause 5-8.34, :est, soustrait 
durant l'année, ou les années pendant lesquelles 
il est en congé mi-temps, de l'application des 
dispositions prévues à l'article 5-4.00. 

	

5-8.36 	 Si le professeur s'est prévalu de la clauSe - 
5-8.34, il reprend Son "poste à temps complet au 
début de la session qui suit la fin de son congé 
mi-tenips ou encore à la date qu'il aura indiquée 
au moment de l'accord avec le Collège quant à la 
prolongation de son congé mi-temps. 

' 

Dispositions diverses  

	

5-8.37 
	

Les congés prévus aux clauses 5-8.22, 5-8.28 ou 
5-8.29 sont'accordés à la suite d'une demande' 
écrite présentée au moins deux (2) semaines à 
l'avance. 

5-8.38 Pour bénéficier, durant tout congé prévu au pré-
sent article, des avantages prévus par tout ré-
gime ..où. il  y a contribution, du professeur, 
celui-ci doit verser sa quote-part. à tel régi-
me. . .i 
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5-8.39 Le professeur quia bénéficié' d'un Congé en ver-
tu du présent allticle'a droit aux vacances an-
nuelles rémunérées .au prorata du temps qu'il- a 
travaillé, soit un cinquième (1/5) du salaire 
qu'il a gagné durant cette période. 	Cependant, 
la période de vingt (20) semaines prévue 	la 
clause 5-8.05 et celle prévbe i la clause.58.27 
de même que la période de dix (10) semaines pré-
vue à'la.clause 5-8.22: sont cOnSidérées comme 
du temps travaillé et payé. 

5 78.40 	Le Collège tente d'aménager l'horaire à la con- 
venance du professeur pour lut permettre de sui-' 
vre des cours ou des exercices prénatals. 

5-8:41 

5-8.42 

, Le -calcul du temps des congés prévus aux clauses 
5-8.05, 5-8:22 et 5-8.27 se fait à compter du 
début du congé de maternité .ou, du congé d'adop-
tion.. • 

'Sauf pour les congés prévus aux clauses 5-8.05 
et5-8.22,11e professeur doit indiquer dans sa 
demande; la date prévue de son'retour.. 

5-8,43 	1 Pour les fins du calcul de l'ancienneté, la . pé- 
riode de congé prévue aux clauses 5-8.05, 
5-8.22, 5-8.27, 5-8.28 ou 5-8.29 est comptée 
comme si le professeur était à temps complet. 

- Pour les fins du calcul ()e l'expérience; la pé- 
riode de congé prévue aux clauses 5-8.05, 
,5-8.22, 5-8.27, 5-8.28 ou 5-8.29 est comptée 
comme si le professeur était à ternis co 

5-8.44 Le professeur qui bénéficie d'une prime pour 
disearités régionales. en vertu de la présente 

, convention reçoit cette prime durant son congé 
de maternité, prévu aux clauses 5-8.05 -à 5-8.17. 

Malgré ce qui précède, le total des Montants 
1-eçus par le prees'seur, en prestations 
d'assurance-chômage, indemnité et primes, ne 
peut excéder 95% de la somme constituée par son 
salaire de base et la primé pour' disparités -ré-
gionales. . 

1./ 
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Le bénéficiaire du congé pour adoption prévu à 
la clause 5-8.22 a droit à 100% de la prime pour 

- 

	

	disparités régionales durant son 'congé pour 
adoption. 

5-8.45 Les parties reconnaissent aux parties négocian-
tes lé droit d'appliquer les dispositions de la -
lettre d'entente numéro 6 annexée à la. présente 
convention collective et relative au présent 
article. 

5-8.46 	 Pour les *fins d'application du présent article 
exclusivement, l'expressidn "professeur à temps 
partiel" comprend également le. professeur chargé 
de cours et ce, potlr la durée' de son contrat: 

H 

• 
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,. Article 5-9.00 - Congés' pour activités professionnelies- 

5-9.01 	 Le professeur obtient un congé moyennant- un 
avis donné dans un délai raisonnable et après 
avoir obtenu l'autorisation du Collège: ' 

a) pour assis-ter, aux conférences et aux 
congrès d'une association à but culturel -ou 
d'une corporation professionnelle ou ,d'une 

.société scientifique; . 

h) s'il est invité à donner des cours ou des 
conférences sur des sujets éducatifs, ou-à 
participer à des travaux d'ordre éducatif. 

Le professeur qui bénéficie d'un congé'en vertu 
de a) et h) ne subit pas de réduction .de salai- 

5-9.02 Le professeur , obtient un congé du Co4lèg% 
moyennant - un avis donné danS un délai raisonna- -  
ble et une autorisation écrite du Collèg9, au-. 
,torisation qui ne peut être refusée sans -motif 
raisonnable, s'il est invité à siéger au, 'sein ' 
de-commissions ministérielles, - de comités r& 
gionaux,de planification, de comités ou de corn- . 
missions de la Direction générale de l'ensei-. 
gnement collégial, ou de toute autre comité ou 
commission du même ordre. 

/' 

En aucun cas, le professeur qui bénéficie d'un 
congé en vertu de la présente clause ne subit 
de perte de salaire. De plus, sa charge d'en- . 
seignement est aménagée ou réduite en consé-
quence. Cette réduction est 'absorbée par le 
Collège. 

5-9.03 	 Les congés prévus aux clauses, 5-9.01 et 5-9.02 
\ ne peuvent modifier les droits et -avantages que 

procure une année d'enseignement. 

' 	 f  Tout professeur peut obtenir, moyennant un avis 
donné dans un délai 'raisonnable et l'autorisa-
tion écrite du C011ège, un congé sans salaire 
d'une durée minimale d'un .(1) an et d'une durée 
maximale de deux (2) ns-pour participer à tout 

. programme de coopération' avec les provinces 
banadiennes ou lès pays étrangers, programme 
officiellement reconnu par le Gouvernement du 
Québec ou le Gouvernement . du Canada. 

I 
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I 

5-9.05 Tout -professeur peut obtenir, moyennànt un avis 
donné dans un délai raisonnable et l'autorisa-

' tion écrite du Collège, un congé sans salaire 
d'une durée maxibale de deux (2) ans pour exer-
cer une fonction pédagogique hors du Québec en 
vertu d'un programme d'aide aux pays étrangers, 
d'un Programme d'échanges ou d'uh programme 
d'enseignement extra-.territorial. 

	

5-9.06 	 le professeur Arisé par les clauses - 5-9.04 et 
59,05 jciuit des sprivilèges prévus. Or la con 
vention collective,aux fins des av .antàges so 
ciaux et des années d'expérience à moinS de 
stipulations expresse à l'effet contraire dans 
la présente'convsention. 

•-De plus, pour fin d'obtention de la permanence, 
■,___pendant les congés prév-us en 5-9.04 et 5-9:05, 

le professeur conserve àSori crédit le temps 
l'enseignement accompli avant le début de ces 

congés. 'Dès son ,retour, le temps d'enseigne 
, 	 ment du professeur s'accumule à nouveau. 

■ 

	

5-9.07 	 L'autorisation du Collège au professeur visé 
Hpar les clatises 	et 5-9.05 oit prévoir 
la date de retour du professeur. Cette . dàte 
doit c6incider avee celle du début d'une ses-
sion. 

- , 	 • 
A son retour; le' professeur est affecté à la 
discipline d'enseignement qui était la Siehne 
au .moment de son départ ou à celle qui, avait 
été Orévue pour. lui au miment .de son départ, le 

, tout en conformité avec l'article 5-14.00. 
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Article 5-10.00 - Charge publique 

:5-10..01 

5-10.02 

5-10.03 

Le professeur qui ee présente à une assemblée de 
nomination pour être candidat ou qui est candidat 
à une élection provinciale, fédérale, municipale 
ou scolaire obtient, après en avoir avisé le Col-
lège dans . 'un délai raisonnable, .un congé sans 
salaire si son absence est nécessaire pour les 
fins,de.sa-candidature. 

Le professeur qui pose sa candidature à gne élec-
tion-conserve le droit de retour immédiat à son 
poste en cas de défaite. S'il décide de se pré-
valoir de ce droit, il doit l'exerCer dans les 
quinze (15) jours ouvrables qui suivent sa dé-
faite. 

Le professeur élu à ùne électioeprévue à la . clau-
se 5-10.61 i - de même que le professeur élu ou nommé 
à une fonction civique autre que député, maire, 
conseiller municipal 'ou commissaire> d'école, ou à 

4 une fonction auprès d'une commission .  d'enquête 
• gouvernementale obtient, moyennant un avis écrit 

dans un délai ratsonààble suivant l'élection ou la 
5omination,. un congé sans salaire, pour la durée 
de son mandat,. s'il s'agit d'un mandat exigeant 
une pleine disponibilité de sa part. 

S'il s'agit d'un mandat exigeant une disponibilité 
partielle ou occasionnelle de -sa part, le profes-
seur, après en avoir' informé le Collège dans un 
délai raisonnable, à le droit de s'absenter de son 
travail sans salaire, occasionnellement et selon 
les exigences de sa fonction. 

Si toutefois ces absences sont telles qu'elles 
portent préjudice grave à sa charge, le profes-
seur / pourra convenir avec le département et le 
Collège des modalités permettant la-prestation de 
son enseignement. Cependant, le 'Collège pourra, 
après avoir soumis la question au Syndicat confor-
mément . à l'article 4-2.00, et. si les circonstan-
ces le rendent nécessaire, 'exiger que le profes- \  
seur prenne un congé sans salaire. Lé professeur 
put alors continuer de participer taux régimes 
contribùtoires d'assurance-groupe et de retraite 
pourvu qu'il en assume entièrement le . coût et à la 
cohdition que le régime ou la ou les polices 
maitresses le permettent. 
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5-10.04 	Au iterme de son mandat, par suite de sa démission, 
de sa défaite ou autrement, le professer doit a-
viser le Collège ,au moins quinze (15) jours ouvra-
bles à l'avance de son désir de reprendre le tra-
vail de façon régulière. Le professeur reprend 
alors un. poste semblable-à celui qu'il détenait au 
moment de son départ dès qu'il s'en pré"Sente un, 
sous réserve des - dispositions relatives i la sécu-
rité d'emploi. 

	

5-10.05 	a__Tout congé pour chaque publique d'une durée d'une 
-1 session ou moins ne peut .  modifier les droits et 

avantages que procure une année d'enseignement. 

'Pour fins d'obtention de la permanence, pendant 
tout congé Pour charge publique d'une durée de - 
plus- d'une session,_ le professeur conserve à son 
crédit le temps d'enseignement accompli ayant lé 
début du congé.- Dès son retour' le ftemps d'ensei-
gnement dû professeur s'accumule à nOuveau. 
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Article 5-11.00 - éongéi fériés  

••• 
;5-11'.01i 	Durant la Séssioe, le professeur a droît aux con- 

gés prévus'pour les étudiants au calendrier sço 
lairé. 

• 

5-11.02' -Pour les fins exclusives de la clause 5-11.01, on 
entend par"session" (automne ou hiver) la,période 

, s'étendant du début des 'cours des étudiants 'au 
dernier jour d'évaluation', et ce, tel que prévu au 

,calendrier scolaire: 
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- 'Article 5-12.00 - Congés sociaux' 

5-12.01 

5-12.02 

Pendant les périodes où le professeur doit être 
disponible au -C011ège, le preesseur a droit, sur 
demande au Collège, à un congé sans perte -de sa-
laire et ce, pour les fins et périodes de 'temps 
suivantes: , 

Le décès de son -  conjoint, d'un fils ou d'une 
fille: cinq (5) jours ouvrables consécutifs; . 

le'décès de ses père, mère, beau-père, belle .- 
mère, frère ou soeur: trois (3) »tirs ouvrables 
consécutifs; 

le décès de ses beau-frère, belle-soeur, 
gendre, bru; grand-père, grand-mère: le jour 
des funérailles; 	si le défunt résidait au do- 
micile du professeur: trois (3) jours ouvra-
bles consécutifs; 

le mariage de -ses -  père, mère, fils, fille, 
frère, soeur, demi-frère-, demi-soeur: ,le jour 
du mariage; 

le mariage du professeur lui-même: cinq (5) 
— jours Ouvrables consécutifs y compris 'le jour 

du mariage; 

le jour du déménagement et ce, une seule fois 
par 'année; 	• 	,' 

gl une 'quarantaine décrétée par l'autorité médi-
cale compétente: le nombre de jours fixé ;par 
cette autorité médicale compétente. 

Dans les cas visés -aux alinéas a), b), c) et- d) de 
la clause 5-12:01, st l'événement a lieu à plus de 
deux cent qUarante (240) kilomètres de la résiden-
ce du professeur; celui-ci' a droit à lm (1) jour 
ouvrable additionnel. . 

/, 
5-12.03 	Tout professeur qui en fait la demande par écrit' 

au Collège ou' qui, en cas d'urgence, après en 
avoir avisé le Collège, produit la justification 
écrite, a droit'd'obtehir, pour des raisons sé-
rieuses, une autorisation d'absente sans perte de 
salaire. 

■ 
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5-12.04 

5-12.05 

Le professeur qui est .appelé .à agir ,comme juré ou 
. à comparaître comme témoin dans une cause où il 
n'est pas l'une des parties ne- subit de ce fait 
aucuneperte de salaire, 

La réserve de congés ,Sociaux que le •professeur, à 
l'emploi du Gouvernement lOrsde ,son transfert, 
avait accumulée 'avait le 31 décentre 1965 est 
transférée au.Collège. Cette réserve pourra être 
utilis,ée selon les 'modalités suivantes: 

il pourra utiliser cette-réserve pour prolonger, 
sans perte de salaire, l'es congés sociaux prévus 
au présent article -d'un nombre de jours 'égal à 
celui .' permis par 1 1,a .  convention. ,Seuls les jours 
;additionnels sont déduits de la réserve. , 

Le solde de la réserve est communiqué annuellement 
par le Collège au professeur. 

5-12.06' •Les congés - prévus au présent article ne peuvent' 
avoir pour effet de mOdifiee les droits- et avari-
tages que procure' une année. d'enseignement. • • 
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Article'5-13.00 - Congé mi-temps  

5-13.01 
■ 

5-13.02' 

5-13.03 

Le professeur en congé mi --temps est un professeur 
permanent qui accomplit la.fficiitié de la.charge 

• 
	an- 

nuelle. qu'un 'professeur assumerait s'il était à 
temps complet. Tel professeur peut accomplir sa 
charge à l'intérieur. d'une (1) ou de deux (2) ses-
sions.' 

professeur obtient du Collège un congé 'mi-temps 
pour l'année d'enseignement suivante moyennant un 
avis donné .am Collège, avant le 15 mars et l'auto-, 
risation écrite du Collège donnée avant le ler'•
avril, autorisation qui ne 15-eut être refusée' que 
pour un motif raisonnable. 

Le professeur en .  congé mi-temps, reçoit un demi-
salaire, conserve sa permanence et: accumule pen-
dant ce 'congé: 

- 
a) une ,(1) .  année' d'ancienneté par année de icon- 

, .gé,'pour lep 'deux 2) premières années; 

; h) une demi-année () d'ancienneté pour toute 
, autre année 'vpplémentaire;, 

,une 'demi-année :() d'expérience par année de 
congé pour sa charge au Collège; 

toute aùtre expérience pertinebte conformément 
à l'article 63.00. 

5-13.04 A.moins de dispositions cohtraires dans la présen- 
te convention, le professeur en congé-mi-temps .est; 
considéré comme un professeur à demi-temps en ce 
qui a trait aux congés de maternité, aux -  régimes
d'assurance et de retraite. Dans tel cas, le pro-
fesseur est considéré à temps 'complet s'il le 
désire pour fins d'admissibilité au régime de 
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retraite, et le Collège n'est alors tenu de 
verser que la cotisation afférente au demi-
s-alaire.. Le solde des cotisations devra être 
payé en entier par le professeur. 

5-13.05 	Le professeur qui
, 
 se prévaut des. clauses 

543.01 à - 5-13.04 incluspement peut réintégrer 
son _poste de professeur à temps complet 'pour 
l'année scolaire-suivante s'il avise le Collège 
avant le 15 mars, à mens que la date de son 
retour naft déjà été convenue avec le Collè-
ge. - 

o 

^ 
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Article 5-14.00 - Hygiène et sécurité. 

5-14.01 

5-14.02 

- 514(63 

\ 
En vue d'ass'urer lé bien-être, de 'prévenir les ma--
ladies et accidents de travail, le Collège s'engage 
à maintenir à un niveau élevé la' sécurité et l'hy-
giène au travail. En particulier, le Collège s'en-
gage à fournir gratuitement, dans ses immehleS, 
les locaux et instruments exigés par les règlements 

- municipaux ou' de 'régie interne ou par les .règle-
ments et normes promulgués en' vertu des lois con-
cernant l'hygiène, la santé et. la sécurité. 

Après avoir rencontré le Syndicat, conformément à 
l'article 4-2.00, le Collège donne .  une somme for-
faitaire ou. fournit gratuitement aux professeurs. • 
tout vêtement spécial qu'ils sont requis de porter 
à- sademande ou selon les exigences des règlements 

,et normes promulgués en vertu des lois concernant 
l'hygiène, la santé et la sécurité. 

Le Collège donne une somme forfaitaire ou fournit: 

, 

a) les uniformes aux infirmières et infirmiers qui 
doivent faire des t stages dans -Ides centres de 

, santé; ,  • 

b),lés uniformes des professedfs des techniques 
»para-médicales lorsqué les milieux de stage 
l'exigent; : 

• 
les Vêtements et équipements nécessaires pour 
l'éducation_physique; 

les sarraus pdur les laboratoires. 

Les vêtements spéciaux fournis par le Collège,, con-
formément au présent article, demeurent sa proprié-
té et le . remplacement ne peut être fait que sur re-
mise du vieux vêtement, sauf en cas de force majeu-
re; il appartient au Collège deAécider'si un vê-
tement doit être remplacé. 

5-14.04 	L'entretien des vêtements- spéciaux ,prévus ,au pré- 
sent article est à la chargé du Collège. 	- 
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CHAPITRE 6-0.00 	REMUNERATION  

Article 6-1.00 f Salaire  • 

6-1.01 Pour les fins, du présent article, le salaire est 
fixé par la scolarité et l'expérience telles que . 
définies et selon les tableaux A, B, C et D appar 
raissant à l'annexe XII. ‘y 

La scolarité et l'expérience sont définies aux ar-. 
ticlesi'6-3.00 et 6:-6.00. 

-Pour une période donnée, les échelles de salaire 
. entrent en vigueur, au début de l'année d'engage-
ment: - 

- 6-1.02 

6-1.03 

Le professeur à temps partiel est rémunéré suieant 
sa scolarité et son expérience au -  prorata de sa 
charge d'enseignement calculée selon les disposi-
tions de la clause 8-4.09. . 

La présente disposition n'a pas pour effet de ré- , 
duire le salaire prévu au contrat signé par le 
professeur au moment de son engagement. 

2 , 

La prime prévue aux tableaux A, B, Cet D pour le 
professeur ayant dix-neuf (19) ans de scolarité et 
un doctorat de troisièmè (3ième) cycle conformé-
ment au "Manuel d'évaluation de la scolarité" du 
Ministre est considérée comme du salaire. 

6-1.04 	Le professeur qui dispense un enseignement réMu- 
néré au taux horaire (professeur chargé de cours, 
cours supplémentaire, charge additionnelle, su-
pléance temporaire) reçoit pour chaque heure de 
cours, le montant suivant: 

Scolarité de 16 
ans et moins 

Scolarité de 17 

ans et 18 ans 

Scolarité dé 19 

ans et plus 

Ces taux entrent en vigueur le ler juillet de cha-

que annee. 

1979/80 1980/81 1981/82 1982/83 
expira- 
tion-: 
82.12.31 

$ 	$ 

26,00 27;47 30,14 32,35 

29,77 31,46 34,52 37,03 

35,45 37,46 41,10 44,05 
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6-1.06, 

• Il est entendu que les suppléments permanents ac-
cordés par le Gouvernement adx professeurs chefs 
de section permanents et maintenant transférés au 
Collège font partie du salaire de base. Cependant, 
le professeur qui occupe la fonction de responsa-
ble de, la coordinat/ion départementale ne bénéfi-
cie, le cas échéant, que d'un seul supplément, .le 
plus élevé des deux (2). . 

Sous réserve de l'article 6-6.00, un professeur 
né peut se voir attribuer un salaire basé sur la 
catégorie (scolarité) autre que celle correspon-
dant à l'attestation .émise par le Ministre. , 

• 

6-1.07 	Le reclassement des professeurs se fait deux (2) 
foi-s: par année. S'il y a lieu, le réajustement du 
salaire faisant suite au reclassement prend effet 
rétroactivement: 

a') au ler septembre de l'année d'engaement en' 
Cours: 

si eu 31 août précédent, ce professeur 
avait complété les études nécessaires à 

- une nouvelle évaluation de ses années de 
scolarité'; 
et 

s'il a fourni, avant le 31 octobre de la-
dite année d'engagement,, ou plus tard si 
le retard ne peut'lui être imputé, les do-
cuments requis selon la, clause 6-6.01; 

b) au ler février de ,l'année d'engagement en 
cours-: 

si au 31 janvier de ladite année d'enga- 
_ gemeit, ce professeur 'avait complété les 
études nécessaires à une nouvelle évalua-
tion de ses années de scolarité; 
et 	 \, 

\ 

s'il a fourni, avant le 31 mars de la- 
' dite année'd'engagemerit, ou plus tard si 
le retard ne peut lui être imputé, les do-
cuments requis selon la clause 6-6.01. 	" 

4 
Le fait de l'entrée en vigueur de la présente con- 

. 	 vention n'invalide aucune .attestation 
'de scolarité d'un professeur émise par le Ministre 
avant l'entrée en vigueur de la présenté conven-
tion. 

f 
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Article 6-2.00 - Modalités de versement du salaire  

6-2.01 Sous réserve des clauses 3 J-1.02 et 6-2.03 ( et des / 
dispositions des 'divers régimes (impôts, assuran-
ces, retraite, etc.), le salaire du professeur à 	' 

' temps complet est payable en vingt-six (26) verse- 
ments égaux, tous les deux (2) 'jeudis. 	Le salaire . 
du professeur à temps partiel ou'chàrgé de cours est 
payable à tous les deux/(2) jeudis pour la durée. 
de son contrat individuel. 

	

6-2.02 	Lorsqu'un .versement de, salaire échoit un jour férié, 
le Collège effectue cé versement le jour ouvrable 
qui précède, 

	

6-2.03 	Le professeur reçoi't le solde de son salaire - annuel - 
au début de ses vacances annuelles à moins 'qu'il ne 
fasse parvenir un avis écrit à l'effet contraire au 
Collège trente (30) jours avant le début de ses va-
cances. 

, 

	

6-2.04 	Chaque jour de travail effectué-par un professeur 
à la demande' du Collège durant les congés fériés 
visés à l'article 5-11.00 et durant ses vacances 
annuelles, est rémunéré au taux de 1/260 du salai-
re annuel. Toutefois, le professeur n'est jamais 
rémunéré pour moins d'une demi-journée. 

	

6-2.05 	Advenant une erreur sur la paie, le Collège corrige 
cette erreur au moment du versement de la paie sui-
vante. Il joint alors une note donnant la .  nature 
de l'erreur et la façon dont la correction a été 
effectuée. 

	

6-2.06 	Le chèque de paie contient au moins les informations 
; suivantes: 

a) nom et prénom du professeùr; 

h) date et période de paie; 

c) Salaire régulier brut; 



, 

. d) rémunération additionnelle; 

e -) primes; 

détail des déductions;- 

paie nette; 

gains et déductions cumulés si possible; 
, 	- 

0 déductions pour fins de régimes complémentaires 
d'assurances, le cas échéant. 

6-2.07 ' 	Le montant des retenues syndicales doit apparaître 
sur les formules' 7-4 et TP-4. 

6-2.08 	Le,30 septembre, le Collège 'fournit au. professeur 
- l'état de sa réserve de congés.-maladie au ler , sep-
tembre précédent. 

1 



Article 64.00 - Calcul de l'expérience  

6-3.01 Pour fins d'application de la présente convention- 
• collective, à partir de la signature de. la con- 
-, ventiù collective; constitue une année d'expé-

rience: 

toute année d'enseignement à temps complet dans 
dune institution d'enseignement reconnue, par le 
Ministère de l'iducation ,ou, s'il s'agit d'une 
institution hors du Québec, dans une institu-, 
tiion reconnue par l'autorité gouvernementale . 
concernée; 

chacune des dix (10) premières années d'expé-
rience professionnellefou industrielle P'erti-
nente .dans un domaine autre que l'enseignement 
ainsi que chaque tranche de deux (2) années 
supplémentaires. Dans-  tous les cas, seuls les 
nombres éntiers seront considérés. A condition 
que cette expérience soit pertinénte à l'ensei-
gnement,,, 'ces années peuVent toutefois s'accumu-
ler à partir d'expérience -  d'une durée minimum 
,d'un (1) mois, selon les règles. suivantes:. 

12 mois 	 : 1 année 
52 semaines 	 : 1 année 

Cependant, lorsqu'il s'agit de travail continu: 

10 à 12 mois 
43 à 52 sémaines 

t: 1 année 
: . 1 année 

Le calcul de la durée de l'expérience s'effec-
tue par la soustraction des dates de début et 
de fin d'emploi (années-mois-jours). 

Si l'expérience est donnée en semaines, en 
jours ou en heures, 6n applique les règles sui-
varites: 

39 semaines 	 : %mois 
26 semaines 	- : 6 Mois 
13 semaines 	 : 3 MOS 
4 .,semaines l 	 : 1 mois_ 
21 jours ouvrables 	: 1 mois 
8 heures 	, 	: 1 journée 
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Les jours qui restent après l'application des 
règles précédentes sévaluent comme suit: 

de 5 à 11 jours 	: 1/4 mois 	J 
de 12 à 18 jours 	: 1/2 mois 
de 19 à 24 jours 	3/4 mois 
de 25 jours et plus_ 	1 mois 

N.B.: Aucune expérience d'une durée inférieure 
. à un (1) mois ne peut faire l'objet de -
l'iapplication de ces règles. 

/ 

L'expérience professionnelle ,ou fndustrielle 
perti-nente acquise à'temps partiel est reconnue 
"mutatis mutandis" au professeur 'suivant. les 
règles du présent alinéa; 

l'enseignement à temps complet, sous contrat 
annuel, pendant au moins quatre-vingt-dix (90) 
jours, consécutifs ou non, durant une même an-
née d'engagement; 

le temps d'enseignement comme professeur à 
temps partiel et comme chargé' de cours; peut 
être accumulé pour constituer une année d'expé-
rience, et -alors le nombre requis Obur consti-
tuer une année d'expérience est l'équivalent 
de quatre-vingt-dix (90) jours d'enseignement 
à plein tepips. Il ne peut, cependant commencer 
à accumuler une nouvelle année 'd'expérience 
que lorsqu'il •a complété l'équivalent de cent 
trente-cinq (135) jours d'enseignement à plein 
-temps; 	l'expérience ainsi 	acquise s'évalue 
selon les régies suivantes: 

, 

co.4 

'Expérience d'enseignement acquise à temps par- 	 d 
'tiel ou comme ,chargé dè cours: 

Ni'veau . 	. Jours-: Heures ou périodes 

i , élémentàire 90 18 x 22 .: 396 
et 
secondaire 

• 
135 

% 
27 x 22 . 	d 	- : 594 

post-secondaire 90. 18 x 15 : 270 
135 27 x 15 .: 405 

universitaire 90 ,18 x 	8 : 144 	. 
, 135 27 x 	8 :1 215 -  

• 

En aucun Cas, le professeur ne peut accumuler -  
plus d'une année d'expérience durant une même 
année d'engagement. 

\D :5 	Ç7). 
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Lorsque _le- professeur à temps partiel devient 
professeur à 'temps complet, le calcul de ses 
heures à temps partiel se fait selon les modali-
tés prévues" à la clause 6-3.01 alinéa d). 

6-3.03 	Ea clause 6-3.0f ne peut avoir pour effet de ré-' 
duire les années, d'expérience qui étaient recon-
nues au professeur à l'emploi du Collège lé 30 
juin 1976 en confoi-mié ,, avec les ''barèmes des 
régimes 'officiels antérieurement en , vigueur au 
Collège. Il en est de même .pour les années 
d'expérience déjà sanctionnées parl'ex-comité, 
provincial de classification des enseignants, des 
Collèges. 

6-3.02 
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Article 6.14.00 -'Echelles de salaire et leur application ' 

6-4.01- - Taux de redressement des échelles de salaire 

) ,Période 1979-1980  

Chaque taux de salaire en vigueur le 30 juin 1979 , 
(1) est majoré, le ler juillet 1979,. après la res-
tauration de 5,4% de toutes les ,  échelles de salaire 
effectuée le 30.juin en vertu des dispositions de la 
dernière convention collective; d'un pourcentage va-, 
riable consenti à titre de protection- de base contre 
l'accroissement des Prix au cours de la période du 
ler juillet 1979 au 30 juin 1980; .1a valeur de ce 
pourcentage, calculé selon la formule Y1 apparais-

, sant' à l'annexe XVIII, varie' entre un minimum de 1% 
et un maximk de 4,53%: 

6) Période 1980-1981  

Chaque taux 'cle salaire en vigueur le 30 juin 1980 
est majoré,- le Jer juillet 1980, d'un pourcenta 

ge dont-la valeur-est égale.à l& somme de la diffé-. 
rence'entré le pourcentage d'accroissement de l'in-
dice des prix à la - consomMation.(2) au cours de la-
période du ler juillet 1979 au 30 juin 1980 ét 
avec garantie minimum de 5%, et d'un pourcentage va-
riable consenti à titre de protection de base contre 
l'accroissement des prix au cours de la période du 
ler juillet 1980 au-30 juin 1981; 	la valeur de ce 
dernier pourcentage, calculé selon la formule Y2 ap-c. 
Paraissant à l'annexe XVIII; varie entre un minimum 
de 0,67% et un maximum de 4,30% (3). 

C) Période 1981-1982- 	 d 

1 

Chaque taux de salaire en vigueur le 30 juin 1981 
(1). est majoré, le ler juillet 1981, d'un pourcenta-
ge ,dont la valeur est égale 'à la somme de la diffé-
rence entre le pourcentage d'accroissement de' l'IPC' 

au cours de la période du ler juillet 1980 au 30 
juin 1981 et,. 3,5%, avec garantie minimum de 5%, et 
de 4,72%, - dont 3,5%,à titré de protection de base 

.(1) Incluant les taux horaires prévus à la clause 
6-1.04. 

Il s'agit de l'indice des prix à la consommation 
(IPC) pour lé Canada publié par Statistique-Ca-
nada;'. la méthode de calcul-du pourcentage d'ac-
croissemént de l'IPC est décrite à l'annexe 
XIX. 

• , 	. 
Advenant. que l'accr6issement de l'IPC pour la 
période du 79-0701 au 80-06-30 ., sPit supérieur 
à 8,5%, les taux de salaire du 81-07-01 et du 
82-07-01 seront recalculés en appliquant aux 
nouveaux taux de. salaire en vigueur le 80-07-01 
les formules de redressement prévues taux pana-
graphes

- 
 C) et D) de la présehte clause. 
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contre l'accroissement des.prix au cours de l'a pé-
riode du ler juillet 1981 au 30•juin 1982 (1). 

.D) P.ériode 1982, jusqu,'au, 31 décembre 1982  

Chaque taux de salaire en vigueur le 30 juin 1982 
(2) est majoré, le ler juillet 1982, d'un pourcenta-
gp dànt la valeùr est égale à la somme de la diffé-
eence entre le pourcentage d'accroissement de l'IPC 
(3) au cours de la période du ler juillet 1981 aù 30 
juin 1982 et' 3,5%, avec garantie minimum de 5%, et 
de 1,75% consenti à titre de protection de base con- -  . 
tre l'accroissement des,  prix dà. cours de la période' 
du ler juillet 1982 au 31 décembre 1982. 

Chaque taux de salaire est également augmenté, le' 
ler juillet, 1982', de l'un des montants suivants éta-
bli selon l'hypothèse applicable d'accroissement de ,  
l'IPC (4) exprimé en pourcentage, au cours de la 
périôde du ler juillet 1979 au 30 juin 1981: 

Hypothèses. d'accroissement 	Montants (5) 
- de l'IPC (n)' . 	Taux 'annuel-Taux horaire 

au cours de la période visée 

18 
19 
20 

Les montants prévus comme taux annuel s'appliquent 
au professeur i'émynéré à l'échelle, ,alors que les 
montants prévus comme taux horaire s'appliquent au' 
professeur rémunéré au taux horaire, conformément à 
la clause 6-1.04. 

.(1) Advenant que l'accroissement de l'IPC pour la 
période du 80-07-01 au 81-06-30 soit supérieur 
à 8,5%, les taux de salaire du 82-07-01 seront 
recalculés en appliquant au nouveau taux de sa-
laire enovigueur le 81-07-01 la' formule de re- 
dressement prévue au paragraphe D) de la présen-
te clause. 

(2), Incluant les taux horaires prévus à la clause 
6-1.04. 

/. 
La méthode de calcul est dérite.à l'annexe XIX. 

La méthode de calcul de j'éccroissement de l'IPC. 
pour cette période est décrite à l'annexe XX. 

Ces montants correspondent à une estimation de 
la valeur de 1,6% du taux de salaire moyen des 
employés syndiqués et •syndicables dans les sec- 

, teurs public et parapublic au 30 juin 1982. 

Les taux et échelles de salaire figurant à 'Pan-
nexe XII ont été établis sur la base de cette 
hypothèse. 

1 %. 	. , 	.$ 
si n‘ 19,50 (6) ,329 
si 	. 19,50(n ç  25,88 '347 	. 
si n - 365 



E) Versement, 
Les majorations des taux de salaire découlant de. 
l'application des paragraphes B); .0 et D) et le 
versement des montants' •de rétroactivité -  découlant de 
ces majorations sont.effectués dans les trois (3) 
mois suivant la .publication de l'indice des prix À 
la donsommation du mois dé juin de la période, précé-
dente. 

6-4.02 - - . Restauration des échelles ou des taux horaires en'  
,fin de convention. 	• 

Dans les trois (3) -mois suivant la- publication de. 
l'indice des prix à. la 'consommation de décembre 
1982,khaque taux de salaire en vigueur est restau-
ré, avec effet à la fin de Ja: présente convention, 
de la façon suivante,, en fonction du pourcentage 
d'accroissement de l'IPC, au cours de la période du 
ler juillet_ 1982 am,31 décembre 1982: 

Taux de salaire 	1+ Pourcentage d'accroissement de 
au 82-12-31 	XI 	l'IPC -au cours de la période du ,  

1,0175 (1) 	L82-07-01 au 82-12-31 (2) 

6-4.03 	- Protection du revenu  

A) Pour les professeurs à temPs complet  

Au plus tard le ler octobre 1980, 1981 ou 1982 ou, 
au plus ,ta;-.-d le ler avril 1983, tin montant forfai-
taire, destiné à.compenser l'érosion de son pouvoir 

-d'achat qui pourrait être 'survenue au cours - de la 
période de référence (3) précédente,. malgré la 15ro-
tection de base intégrée à son taux de salaire, est 
accordé 'à tout professeur qui répond aux conditions 
suivantes: . 

a) avoir été situé au maximum de l'échelle de sa-
laire applicable à sa \catégorie (scolarité-
expérience) au début de,l'année,d'engagement qui 
suit le début d'une période de référence ,(3) à 
condition toutefois qu'il n'ait pas atteint ce 
maximum le jour _même du. début' de cette année 
d'engagement; 

))) 	être toujours à l'emploi à la fin de la même 
année d'engagement; 

c) être toujours situé, à la fin de la même année 
d'engagement, au maximum de la même échelle de 
salaire qu'au début de 'ladite année, et ne pas 
-avoir - bénéficié 'd'un congé sans Salaire pour 
toute la durée de cette année. 

(1) Le 1,0175-eepresente.1 + la protection de base 
au ler juillet 1982. 	 - 	F 

-(2) La méthode de calcul de l'accroissement de,l'IPC 
,pour Six (6) 'mois est décrite à l'annexe,XXI. 

(à) Sous réserve, de la clause 6-4.02, période qui 
s'étend entre le ler juillet d'une année et le ' 
30 juin de l'année suivante. 
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Le montant forfaitaire à verser est égal au résul-
tat de l'opération suivante: . 

pour chaque année d'engagement, à l'exception de 
la période s'étendant du ler septembre 1982 au 
31 décembre 1982, le salaire de base (TB) (1) de 
chaque professeur au début de l'année d'engage-
ment en cause est divisé par la somme de 1 et du 
pourcentage 'd'augmentation consenti 'à titre de 
\protection de base (PB) à cette même .dateaddi-
tionné, 	en est, de:tout pourcentage sup- 
plémentaire ajouté à la protection de bise, puis 
est ensuite Multiplié par la différence entre la 
moyenne, exprimée en) pourcentage, des variations 
mensuelles (MVM)• de l'IPC (2) au cours de la pé-
riode de référence (3)et le pourcentage d'aug-
mentation consenti à titre de protection •e base 
(PB) au début de la même période additionné, 
s'il en est, de tout pourcentage suppl ‘émentaire 
ajouté à la protection ,de base, et ce selon la 
formule suivante: 

TB 	X MVM-(PB+tout pouncen- 
tage supplémen- 

1+ (PB+ tout pourcentage 	taire, s'il en 
stipplémentaire,s'ir 	est, consenti en 
en est, consenti en 	début de pério- 
début de période) " 	 de) 

Pour la période du ler septembre 1982 au 31 dé-
ceMbre 1982, on procède à une opération identi-
que à celle décrite au paragraphe 1, avec les 
trois (3) modifications suivantes: 

) Aux fins de l'application de la formule de 
calcul, le pourcentage supplémentaire consenti 
len début de période est égal au pourcentage 
obtenu en divisant le montant additionnel 
d'augmentation découlant de l'application du 
deuxième alinéa du paragraphe D) de la-clause 
6-4.01, par le taux de salaire applicable le 
30 juin 1982; 

Aux fins d'application de la formule qui suit, 
le salaire de base est exprimé sur une base 
annuelle. 

• 	- 
On trouvera à l'annexe XXII là formule de cal-
cul de la moyenne des variations mensuelles pour 
une période de douze (12) mois. 

Sous réserve de la clause 6-4.02, période qui 
s'étend entre le ler juillet d'une année et le 
30 juin de l'année suivante. 



La moyenne des variations mensuelles (MVM) de 
1 1.IPC est établie sur \  ure base de ,six (6) 
mois (1); 

Le produit de l'opération est divisé par deux 
(2) oompte tenu du fait que l'on a utilisé 
crans l'opération 'un salaire établi sur une 
base annuelle et que la période couverte est . 
de six (6) mois. 

B) •Pour les professeurs à temps partiel ou chargés de  
cours 

Au plus tard le le r octobre 1980, 1981 ou 1982 ou, 
au plus tard le ler?avril 1983, un montant forfai-
taire,.destiné à compenser l'érosion de son pouvoir 
d'achat qui pourrait être survenue au cours de la 
période de référence se- terminant le 30 juin précé-
dent ou—le 31 décembre 1982, malgré la protection de 
base intégrée à son taux de salaire, est accordé à 
tout professeur à temps partiel ou chargé dé cours 
qui repond aux -conditions sbivantes: 

avoir occupé un emOloi à tàux unique ou à échel-
le au début de l'année d'engagement ciui Suit le 
début d'une période de référence (2), à la con-
dition toutefois qu'il n'ait pas bénéficié d'un 
avancement d'échelon le jour même du 'début de 
cetté année d'engagement; 

être toujours à l'emploi à la fin de cette même 
année d'engagement; 

êtredoujours, à la fin de la même année d'enga-
gement, au même taux unique qu'au début de-ladi-
te année ou situé au même échelon de la même 
échelle de salaire qu'au début de l'année. 

Le montant forfaitaire à verser est. calculé- de la 
même manière que pour le' professeur à temps complet 
mais" doit être ajusté en proportion du travail par 
rapport à un professeur a temps complet ayant la - 

, même scolarité et la même expérience (tempss-partiel 
selon la clause 8-4.09) ou la même scolarité (chargé 
de cours selon la clause 8-4.10). 

On trouvera à l'annexe XXIII la formule de 
calcul de la moyenne, exprimée en pourcentage, 
des - variations mensuelles pour une période de 
six (6) mois. 

Sous réserve de la clause 6-4.02, période qui 
s'étend entre le ler juillet d'une année et le 
30 juin de l'année suivante. 

1 

r • 
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Article 6-5.00'- Rétroactivité 

■ 
6-5.01 	A titre de rétroactivité due en vertu,des disposi- 

•ions de la présente convention, le professeur à 
l'emploi du Collège pour l'année 1979-1,980 et qui 
est encore à l'emploi' du Collège à.la date de la 
signature 'de là présente convention, a droit à la 
différence, si elle est, positive', entre les deux . 
(2) .  moritants a).et h) suivants: 

,le salaire qui lui Aurait été versé entre le 
début .de l'année d'engagement 1979-1980 et 
l'entrée en vigueur de la présente convention 
par application des dispositions de la présen-
te convention pour le travail 'rémunéré-à 
chelle, et ce,  compte tenu de la durée de ses 
services', au cours de cette même période; 

le salaire qui lui aurait .été versé entre le 
- ler j u illet 1979 et l'entrée en vigueur de la 

présente convention par-application:des dispo-
sitions de la présente convention pour le tra-
vail:rémunéré au taux horaire; 

- 
s'il y a droit, le supplément pour coordina-
tion départementale et le paiement d'une prime 
de rétention; ' 

ET* 

la rémunération totale qui lui -a été versé, à 
ces titres, pour la même période. 

675.02 Le professeur qui a été à l'emploi du Collège 
entre le ler juillet 1979 et la'date de la signa-

'.ture 'de la pré§ent'è convention mais qui ne l'est 
plus à la date de la signature dé la présente con-
vention, droit à'la rétroactivité prévue à,la 

J 



clause- 6L.5.01 et selon' les modalités \qui y sont 
prévues, compte tenu de la durée de ses services 
au cours dé cette période. 

Touté'fois, •-cette somme n'est .  exigible que si le 
professeur en fait la demande par écrit au Collège 
dan j'es' quatre-vingt-dix (90) jours qui suivent 
l'eXpédition, par le Collège 'au Syndicat, d'une 
liste des noms et des'. dernières adresses connues 
des professeurs visés par la présente clause. 

• 	, 

Cette lis ite est ;  expédiée, dans les' trente (30) .  
jours— qui suivent la signature dela convention, 

6-5.03 	Les sommes' 'dues à titre de .rétroactivité par ap- 
plication du Phésent'article sont versées dans les 
soixante (60) jours qui suivent 'la signatvre de la 
présente convention dans les cas prévus à,la claU-
se 6-5.01 et dans les soixante (60) jours qui sui - ' 
vent.la  demande prévue à la clause 6-5.02 dans les 
cas qui- y sont visés. 

, 



r'ticle 6-6.00 - Procédure de classement  

• 6-6.01 

6-6.02 

,Le professeur remet au Collège tous les documents 
pertinents à sa scolarité (diplômes, relevés ,de 
note, bulletins, certificats, 'brevets, etc..) et . 
à son:expérience d'enseignement et professionnelle 
au tard cpns les trente (30) jours après sa 
date. d'engagement, s'il s'agit d'un nouveau pro-
fesseur, ou conformément à la Clause 6-1.07 s'il 
s'agit d'un professeur qui est reclassé. 

S'il s'agit d'un nodveau professeur, 'le Collège. 
procède au, classement provisoire de ce professeur 
en se basant sur le "Manuel d'évaluation de la - 
scolarité" du Ministre ou par analogii`avec des 
cas sembrables' dudit Manuel, Si le cas présenté 
par le professeur .n'est pas prévu audit Manuel, 
pour établir la scolarité et selon les .règles. 
établies à la clause 6-3.01 pour déterminer.les 
années d'expérience. , 

	

6-6.03 	Si, pour un professeur qui -a déjà reçu une attes- 
tation officielle de scolarité du Miniere, le 
Collège juge, selon les données dudit Manuel d'é-
valuation, que le professeur 'l'eut obtenir une' an-
née entière de scolarité additionnglle, le Collège 
mddifie de façon provisoire la catégorie (scolari-
té) du professeùr mais procède selon les disposi-
tions de la clause 6-6.05. Son salaire est alors 
modifié en conséquence. . 

% 

	

6-6.04 	En aucun cas, le Collège ne peut modifier à la 
baisse un classement provisoire. 

6-6.05 Le Collège transmet' au ministère de l'Education 
les copies des dossiers complets relatifs à la 
scolarité de chaque, professeur pour lequel il ap-
plique les clauses 6-6.02 et 6-6.03. Cette trans-
mission de dossier doit se faire dans les meil-
leurs délais possibles mais au plus tard quinze, - 
(15) jours après. les délais fixés par la ,clause 
6-6.01. 
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6-6.06 	AU professeur visé . Par les clauses :6-6:02 et 
6-6.03, le Ministre émet une attestation officiel-
le de scolarité certifiant la scolarité atteinte 
par ce professeur et cd, conformément au "Manuel 
d'évaluation" en vigueur à la date de la signature 
de la convention collective et aux additions offi-
cielles ultérieures. 

6-6.0i 

r  6-6.08 

Dans le cas où le professeur nè satisfait pas à 
.une demande de document de la Part du Ministre de 
l';Education dans les soixante (60) jours suivant . 
la date de \ladite demande, ,lé Ministre émet une 
attestation officielle basée -sur les documents/ 
considérés complets au dossier du professeur. 

Nonobstant. le paragraphe précédent, si l'attes-
tation du Ministre est émise sur la base de docu-
ments incomplets, le Ministre, à la demande du 
professeur, réévalue le dossier à la condition que 
le retard de. la produttion des documents ne puisse . 
être imputé au professeUr. S ■  

L'attestation officielle de scolarité du Ministre ' 
est remise au professeur avec copie au Collège et 
au Syndicat. 

6-6.09 	Si l'attestation officielle de scolarité du Minis- 
tre de,l'Education assure au 'Professeur une scola-
rité supérieure à celle du classement provisoire 
établi par le Collège, le salaire du professeur 
est ajusté rétroactivement conformément aux . dispo-
sitions de la clause 6-1.07, bu à sa date, d'enga-
gement si elle est postérieure à une dg ces da'- 
tes. 

Toutefois si; excgptionnéllement, la date -d'entrée 
en fonction se situe entre lé 15 août et le ler 
septembre, le salaire est rajusté à cette date. 

Si l'attestation officielle de Scolarité du Minis-
tre de l'Education assure au professeur une scola-
rité inférieure à celle du classement provisoire 
établi par -  le Collège, le salaire du professeur 

.est ajusté à compter de la date de réception par 
le prafesseur de ladite attestation. ' 

• 
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-67 6 .10 Dans les trente (30) joies .de l'entrée en vigueur 
de cette convention, .1..a F.E.C. nomme un représen-
tant accrédjté auprès ,  du Ministre. Le Ministre 
consulte ce représentant avant d'ajouter toute 
nouvelle décision au '"Manuel d'évaluation de la 
scolarité" en vigueur à la date_de'la signature de 
la convention collective, 

6-6;11 • 	'-. Le représentant accrédité doit-aviser le Ministre 
- dan 2 les Vingt et un (21) jours qui 'suivent la 
date de la consultation sur' les nouvelles déci-
sions à ajouter au "Manuel d'évaluation de-la sco-
larité". 

6-6.12 Le professeur qui se croit lésé dans l'évaluation 
de sa , scolarite, par l'attestation du Ministre, 
petit, dans les soixante (60) jours de la réception 
le l'attestation par le professeur,, déposer une 
plainte au C9mité de révision prévu à -  la clause 
676.13. Le Syndicat, le Collège et le Gouverne-
ment peuvent aussi dépOser une telje plainte au 
Comité de révisie aux mêmes conditions. 

6-6.13 	' Le Comité de révision est constitué.comme suit: 

- d'un président nommé pour le secteur de l'édu-
cation; 	 T- 

d'un représentant de la 'partie patronale né-
gociante; • 

d'un représentant de la F.E.C. (C.E.Q.). 

6-6.14 - Le Comité de révision ne peut se prononcer que sur 
l'application du Manuel et sa récommandation ne 
peut avoir pour effet de modifier, -soustraire, 
ajouter aux décisions incluses dans le "Manuel de 
la scolarité". 

6-6,15 	Les décisions du Comité de révision se prennent ‘,1 
la majorité des voixi 

a) Lorsque le Comité juge que le cas qui lui est 
soumis est prévu au-Manuel, il recommande 'xi 
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Ministre 'une évaluation de 	scolarité basée 
sur le Manuel; 	. cette décision est finale .  et  
sans appel et lie le professeur, le Syndicat et 

Collège. Le Ministre émet alors une nouvel-
le 'attestation conforme à la recommandation du 
Comité de révision. 

b) Lorsque le Comité juge -que le cas n'est pas 
prévu dans ledit Manuel, il en fait part au 1 
Ministre„ 

6-6.16 Les honoraires du président et les coûts de secré-. 
tariat du Comité 'de 'révision sont à la charge du 
Gouvernement. Les Ihonoraires et les dépenses d'un 
membre désigné au Comité de révision sont à la 

, charge de ceux qui l'ont désigné... 

Le Ministre ne -peut modifier à la baisse un clas-
sement déjà sanctionné par un des ex-comités . 
'vinciaux dé classification. De plus, toute attes-
tation émise 'Par le Comité temporairede classe-
ment .(C.T.C.', entente de décembre 19.73) /est'répu-
tée être un classement d'un ex-comité provincial 
de classification (C.P.C.). 

6-6.18 	"Comité aviseur  

- 
'a) Un•Comité aviseur est créé par le' Ministre de 

l'Education et constitué des repi-ésentants ac-
crédités, notamment .ceux désignés par. la  
F.N.E.Q, (C.S.N.) et la F.E.C. (C.E.Q.),'àu- ,  
près du Ministre, et de deux (2) représentants 
du Ministre. 

h) Ce Comité peut 'recevoir toute demande de révi-
sion portant -se les règles d'évaluation con- - 
tenues dans le Manuel d'évaluation. 

c). Le Comité aviseur -accprde une importance par-
ticulière, dans l'établissement de .ses prio-
rités, à l'étude de demaqdes portant sur l'é-
valuation 'des compétences prévues à l'article 
7.5'du .règlement numéro 5.. ' 

_ 
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Ce Comité examine la règle d'évaluation con-, 
testée et fait sa recommandation au-Ministre. 

e) Dans le cas d'uns, recommandation unanime du 
Comité .aviseur, les Ministre applique cette' 
recommandation. 

, f)  
Si la recommandation du .Comité aviseur n'est 
pas unanime, le cas est directement référé au. 
comi,té,ministériel d'expérts. 

La partie syndicale peut, ,à la fih 'de tôute 
réunion du Comité aviseur, décider sans plus 
délibérer, de référer le 'problème abordé au 
comité ministériel d'experts. 

• 

Le Comité' peut ., de sa propre initiative, faire, 
au .  Ministre toute recommandation qu'il juge 
utilé relativement au Manuel d'évaluation de 
la scolarité. 

6r6.19 	'Comité ministériel 'd'experts .  

, 	- 
Le Ministre de l'Education crée 'un comité mi-
nistériel. d'experts composé 'éoMme suit:' 

Ces trois (3) experts sont nommés par arrêté 
en' conseil. 

h) Le Comité ministériel d'experts fait une re-
commandation unanime ou majoritaire au Minis-
tre sur les questions qui lui sont référées 
en vertu de la clause 6-6.18 alinéas f) et 
g). 

Tout avis du Comité au Ministre doit être basé 
sur le règlement numéro 5 sans aucune restric-
tion à sa compétence. 

Le Comité ministérfel d'experts accorde Une 
importante particulière, ,dans l'établissement 
de-ses priorités, aux dossiers portant sur 
'l'évaluation des compétences prévues à l'arti-
cle 7.5 du règlement numéro 5. 	. 

'e 	Les parties négociantes mentionnées à la.clau- 
se 6-6.18 a) ci-dessus sont avisées des séan-
ces du Comité d'experts et sont,' à leur deman-, 
de, éntendues sur les dossiers qui sont réfé-
rés au Comité ministériel d'experts dont les 
séances sont, à cette occasion, publiques. 
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• 
Copie de, l'avis du :Comité ministériel, d'ex-
perts au Ministre est remise simultanément 
aux. représentants'adcrédités. 

Le Ministre doit rendre sa décision- dans un 
_délai d'un -(1) mdis . de  la date - de la recomman-
. dation' du Comité .  ministérie'd'experts. 

6-6.20 Lorsque, 'pour Tes fias de la sécurité d'emploi, la 
Scolarité constitue le critère déterminant, l'at-
testation de «classement d'un ex-comité provinctal, 
de classifiçation, dû Bureau de reconnaissance des 
institutions -et des études (B.R.I.E.), du Service 
des 'relations du - travail (S.R.1.), ou - du Comité 
temporaire du classement, prévaut sur l'atteSta-- 
tion officielle . cle scolarité du Ministre. 

6-6.21 	Lé professeur détenteur d'une attestation, ..avec ou. 
sans réserve, émise Par le Bureau 'de la 'reconnais-
sance des institutions et des études (B.R.I.E.) ou 
du Service des relations du, travail du Ministère 
de l'Education (S.R.T.) est -  considéré comme ayant 
reçu une attestation d'un ex-cortlité provincial de 
classification et bénéficie des mêmes droits. Si 
cette attestation donne droit à une \ rétroactivité,, 
celle-ci lui est dUe .  à .compter du' ler •eptembre 
précédant la, daté d'émission de ladite - attestation' 
compte_tenu de sa date d'engagement, ) ..à1  la condi.- 
«Lion -que les études permettant l'émission.de- cette 
attestation aient été complétées avant ledit ler. 1  
septembre sans-toutefois excéder le ler septembre .  ' 
1968. 

6-6.22 Lorsque les règles d'évaluation. de la scolarité 
sont modifiées (elles ne peuvent' l'être qu'à la 
hausse), le professeur dont le .cas est visé par 
cette modification voit Son attestation officielle, 

. de scolarité corrigée et Son salaire réajusté ré-
troactivement selon les conditions déterminées à 

clause 10-1.18 -du décret tenant lieu dé 
convention collective. 

,/ 

!Dans le calcul.de:cette rétroactivité, le Collège 
tient compte de toute serre déjà versée soit à ti-
tre d'avance soit à titre de versement forfaitaire 

- en vertu de l'article 3 de l'entente sur la des- - 
sification ,(décembre.1973) pour les périodes cor- 

, 

respqndantes. 

t 	) 	, 
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o 

6-6.23 	Àfin de garantir le maintien de ses droits à 'tout 
prbfeSseur qui a reçu .  'un classement 'cl'un.ex-comit • 
provincial de claSsifications(C.P.C.) ou du comi- 
té temporaire de classement (C.T.C.) et qui a 
,boursuivi des •études reccinnues et conformes au 

- manuel d'évaluation depuis la date de ce classe-
ment, on procède de la' façon suivante:: 

les classements'du* C.P.C.-,C.T.C. sont idtégi-és‘ 
dans l'évaluation de ,la scolarité apparaissant 
sur l'attestation officielle du Ministre par le 
biais d'une règle: "Qualification particuliè-
res", dont* le sens apparaît* à l'annexe-spécimen 
numéro XVI; • •• 

-.le reclassement déjà fait par Ie C.C.S. '(comité 
des cas spéciaux, 'entente de décembre 1973) est 
respecté par sa transposigon eli• l'attestation 
officielle de scolarité pour les dates visées. 

• 

1 
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Article 6 -7.00 - Frais de déplacement  

6-7.01 	 Le Collège défraie, selon le rég :ime en vigueyr au 
Collège, le. coût des déplacements entre les. cam-
pus ou pavillons du' Collège; à l'intérieur d'une. 
même localité où le 'professeur est normalement 
aldpelé à donner son enseignement pour autant, que 
ce soit à l'intérieur d'une' méme journée. 

6-7.02 

 

Le Collège rembourse également, 'selon' lé régime 
en vigueur au Collèg'e,iles frais de déplacement, 
de pension et -de— séjour au professeur qui doit- • 
se déplacer entre lés campus où pavillons du Col-
lège 'qui ne sont pas: situés dans la même 'locali-
té. Il en i est de même pour le'professeur'qui est 
appelé à donner une.  partie'de son enseignement 
dans une' localité autre que celle où il effectue ' 
normalement son enséignement. 

 

I 

• 
_Le Collège s'engage a rembOursen aux . professeurs 
leurs' déboursés pour la-participation des co-
mités provinciaux formés par la Direction géné-
rale de l'enseignement collégial ou institués, en 
veftu des stipulations)de la présente cofivention 
collective sur présentation d'un état de compte 
apprpprié, 'selon le ,régime ,d'un  vigueur au Collé- 
'ge. 	, 	 , 

, 

6-7.04 	 Aux fins du ipréS,ent article, les lieux de,.stages 
sont considérés comme des campus 'du Collège. , 

.! 



- .1 3 0 - 

CHAPITRE 7-0.00 - PERFECTIONNEMENT  

Article 7-1.00 - Dispositions générales  

7-1.01 	Le Collège fournit- à tous les professeurs, dans 
( 	les limites de ses ressources, les possibilités , 

' réelles de. perfectionnement dans_ les 'activités,. 
études ou iravatix utiles à leur enseignement. 

7-1.02 ' 

7-1.03 

A cette finie Collège - dispose annuellement, par 
profésseur à temps complet ou l'équivalent, d'un 
montant de: 

123,83$ . pour l'année d'enseignement 1979/1980 

128,69$ pour l'année d'ensefgnèment 1980/1981 / 

131,70$.pour l'année 4.'enseignement 1981/1982 
, 	. 	• 	, 

69,73$ pour l'ahnéè eenseignemént 1982/1983 
(expiation: 1982/12/31) 

De plus-, la partie patronale négociante Constitue 
un fonds -provincial de perfectionnement dont le 
montant est établi annuellement de la façon sui-
vante: 

17,17$ pour l'année d'enseignement 1979/1980 
, 

17,64$ pour l'année d'enseignement 1980/1981 

18,88$ pour l'année d'enseignement 1981/1982 

9,56$ pour 1,année d'enseignement 1982/1983 
(expiration: 1982/12/31) 

multiplié par le nombre 'de, professeurs temps com-
plet.ou l'équivalent des, - Collèges dont les Syndi-
cats -  sont -affiliés à la F.E.C. (C.E.Q.). 

Ce montant est utili isé aux fih's de perfectionne-
ment des Collèges éloignés des centres universi-
taires: Montréal, Québec, Sherbrooke. 

Dans les soixante (60) - jours qui suivent la signa- 
\ture de la convention, ,les parties négociantes 
(F.E.C.-C.E.Q., la Fédération des Cégeps et le 
Ministère) forment un comité qui voit à dresser la 
liste des Collèges bénéficiaires de ce fonds et à 
établir la répartition des sommes-allouées entre 

- ces Collèges bénéficiaires. 
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.7-1.04 Les cours dispensés !par* le Collège sont gratuits 
, 	pour'le§;prOfesseurs du Collège. ...Cet avantage ne 

peut toutefoi's. 'obliger, 3e Collège à organiser des 
cours ou,à engager du personnel enseignant supplé- . 
mentaire. 

7-1.05 Sur demande faite au plus tard soixante (60) jours 
avant le début d'unie session ., le CD1lège tente, 
d'aménager l'horaire dù professeur de façon à lui 
permettre de suivre des cours ou de poursuivre des 
travaux de perfectionnement. La présente clause 
n'a pas pour efet . de réduire la charge du profes-
seur, 

	

7-1.06 	,4_ Les sommes prévues au — présent article ;ie, peuvent 
1 être utilisées aux fins' derecycl'agé prévu à• lier-. 

' ticle 5-4.00. , 

	

7-1.07 	te Mollège respecté les engagements contractés ah- 
.térieurement.à la date de signature de la présente 
convention 'vis-à-vis les Preesseurs .  à son, emploi. 

' et leur permet de - compléter les activités de ,per 
fectionnement déjà entreprises. 	" 

' 	• 

Les .sommes impliquées par ces engagements sont 
prises à même les mor4nts .prévus au présent ar-
ticle. 

J. 



Article 7-2.00 - Congé de perfectionnement avec salaire 

	

7-2.01 
	

Tout professeur à temps ,-complet est éligible à un 
congé de perfectionnement avec salaire. 

	

7-2.02 	Tout professeur qui bénéficie d i tin congé avec sa- 
,laire entier s'engage a deffieurer.à son retour, du- • 
irant-trois ,  (3) années, au/service du . Collège.chéz ' 
.qui il a obtenu le cbngé pour chaque année de 
laire versé. Sf tel engagement n'est pas réspec-
té,-,le professeur rembourse à son départ le mon-
t'a'nt du salaire à raison d'un tiers (1/3) pour 
chaque . année où,i1 ne se conforme pas à son enga-
.gement. 

. Dans le càs d'un -congé aveC Salaire partiel, re - 
professeur s'engage à demeurer deux (2) ans au s  
service du Collège de qui .  il  a obtenu le cOngé ou 
à rembourser, lors de son départ, la demie-du mon-
tant du 'salaire partiel .reçu pour chaque année où 

' - il ne se conforme pas à son engagement. 

Claris le cas où le congé de perfectionnement est de 
deux.  (2) années consécutives à, temps complet, et 
av-ec salaire' entier, l'engagement à demeurer au. 
service du Collège chez qui il .  a obtenu le congé 
est de six (6) ans, et le remboursement est d'un 
sixième (1/6) pour chaque année où cet engagement 
n'est pas respecté. 

7-2.03 ' A la condition que les documents requis soient 
produits dans les délais réglementaires, les bour-
ses accordées ou toute autre forme d'aide finan-
cière seront versées comme suit aux bénéficiaires 
à moins d'entente différente au comité de perfec-
tionnement: 

a) Les montants de 500$ et moins sont versés en 
parts mensuelles égales calculées selon la du-
rée du'  pour lequel l'aide 
est accordée. Le premier versement est effec-
tué au début du perfectionnement et.les autres 
au début de chaque mois. 

Les* montants de plus de 50d$ sont versés comme 
suit: 30% du montant total au début du per-
fectionneMent;' le reste en parts mensuelles 
égales calculées selon la dùrée du perfection- . 
nement pour lequel l'aide est accordée. Les 
versements se font le ler de chaque mois. 
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, 	Dans le cas d'un congé avec salaire, le salaire 
,• lut-même n'est pas sujet aux dispositions..de,la 

présente'clause_et à 'moins d'entente différente 
avec le Collège, il est.versé tel que prévu à la 
Présente .convention collective pour le salaire 
régulier.  

Chaque professeur qui bénéficie actuellement des 
avantages d'un congé a ■fec salaire pour perfection-, 
nement à teps complet, continue d'en jouir. 'Ses 
obligations demeurent -Celles \exigées au moment de 
l'obtention de son -congé là moins que - fè présent 

—Chapitre ne prévoie des conditions plus avantageu-
ses. 

*—Tout congé de perfectionnement avec Salaire d'une 
durée/d'une 'session bu moins ne peut modifier -  les .  

. droits et avantages que proctii-une année d'ensei-
gnement. 

Pour fin d'obtention de la permanence, pendant' 
tout congé de perfectionnement ,avec salaire d'une 
durée dé plus d'une sessign,.le professeur conser-
ve à son. crédit le temps d'enseignement accompli 
avant le début du congé. Dès son retour, le temps 
d'enseignement du professeur s'atCumule . à flou - . 
veau. 

7-2.06 

7-2.07 

En cas d'incapacité totale ou parttelle, - permanen-
te ou temporaire de travail, le Collège et le pro-
fesseUr conviennent des modalités différentes de 
remboursement ou de libération de dette. Ces mo-
dalités devront être portées à la éonnaissance - du 
Syndicat dans liéadre de l'article 4-2.00 et,'à 
défaut 'd'entente, les parties peuvent se prévaloir 
de la procédure de grief sur la base de l'équtté. 

En cas de décès ou d'incapaCité totale permanente, 
j'obligation de rembourser'est éteinte. 

7 -208' 	Le professeur en congé de perfectionnement avec 
salaire en' vertu du présent article est considéré 

. à «remploi - du Collège avec 'tous ses droits, ses 
obligations et privilèges pendant ,la 'durée' d'un 
tel congé, sous. réserve de 

\
la clause 7-2.05— 
 . 

7-2.09 	Tout remboursement dé salaire' prévu au - présent ar- 
ticle s'ajoute au _fonds de perfectionnement prévu 
à l'article 7-1:00. pour l'année suivante'. 
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Article 7-3.00 -.Congé de perfectionnement sans salaire  

773.01 	Après en ayoir avisé lé Collège dans un délai rai- 
sdnnable i  le professeur .peilt prendre un congé de 
perfectionnement sans salaire. 

Les Conditions du départ et du retour du profes-
seur ayant' obtenu un congé' de perfectionnement 
sans salaire doivent être arrêtées entré le Collè-
ge et le professeur concerné conformément aux dis-
positions de la présente conVention: , , 

7-3.02 Le professeur en congé de perfectionnement sans 
salaire est considéré à l'emploi du Collège. Ce-
pendant, pbur 'continuer à bénéficier d'ayantages 
découlant d'assurancés collectives'et d'autres bé-
néfices eiginant de plans 'de groupe'y compris le 

- régime de retraite, le professeur doit en . ,assumer 
le coût 'total et il faut 'enoutre que cela Soit 
conforme aux conditions' des .  polices maîtresses 'ou 
des réemes de retraite. 

	

7-3.03 	Tout congé de perfectionnement sans salaire d'une 
'durée d'une session ou moins ne peut modifier les 
droits et avantages que procure une année d'ensei-
gnement. 

Pour fin d'obtention de la permanence, pendant 
tout congé de perfectionnement sans salaire d'une 
durée de plus d'une session, le professeur conser-
ve à son crédit le temps d'enseignement accompli 
avant le début du congé. Dès' son retour le ,tembs 
d'enseignement du professeur s'accumule 'à nou-
veau. 

	

7-3.04 
	

La, durée normale d'un congé de perfectionnement' 
sans salaire est d'au moins 'une (1) session et 
d'au plus deux (2) années ou l'équivalent. 

7-3.65 Le professeur qui bénéficie d'un congé de perfec-
,tionhement sans salaire temps partiel peut; 
après éntente ayec„le Collège, recevoir - son sa-
laire selon des modalités différentes de celles 
prévues à  , 
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, 	 • 

Article -7-4.00 - Comité de"Perfectionrièment  

7-4.01 

7-4.02, - 

Le comitéde perfectionnement est un comité perMa- -  
nent'qui regroupe les parties. DansY"les trente 
(30) jours ouyrables suivant la signature de la 
présente convention collective, et par la suite 
chaque armée, chaque partie informe l'autre partie 
du nom des personne% habilitées à la réprésenter 

_aux fins du présent article. 

Le comité de 'perfectionnement a pour fonction: ,  

d'établir les priorités de perfectionnement des 
professeurs du Collège;, 	- 

de définir les programmes de perfectionnement. 
Pour l'es fins du présent àlinéà7 les programmes 
peuvent comprendre, entre autres, des. stages 

1 industriels et des cours dispensés par une 
organisme autre qu'une institution d'enseigne-
ment; 

de déterminer l'utilisation et la répartition 
des montants prévus ,à• l'article 7-1.00 à 
affecter à l'un \:)u l'autre ides programmes de 
perfectionnement, de. même que les modalités de 
versement des montants alloués aux professeurs; 

d),  de-fikeries critères d'éligibilité; 

e) de recevoir -  les demandes de perfectionnement 
Aés professeurs et de faire le choix des can-
didats, én tenant compte de l l 'avis"du départe-

- ment. , 

' 7-4.03 

7L4.04: 

Un accord des partiee - lie le Collège, le Syndicat 	• 
et les professeurs. . ' 	. - 

Tout montant non alloué, 'une innée,, à cause du•
désaccord des représentants des_parties est trans-
féré au budget de - perfectionnement de l'année 
d'enSéignement suivante. 

- 
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,7-4.05 	L'année .d'enseignement suivante: 

le comité dispose du budget de perfecponne-
ment de l'année en cours. -et, s'il y a lieu, 
du budget de perfectionnement de l'année pré-
cédente transféré en vertù des clauses 7-4.04 
et 7-4:06. 	Le comité exerce àors les res- 
ponsabilités qui lui sont dévolues à la clause 
7-4.02; 

Sifun - désacco,rd intervient entre les. parties: 

1. 	sur le budget 'de perfectionnement' tranfé- s  
ré: le ,Collège procède, le cas échéant, 
à l'utilisation et à , la 'répartition de ce 
budget pour-  lè perfectionnement dés pro-
fesseurs. Le solde, s'il en est, retourne 
au , fonds consolidé de la Province; 

sur. le budget-de perfectionnement - de l'an- 
née >en, toàrs: 	les', dispositions de 1,a 
clause 7;4.04 s'appilquent. 

. 	• 

	

7-4.06 	Il peui.également y avoir accord des rèprésentants 
des parties au comité, pour transférer en tout ou 
en partie-le budget de perfectionnement d'une an-
née d'enseignement à la suivante. 

	

7-4.07 
	

Tout montant transféré doit être utilisé pour des 
fins de perfectionnement pendant l'année d'ensei-
gnement suivant son transfert, sinon il retourne 
au fonds consolidé de la Province. 

	

7-4.08 	Le comité est autonome quant à son fonct4onnement. 



-137-. 

Article 7-5.00 - Réinstallation 

7-5.01 . 	Tout professeur qui bénéficie d'un congé de per- 
fectionnement doit/informer p4r'-.. écrit le Collège 
-de la date de son entrée en fonction "avant le 15. 
mars si Son retour doit coincider.avec le début de 

seSsion d'automne et, avant,le 15 novembre si 
son retour doit coincider avec Te début de la ses-
sion d'hiver, à moins\que la date de son retour 

, n'ait déjà été convenue avec 'le Collège. 

Tel professeur occupe le poste qui aura été prévu 
pour lui au moment de l'obtention d'Un tel congé, 
à moins qu'il n'ait échoué les études pour les-
quelles il a obtenu ce congé lorsque le succès à 
ces études conditionne la.possibilité réelle de 
remplir le poste prévu. Dans ce dernier cas, le 
professeur est affecté - à un posté correspondaht à 
sa _compétence. 

• 

7-5.02 	Le professeur, bénéficiaire d'un' tel congé doit, 
à son retour en-fondtion, -présenter au Collège 'une 
attestation officielle écrite des études poursui-
vies, sil y-a lieu. 

:•• 
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CHAPITRE.8-0.00 - LA CHARGE -DE TRAVAIL ET SON AMENAGEMENT 

Article 8-1.00 - Dispositions générales  

8-1.01 

8-1.02 

En' aucun cas, le , professeur n'est tenu d'exécuter ou 
de faire exécuter .  par ses étudiants dû travail de 
pr6duction, de construction, de déménagement ou ' 
d'entretien, d'inventaire, d'installation ou de ser-, 
..vice. Seuls 'des travaux de production directement 
reliés au programme .d'étude et aux fins Pour les-
quelles ils sont prévus peuvent ètre exécutés, et 
sur les heures de travail seulement. Le .professeur 
n'exécute et ne faitoexécuter_aucun travail 'de même.` 
nature pour ses fins personnelles, sur les lieux du 
travail, .à moins'd'une autorisation écrite du Collè-
ge. ' 

• Vacances  

Entre le 20 jbin et le ler. septembre, le professeur, 
régulier a droit à.une période de Vacances rémuné-
rées_selon"les modalités suivantes: f_ 
a) le professeur -à temps complet a droit a deux (2) 

mois consécutifs de vacances rémunérées en autant 
qu'il ait été disponible au sens de l'article', 
8-2.00 pendant dix (10) m'ois; 

h) le professeur à temps partiel a droit, 4 titre de 
vacances rémunérées, à une partie des deux (2) 
mois au prorata de sa charge, selon les clauses 
8-3.01 et 8-4.09;-  

c) le professeur'à temps complet ou à temps,Partiel 
qui ne fotirnit pas la disponibilité prévue à son 
contrat n'a droit, à titre de vacances rémuné-
rées, qu'à une partie des vacances /définies aux 
paragraphes a) ou h) selon le cas. 

8-1.03 Aux fins de la clause' 8-1..02, les congés prévus à 
l'article 5-8.00, et ce, selon les modalités qui y 
sont spécifiées, les périodes couvertes' par 
l'assurance-salaire pour une durée totale 'ne dépas-
sant pas- trois (3) mois, de même que toute absence 
avec salaire, sous forme de congé ou de libération, 

. sont considérés comme du temps de service Our le 
professeur qui- en bénéficie. 
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. Lorsque, pour 'un professeur, là période totale dou- 
, verte par l'assurance-salaire dépasse trois (3) 
mois, la rémunération pour les vacances du profes-
seur est établie de la façon •suivante: un cinquième 
(1/5) du salaire .régulier gagné et un cinquième 
(115) des prestations d'assurance-salaire reçues au 
cours de l'année d'enseignement; 

• 

	

8-1.04 	Le 5araire à l'échelle du professeur à' temps com- 
plet et à temps partiel dé mêMe que le taux horaire 
des professeurs chargés de cours comprend la rému-
nération due à titre de vacances. 

	

8-1.05 	'La révision de -  notes d'un .étudiant est faite Sur 
.-demande du Collège ou à la suite d'une demande ,de 
l'étudiant adressée au Collège. 

Ce' dernier transmet les demandes au département' 

0 	 . concerné et le,comité de révision prévu à l'arti- 
cle 4 73.00 est Saisi du cas. 

Seuls le professeur concerné ou le comjté de révi-
sion peuvent modifier la Ilote d'un étudiant. 

Le Collège soumet un projet de calendrier scolaire' 
'au Syndicat dix (10) jours avant, qu'il ne soit 
étudié par les parties lors d'une rencontre entre 

' le College et le Syndicat tel' que prévu à l'article . 
4-2.00.. 

8-1.07 Les professeurs disposent d'unilocal individuel en 
.autant que possible. , Ces locaux leur sont 'acces- 
sibles sans discontinuité, ..compte tenu des' règle- 

‘- ments 'd'accès: 

8-1.08 	Les cahiers de cours- ou les notes de cours, y com- 
pris sous forme audio-visuelle, dont le professeur 
est l'auteur, ne peuvent être utilisés sans son 
consentement. 
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Article 8-2.00 - Disponibilité 	 -1 

8-2.01  a) Le professeur à temps complet ,doit être à la 
disposition du Collège six heures et demie (6i) 
par jour, du lundi au vendredi. Cette.disponi-
bilité est établie pour un minimum d'une session 
entre la huitième et la dix-huitième heure, à 
moins d'entente entre les' Aparties. 

h) Le professeur à temps partiel doit fournir une 
disponibilité équivalente à sa charge et au pro- 
rata de celle du professeur à temps complet. 

- , 
8-2.02 	Quand la prestation de l'enseignement exige une 

disponibilité excédant six heures et demie (6i) par 
jour, le Collège reconnait au professeur une pério-
de de non-disponibilité à un autre moment de la se-
maine, de sorte ,que la disponibilité hebdomadaire 
n'excède pas trente-deux heures et demie (32i). 
Cette période est fixée après entente entre le Col*- 
lège et le professeur. 

8-2.03 	Lorsque l'organisation des .stages prâtiques l'exi- 
ge, l'horaire des professeurs peut être établi en- _ 
tre - la septième (7ème) heure et la dix-neuvième 
(19ème) heure selon l'horaire de jour normalement 
en vigueur à l'endroit où s'effectuent les stages, 
tout en respectant les contraintes suivantes: 

a), une durée minimale de quatorze (14) heures 
sépare la fin d'une période de travail et 
le début de la période de travail suivante; 

h) la période de travail s'établit sur une durée 
maximale de dix (Tt) heures. 

Seule une entente entre le 'Collège et le Syndicat 
dans le cadre d'une rencontre prévue à l'article 
4-2.00 permet de déroger au cadre:horaire ci-haut 
défini. Dans un tel cas, le Syndicàt ne retient 
pas son consentement de façon déraisonnable. 
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8-2.04 	 Dans le cas d'un professeur mis en disponibili- 
té et non relocalisé, selon l'alinéa I) dé la 
clause 5-4.07, l'horaire du professeur peut pré-
voir qu'il travaille à des heures différentes de 
celles indiquées à l'alinéa a) de la clause 
8-2.01, tout en respectant lès contraintes sui-
vantes: , 

une durée minime de quatorze '(14) heures-, 
sépare la fin d'une, période de travail et 
le début de la période de travail'suivan-
te; 

la période de travail s'établit sur une 
durée maximale de dix (10) heures: 

Le profésseùr dispose d'une heure et demie (1i) 
entie 11 heures et 14 heures 30 pour les  repas 
du midi et entre 16 heures et '1.9 heures 30 pour' 
le repas. du/ soir, à moins d'entente contraire 
entre les parties,. 	

s 

	

8-2.06 	 Le professeur remplit dbrmalement sa charge dans 
les locaux du Collège. 	Il est tenu d'y être .au 
moment où les devoirs de sa charge l'exigent. 

8-2.07 Le professeur qui donne son enseignement dans 
divers pavillons bu' campus du même Collège béné-
ficie d'un délai raisonnable ,  pour ses déplace-
ments

, 
	l'intérieur de sa période de diSpbnibi- 

lité hebdomadaire. Les frais entraihés' par ces, ' 
déplacements sont remboursés au professeur con- 
formément aux dispositions de l'article 6-7.00. 
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Article 8-3.00 - Char:ge'd'enseignement 	 ■ 

8-3.01
-  

» 8-3.02 

8-3.03 

La charge d'enseignement comprend toutes les activi-
tés inhérentes à.l'ensetgnement telles que:, prépa-
ration du' 'plan d'étude, préparation de cours, de, la- 1  
boratoires ou 'de stages, prestation de cours, de la-
boratoires ou de stages, adaptation, rencontres avec 
les étudiants, préparation, surveillance et correc-
tion des examens et révision de correction demandée 
par les étudiants, journées pédagogiques. organisées 
par le Collège, rencontres départementales. *. 

'Dans la mesure du 'possible, des périodes àonsé-', • 
. cutivesilibérées de 'cours sont - prévues à l'horaire 

pour permettre i des réunions des professeurs. 

A moins d'entente Contraire entre les •parties, le 
' professeur: 	. 

a) Compile lui-même les notes de 'chacun des con-
trôles, des examens ou des travaux qu'il donne' 
aux étudiants; 

h) remet les notes selon la technique de transmis-
sion arrêtée par le Collège; 

c) remet une note finale pour chaque cours au plus 
tard cinq (5) jours ouvrables après la fin dé 
chacune des sessions fixées par le calendrier 
scolaire. 
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Article 8-4.00 - Nombre de professeurs réguliers  

	

8-4.01 	Le nombre de professeurs réguliers à temps complet 
ou l'équivalent que le' Ministère alloue, au .31 
mars de chaque année, à l'ensemble des Collèges, 
pour l'année d'enseignement suivante et aux fins 
des enseignements autres que ceux mentionnés à la 
clause 8-4.12 est déterminé de la manière suivan- 

' te: •• 	_ 
• 

a) le Ministère établit le •nombre d'étudiants.à 
temps complet ou l'équivalent prévu pour l'au-' 
tomne de l'année, d'enseignement suivante dans 
l'ensemble des Collèges, à l'enseignement ré-_ 
gulier; 

7 7" 
b) sous réserve de l'application de la clause ,  

8-4.1. 4, le nombre de professeurs réguliers à . 
témps'complet ou.l'équjvalent qui est alloué aù 
31 mars_pour les enseignements visés à la .pré-
sente clause est obtenu en appliquaht .  la  
formule suivante: 

le nombre d'étudiants 
. obtenu en a) 	+ 840 

15 

_c) de plus, le nombre de professeurs réguliers à 
temps complet ou l'équivalent obtenu à l'alinéa 
b) de-  la présente clause est augmenté, s'il y a 
lieu,' de telle manière que la valeur du para-
mètre "C" isspe de l'application de la famille 

' de l'annexe I pour une année donnée, ne sera 
jamaisplus grande , que trente-neuf (39) à comp-
ter de l'année d'enseignement .1980-1981. 

La répartition des professeurs entre les'Cbllèges  
ou Campus  

	

8-4.02 	Au- plus tard le 31* mars de chaque .année, le Minis- 
tère procède à la répartition entre les Collèges 
bu Campus des professeurs alloués à l'ensemble des 
Collèges en vertu de la clause 8-4.01, pour l'an-
née d'enseignement suivante. 
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Pour effectuer cette répartition et déterminer le 
nombre de professeurs auquel un Collège ou un Cam- 
pus a droit, le Ministère utilise la formule décri- 

- te à cette fin à l'annexe '1 et 'ce, conformément aûx 
règles d'utilisation prévues à cette annexe. 

-Le nombre d'étudiants à temps complet ou.l'équiva-. 
lent prévu pour, l'automne suivant au C011ège ou 

. 'au Campus considéré, divisé parle nombre _de pro-' 
, fesseurs à temps complet ou l'équivalent déterminé 
au paragraphe précédent donne le rapport étudiants- 

- professeur, ou la norme, -propre au Collège ou Cam-
pus considéré pour l'année, d'enseignement suivan-
tè. ' 1 

8-4:03 

8-4.04 

La norme étudiants-professeur propre au Collège 'Ou - 
Campus ainsi que le 'nombre de professeurs qui lui 
est alloué pour l'an née d'enseignément suivante lui 
sont transmis-au' plus tarde le 31 mars de l'année 
d'enseignement précédente. ' 

Dès qu'e le Collège reçoitl'information 'relative à 
sa norme étudiants-professeur ainsi ',qu'au nombre de 
professeurs qui ldi est 'alloué pour l'année d'en-
seignement suivante, il la transmet au Synecat. 

Les données et les instruments utilisés par le Mi- - 
nistère pour réaliser la répartition projetée sont 
transmis à la partie syndicale négociante au plus 
tard le 15 mars et la partie patronale négociante' 
reçoit, à sa demande et dans des délais utiles, la 
partie syndicale négociante pour discuter de la ré- ' 
partition projetée. 

, 

	

8-4.05 	Les parties negociantes peuvent s'entendre pour 
modifier la' formule d'allocation des ressources et 
ses règles d'utilisation. 

	

8-4.06 	Le nombre de professeurs alloué 2U Collège ou Cam- 
pus pour une année d'enseignement est obtenu, en 
appliquant la '.norme 'étudiants-professeur qui lui 
est propre au nombre «étudiants à temps complet 
ou l'équivalent effectivement inscrits au 20 sep-i  
tembre de cette année d'enseignement. 

Dans le cas où le nombre d'étudiants effectivement 
inscrits au 20 septembre est inférieur:à la prévi-
sion .de clientèle autorisée; les ressources al-
louées le sont sans préjudice au nombre de pro-
fesseurs engagés sur la base de cette prévision. 
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8-4.07 kmoins d'entente'cOntraire entre les parties et 
si le . Collège ne dispose pas du nombre de pro-
fesseurs prévu au présent, article, l'équivalent 
en salaire 'des professeurs manquants est réparti 
entre les professeurs ayant à aSsumer effective-
ment une augmentation de charge de travail, au 
prorata de leur surcharge, ledit salairesétant 
calculé par rapport au salaire moyen des profes-
.seurs du Collège. Le versement st fait au plus 
tard le 31 juillet. S'il n'est pas possible de 
déterminer quels sont les professeurs qui ont 
effectivement assumé une augmentaticin de «charge, 
les montants prévus à la présente clause sont 
partagés entre les professeurs du Collège après 
que la question ait été soumise au Syndicat con-
formément . à l'article 4-2.00. - 

■ 

Le calcul du nombre eétudiants et du nombre de  
professeurs  

8-4.08 Aux fins de l'appliCation du présentarticle, un 
étudiant à temps 'complet est un étudiant_inscrit 
3 douze (12) périodes de cours ou plus par se-
maine sauf s'il s'agit d'un étudiant Inscrit à 
l'un des programmes, d'études visés à la clause 
8-4.12. Dans le cas où il s'agit d'un étudiant 
inscrit à l'un de ces programmes, il est compté 
en équivalent temps complet selon la table d'é-
quivalence suivante: 

Programme 	 Equi ■falent temps complet 

Pêcheries 	231.00 	 .00 
Pilotage 	280.02 	 .60 
Meuble et 
bois ouvré 233.00 Cl 	.52 

C2 	.31 
, C3 	.23 

Tgehniques 
, maritimes 	248.00( 	 .00 

Musique 	551.01 	 .26 
Musique 
populaire 	551.02 	 .00 

Techniques de 
'laboratoire 	

• 

médical 	140.01 (3e ànnée).00j.  
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Un étudiant inscrit à moins de douze (12) pério-
des de cours par semaine est corpté.en équiva-
lent temps complet au prorata du nombre de pé-
riodes auxquelles il est inscrit à l'aide de la 
relation Suivante: 

équivalent tees 	nombre de périodes de cours 
. complet d'un 	= par semaine de l'étudiant .  

étudiant à temps 	 24  
partiel 

• 
Le nombre d'étudiants temps complet équivalent 
ainsi obténu pour un Collège ou un Campus donné 
ne doit pas être inférieur au nombre que donne- , 
rait la relation suivante pour ce Collège ou ce 
Campus: ' 

nombre de périodes de cours par semaine de 
l'étudiant en fin de D.E.C.  

12 

8-4.09 	 Aux fins de l'application-du présent article, un 
professeur à temps partiel est compté en équiva-
lent temps complet au prorata de sa charge d'en-
seignement en moyenne pour l'année d'enseigne-, 

" ment'. 	Ce calcul est fait à l'aidè de la rela- 
tion'suivante: 

la charge hebdomadaire 
moyenne d'enseignement 
pour l'année d'enseigne-

l'équivalent temps ment évaluée en vertu de 
complet d'un profes- = l'annexe III  
seur à temps partiel - 40 

Cependant, le professeur engagé par contrat pour 
assumer une pleine charge durant une session, - 
soit pour la session d'automne soit pour la ses-
sion d'hiver, est 'compté pour une valeur de un 
demi-professeur (1/2) temps complet. 

8-4.10 Aux fins de l'application du présent article, un 
professeur chargé de cours est compté en équid- 
lent temps complet à l'aide de la relation sui-. 	, 
vante: 

l'équivalent temps 	 le nombre total 
complet d'un professeur 	de périodes pré- 
chargé de cours 	 = 	vues au contrat  

525 

■ 
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8-4.11 -' 

8-4.12 

■ 

; $auf pour fins des ceculs du nombre de profes-
seurs au Collège, le professeur qui assume une ' 
charge d'enseignement hebdomadaire moyenne pour 
l'année, évaluée conformément à l'annexe III, 
égale ou supérieure à 30, est un professeur à 
temps complet et est rémunéré comme tel. 

Toutefois, aux fïns du calcul du nombre de pro-
fesseurs au Collège, ce professeur est compté 
en équivalent temps complet au prorata de sa 
charge d'enseignement en moyenne pour l'année et 
calculée selon la clause 8-4.09. 

Cependant, -ce. professeur est tenu de compléter 
sa charge à l'éducation aux adultes ou à l'en-
seignement régulier\si la possibilité lui en est 
offerte. 

Dispositions particulières  
• 

Est exclue du charpo d'application des clauses : 
8-4.01, 8-4.02 et 8-4.06, la détermination du' 
nombre ,de professeurs alloué pour l'enseignement 
de cours' qui portent les numéros, suivants aux' 
cahiers de-l'enseignement collégial 1979-1980: 

231- xxx-yy 
280- xxx-yy 
233- xxx-yy 
248- xxx-yy 
551- xxx-yy 
140- xxx-yy (3e année) 

à la condition que le Collège soit 'autorisé Id  
offrir les programmes suivants et que les étu-
diants soient inscrits dans ces programmes: 

Pêcheries 231.00 	, 
1 	Pilotage 	' 280.02 

Bois ouvré' 233.00 
, 	Techniques maritimes' 248.00 
Musique 551.01 
Musique-populaire 551.02 
Techniques 
laboratoire Médical 140.01 	(3e année). - 

Pour fins d'allocation dés ressourees pour les 
enseignements ci-dessus mentionnés, lés ententes 
'provinciales convenues entre les parties négo-
ciantes et figurant à l'annexe IV sont mainte-
nues pour toute la durée . de la présente conven-
tion, a moins que les parties négociantes n'en 
conviennent autrement. , 

■ 
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'8-4.13 

8-4.14 

(L'entente provinciale qui prévoyait' en 1975 .-1976 
l'allocation hors norme de ressources supplémen-
taires pour l'enseignement des ',techniques d'h)7- 
giène dentaire (111.00) est'imairitenue pour toute 
la durée de la présente convention et ces res-
sources s'ajoutent à celles allouées en vertu 
des clauses 8-4.01, 8-4.02 et .  8-4.06. 

Pour fins d'allocation -des ,ressources pour les 
enseignements ci-dessous mentionnés, des enten-
tes particulères à l'effet de les ajouter à la 
liste des enseignements exclus mentiônnés à la 
clause 8-4.12, pourront être convenues entre 
les parties négociantes. 

'Si .de telles ententes interviennent, le nombre 
de professeurs prévu à l'alinéa h) 'de la clause 
8-4.01 est, pour la durée de la convention col-
lective, diminué du nombre de professeurs réel-
lement affecté à l'enseignement de% cours exclus 
d'un'programme aux étudiants' inscrits à ce pro-

- gramme au 20-septembre de l'année qui précède 
telle exclusion, sans aller au-delà du' nombre de 
professeurs obtenu par l'application, au nombre 
d'étudiants, de la formule de l'annexe I. 

Cette diminution s'effectue en deux (2) :étapes: 

a) lenombre d'étudiants équivalents temps com-
plet inscrits à ce programme compte tenu du 
pourcéntage d'exclusion, s'il y a lieu, est 
exclu du "N" prévu à l'alinéa a) de la clau-
se 8-4.01; ainsi la valeur de N/15 de l'a-
linéa h) de la clause 8-4.01 est diminuée; 
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la valeur "840" de l'alinéa b) de la clause \•
8-4.01 ou celle qui l'aura , remplacée en rai- 
son d'une application antérfeure de la pré-
sente clause est diminuée de la différence 
entre le nombre total, de ,professeurs à ex-
clure et le nombre de professeurs exclus en 
'vertu de l'alinéa a) ci-haut. - 

La- valeur obtenue par l'appl.ication de cet 
alinéa remplace la valeur "840" de l'alinéa 
h) de la clause 8-4.01. 

Les enseignements visés par la présente clause 
' sont ceux des programmes suivants: 

Technoldgie du papier: 	 7- 232.00 

Technologie'minérale: 	 .271.00 

Technologie du milieu naturel: 	.147.01 

Techni.ques de•fabrication: 	 20.01 

*Entretien d'aéronefs: 	 280.03 

Avionique: 	 280.04 

Au nombre de professeurs exclus en vertu de la 
présente clause et, s'il y a lieu, de la révi-
sion du nombre de professeurs alloué pour les 
enseignements prévusq la clause 8-4.12, s'ajou-
tera, à compter de l'année d'enseignement 1980-
1981, un nombre minimum, de douze (12) profes-
seurs pour l'ensemble des "enseignements qui 
seront exclus en vertu de la présente clause. - 

8-4.15 	 Un comité permanent composé de quatre (4) pro- 
fesseurs dont deux (2) sont désignés- par la - 
F.N.E.Q. (C.S.N.) 'et deux (2) sont désignes par 
la È.E.C. (C.E.Q.), de personnes désignées par.  
le Ministère de l'Education et' la Fédération des 
Cégeps, est formé. 

Ce comité est consultatif auprès du Minietère et 
a poùr fonctions: s 	• 

a) de poursuivre le -travail entrepris sur la 
formule d'alloCation des-  ressources décrite - 
à l'annexe I; 

\. 
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h) 	d'étudier, dans les plus brefs délais, la 
question de l'allocation. des' professeurs 
pour les enseignements prévus aux clauses 
8-4.08, 8.4.12 et 8-4.14; 

de donner un avis, en temps utile, sur les 
diffFrentes opérations du processus de dé-
termination et d'allocation des ressources 
d'enseignement et, chaque .année, sur l'allo-
cation pour l'année suivante; 

de poursuivre les recherches sur 'la chàrge 
du prOfesseur de Cégep.et en particulier 
l'analyse des données relatives à cette 
charge; 

de fournir un rapport Sur l'influence des 
modifications au régime pédagogique, confor-
mément à la clause 8-4.16; 

de fournir un rapport sur l'influence de 
l'implantation de nouveaux enseignements, 
autorisée par leilinistère de l'Education, 
conformément à la clause 8-4.17; 

de fournir un rapport sur l'effet des con-
traintes physiques que le gollège doit'res-
pectr ainsi que l'influence, du temps de dé-
placement nécessité pour l'accomplissement 
de la charge d'enseignement; 

de procéder à l'analyse des 'clientèles —étu-
diantes inscrites aux cours des cahiers de 
l'enseignement collégial offerts par les 
Services d'éducation aux adultes des Collè-
ges; 

1) de fournir un rapport sur le mode d'alloca-
tion des quarante (40) professeurs alloués 
pour fins de coordination départementale en 
vertu de l'alinéa h) de la clause 4-3.10. 

Le comité reçoit du ministère les données que 
celui-ci a en sa possession et qu'il ne juge pas 
confidentielles et qui sont nécessaires, au ju-
gement du comité, à la réalisation des fonctions 
décrites à la présente clause. 

Ce comité transmet ses avis et le résultat de 
ses travaux aux parties négociantes. 

Les membres du comité n'ont droit à aucune rému-
nération pour leurs services à ce,titre, mais 
leur employeur respectif leur verse leur salaire 
pendant la durée de la libération nécessaire à . 
l'exécution de lèur mandat. - 
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Les frais de déplacement et de séjou. -  des mem-
bres du comité sont assumés par leur employeur 
respectif. • 

Lorsque le Ministère de l'Education introduit 
des modifications. au  régime pédagogique qui ont 
pour effet global de majorer le nombre total de 
périodes, hebdomadaires de- cours (théorie - 
laboratoire) ou de stages-que doivent suivre les 
étudiants de 'certains programmes, le Ministère 
en tiendra compte au -mois de mars, qui précède 
l'année d'implantation des. dites Modifications 
pour les fins d'application des clauses 8-4:01, 
8-4.02 et 8-4.06. 

Le Ministère identifie annuellement le(S) cours 
ainsi ajouté(s) du modifié(s)' ainsi que le(s) 
programme(s) -  impliqué(s) et . à  •quel(s) niveau(x) 
(Collégial 1, 2 ou 3) ces modifications inter-
viennent. 

A) Lorsqlje de telles modifications ont pour 
effet global de remplacer un ou des cours 
par un ou des autre(s) dont le tOtal i  de pdn-
dération (lIk+Lk) est plus grand que celui 

' du ou des cours rèmplacé(s), , le Ministère 
procède de la 'façon suivante pour chacun des 
Collèges: . 

le ou les W:ilaPour l'année encours du 
ou des cOurs remplacé(s) est ou sont 
éliminé(s); 

, 
le ou les Wilepour l'année en cours.du 
ou des cours remplacé(s) devient ou de-
viennent celui ou ceux du ou des nou-
veaux cours. 

B) Lorsque de telles modifications ont pour 
effet global d'ajouter un *ou des nouveau(x) 
cours, le Ministère procède de la façon sui-
mante .pour chacun des Collèges: - • 

il détermine le nombre d'étudiants ins-
crits \au 20 -septembre de l'année en 
cours au niveau touché du programme con- _ 
cerné; 

A 	, 

ce nombre devient le 	t'- ‘ikX du ou des 
cours ajouté(s) qui est ou sont alors 
traité(s) comme si les étudiants -  y a-
vaient été insCrits pour l'année . en 
cours. 

Les mêmes procédures s'appliquent dans le cas de 
telles modifications au régimepédagogique qui 
toucheraient des cours à.stages: 

_ 
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' 	8-4.17 \ tLorsque le Ministère dé l'Education autorise, 
, avant le 31 décembre de l'année d'enseignement 

en cours, un Collège à implanter, pour l'année 
d'enseignement suivante, un nouveau programme 
.professiOnnel ou un nouveau niveau d'un program- ,' 
me professionnel,' il tiendra compte au mois de 
mars qui précède l'année d;implantation desdits 

. enseignements pour les fins d'application' des t  
clauses 8-4.01,13-4.02 e 8-4.06. 

Le, Ministère identifie les nouveaux enseigne-
ments visés par cette clause de même que, le 
nombre d'étudiants,  prévu qui s'y inscriront. 

. Ce .dombre-d'étudiants devient le PJA:à kt X. de 
tous 'les cours impliqués par de tels nouveaux 
enseignements, qui sont alors traités comme si 
les étudiants y avaient été inscrits pour 'Van-
née en cours. 

Ce nombre d'étudiants est en Outre àjouté à la ' 
clientéle'réelle, du ou des Collège(s) impli-
qué(s) au 20 septembre de l'année en cburs. 

( 



' 
Article 8-5.00 - 	répartition des professeurs entre les  

ciplines  

8-5.01 Avant de procédée à la. répartition entre les discipli-
nes des professeurs auxquels il'a droit en vertu de -la 
clause 8-4.02, 1/e Collège présente au Syndicat, 'au plus 

.
tard lé 20 avril de chaque année, lors' d'une rencontré, 
conformément à l'article 4-2.00, un projet de réparti-

' tion • équitable_des professeurs 'entre les, disciplines. 
Ce proj-et est :accompagné d'un document Indiquant le 
noMbre d'étudiants prévù pour chacun ,des nùméros de 
cours, 'pour chacune des sessions. 

Ce projet dbit 'respecter' les contraintes -  suivantes: 

ce projet doit répartir eu moins 9,8% du nombre de 
professeurs auquel le Collège a droit en vertu de 
la clause 8-4.02; 

ce projet doit allouer pour ',chaque discipline au 
moins .90% du •nombre de professeurs que lui alloue 
la formule prévue . à .  l'annexé I lorsqu'elle est •p-
plique à Ila clientèle prévue de cette discipline 
pour l'année d!enseignement suivarite;  

, 

c) à mgins d'entente contraire entre les-' parties, ce 
projet doit allouer à.dhaque -diSdipline au moins le 
nombre de professeurs' que lui allouent les règles 

-':de'distribution utilisées l'année en cours. 
. 	 • 

J 

8-5.02 Si l'apPlicatiorP,de la cVWuse 	:fait en sorte que 
le nombre total de professeurs_réparti , est supérieur au 
nombre total de Professeurs alloué au Collège en vertu 
de la clause 8-4.02, les règles de distribution uti-
lisées l'année en cours sont ajustées en conséquence; 

-■ sans toutefois aller en deça du 90% prévu à ralinéa'b) . 
s , 	de la clause .8-5.01. 

• 

-ISi le Collège constaté que la charge individuelle maxi- 
. male prévue à l'article 8-6.00 ne Peut être respectée 
sans qu'il ait à! engager plus•de professeurs que le-
nombire total ,delprofesseurs alloué en.vertu de la clau-
se 8-44 .02, il peut, à défaut rtaccord avec le Syndicat,, 
et ce; par exception au paragraphe c)de la 'clause . 
8-5.01, modifier légèrement les règles dé distribution 
utilisées l'année précédente de maniéré à corriger la 
situation et dans laïsèule mesure où celaest nécessai-
re. 

1 
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8-5.03 	 St l'application de la ciause 8-5.02 fait en 
sorte que le nombre, total de professeurs répar-
ti est toujours supérieur au nombre total de 
'professeurs au Collège en vertu de la - 
clause 8-4.02, le pourcentage de 	prévu à, 
l'alinéa b) de la clause. -8-5.01 est 'diminué du-' 
ne même prertion -pour chacune/des discipli-
nes.' 	. 

	

8-5.04 	 De plus, le projet .de répartition doit prévoir, 
pour chaque discipline concernée, le nombre de 
professeurs équivalent temps complet alloué à la 
discipline,, en vertu de la clause 4-3.10, pour 
la, coordination départementale. 	Cette .alloca- 
tion s'ajoute au nombre de professeurs alloué à 
la discipline. 	, , 

8-5.05(  Suite au dépôt du projet .de répàrtition -prévu à 
la clause . 8-5.01, Collège,et le Syndicat dis-
posent dé trois (3) semaines 'pour chercher'à,en 
veir à une entente sur la distr-ibution des,pro-
fegseurs entre les'disciplineg. 

- 
-A défaut d'entente et ce,détai expire, 
lège peut procéder. 

Tout grief soumis relativement à l'application 
du présent article est entend én priorité par 
le tribunal d'arbitrage. 

La décision du tribunal 'n'a pas d'effet rétro-
actif et ne peut obliger le Collège à engager un 
nombre plus grand de professeurs que celui au-
quel il a droit en vertu de l'article 8-4.00. 

8-5.07 Au plus tard pour le début de la session d'hi-
ver, le Collège- doit répartir entre les-disci- ' 
plines tous les professeurs auxquels il a droit 
qui ,n'ont pas, été engagés en vertu de la clause 

` 5-1.03 a) et il doit combler toute charge d'en-
seignement à.pourvoir. 

Cette répartition est faite' après que le Collège 
ait soumis la questiqn au Syndicat -dans le cadre 
'd'une rencontre en vertu de l'article 4-2.00. 
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Article 8-6.00 - La définition de la Charge de travail .d'un  
professeur  

Une fois déterminé le nombre de 'professeurs al;. 
loué à un département, la charge d'enseignement 
deyce.département est répartie équitablement en .- 
tre les professeurs de ce département. 

Cette répartition est faite par le département 
et soumise au .Collège pour approbation. .Elle •  
tient 'compte, s'il y a lieu, des dégrèvements 
de charge d'enseignement. 

8-6,02 	.La charge d'enseignement annùelle d'un profes- 
seur 'est exprimée en. heures.de  travail par se- ' 

' maine et sa définition est soumise aux ContrainL 
tes suivantes:' 

à moins d'entente .contraire entre le Collège 
et'le Syndicat, la chargé d'enseignement an-
nuelle d'un profeisete est répartie sur deux 
(2) sessions consécutives; 

h) la charge eenseignèment annuelle d'un pro-
-fesseur peut, quand l'enseigriemént l'exige, 
être répartie inégalement entre la session 
d'automne et la ,session d'hiver, mais cette 
répartition inégale ne peut avoir pour effet, 
à moins d'entente contraire entre le Collège 
et re Syndicat, de faire assumer à un-pro-
fesseur à temps pomplet plus 'de cinq huitiè-
mes (5/8) .de . sa- charge d'enseignement au 
cours d'une même session; 

la charge d'ensetnement hebdomadaire moyen-
ne pourl'année (CI) d'un professeur est éta-
blie conformément à l'annexe III et ne peut 
être supérieure à 43; • . 	

. 
lorsque la charge hebdomadaire moyenne pôùr 
l'année d'un professeur est supérieure à 43, 
ce Professeur •est rémunéré pour la partie 
excédentaire 'de. sa charge .  (charie addition-
nelle) conformément à . la clause 6-1.04. 

8-6.01 

./ 
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Le nombre de périodes dé cours â être rémunérées 
à titre de charge additionnelle est déterminé à 
l'aide de là relation suivante: 

Nombre de périodes de cours 
rémunérées à titre de charge = CA >;, 15 	1 
additionnelle 	• 

où: 

Charge -additionnelle: CA = CI.. —86 

Charge individuelle - totale: CI T=CIdnI h  

'
Le calcul dé l'équivalent -  temps complet de la, 
charge additionnelle d'un 'professeur est- fait à 
l'aide de la relation silivante: 

,Nombre ,de périodes de cours rémunérées a 
titre de charge. additionnelle  

525 

8-6.03 	Aux' fins d'application de l'alinéa d) de la 
clause 8-6.02, la fraction de charge individuel-
le' de travail provenant d'une libération de 
charge d'enseignement obtenue en vertu de la 
présente convention collective se calcule de la 
façon suivante: 

Fraction de la charge individuelle de travail 
provenant d'he libération multipliée par 40. 

8-6.04 

8-6.05 

Au moins quarante-cinq (45) jours avant le début 
de chaque session régulière, le Collège informe 
par écrit le professeur du ou des cours qu'il 
aura à donner, sauf dans le MS d'un,professeur 
mis en disponibilité et non relocalisé. 

Au moins cinq (5) jours 6uvrables avant le début 
• de chaque session, les bdraires'des professeurs 
sont déposés dans leur casier - respectif. 



1 
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, 	. 	f , 

	

8-6.06 	 Lés informations ,prévues aux clauses 8-6.04 et 
8--6.05 sont transmises au Syndicat en même temps 
qu'au professeur. . • 

	

8-6,07 	 Au plus tard le 31 octobre pour la session d'au- 
tomne. et  au --plus - tard le ler Mars pour la ses-
sion d'hiver, le Collège transmet au Syndicat et 
à la partie syndicale négociante le détail de la 
charge des professeurs.. Ces informations com-
portent pour chaque professeur: 

a) le titre du professeur. (temps complet, par-
' 	tiel,-chargé'de churs); 	• 

h) -les cours qui lui sont confiés; 

pour chaque coürs confié, le nombre de • 
groupe-cours; 

pour chaque groupe-cours, le nombre d'étu-. 
diants inscrits au 20 septembre et au 1.5 
février pour le session d'automne et d'hiver 
respectivement; ' 

• 
les dégrèveMents et'pour quelles fins. 

Aux fins de la, présente clause, dans l'éventua-
lité où les données recueillies par le ministère 
de l'Education„ dans le -  cadre. de la-,clause 
8-4.02, contiendraient xau moins les informations 
demandées ci-dessus, le Collège fait parvenir au' 

- Syndicat_et à •la péitie syndicale négociante 
copie- de Ces dOnnées. 

, 
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Article 	- EdUcation aux adultes  . 

	

8-7.01 	 La convention collective s'applique aux profes- 
seurs de l'éducation aux adultes, sous réserve, 
des dispositions suivantes. . 

	

8-7.02 	 Ne s'appliqué‘nt'pa5: 

a) l'alinéa a) de la clause 4-2.11; 

h) l'alinéa h) de la clause...4-2.11, sauf pour 
les professeurs à temps complet à l'éducation 
aux adultes; 

c) l'alinéa d) de la clause 4-2.11; 

' d) l'alinéa a) de la clause 4-2.12, sauf pour 
les professeurs à temps complet à l'édudation 
aux adultes; 

e) l'alinéa h) de la clause 4-2.12,' sauf pour 
les professeurs à temps complet à l'éducation 
aux adultes; 

f)' l'alinéa d) de la clause 4-2.12. 

	

8-7.03 	 A moins d'entente contraire' entre les parties, 
les articles 4-3.00 et 4-4.00 ne s'appliquent 
pas aux professeurs à temps .  partiel ou' chargés 
de cours à l'éducation aux ,  adultes. 

8-7.04 A moins d'entente contraire entre les parties, ' 
le chapitre 7-0.00 ne s'applique pas aux profes-
seurs a temps partiel ou chargés de cours à l'é-
ducation aux adultes; toutefois, en aucun cas, -  
les clauses 7-1.02 et 7-1.03 ne peuvent s'appli- 
quer à ces professeurs. 

; 

8-7.05 	 En autant que la clientèle le justifie, le nom- 
bre de postes de professeurs à temps complet'à 
l'éducation aux adultes est maintenu constant à 
Compter de l'année 1980-1981 et le Collège' enga-
ge des professeurs à temps comblet pour combler 
les postes devenus vacants. 

Ce nombre constant de postes est celui déterminé 
par' le nombre de professeurs qui détiennent déjà 
un contrat de professeur à temps complet à l'é-
ducation aux adultes et le nombre de' postes ad-
ditionnels accordés au Collège ou Campus suivant 
la lettre d'entente numéro 4. 
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8-7.06 	a) Le professeur à temps partiel à •1'-e -neign.ement - 
régulier petit compléter, s'il le désiré, sa 

, 	 charge par 'ide l'enseignement à l'éducation aux 
. adultes pour devenir professeur à temps 'complet 

à l'enseignement régulier et ce, en autantique 
le Collège est en mesure de lui ,assurer un tel 
complément de charge, .. 

' , • 

b) Le professeur mi 'S en disponibilité peut complé-
ter,-.s'il le ,désire, sa 'charge par dé-  l'ensei-.  
gnement à l'éducation aux adultes •et ce, en au-
tant que le Collège est en mesure dé lui assurer 
Lin tel complément de charge. Une telle disposi- 

	

‘ 	 tion n'a pas pour effet d'annuler la 'mise en 
disponibilité de ce professeur. 

,c) De plus, lorsque les contraintes dans la répar-
• tition des charges l'exigent, le département 
'concerné peut répartir cette charge d'enseigne-
ment entre plusieurs professeurs. 

	

8-7.07 	 Pour les fins de la clause 8 1-7.06, l'ancienneté 
détermine l'ordre de .Priorité. 
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CHAPITRE 9-0.00 - GRIEFS-ET ARBITRAGE' 

Article 9-1.00 - Procédure de grief  

9-1.01 	 L'intention des parties est de s'efforcer de ré-z 
gler les griefs localement dari toute la mesure 
du possible y compris, s'il y a lieu; par des 
rencontres dans le cadre'de l'article 4-2.00, 

 

Le Collège et le Syndicat établissent les règles 
'cl-après et 'Conviennent de se conformer à la-
-procédure ci-après prévue dans le but d'en arri-
ver à un règlement dans le plus bref délai. 

 

■ 

9-1.03 

 

Le professeur, un groupe de professeurs- ou le 
Syndicat qui veut loger un grief doit soumettre 
par écrit son grief au Collège dans les trente 
(30) jours ouvrables suivant la connaissance du •  
fait sans dépasser six (6) mois de 1, l occUrenée 
du fait qui a donné naissance au grief. 

. 1 

Le 'délai de ‘trente (30) jgurs ouvrables ci-haut 
ne commence à courir qu'au début du deuxième 
(2e) mois de l'année d'enseignement ou de l'en-
trée au service du Collège d'un nouveau profes-
seur. 

9-1.04 

Dès la soumission d'un grief au Collège, le Col-
lège ou le Syndicat Peut convoquer l'autre par-
tie conformement à l'article 4-2.00 dans le but 
d'en arriver à une 'entente. 

Aux fins de la soumission écrite d'un grief, un 
formulaire approprié (ci-annexé) doit être 'rem-
pli par le•professeur, - le groupe de professeurs 
ou le Syndicat établissant les faits à l'oilgine 
du grief, mentionnant, autant que possible et 
s'il y a lieu, les clauses de la convention qui 
y sont impliquées ét le correctif rdluis. 

fi 
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9-1.05 	 Saisi du grief, le 7Collège dispose de dix (10), 
jours ouvrables pour fournir par écrit sa répon-
se sauf si l'une ou l'autre des parties É eu re-
cours à . la clause 9-1.03, troisième paragraphe. 
Dans ce dernier cas, le délai pour la réponse du 
Collège est de dix (10) jours ouvrables après la 
rencontre entre les parties. 1 

9-1.06 	. 
, 

,• 9-1;07 
,  

La,formulation du grief peut, p6stérièurement à 
sa soumission, être amendée', mais à la condition 
que l'amendement n'ait pas pour effet d'en chan-
ger là nature. 

Une erreur tèchnique dans la formulation d'un 
-.grief y compris la présentation par écrit autre-
ment que sus les formules prévues au présent ar-
ticle n'en affecte,pas la valtdité: .  

Les délais prévus au présent article sont dé ri-
' gueur et ne peuvent être modifiés que par enten- 

- 

	

	te écrite entre les représentants du Cbllège et 
du Syndicat. 

9-1.08 	 Aux ftn des clauses 9-1.03. et .9-2.01, les'dé- 
lais ne courent pas durant la période de vacan-
ces d'été des professeurs. 



\. 
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Article 9-200 -A>rocédure d'arbiti"age 

9-2.01 	"Si le Syndicat ou, un prdfesseur ou un groupe de 
professeurs n'est pas Satisfait de la décision du 
Collège à là suite du recours aux mécanismes de 
grief prévu à l'article 9-1.00 et qu'il désire 
soumettre le .grief à l'arbitrage, il 'doit, dans 
les trente (30) jours ouvrables suivant l'expira-' 
tion du délai. prévu à la clause 9-1.05, donner un 
avis écrit au premier président dont le ne appa-
rat à la clause 9.-2.05 sur la 'formule-prescrite 
à \cette,fifi. 

9-2.02 

La-  date du recépissé. de recommandation postale 
constitue une preuve servant à calculer les dé-
lais. 

.'• 
SUr . réception de l'avis d'arbitrage; le Greffe ou-
vre un dossier auquel il donne un numéro de cause 
et fait parvenir, au Syndicat, au Collège, à la 
Fédération de“égeps, à la Fédération et ab Ser-
vice'des relations de travail du Ministère une co-
pie dè l'avis d'arbitrage ainsi que le numéro de 
la cause. 	De_ plus, le Greffe fait parvehir au : 
professeur concerné, s'il.y a lieu, un accusé de 
réception indiquant le numéro de la cause. 

f 	- 

9-2.03 _Le premier président convoque par un avis écrit 
d'au moins dix (10) jours ouvrables les représen-
tants de la Fédération des Cégeps, de la .F.E.C. 
(C.E.Q.) - et du Ministère' pour préparer le rale 
mensuel d'arbitrage et la désignation d'un prési-- 
dent pour chacun des griefs fixés audit râle. 

9-2.04 	 Le Greffe avise le Syndicat, le Collège, les par- 
ties négociantes de l'heure, du jour et du lieu 
de l'audition. Dans les dix (10) jours ouvrables 
suivant la réception de cet avis, les parties 
nomment leur arbitre et en avisent le Greffe. 
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9-2.05 	Les ,griefs soumis à' . .l'arbitragÉ en vertu de la 
présente convention sont-  décidés par un tribu-
nal d'arbitrage composé, de trois (3) membres 
dont l'es deux (2) arbitres nommés par les par-
ties et un'(1) président choisi parmi les per-
sonnes suivantes: .  

• 
BLOUIN, Rodrigue, premier président 

1 

CLEMENT, Jean.-Guy • 

COTE, André:-C. 

COURTEMANCHE, Louis-B. 

, 

DURAND, Jean-Y'ves 

FRECHETTE:Reynald 

JASMIN, Pierre 

LAROUCHE, - tlaude. t 

• 

LARdUCHE, Viat.eur 

LAVOIE,»ean-Marle 

. MORENCY,• Jean-M. 

.MORLN, Fernand 

_ 
SIMARD e  Serge 

SYLVESTRE, André 

■ 	, 
et de tout •autre président nommé par entente 
entre les parties négàciantes. 	- 
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9-2.06 	 toute vacance au tribunal d'arbitrage est -com- 
blée suivant la procédure établie poLir la nomi-
nation originale. 

9-2.07 

9 -2.08 

Les parties négociantes peuvent convenir par 
écrit, lors de la fixation du rôle de procéder 
devant un arbitre unique choisi parmi les per-
sonnes ci:-haut mentionnées. . ,En conséquence, 
toutes_les clausês du présent article 'relatives 
au tribunal d'arbitrage régulier s'appliquent 
"mutatis mutandis". 

De plus: au même moment, les parties peuvent, 
de consentement mutuel et par écrit, nommer des 
assesseurs à l'arbitre. - Dans .  'ce •cas, celui-ci 

. ne peut siéger et rendre une décision qu'en pré-
sence des - deux (2) assesseurs, sauf si un asses-
seur, après avoir été dûment convoqué par krit, 
ne se présente pas une - première fois et qu'il 
récidive après un nouvel av-is écrit d'au moins 
sept (7) jours à l'avance de la tenue d'une 
séance .,ou d'un délibérés 

Le tribunal d'arbitrage procède en toute dili-
gence à. l'instructidn du:srief. Dans le cas 
excepticinnel de plaidoiries écrites; le tribu-
nal fixe les délais impératifs pour la présen-
tation desdites plaidoiries. Du consentement 
des représentants des parties, le tribunal ,  peut 
modifier ces délais.' 

_ 
9-2.09

à 	 ' 1 	 , 
Les seanceg du tribunal 'd .arbitrage sont publi- 
ques et se tiennent dans les locaux du Collège à 

• 

	

	 moins d'entente entre les parties. Le tribunal 
peut toutefois ordonner le huis clos. 

9-2.10* Le président seul ou avec_l'arbitre d'une seule 
partie n'a pas le pouvoir de tenir des' séances 
d'arbitrage ou de rendre des décisions sauf si 
un-arbitre, apis avoir été dûment convoqué par 
écrit, ne se présente pas une première fois et 
qu'il récidive après un nouVel avis écrit 
reins sept (7) jours à l'avance de la tenue 
d'une séance ou d'un délibéré. 

4 	. 

9-2.11 	 En .tout temps avant la fin de le preuve, la 
F.E.C. (C.E.Q.), la Fédération des Cégeps et le 
Ministère peuvent intervenir et faire au Tribu 
nal d'arbitrage, toutes représentations qu'ils 
juggne appropriées ou pertinentes. 
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9:2.12 

9-2.13 

Le tribunal doit réndre sa décision dans leS 
quatre-vingt-dix(90) jours qui suivent la date 
où la preuve et les plaidoiries sont terminées. 
'Le président peut cependant s'adresser aux par, 
ties et, par entente écrite, faire prolonger ce 
délai. 	Toutefois, la décisjom m'est pas nulle 
du fait qu'elle Soit rendue après l'expiration 
du délai prévu ou de son prolongement convenu 
entre les parties. 

, 
Du consentement des parties négociantes, le-dé-
faut de rendre une sentence dans les déleis ci-
haut mentionnés est un motif de ne plus donner 

- d'arbitrage au président du tribunal concerné 
tant, et aussi longtemps qu'il n'a pas rendu 
toutes ses sentences. . • 

La décisi'on du tribunal est unanime ou majori-
taire. Elle lie les parties et doit éfre exé-

o cutée dans ., les plus brefs délais possibles et 
avant l'expiration du délai prévu à ladite dé-
cision. 'Le. prUident dépose l'original, signé 
du ptojet dé sentence au Greffe qui se charge 
de recueillir les signatures. des deux (2) au-
tres membres. Tout membre Uiseident peut faire 
un rapport minoritaire. Le Greffe fait .aussi-
tôt parvenir copie de la sentende et de toute 
dissidence s'il y- à lieu au Collège, au Syndi-
cat et aux parties négociantes. ' 

. 

- 9-2.14 i Le tribunal décide des griefs conformément à la 
. Loi et aux dispositions de la présente conven-

tion; et il ne peut ni la modifier ni y ajou-
ter ou y soustraire quoi que ce soit. 

9-2.15 

9-2.16 

- 

Lé Càllège me peut mettre- en preuv6 devant 
l'arbitre que les motifs qu'il a invoqués par 
écrit, au moment de la •suspension, conediement 
ou de toute autre sanction. 

• 
Dans tous les cas de suspension, de congédie-
ment ou de toute autre sanction pour juste cati-
se, :le tribunal d'arbitrage a toute latitude 
pour maintenir, modifier du. rescinder telle • 
décision du Collège et a l'autorité pour éta-
blir tout droit ou privilège partiellement ou. 
totalement, selon qu'il maintient, modifie ou, 
rejetteen partie ou au total ladite décision. 
Si le tribunal juge à propos d'accorder une 
indemnité au professeur, il/ doit tenir compte 
de tout salaire que, le professeur. a perçu dans 
l'intervalle. Il peut aussi ordonner que les 
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sommes'.dues du professeur portçnt intérêt au - 
taux fixé par règlement adopte en vertu de 
l'article 28 de la Loi du Ministère du Revenu 
(1972,. ch. 22). 

9-2.17 Si la décision du tribunal maintieft un profes-
seur dans ses fonctions, celui-ci reprend tous . 
ses droits, ses années d'expérience, ses béné-
fices sociaux et autres avantag'es-cOmme, si la 
décision du Collège n'avait pas existé, à moins 
que le tribunal n'en décide autrement. 

• Les griefs se rapportant _à une erreur -de calcul 
de - rémunération ou à. .une erreiir dans l'évalua-
tion des informations effectivement produites-
en temps requis conduisantdirectement au cal- -  
cul de la rémunératioh; pourront être soumis«en 
tout temps et le,  aurà—droit ati mon-

-:tant total- auquel il, aurait, eu droit si l'er-
reur de calcul de la rémunération ou decl'éVal. 
luation desdits documents n'avait pas été'com-
mise.' - 

9-2.19 	 Lorsque le grief comporte une réclamation moné- 
taire, celui qui a posé le grief n'est pas tenu 
d'en établir le-montant avant de faire décider 
par un tribunal du droit à cette somme d'ar-, 
gent. 

S'il est décidé que le grief est bien fondé et 
que les parties ne s'entendent pàs sur le mon-
tant à être payé, un simple avis adressé au mê-
me tribunal lui soumet le désaccord pour déci-
sion finale. Celui-ci peut ordonner ,  que les 
sommes dues au plaignant portent intérêt au 
taux fixé par règlement adopté en vertu de 
l'article 28 de la Loi du Ministère du •Revenu 
(1972, ch. ,22), à çompter de la date 'où ces 
sommes étaient exigibles. ' 

9-2.20 	( Chaque partie paie ses propres frais earbitra- 
ge. • 

9-2.21,1 
	

Les frais et honoraires des présidents, ,les 
frais du Greffe et les treitements du personnel ' 
du Greffe sont à.la charge du Ministère. : 
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9-2.22 	 Urie des _pertfés peut exigér.les'seriices d'un 
sténographe officiel; ellé, peut exiger aussi 
l'enregistrement sur bande-magnétique ou au-
trement des 'auditions du tribunal. ,Les frais 
et .  honoraires qui découl,ent de tette demande 
sont à la charge de la partie qui l'a formulée. 

Une copie de la transcription'des'Iotes sténo-' 
graphiques officielles et de- l'enregistrement, 

..seloh le cas, est trahsmise au tribunal d'arbi- 
trage et,a 1-autre partie'aux frais de Ta par- 

/ tie qui a exigé tel service. 

• 

\ 

- 
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CHAPITRE 10-0.00 - DIVERS  

Article 10-1.00 - Divers  

10-1.01 	La présente convention collective entre en vi- 
gueur à la datede sa signature par les parties 
et se termine les31 décembre 1982. 

10-1.02 

10-1.03 

La présente convention n'a aucun effet.rétroac 
tif sauf dispositions contraires: 

Une partie peut ddnner. avis à l'autre de son in-
= tention dê.dénoncer ou d'amendé la convention 
.,-collective dans -les six (6) mois précédant son 

. 	expiration. 

- I 
10-1.04 ' Jusqu'à la signature d'une nouvelle convention, 

le Collège.et le Syndicat se conforment aux dis- 
positions de la présente convention. 

, 	I 
- 	' 

10,1:05 	Lapartie patronale négociante . assume les frais, 
d'impression de' la présente convention collecti-
ve ét en•fait parvenir un exemplaire à tous les 
professeurs, cinquante (50) exemplaires à. la 
Fédération et dix (10) exemplaires à chacuh des 
Syndicats., 

La partie patronale négocianté assume les frais: 
de traduction de la convention suite à la deman-
de d'un Syndicat de professeurs de.Cégep anglo-
phone. Le texte français reste le seul texte 

'officiel à toutes fins que de droit. 

Lorsque le Collège projette „Ide confier à un 
tiers. une partie de ses fonctions d'enseignement 

•'auprès des étudiants,- il'doit rencontrer le Syn-, 
dicàt, dans le cadre de' l'article 4-Z.00, six 
(5) mois,avant,la date prévue -de l'entrée en vi-
gueur de ce contrat et il doit obtenirl'àvis du 
département concerné. Le présent .  alinéa ne_ 
s'applique pas aux., contrats de' ce type ,en vi 
gueur lors de la'signature de la présente con-' 
ventiOn collective et à leur renouvellement. . 

- 
1. 	De plus, t  un tél contrat ou' son. renouvellement ne 

,peuvent avoir pour effet d'entraîner des-m-s.--,à 
pied-ou des mises en disponibilité. 	• 
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10-1.0à 	Le Collège fournit au professeur qui en fait la 
demande, copie du Protocole SPED. 

1 

	

10-1.09 
	

Les annexes et les lettres d'entente jointes à 
' la présente convention'en.sont partie intégrante 

à moins.  de stipulations,contraires. 

• 

	

1071.10 	Il est, entendu que les grlefs logés conformément 
aux 'disp'ositions et selonles déla iis prévus dans 
une convention collective ou décret antérieur à 
la présente convention et'qui n'ont pas été ré-
glés le seront conformément aux dispositions et 
mécanismes qui y étaient prévus' pour le règle-
ment des griefs. 'les présidents désignés dans 

- la présente convention ont compétence pour en- 
. tendre tels griefs. 	-. - 

Pour lei fins de la présente clause, les dispo-
sitions contenues au texte de la conventiein col-
lective antérieure (75-79) sont maintenues en 
vigueur jusqu'à la date de la signature de la 
présente convention- collective. 

, 	- 
De . plus,' le C011ège, la 'Fédération des Cégeps et 
le Ministère renoncent à'soulever-quelque objec-' .  
tion à l'arbitrabilité d'un grief en ibvoquant -
la non-existence de'conditions de travail durant 
la période qui précède la date de la signature 
de la présente convention collective. 

	

10-1.11 	Tout arbitre qui, à la signature de la présente 
convention, est ,saisi, d'un grief, conserve sa 
juridiction pour ce grief jusqu'à ce qu'il rende 
sentence. 

10-1.12 ) 

10-1.13 

Lorsqu'un professeur se, croit lésé par uhe 
sion du Collège qui- modifie ses conditions de 
travail autres que celles visées par la présente 
convention, il peut formuler un -grief si cette 
décision n'est pas fondée-sur' un motif.raisonna-
ble dont la preuve incombe au Collège. . 

Le professeur qui 'a cessé d'être à-14mploi du 
Collège conserve son droit de grief où de'plain'-, 
te au sens de .  la 'clause 5-4.13 relativementiayx \  
sommés qui pourraient lui être dues ou aux 
droits que lui confère la convention à l'article' 
5-4.00. 'Ce droit doit être excercé conformément 
aux stipulations de la convention, collective. • 

°(' 

■ 
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ANNEXE I  

DESCRIPTION DE LA FORMULE D'ALLOCATION  

1. La détermination du nombre de professeurs alloué à un Collé- 

	

géÀ (voir annexe If .potir la liste de Collèges ou Campus - 	• 
- traités comme des Collèges pour les fins de cette Jannexe), 
en vertu de la clausé ,8-4.02, est faite à l'aide de là 
relation, suivante: 

f> . 	N. /norme 	 (1) 
- 

, Dans cette relation.: 

.désigne le nombre d'étudiants à temps complet 'ou
l'équivalent autorisé par le Ministère pour' 
l'année d'enseignement suivante au'Collège,i ;. 

- 7 
norme ld  . 	• désigne la norme-étudiants-professeur propre au   

2. 'La norme étudiants-professeur intervenant dans la relation 
(1)est donnée par: 

la relation 
	

norme.„‘ 	/1,4:  si 	
‘15 (2) 

la relation 
	

normei r_ 15 
	

Si ertz ilDA: > 15  

-3. Dans la relatiorrdéfinissant la norie propre à un Collège, 
désigne le nombre d'étudiants à temps complet ou 

l'équivalent effectivement inscrits à ce Collège au 20 
septembre de l'année d'enseignement précédant celle pour 
laquelle on calcule la norme. Le calcul de "rt.z, 	est fait 
co5formément aux dispositions de la clause 8-4.08. 

Collège i, pour l'année d'enseignement suivante. 
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4. Dans la.relation définissant la norme propre à un Collège, 
-P4 * désigne le nombre de professeurs à. temps complet *ou 

l'équivalent dont aurait 6 .1 disposer ce Collège pour l'année 
eenséignement précédant celle pour laquelle on calcule la 
nbrme , si i'on avait voulu réaliser à ce Collège un modèle de 
tâche standard dont les paramètres sont définis plus bas. - 

La détermination de leL 	est faite à l'aide de la formule 
suivante: 

s = 0 . 5 xi+ lai 1.) 1 dans cette relation: 

 

ri, K L désigne le nombre de professetirs alloués au 	. 
Collège 	pour l'enseignement du stage (j,k) 
la session,. 

désigne le nombre deprofesseurs alloués au Col-
lège 	pour l'enseignement de la théorie et du 
/laboratoire du cours (f,K) à la session ,e . 

a) La détermination der
s

. 41.1e 
relation suivante: 

est faite à l'aide de la . 

P4sixt 	t. 

. Wel -K 
Dans cette relation: 

désigne _le nombre d'étudiants inscrits au ; 
Corrège L dans le .  stage (j,K) à la session; 

gei 	désigne le rapport-étudiants=professeur, 
propre au stage (j.,1(); les valeurs convenues de ces 
rapports 'se troùvbnt au tableau A de la présente annexe.. 

Si le nombre total dé professeurs obtenu pour 1°enSembl ■ 

des stages d'un Collège ,i, donné, sbit: 

.0.5 E E 	-Pi - Kt 
est inférieur au nombre, garanti 5r 4s.:  pour cé Collège, 
'c'est ce nombre*  garanti .qui lui est alloué. 
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5 
Le nombre de professeurs garanti ja : est obtenu de 
la manière suivante: 

14:-z 0.5221 	NI --  L/Ne. k • 	cl 
5 

D'ans cette relation: 

' 
N.LiKe. désigne le nombre d;étudiants inscrits au 
Coliège.t. dans le stage (1 . ,k) à la session, ; 

1/4 	G  

Ne • •
• 

désigne le. rapport étudiants-professeur, 
propre au stage (1,e) dans un Collège 	en 1976- 
1977. Ces rapports sont donnés au tableau A de la 
présente annexe. 

Il n'y aura pas, pour 'la durée de la présente conL 
vention, de nouvelles v_aleurs deNc ç'- • K  àjoutées 
à la liste du tableau A. 

h) - La détermination de -K; ;Jr.  est .4aite, à l'aide de la 
formule suivante: . - d 

-p" 	mi- Lk)G • - 	17,7-`' Li 	—  = 	41K 	+ 	 v 

G . 	 G • • .1 	 ce 

- Dans cette relation .(5),, 	f désigne la 
valeur entière plafonnée' de IL 	. 

K.C. 

Cette formule comporte des paramètres caractéristi-
ques du régime pédagogique, soitTk enk , des 
paramètres définissant la .tàche standard mentionnée 
plus haut, soite,),■ ,/c ,V et C., des quantités 
caractéristiques de la clientèle étudiante du 
Collège considéré, soit 

Pii,jia et 

■ 

(5) 
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Les paramètres caractéristiques du régime pédacogiaue 

je nombre de périodes de théorie par semaine 
prévu- dans les cahiers de l'enseignement cOt-
légial pour les cours (i,k); 

le nombre de périodes'de laboratoire ou de 
travaux pratiques 'par - semaine prévu dans les, 
cahiers . de_l'enseignement collégiaYpOur les' 
cours 

Les parties théoriques et pratiques des cours 180-101, • 
121,.201-, 221, 301, 321, 401 -, 421., 501, 521, .601 et 621 
sont traitées comme autant de cours différents. 

Le NtitIrde la partie théorique de Ces cours est fixé à 
„. 

Le Plei,Q,) de la partie/pratique des Cours 180-101 et 121 
est fixé à 16. 

• 
Le Kef M de la partie pratique des autres cours' - 
(stages) énumérés ci-haut est fixé à 8. '. 

Les paramètres de la tâche standard:  
0  

Le nombre d'heures de travail Oar semaine*alloùées 
pour l'adaptation d'une période de cours à un . 

..groupe-classe;i5 la valeur choisie pur ce paramètre 
_est 0.5; heure; 

R : le nombre,d'heures de travail par .semaine allouées . 	, 	. 
pour la préparation d'une période de cours, 
excluant les périodes .de répétition; la valeur 
choisie pour'çe paramètre est 1.0 heure; 

le nombre d'heures de travail par .semaine àllouées 
pour la prestation d'une période de cours; la va- . ,  
.leur choisie pour ce paramètreest 1,0 heure. 

• 
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y 	: le nombre 'd'heures de travail par semaine alloués 
pour l'évaluation et l'encadrement du travail d'un 
étudiant ayant suivi une période de cours; la va-
leur choisie pour ce paramètre est 0,04 heure; 

/' 
: le nombre d'heures de travail' par semaine prévues 
pour la préparâtion, la prestation et l'adaptation 
de l'enseignement .ainsi  que pour l'évaluation et 
l'encadrement du travail des étudiants; la valeur 
de ce paramètre est choisie - de manière à ce' que la 
sommé des nombres de professeurs alloués en 

- application de la relation (1) conformément à la 
clause 8-4.02 soit égale au nombre de professeurs 
alloués à l'ensemble des Collèges en vertu de la 
clause 8-4.01. 

Les paramètres caractéristiques de la clientèle  

Mik x 	le nombre d'étudiants inscrits au;Collège d. dans le 
cours (i,h) à la session.".; 

pour la session d'automne (2= 1), Ni.pt .2 est 
le nombre d'étudiants inscrits au 20 septembre; 
pour la session d'hiver (t= 2), AfijR.2 	est le 
nombre d'étudiants inscrits au 15 février; 

lorsque les étudiants inscrits.à un cours (j,k) 
dans un Collège donné ne sont pas tous équivalents , 
du point de vue de la formation des groupes-classes, 
soit parce qu'ils suivent le cours. dans les langues 
différentes, soit parce qu'ils sont obligés-de sui-
vre le cours dans des pavillons différents du même 
Collège, on divise AfijKL 	en autant de sous- 
groupes qu'il . y a de groupes d'étudiants 
équivalents. Ces sous-groupes d'étudiants sont 
considérés comme des étudiants suivant des cours 
différents du point de vue de la formation des 
groupes-classes. 

Les seuls Collèges visés par le paragraphe précé-
dent sont les suivants: 

Gaspésie: . 	 2 peinons: -francophone 
-anglophone. 

Vanier: 	 2 pavillons: -Snowdon 
-Ste-Croix 

Edouàrd-Montpetit: -2 pévillons:--Longueuil 
-St-Hubert, 



4 
4pa 

- 

Dawson: 
	

3 pavillons: 

f- Sel by,:-  Sel by, Richelieu, Luca, Dôme 

Viger, Delorimier, Palà-ls du Com-
merce, Victoria 	'• 	. 

LaFontai ne: LaFontaine  

Les Parties négociantes pourront, suite à une étude du 
comité technique, convenir de regrouper différemment les pa-
villons du Collège Dawson. 

•.; ez£ e nombre de groupes-classes formé Pour Tés .cours (i i ) 	la 
session;£ au Collège"; • • 

Ce nombre est calculé de la manière suivante: 

.% valeur entière de  

G.jkL o 	wz,wL : 4 , 

G41_1( .1 .4. Id: Niikt• ), 4 et 	4 Wei 

x.  ..)à); -A Li kt —x Ne i  0,i Ne  j er 	 Wei 0,5 We il. ,  
Z 

X +1 44.• Mciki•-x 	>0,-2,  hiej. el  AL: etfKl -  ej>°J 5  Ne ti.  

Les valeurs de Ne 	sont données au tableau 'B de la présente 
annexe. 

L'évaluation de ri e 	
■

. K L 	,conformément à la relation (5) et 
. _ 

faite en deux (2) étapes de la manière suivante: 

, (Tt +L)G‘ 
44 KI Le4° +/.4"1- v  CT;i0L I  

(T1Ce K) 	 (6) 

(TK +.Le-z) ft (c) °I — 
tc 	-F 	

C ■(! (-fick 	) 

(7) 

Dans la, relation (7) 

fDTL 
(

r• • L) I 	désigne la valeur entière plafonnée de 

f 
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ANNEXE I  

TABLEAU A  

VALEURS DES RAPPORTS POUR LES STAGES 

1 
CODE DU COURS 

° 
f K CODE DU COURS t 

1 
111-500-75 11-  142-611-75 ' 8 - 

111-600-75 15 142-611-77 8 

120-906-75 7 142-612-75 8 

120-641-77 7 142 1.612-77‘ 8 

.140-572-75 24 142.-613-75 8 ' 

140-582-75 t 24 ■ 142613 777 8 

140L592-75 24 • 144-421-77 : 30 

140-672-75- 24' • 144-451-75' 45 
,/ 1 

140-682-75 12 144-521777 25 

141-501-75 1 12 144-551-75 , 22.5. 

141-501-77 	, 
, 

12 - 144-600-72 7.5 

14i-521-75 12 .  144-601-77 22.5 

141-521-77 12 1447611-77 22.5 

141-531-75 18 144-621-77 22.5 

141-531-77 18 145-544-76 50 

141-551-75 36 l 145-'544-78 '50 

141-551-77 .36 . 145-552-77 30 

142-511-75 8 145 .-610-71 25 

142-511-77 1  .  8 145-613-75 i 20 

142-512-75 8 145-613-78 20 

142-512-77 8 145 -623775 
\ 

30 

142-513-75 8 145-623-78 30 

142-513-77, 	_ 8 145-633-75 20 

145-633-78 20 	• 
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ANNEXE  

TABLEAU A 

(suite 

CODE DU COURS CODE DU COURS 
.1 

145-644-76 50 	. 351-450-73 22.5 

145-644-78. 50 \351-550773 15 

145-652-77 30 351-555-73 7.5 

152-551-73 15 351-560-73 , 12.5 

152-651-73 15 	, 351-650-73 15 \  

160-500-76 351-660-73 12,5 

160-600-76 Sb . 	388-501-77 12.5 

190-591-76 75 388-920+75 12,5, 

190-592-76 25 2390-402-73 15 

190-59S-76 12.5 	. 391-590-73 25 
/ 

190-691-76 75 391-650-76 12.5 

• 

, 
190-692-75', 25 391-690-73 25 

190-693-76 ' 12.5 393-510-75 25 

260-622-73 25 393-610-75 25 
i 

310-602-77 ' 12.5 4117501-71 5.5 

310-610-74 12.5 411-591-77 5.5 

310-643-75 12.5 , 411-6O-71 
s , , 

, 

310-643-77 12.5 411-691-77 4.5 

-322-253-75 15 	• 589-652-75 25 

322-353-75' 12;5 589-653-75 25 

322-653-75 1 10 • 589-654-75 - 25 

351-350-73 22.5 589-655-75 25 
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ANNEXE I  

TABLEAU 'A  (suite) 

(.. 
VALEUR DES RAPPORTS GARANTIS 	• 	) 

COLLEGE 	 COURS 

  

/ 

900.00 • 120-641-77 12.0 
• 351-350-73 21.7 

' 351-i50-73 21.7 

35i--555-73 7.2. 
388-501-77 13.2 

901.00 120-641-77 11.7 
142-511-77 7.7 
142-611-77 7.7 
310-643-77 ) 6.4 

, 351-350-13 15.3-= 
351-450-73 15.3 
351-,555-73 5.1 
388-501-77 12.8 

902.00 120-641-77 5.4•  

903.00 ■ 
140-572-75 0.0 

140-582-75 0.0 
1407692-75 . . 0.0 

140-672-75 0.0 

140-682-75 	- 0.0 
141-501-77 7.8 

141-521 7 77 7.8 

141-531-77 11.6 
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903;00 (suie) 141-551-77 	 23.3 

142-511-77 	 6.1 

142-512-77' 	 5.9 

142-513-77 	 3.0 

142-611-77 	 6.1 

142-612-77 	 5.9 

142-613-77 	 3.0 

190-591-76 	 136.0 

190-592-76 	 , 84.6 

190-593-76 	 10.8 

190-691-76 	 136.0 

190-693-76 	 10.8 

351-560-73 	 13.8 

351-660.7 73 	 13.8 

388-501-77 	 12.5 

904.00 

	

141-501-77 	 70.0 

	

141-521-77 	 70.0. 

	

141-531-77 	 105.0 

	

141-551-77 	 210.0 

	

142-512-77 	 36.0 

142-612-77 . 30.0 

	

1_ 144-451 /.7 75 	 96.0 

	

144-551-75 	 48.0 .  

	

144-600-72 	 16.0 
145-610-1 	 26.3 

	

351-350-73 	 .28.2 

	

' 351-450-73 	 28.2 

	

. 351-550-73 	 18.8•  
351-650-73 	 18.8 

	

388-501-77 	 11.5 
. 	1 

905.00 
	

111 -500- 75 	 15.0 

	

111-600-76 	 15.0 

	

- 120-641-77 	 • 	 6.0 

	

388-501-77 	 0.0 
390-402-73' 	 19.0 
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907.03 111-500-75 15,0 

1,11-600-75 15.0 

120-641-77 	. 

909.00 111-500-75 , 15.0 

111-600-75 15.0 

160-500-76 38.0 

160-600-76 ,38.0 

910.00 351-560-73 12.9 

, 351-660-73 ‘ ■ 12.9 

911.00 ' 390-402:73 20.0 	. 

912.00 260-622-73 60.0 

391-590-73 30.6 

f 

391-690-73 30.6 

913.00 142-511-77 8.1 

_142-512-77 26.3 

142-513-77 5.0 

142-611-77 8.1 

142-612-77 26.3 

142-613-77 5.0 

310-6b2-77 10.9 

310-643-77 o 26.3 

411-591-77 . 4.7 

411-691-77 3.9 
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915,.00 140-572-75 30.0 
140-582-75 30.0 
140-592-75 30.0 
140-672-75 30.0 

. 140-682-75, 15..0 
141-501-77 12.1 
141-5212-77 12.1. 

, 141-531-77 18.1' 
141-551-77' 36.2 	- 

916.00 111-500-75 15.0. 
111-600-75 , 15.0 
120-641-77 ' 6.5 
390-402-73 33.3 

917.00 351-350-73 31.1 
_,351450-73 31.1 

351-555-73 10.4 
388-501-77 7.8 
391-590-73 20.4 
391-690-73 20.4 

919.00 390-402-73 15.0 

920.00 351-350-73 18.5 
351-450-73 18.5 
351-555-73 6.2 
390-402-73 225 

/- 
921.00 388-501-77, 11.5 
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922.00 
	

'120-641:77 
	

9.4 

	

391-590-73 
	

21.9 

	

391-690-73 
	

21.9 

923.00 '  145 ,-613-78 

145-623-78 

• 145-633-78 

351-560-73 

351-660.43 

924.00 	 351-350-73 	 18.9 

	

351-450-73 	 • 18.9 

	

351-555-73 	 "6.3 

925.00 

926.00 

	

152-551-73 
	

0.0 

	

152-651-73 
	

0.0 

( 

	

111-500-75 	 15.0 

	

111-600-75 	 15.0 

	

144-451-75 	 14.0 

	

310-602-77 	 , 16.0 

	

390-402-73 	 12.0 

928.00 

	

111-5d0-75 	 15.0 

	

111-600-75 	 15.0 

	

322-253-75 	 30.2 

	

351-350-73 	 27.9 

	

351-450-73 	 27.9 

	

351-555-73 	 9.3 

	

388-501-77 	 12.0 
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.930.00 120-641-77 3.5 
144-451-75 40.2 

144-551-75 ' 20.1 

144-600-72 6.7 

931.01 145-544-78' 63.6. 
145-644-78 63.6 

351-350-73 25.2 

351-450-73 25.2 
351-555-73 ' 	8.4 

- .- 

932.01 ' 152-551-73 16.8 

152-651-73 16.8 - 1 

.932.02 120-641-17 ,  0.0 

' 141-501-77 203.6 

141-521-,77 203.0 

141-531-77 304.0 

141-551-77 608.0 

144-451-75 , 36.0 

144-551-75 18.0 
144-600-72 6,0 	. 

932.Ô3 351-350-73 ' 35.4 

351-450-73 * 35.4, 
- 351-555-73 11.8: 
388,920-75 11.7 	- 

932.04 145-613-78 21.3 

145-523-78 32.0 

145-633-78 21.3 

• 	i 
190-592-76 7.5 

933.00 140-572 1 75 11.3 

140-582-75 11.3 

140-592-75 11.3 	- 

140-672-75 11.3' 
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I 

933'.00 	(suite) 140-682-75 5.6 
142-511 277 0.0 

■ 142-512-77 8.0 
142-513-77 3.4 

142-611-7 .7 • 0.0 

142-612-77 8.0 

142-613-77 3.4 
388-501-77 11.4 

391-650-76 16.0 

934.00 141-501-77 3.4 
141-521777 3.4 

141-531-77 5.1 

141-551-77 10.2 

145-613-78 24.9 
145-623-78. 37.3 
145-633-78 24.9 

322-253-75 15.3 
351-350-75 17.7 

351-450-75 17.7 

351-555-75 5.9 

935.00 111-500-i5 15.0 

111-600-75 15.0 

1207641-77 26.7 

390-402-73 43.5 

936.61 35i-350-73 20.2 

351-450-73 20.2 

351-555-73 6.7 



ANNEXE I 
	 1 85- 

TABLEAU B  
..- 

NOMBRES MOYENS STANDARDS D'ETUDIANTS PAR GROUPE, PAR 
DISCIPLINE. 

DISCIPLINE Alti, DISCIPLINE 

101 25.0, 241 15.0 

109 22.0 242 25.0 

110 15.0 	; 243 ' 22.5 

111 20.0 	, 244 15.0 

120 20.0 247 20.0 

140 20.0 251 15.0' 

141 20.0 260 20.0 

142 ' 20.0 270 15.0 

144 
, 

20.0 271 • 15.0 

145 20.0 -  280 20.0 

147 20.0 ' 310 25.0 

152 22.5 311 22.5 1  

( 
160 

J i  
15.0 . 320 30.0 

180 	(T) 30.0 322 22.5 
/ 

180 ,(L) 16.0 330 30.0 

180 (S) 8.0 . 331 30.0 

190 22.5 332 30.0 

201 /30.0 340 30.0 

202 ,25.0 345 30.0 
, 

203 25.0 350 39.0 

205 25.0 351 22.5 

210 ' 17.5 370 30.0 

211 17.5 
, 	. 

381 30.0 

221 20.0 382 20.0 

230 17.5 383 30.0 

232- 17.51 )  
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ANNEXE I  

TABLEAU B 
1(suite) 

'DISCIPLINE Ilti: DISCIPLINE 
 

384 24.0 560 15.0 ._. 

' 385 30.à 561 15.0 

387 	
... 

30.0 570 16.0 

388 22.5 581 16.0 
■ 

391 22.5 589 17.5 

393 22.5 601 30.0 

394 22.5 602 22.5 	' 
, 

401 30.0 603 ■ 30.0 

410 30.0 604 22.5 

411 20.0 607 22.5 

412 23.0 608 22.5 

414 23.0 609 22.5 

420 25.0i 610 22.5 

430 25:0 611 22.5 

510 22.0 612 22.5 
■ . 

511 22.0.  613 22.5 

520 22.0 614. 	_ 22.5 

530 22.0 615 22.5 

-- 550 N  30.0 900 25.0 

r. 
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ANNEXE II  

h  
LISTE DES COLLEGES ET CAMPUS EI LEUR NUMERO CORRESPONDANT 

. 	, 

900.000 Gaspésie 	 923.000 La Pocatière 

901.000 Rimodsk'i 	 924.000 Régfon de VAmiante 

902.000 Limoilou> 	 925.000 Victoriaville 

903.000 Ste-Foy 	 96.000 François-Xavier-Garneau 

904.000 Sherbrooke 	 927.000 Matane. 

904.001 Granby 	. 	 928.000 St-Jérôme 

905.000 Trois-Rivières 	929.000 André-Laurendeau 

906.000 Shawinigan 	' 	 930.000 Montmorency 

907.001 Drummondville 	 931.061 Manicouagan 

907.002 Sorel-Tracy 	. 	 931.002 Mingan 

907.003 St-Hyacinthe 	 932.001 Aima 	. 

908.000 St-jean-sur-Richelieu 	932.002 Chicoutimi 

909.000 Edouard-Montpetit 	'932.003 Jonquière 

910.000 Joliette 	 932.004 St-Félicien 

911.000 Lionel-Groulx 	.933.000 Dawson 

912.000 St-Laurent. 	 934.000 Vanier 

913.060 Ahuntsfc 	 935.000 John Abbott 

, 	914.000 Bois-de-Boulogne 	936.001 Lennoxville 

915.000 Rosemont 	 936.002 St.Lawrence. 

S16.000 Maisonneuve 	 ' 936.003 St.Lambert. 

917.000 Vieux-Montneal 

918.000 Vàleyfield 

919.000 Outaouais 

-919.001 Outaouais (anglophone) 

920.000. Nord-Ouest 

921.000 Lévis-Lauzon 

922.000 'Rivière-du-Loup 
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ANNEXE III  

DETERMINATION DE LA CHARGE INDIVIDUELLE bÉ TRAVAIL  

1.0 CÔMPTABILISATION DE LA CHARGE INDLVIDUELLE'POUR  UNE 
SESSION  • 

La comptabilisation de la charge indjviduéllepour une 
session donnée se fait à partir des valeurs suivantes: 

HP: 	 'Les heures de préparation, c'est-à-dire le 
'nombre de périodes de cours différentes par 
semaine confiées à.'un professeur. • 

Le nombre:de périodes dé prestation par Se.- 
maine- confiées à un professeur. 

Ni, (N2,..): Le nombre d'étudiants inscrits'à la lère 
(2e,.1 .) période de prestation confiée au 
professeur.' 

- 
L:' La fraction de charge de travail -consacrée, à 

des libérations (coordination départementale, 
syndicale). 

j 
La comptabilisation de la charge individuelle poie une' 
session donnée (soit la session d'automne, soit la session 
d'hiver) se fait de la manière suivante, sa valeur étant 
donnée parla somme des résultats apparaissant à la derniè-
re colonne. 

HP: 

HC: 

 

X 1,5 

„ 	Ni: f X 0,04- 
› 

 , X 0,04 
› / . 

 - X 0,04 
: 

...,- 	N4: X 0,04' 

 X 0,04- 	- 

 X0,04 
› 

: 

L: X40 

Total' 
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• 2.0 LA CHARGE INDIVIDUELLE (CI)  . 
- 

La charge individuelle d'un professeur est établie sur la 
base des données du 20.,septembre pour la session d'automne 
et du 15 février pour la session d'hiver. 

3.0 LA CHARGE D I ENSEIGNEMENT- HEBDOMADARE MOYENNE  

La charge-d'enseignement hebdomadaire moyenne d'un 
professeur poun l'année est donnée par: , 

' 

CI = 0,5 ICI + CI h  

a et h représentent respectivement la session d'automne et - 
la session d'hiver. 

y. 
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- ANNEXE IV  

'Enseignements ekclus 

01. 	Le nombre de professeurs alloué au Collège ou Campus 
pour une année d'enseignement dans un 'programme • 
exclu (au 'sens de la clause 8-4.12 compte tenu de la 
clause 8-4:08,de la convention collective) est 
obtenu en appliquant la norme proprje-à':_ce programme _ 
exclu, au nombre d'étudiants à temps complet ou • 
l'équivalent inscrits au . 2Q septembre dans ce 
programme exclu Our Lèette année d'enseignement. 

, 

Le Collège communique au Syndicat au plus tard le 31 
mars de chaque année .ses prévisions de-clientèle 
concernant les programmes exclus. 

Le nombre de professeurs - alloué en vertu de la i 
présente annexe pour les enseignements exclus 	• 
s'ajoute au nombre de'professeurs•alloué en • vertu 
de la clause 	ét ceci pour toute la durée de 
la - convention collective. 

Le cas échéant, la clause 8-4.07 de la convention 
s'applique. 

Les normes suivantes. (norme étudiants-professeur) 
s'appliquent pour les différents programmes exclus: 

A) Techniques maritime% (248.00)  

Le nombre de professeurs ffi temps complet ou l'équivalent 
alloué à L'institut maritime du Québec (Cé9ép de Rimouski)-
pour l'enseignement régulier dispensé aux etudiants 
inscrits' au programme de Techniques maritimes (248.00)*et 
ab programme de radio-communication de niveau secondaire 
est donné par le rapport étudiants-professeur: 

Nombre d'étudiants à temps complet ou l'équi-
valent inscrit au programme 248.00 et au pro-
gramme de radio-communication de niveau secon-
daire au 20 .septembre de l'année pour laquelle 
'l'allocation est faite. 1  

-, 

7,50 
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En outre, le hombre de professeurs effectivement .  alloué 
peut être supérieur à celui que donne l'application du 
rapport défibi plus haut si un tel dépassement est 
nécessaire pour' réaliser_les garantiesAe.tâdhes 
individuelles apparaissant à - l'annexe XIV de la conven-
tion collective FNEQ. 

Pêcheries .(231.00)  

Le. nombre dé professeurs à temps - comprét ou l'équivalent 
alloué pour l'enseignement' régulier donné aux étudiants 
inscrits au programme 231.00 et aux programffies de niveau 
secondaire est maintenu à son niveau actuel, soit dix ' 
(10) professeurs. "Certains cours obligatoires seront . 
rémunérés à la leçon pour l'équiyalent de 0;37 profes-
_seurs. 

Cette allocation comprend la libération pour fins de h 
coordination départementale. 

' 
Pilotage'(280.02)  

• 
Le nômbre de professeurs à temps-complet ou l'équivalent' 
alloué pour l'enseignement régulier des /cours 280 du 
programme. 280.02 'est donné par le rapport étudiants-
professeur suivant: 

Nombre d'étudiants à temps complet ou 
l'équivalent inscrits dans Ce programme (280,02) 
au 20 septembre de l'année pour laquelle 	' 
l'allocation est faite 

850. 

' D) • Sois ouvré (233.00), 

' 	• Au Secondaire  

Le nombre de -professeurs'à temps complet ou l'équivalent 
alloué pour l'enseignement régulier.des programmes de-
niveau secondaire est donné Kr le rapport étudiants. 
profesgeur suiyant: , 

Nombre d'étudiants .à temps complet ou 
l'équivalent inscrits dans des programmes 
de niveau secondaire au 20 septimbre de l'année 
pour laquelle l'allocation est faite .  

6,00 
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Au collégial  

Le nombre de p'rofesseurs à temps complet où l'équivalent alloué 
pour l'enseignement 'régulier des. cours 233 du programme 233.00 

.est donné par lé.rappcirt'étudiants-professeur suivant: 
- 	 • • 

• 
F.;ombre d'étudiants à temps -complet ou l'équivalent 
:inscrits dans ce prograMme (233.00) au 2.0 septembre 
de. l'année pour laquelle l'allocation est faite. •  

10,50 	. 

E) '' Musique (551:01 et. 551.02) • 

Le nombre de professeurs à temps complet Cu l'équiialent alloué' 
pour l'enseignement régulier des cours 550 et4551 des programmes 
551.01 et 551.02 est celui qui est le plus avantageux entre: 

1) .  la normé vécue étudiants-professeur durant l'année d'ensei-
gnement 1976-77 telle que -définie au tableau A de ja-présen-., 
té annexe 

ET 

2) le rapport étudiants ,-prbfesseur suivant: 	, 

Nombre d'étudiants à - temps complet ou l'équivalent 
inscrit dans cés programmés (551.01 et 551.02) au 20. 
septembre de l'année pour laquelle l'allocation est 
faite 

'6,50 - 

r 
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Techniques de làboraoire médical (140.01) - àe anhée  
. 	I 

Le nombre dé professeurs à temps complet où'l'équivalent 
alloué pour l'enseigMement régulier de tous les cours,de 3e, 
année bu programme 140.01 est'celui qui est le plus, , 
avantageux entre: 	 ' 

1)'la norie vécue étudiants-professeur durant l'année d'en-
seignement 1976-77 telle que définie au tableau A de la 
.présente annexe; • 

ET 

2) le rapport étudiants-professeur suivànt: 

Nombre d'étueants.à temps-complet ou l'équivaient 
inscrits dans ce programme en 3e annéé du programme 
140.01 au 20 septembre de l'année, pour laquelle 
l'allocation est faite 

11,50 

Communications graphiques (de niveau secondaire)  

Le nombre de . professeurs 'à temps complet ou l'équivalent 
alloué pour l'enseignement régulier des ,cours de' 
communications graphiques de' niveau *secondaire est donné par' 

. 
le rapport étudiants-erofess'eur suivant: , 

• 
Nombre d'étudiants à temps complet ou l'équivalent 
inscri\ts à ce 'programme de Communications graphiques 
de niveau secondaire au 20 septembre del'année ipour 
laquelle l'allocation est faite.  

.8,50 

1 
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ANNEXE IV  

TABLEAU A 

-Normes vécues étudiants-professeur des programmes 
- 551.01 .  551.02 et 140.01 -(3e arinée) 

1).T.L.M. 	(140.01 3e année) 

6114 RimOuski 

Chicoutimi 90.5 

Sainte-Foy 13.0 

Shawinigan. . 20.5 

Sherbrooke • 15.8 • 

Rosemont 6.15 

. Saint-Jean 

Saint-Jérôme 	" 

\ 
- 	' 8.14 

12.3 

Saint-Hyacinthe" . 	7.14 

Dawson 90.5 

2) Musique 	(551.01) 

Drummondville 7.38 

Alma 7.73 
• 

Sainte-Foy 

Saint-Laurent 

• 
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ANNEXE IV: 

(TABilAU A  

(suite) 

Sherbrooke 	 5.87 

Trois-Rivières 	 8.13 

Vahier 	 547 

Musique populaire (551.02)  

Drummondville 	 7.33 ' 

Alma 	 7.14 

Saint-Laurent 
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ANNEXE V  

FRAIS DE DEMENAGEMENT' 

1.01- 	 Les dispositions.de la présente annexe .visent 
• tout professeur qui, en vertu des stipulations 
relatives à'la sécurité d'emploi, eSt.l'objet ' 
d'un engagement impliquant un changement de- _ 
domicile. 

Lorsque la distance entre le lieu de travail 
antérieur et le nouveau lieu de travail est su-
périeure à 50 kilomètres, les frais de déménage-
ment prévus à la présente annexe s'appliquent si' 
lé professeur déménage. Après étude du dossier 
particulier, le bureau de placement peut aussi 
autoriser le remboursement des frais de déména-
gement dans d'autres cas. 

7 	• 
1.02 	 Les allocations prévue ci-après sont autorisées 

par le bureau de placement prévu à l'article 
5-4.00 -de la présente convention et elles sont 
payées par le Collège qui engage le professeur . 
sur présentation de pièces justificatives. •Le 
nouveau Collège s'engage à verser les montants 
autorisés dans les trente (30) jours. 

1.03 Tout professeur'à qui une offre d'emploi est 
faite et quizdoit déménager Pour accepter cette 
offre adroit de s'absenter: 

a) sans perte de salaire, pour une durée maximum 
- de trois (3) jours ouvrables, excluant la du-
rée du trajet aller-retour pour se çhercher 
un-nouveau domicile. A cette occasion, le 
nouveau Collège rembourse au professeur les 
frais de ,déplacement.pour lui-même ainsi que 
pour son conjoint pour un voyage aller-retour 
et les frals'de séjour pour une Période n'ex-
cédant.pas trois (3) jours ,  et ce, conformé-
ment au régime de frais de 'déplacement efi vi- 
gueur au nouveau Collège; 

1 
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h) sans perte dé salaire pour gne durée 'de trois 
(3) jours ouvrables, pour déménager et emmé- 
nager. A cette occasion,- les fraii de dépla-

\ cernent et de séjciur du professeur et de ses 
dépendants lui sont remboursés par le nouveau 
Collège, cohformément eu régime de frais de 

- déplacement en vigueur au nouveau Collège. 

	

1.o4 
	

" Le nouveau Collège s'engage à assumer,.sur pro- 
'cluction de pièces justificatives, les frais 
—.encourus pour .  le transport des meubles meublants 
et effets 'personnels du professeur visé, y com-
pris l'emballage, le. déballage et.lé coût de la' 
prime'd'assurance, ou les frais de remorquage 
d'une maison mobile à condition qu'il fournisse 

. à l'avance au. moins deux' (2) soumissions détail- 
... lées des frais à encourir: 

	

1.05 	 ' Le nouveau Collège ne paie. totitefois pas le coût . - \.. 
du ,transport du véhicule personnel. du professeur . 
à moins que l'endroit'de sa' nouvelle résidence 
ne soit inaccessible par la roüte. D'e même, les. 
frais de transport d'une embarcation, canot, - 
etc.,.ne sont pas remboursés.' 

	

1.06 
	

Lorsqu'un déménagement d'un domicile à un autre 
ne peut s'effectuer directement pour des raisons 
de force majeure, autres que la construction 
d'une nouvelle résidence, le nouveau Collège 
paie les frais d'entreposage des meubles meu-
blants et effets personnels du professeur et de 
ses dépendants pour une période_ne dépassant pas 
deux (2) mois. 

Le nouveau Collège paie une allocation de déPla-
cement.de sept cent cinquante dollars' (150 $) à 

• tout professeur marié déplacé, ou de deux cents_ 
dollars (200 $) s'il est célibataire, en compen-
sation des dépenses concomitantes de --déplacement 
(tapis draperies, débràhchement et raccordement 
d'appareils éléctrilbes, nettoyage, frais de 	. 
gardienne, etc.) à moins . que ledit professeur 
n'emménage dans un lieu où des commopités cgm- 

e 

	

	piètes.  sont mises à sa disposition par le 
nouveau Collège. 
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Toutefois, l'allOcation de déplacement de.sept 
cent ci.nquante dollars (750 $) payable au 
professeur marié déplacé est payable également • 
au professeur célibataire tenant logement.. 

Le nouveau Collège paie au professeur qui doit 
abandonner un logis sans bail écrit, la valeur 
d'un (1) mois de - ldyer. S'il y a un bail, le, 
nouveau Collège dédommage, pour une période t  
.maximale de trois (3) mois de.loyer, le profes-
seur-qui doit résilier Son bai) et dont le.pro-
priétaire exige une compensation. pans les deux 
(2.) cas, le professeur doit attester du bien-, 
fondé de la requête du propriétaire et produire - 
les pièces' justificatives. 

Si le professeur choisit de sous-louer lui-même' 
son logement, les frais normaux d'annonce pour,  
la sous-location sont à la charge du nouveau 	• 
Collège. 

, 	I 
1.10 	 Le nouveau Collège paie au professeur qui 

doit vendré sa maison (résidence principale): 

a) les honoraires d'un agent d'immeubles sur 
production des documents suivants: 

- le contrat avec l'agent d'immeuble, et ce, 
immédiatement après sa passation; 

)e contrat de vente; 

le compte d'honoraires de l'agent d'immeu-
bles; 

h) Les frais d'actes notariés imputables au pro-
fesseur qui achète une maison pour fins de 
résidence à l'endroit de son affectation si 
le professeur a vendu sa maison à cause de 
son déplacement; 

le paiement de Pénalité pour bris d'hypothè-
que', le cas échéant; 

o 
le paiement de la taxe de mutation de pro- . 
priétaire, le cas échéant. 

1.08 

1 *.09 



1.12 

99-. 

, 

Lorsquela . maison du professeur, quoique miSe en 
. 	vente à un prix raispnnable, n'est pas vendue au 

moment où le professeur doit assumer lès obliga 
tions relatives à son nouveau lieu de résidence, 
les frais relatifs,  à la garde de la maison non 
vendue, ne sont pas remboursés, mais le cas 
échéant, pour une période allant jusqu'à trois 
(3) moi, le nouveau Collège rembourse au proe - 
fesseun les dépenses sUiVantés,à condition qu'il . 

--produise les ,pièces justificatives; 
• 

a) les taxes municipales et scolaires; 

h) l'intérêt sur l'hypothèque; 
	 a 

/ 
c) le coût de la prime d'assurance. 

Lorsqu'un déménagement d'un domicile à un autre 
'ne peut s'effectuer directement pour des ràisonS 
de force majeure, autre que là construction 
d'une nouvelle résidence,, le nouveau Coll_ége .  

, paie les frais- de séjour pour le professeur et • 
- sa famille, conformément au régime de frais de, , 

déplacement du Collège, normalement pour une 
période n'excédant pas dèuZ'(2) semaines. -/ 

A la condition_ que le déménagement soit reiardê',. 
aveç'l l autorisation du-bUreau.de placement et 
que 'la famille du profesféur marié ne soit 'pas 
relocalisée immédiatement, le nouveau Céllège 

, assume les frais de transport du professeur pour 
' 'visiter sa famille, à toutes les deux (2) . 	• 

semàines, si la distance à Parchimir est, égale 
.ou inférieure à-cinq cents (500) kilomètres 
aller-retour; si la distance à parcourir est' 
'supérieure à cinq cents (500) kilométrés 
aller-retour, ses frais de transport ne sont 
assumés qu'une fois par mois, et ce, jusqu'à un 
maximum de mille six cents (1 600) kilomètres, 
aller-retour. 
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Dans le cas où le professeur déplacé choisit de 
ne pas vendre sa maison (résidence principale), 
il - petit bénéficier des dispositions de la • 
présente clause. Afin dréviter au professeur 
propriétaire une double charge financière due au 
*fait que sa .résidence principale ne serait pas. 
• louée .au moment où il -doit assumer de nouvelles , 
obligations pour se loger dans-la localité où' il 
est déplacé, le nouveau Collège lui paie, pour 
la période pendant laquelle sa maison ne serait 
pas louée, le montant de son ndUveau loyer jus- - 

: qu'a concurrence d'une péri -ode de trois (3). , 
mdis, sur présentation de pièces justificatives. 

/De plus, le Collège rembourse les, frais raison-
nables d'annonce et les frais d'au plus deux (2) 
voyages encourus pour la location, de sa' maison, 
sur présentation de pièces justificatives et '. 

_rconformément au régime 'de frais de déplacement 
enivigueur Au nouveau Collège. 
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ANNEiE VI  

CONTRAT D'ENGAGEMENT 

- Le Collège d'enseignement .général_et professionnel de 	  

ayant son siège social à : 	 

' retient les services de: 	  

:Adresse: 	  

Téléph tone: 	  

No. d'assurance . sociale: 	  

A titre de: 
	

• 

r--1 professeur à temps corpplet.' 
• 

1 	1 	poste dispOnible 

. charge à pourvoir 

, 
claùse 5-1.06 

- clause 8-4.11 

clause 8-7.06 

I 	I 

remplaçant* 

profes.sèur à temps partiel 

professeur chargé 'de cours 

Charge d'enseignement:  

a) Le C011ége retient les services du profésseur pour la ou les 
' 	disciplines suivantes: 

h) Charge du professeur à temps Partiel: 
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(suite) 

c)' Nombre de périodes pour lequel, le preesseur chargé de 'cours 
et -engagé: .  

d 	La charge d'enseignement du professeur , lui sera désignée 
confOrmément aux dispositions de la convention collective. 

Salaire: 	• 

a) Catégorie de salaire:' 
• 

scolarité: 	 

expérience: 

Salaire pour l'année 19 

Contrat collèctif:  Le professeur eeçonnait 'avoir reçu en date du 
. 	un .exemplaire de la convention collective 

intervenue entre le Collège.et  le Syndicat et fim avOir pris. con-
naissance. Les parties détlargnt soumettre les dispositions du 
présent'contrat d'engagement aux dispositions de la convention 

	

collective régissant le Collège-etie Syndicat out représente le 	- 
professeur à son emploi. De plus, telles dispositions sont partie 
intégrante du présent contrat. 

Durée du contrat:  

Le présent contrat vaut du 

au 

Dispositions particulières:  

* Le professeur remplaçant remplace: 

(nom du ou des professeurs remplaces) - 

Signé à  	 19 	. 

       

Pour le Col lège 

   

Professeur 

 



DATE DE SOUMISSION DU GRIEF: 

NOM DU COLLEGE: 

ADRESSE: 

'ARTICLE(S) VISE(S): DATE DE LA 
CAUSE DU , 
GRIEF: .  
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ANNEXE VII  

FORMULE DE GRIEF  

GRIEF Nb. 	 

• 'FEDERÀTION,DES ENSEIGNANTS 
DE CEGEPS (C.E.Q.) 

I NOM DU SYNDICAT: 

NOM ET PRENOM DU PROFESSEUR 
RECLAMANT: 

ADRESSE - PERSONNELLE: 

NO DE TELEPHONE: 

Collège 
	

Domicile 

' 

 [

GRIEF SOUMIS, AU DIRECTEUR 
GENERAL OU A SON REPRESEN .- 
TANT (NOM): . 

GRIEF:. 	DU SYNDICAT E] DE GROUPE El INDIVIDUEL E] 

EXPOSE DU GRIEF: 

CORRECTIFS REQUIS: 

SIGNATURE DU REPRESENTANT DU SYNDICAT OU DU PROFESSEUR: 

	

Copies: 1. Collège 	3. F.E.C. 

	

2. Syndicat 	, 4. Professeur 
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FORMULE DE SOUMISSION D'UN-GRIEF A L'ARBITRAGE  

FEDERATION DES ENSEIGNANTS DE CEGEPS (C.E.Q.)  

Avis au premier président . 

Avs-is 	est 'donné qu'un 	grief est 	soumis à 	l'arbitrage conformé-.  
ment ,aux dispositions du chapitre 9 de la convention collec-
tive de travail 	intervenue entre: 

	

. 	 . , 	 . 
d'une 	part, 	 ' 

le Gouvernement_du Québee 
le Collège d'enseignement général 	et professionnel 
de 	 , 

- 

et 	d'autre 	part, 	 ' 

_ 
le Syndicat 	

. 

, 
.- 	. 

Grief: 	du Syndicat: c 	de groupe: Ei 	individuel:

Nom du ou des réclamants ou léur désignation générale: 

c., 
Exposé: 	

_ 

• 
, 

\ 
Correctifs requis: 	 , \ 

Cet arbitrage concerne le grief no: 

soumis en première étape le: 	 • 

Daté 	 Signature: 	 ' 

. 	, 	 représentant du syndi- 
cat ou professeur ré-
clamant 

Copies à: Ï. Greffe des tribunaux d'arbitrage du secteur de 
. 	•'Education 

. Collège (à titre d'information) 
Professeur ou représentant du syndicat 
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ANNEXE IX  

DISPOSITIONS PARTICULIERES RELATIVES AUX PROFESSEURS'A 
, L'EMPLOI DU COLLEGE D i ENSEIGNEMEN-T GENERAL ET-PROFES-
SIONNEL DE SAINTE-FOY 

	

1. 	Les parties'provinciales négociantes conviennent de re- 
conduire telle que corrigée ci-dessous l'ANNEXE I  (Dis-
positions particulières relatives aux professeurs à 
l'emploi du Col lège d'enseignement général et profes-
sionnel de Saint-Foy) du Décret tenant lieu de conven-
tion collective (arrêté en Conseil numéro 3809,-72). 

	

- 2. 	L'annexe I visée au paragraphe 1 est modifiée comme 
Suit: 

"Les professeurs à temps complet du Collège d'enseigne-
med.général et professionnel ‘de Sainte-Foy, compte 
'tenu des termes de la convention collective en vigueur 
de 1968 à 1971 au Collège de Sainte-Foy, bénéficient 
des dispositions suivantes relatives à leur 
classement: .  

a) Tous les professeurs à temps complet à l'emploi du 
Collège au 15 octobre 1972 qui ont été classés par 

.le Collège conformément-à la clause 7.02 de la .con-
vention collective envigueur de 1968 à 1971 au' 
Collège de Sainte-Foy Sont réputés avoir reçu un, - 
classement officiel d'un comité provincial de clas-
sification tel que prévu . à la clause 66.17 de la 
présente convention, 'sauf pour les professeurs qui, 
seron , le Collège, n'ont pas réellement complété les 
'études qui ont servi à l'évaluation du Collège. 

h) La scolarité attestée par le Ministre telle qu'éta 
blie à la clause 6-6.06 de la présente convention 
ne pourra avoir d'effet sur le classement d'un pro-
fesseur tel que défini au paragraphe a) ,de.la  pré-
sente annexe qu'à compter du 15 optobre'1972. 

Le premier paragraphe de la clause 6-6.09 est rem-
placé par le suivant: 

,\ 

■ 
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"Si l'attestation officielle du.Ministre'est favo-
rable au professeur par rapport à son classement 

. effectué par le 'Collège de Sainte-Foy, elle n'a 
d'effet sur le salaire du professeur qu'à compter 
du 15 octobre 1972"., 

De plus, les parties provinciales négociantes convien-
nent que les droits 'découlant desdites dispositions dé- 

, crites dans cette annexe sont rattachés aux individus 	' 
èt valent tant et aussi longtemps que ceux qui en béné-
ficient demeurent à l'emploi du Collège de Sainte-Foy, 

- à moins qu'ils ne soient replacés dans le cadre de la 
sécurité d'emploi, auquel ças' ces droits les suivent. 

4. 	Les parties provinciales négociantes conviennent égale- 
ment de reconduire l'ANNEXE II de l'Entente sur la 
classification intervenue entre l'ensemble des Collè-
ges, le Gouvernement du Québec, la FNEQ-CSN et la 
FEC-CEQ, le 12 décembre 1973. 

, 	. 
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ANNEXE X  

" 	LISTE DES ZONES AUX FINS D'APPLICATION DE LA'SECURITE D'EMPLOI  

AUTRES COLLEGES DE LA ZONE. 

St-Jérôme, Montmorency, Ile de Montréal*,  Lionel-Groulx, 
Edouard-Montpetit, St.Lambirt 

.,Jonqu'ière 

St-Jean-sur-Richelieu, Valleyfield, Ile de Montréal*, 
EdouardM6ntpetit, St.Lambert, -Montmorency, Lionel-, 
Groulx • 

• 
St-Jérôme, MontmorenCY, Lionel-Groulx, ...ne de - Montréal*, 

- Edouard-Montpetit, St.Lambert 	• 

Edouard-Montpetit, St.Lamb rt 

Sherbrooke 

Ile de Montréal*, Montmorency, Edouard-Montpetit, 
St-Hyacinthe,. St-Jean-Sur-Richelieu 

Région de Québec** 

Jonqui ère 

rie de Montréal*, St-Jean-sur-Richelieu, St.Lambert, 
Montmorency, Edouard-Montpetit, Lionel-Groulx 

Ile de Montréar, Montmorency, St-Hyacinthe, St.Lambert, 
St-Jean-sur-Richelieu 

QOLLEGE/S  

AHUNTSIC 

ALMA 

ANDRE-LAURENDEAU 

BOÏS-6E-BOULOGNE 

DRUMMONDVILLE 

ST-HYACINTHE 

SOREL/TRACY 

LENNOXVILLE 

ST.LAMBERT 

ST.LAWRENCE 

CHICOUTIMI 

MANICOUAGAN 

MINGAN 

DAWSON 

EDOUARD-MONTPETIT 

Ff.-X.-GARNEAU 

' .GASPESIE 

JOHN.ABBOTT 

JOLIETTE 

Région de Québec**. 

Valleyfield, St.Lambert, Ile de Montréal*, Edoua d-
Montpetit, Montmorency, Lionel-Groulx 
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:JONQUIERE 	 Alma,-Chicoutie' 

LA-POCATIERE 

LEVIS-.LAUZON 	 Région de Québec** # 

LIMOILOU 	 Région de . Québec** 
• 

LIONEL-GROULX 	Montmorency, St-Jérôme,lIle de 1;1ontréa1* 
/ 

MAISONNEUVE 	 Ile de Môntréal*, MontmorencY, Edouard-Montpétit, 
St-Jean-sur-Richelieu, St.Lambert, Lionel-Gro41,x 

'mATANE 

MONTMORENCY 	 Ile de Montréal*, Lionel-Groulx, St-Jérômé,-Edo(1.;rd 
Monipetit, St.Lambert 	 , 

NORD-OUEST' 

OUTAOUAIS' 

RIMOUSKI . 	- 	. 

RIVIERE-DU-LOUP 

R'OSEMONT 

ST-FELICIEN 

SAINTE-FOY 

ST-JEAN-SUR-RICHELIEU 

, 1  

■ 

né de Montréal*, St.Lambert, St-Jean-sur-Richelieu, 
Edouard-Montpetit, Montmorency, Lionel- ,Groulx 

Région de Québec** 

St.Lambert, EdOuard-M6ntpetit,André-Laurendeau, Dawson, 
Rosemont, Vieux-Montréal, Maisonneuve 

ST-JEROME 	 Lionel-Groulx, Montmorency, Bois-de-Boulogne, Ahuntsic, 
St-Laurent, Vanier 

. ST-LAURENT 	 Ile de Montréal*, Montmorency, St.Lambert, Edouard- 
Montpetit, St-Jérôme, Lionel-Groulx 

SHAWINIGAN 	 •Trois-Rivières 

SHERBROOKE 	 Lennoxville 

GRANBY 

REGION DE L'AMIANTE - 
• 

TROIS-RIVIERES 	Shawinigan 
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VALLEYFIELD' 	John Abbott, André-Laurendeau . 
> 

.VANIER 	 Ile de Montréal*, Li -onel-Grciulx, St-Jérôme, Edouard- ,. 	, 
Montpetit, St.LaMbert, Montmorency 

VIÇTORIAVIILLE 

VIEUX,-MONTREAL 	Ile de Montréal*, St.Lambert, St-Jean-sur-Richelieu, 
Edouard-Montpetit,.Lionel-GrPulx, Montmorency 

* Ile de Montréal: Les Collèges Ahuntsic, André-Lurendeau, Bois-de-Boulogne, 
Dawson, John Abbott, Maisonneuve, RoSemont, St-Laurent, 
Vanier, Vieux-Montréal. 

** Région.dé Québec: Les' Collèges,F.-X.-Garneau,'Limoilou,- Ste-Foy,' 
avis-Lauzon, 'St. Lawrence. 

1 
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, ANNEXE XI  
, 

, 

CALCUL DE-L'ANCIENNETE POUR FINS'DE REPLACEMENT 

Afin d'assurer à tous.leS professeurs des Cégeps du , 
Québec, une ancienneté calculée sur la même base pour 
fins de replacement, il est convehut que: , • 

1.-  Aux fins de. transformation, s'il y a liéu, des 
heures en années d'ancienneté, pour les fins de 
l'article 5-4.00, le bureau de placement utilise 
la règle suivante: 525 périodes d'enseignement 
.un (1) an d'ancienpeté. 

2. Quand il est nécessaire de déterminer lequel d'un . 
professeur couvert par la 'convention F.E.C. ou d'un 

. :professeur couvert par la convention F.N.E.Q. a.le 
plus d'ancienneté pour fins de replacement, selon 
l'article 5 44.00, le bureau de placement' recalcule\ 
alors l'ancienneté-de ces professeurs de façon à ' 
s'assurer-que seule l'ancienneté ceptabilisable 
à la fois en vertu des conventions F.E.C. et 
F.N.E.Q. est retenue. 

Une fois qu'un, professeur est replacé dans un Col-
lège, son ancienneté est reçalculée par le nouveau 
Collège, conformément aux règles en vigueur' dans ce 
Collège. 

- 

■ 



Années ,cle 
scolarité * 

Années • , 
d'exprience 

16 	ans 	)* 
et moins 

17 1 ans 18 ans ' 19 ans ** 

01 15,595 16,939 18,390 19,981 

'02 p  16,127 17,515 ,19,009 20,649 

03 16,657 18,088 19,651• 21,324 

04 17,222 18,700 20,311 22 ;040 

05 17. ,789 19,331 -20,990 22:795. 

06:  18i390: 19,981 21,678 23,555 
, 

07' .  19,009 20,649 22,421 24,342 

08 19,.651. 2,324 23,168 25;152 
. 	. 

09 20,311 	' 22,04Q 23,944 26,007 

10 ç 20,990 22,795 24,741 26,873 

11 21,678 23,555 	, 25,565 27;784 	t 

12 / 22,421 724,342 26,431 28,704 - 

13 23468 25,152_ 27310 29,676 

. 14 23,944 26,007 28,24 30,677 

15 	. 24,741 26,813 29,190 31,711 .  

, 

* * 

211 

ANNEXE XII .  - * TABLEAU A  

ECHELLES DE SALAIRES ANNUELS EN VIGUEUR POUR L'ANNEE 
D'ENGAGEMENT 1979-80 

Conformément au "Manuel d'évaluation de la scolarité"du Ministre 

Scolarité de 19 ans ou plus. et  un,doctorat . de  3e cycle: échelle ,19 'ans. 
+ primé de $ 2,219. 
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ANNEXE XII- - TABLEAU B  

"ECHELLES DE SALAIRES ANNUELS EN VIGUEUR POUR L'ANNEE 
D'ENGAGEMENT 1980-81 

Années de 
scolarité * 

Années 
d'expérience 	16 ans 

et moins 
17 ans 	18 ans 

** 

19 ans - 

01.  16,830 - 	,18,231 19,745 21,400 

02 17,385 18,834 20,389 22,0,94 
_ 

03' 17,938 19,430 ' 2,1,05 r 22,795 

04 18,527 ' 	20,067 21,743 23,539 

05 19,118 20,723 22,449 24,322. 

06' 19,745 21,400 23,163 25,112 

07- 20,389 22,094 23,934 25,929 
_ 

08 '21,056 . 	22,795' 24,709 26,769 

• 09 21,743 23,539 25,515 27,656 

10 22,449 24,322 26,342 28,553 
0.• 

11 23,163 25,112 27,196 29,498 

12 23,934 25,929 28,096 H 30,452 

• 13 24,709 26,769 29,006 31,462 

, 	14 25,515 27,656 29,964 32,499 

15 26,342 28,553 30,956 33,572 

* Conformément au "Manuel d'évaluation de la scolarité" du. Ministre 

** scolarité de 19 ans ou -plus et un doctorat de 3e cycle:.,éChelle 19 ans 
t prime de $ 2,386, cette prime étant cependant assujettie à l'ajuste-
, ment du niveau des primes de responsabilité tel que prévu à.liannexe 
XXIV. 	 • 
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ANNEXE XII - TABLEAU C  

ECHELLÈS DE SALAIRES ANNUELS EN VIGUEUR'POUR L'ANNEE 
D'ENGAGEMENT 1981-82 	' 

Années 
de scolarité * 

Années 	 16 ans 
d'expérience 	et moins 

17 	ans 18 ans .19 	ans .** 

01 18,466 20,003 21,664 23,480 

02 _ 19,075 20,665 22,31 24,242 

03 19,682 21,319 23,103 25,011 

04 20,328 22,018 23,856 25,827 

05 20,976 22,737 24,631 26,686 

06 . _ 21,664 23,480 25,414 27,553 

/"" 
07 • 22,371 24,- 242 26,260 28,449 

08 23,103 25,011 27,111 29;371 

09 23,856 25,827 27,995 ‘30,344 

10-  24,631 26,686 ' 28,902 31,328 
' 	. 

11 25,414 27,553 29,839 32,365 

12 26,260 28,449 30,827 33,412 

13 27,111 29,371 31,825 34,520 

.:0■•• « 14 27,995 30:344 32,877 35,658 

15 28,902 31,328 ' 33,965 36,835 

* Conformément au "Manuel d'évaluation de la scolarité" du Ministre. 

** Scolarité de 19 ans ou plus et un doctorat de 3e cycle: échelle 19 Ils 
+ prime dé $ 2,618, cette prime étant cependant assujettie à l'ajuste-
ment du niveau des primes de responsabilité tel prévu à l'annexe 
XXIV. 

.\ 

• 



Années de 
scolarité * 

Années 
d'expérience 

16 	ans 
et moins 

, 

17 ans 18 	ans 	• , 19 	ans.** 

01 20,041 21,682 23,455 • 25,394 

02 20,692 22,389 24,210 26,207 
1 

03 21,340 23,087 24,991 	, 27,028 

04 22,029 23,833 25,795 27,899 

05 ' 22,721 24,601 26,623 28;816 

06 23,455 , 	25,394 '27,458 29,742 

07. 24,210 26,207 1  28,362 30,698 
, 

08 24,991 27,028 29,270 31,683 

09 25,795 27,899 . 	30,214 32,721 

10 26,623 28,816 31,182 33,772 

11 27,458 29,742 32,182 34,879 

12 28,362 30,698 33,237 35,996 

13 29,270 31,683 34,302' 37,179' 

14 30,214 32,721 - 35,425 38,394  

15 31,182 33,772 36,587 39,650 

Conformément au "Manuel d'évaluation de la scolarité" du Ministre. 
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ANNEXE XII - TABLEAU D  

ECHELLES DE SALAIRES ANNUELS EN VIGUEUR POUR L'ANNEE 
D'ENGAGEMENT 1982-83*** 

** Scolarité de 19 ans ou plus et un doctorat de 3e cycle: échelle 19 ans 
+ prime de $ 2,837, cette prime étant cependant assujettie à l'ajuste-
ment du niveau des primes de responsabilité tel que prévu à l'annexe 
XXIV. 

*** Date d'expiration des échelles: 31 décembre 1982. 
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. 	ANNEXE XIII  

COLLEGES REGIONAUX  

- Les clauses de la. convention collective s'appliquent par 
campus 'mutatis mutandis" aux\professeurs: 

de la constituante de Granby du Collège de Sherbrooke 

2. du campus de Drummondville du Collège régional Bourgéhemin 

R.J 	
3. du campus de Lennoxville du Collège régional Champlain 
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ANNEXE XIV  

LISTE DES DISCIPLINES  

107. Sciences' de l la sànté (cahier supplémentaire) 

Techniquess.dentaires 	 - 

Techniques d'hygiène dentaire 

- 120.. 	 Techniques de diététique' .(• 

.Teçhniuis '  médicales 

Teciiniques d' inhalothérapie et d'anesthésie 

Techniques de radiologie 

Techniques de réadaptation 

Techeques de' sciençes naturelles. 

• 
147. ' 	 Techniques du milieu naturel , 

152. 	 Gestion d'entreprises agricoles 

160. 	 Techniques paramédicales-prothèses visuelles 

180. 	 Techniques infiimières 

190. 	 Techniques forestières 

210. 	 Techniques de chimie ,  industrielle 

,211. 	 Techniques des matières plastiques 

221. 	 Technologie du bâtiment et des travaux publics 

Techniques cartographiques et géodésiques 

Techniques de la Pêche 

Technologie du papier 

Techniques du meuble et du bois ouvré 

241. 	 Technologie de la mécanique '1  

243. 	 Eleotrotechnique 	 , 
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1 
244. 	 Technlpgie physique 

Technologie de système 
l 

'1 
. 	 Techniques maritimes 

, 	 I 
251. 	 Techniques du textile 

\  

260. 	 Techniques de l'eau, de l'air et de l'assai inissement 

', 	Technologie de lamétallurgie 	. , 

Technologie minérale 

280: 	 Aéronautique 

'Techniques auxiliaires dé la -justice 

Techniques de prévention 

322. 	 Tèchniques familiales 	garderie cl'enfantsc,

••  351.. 	 Techniques d'éducation spécialisée 

382. 	 Techniques d'aménageffient , 

'384. 	 Techniques de/recherchespsychosociatles 

388. 	 Assistance sociale 

391. • 	 Techniques de loisirs 

Techniques de là documentation'.• 

• Techniques de relations publiques polyglottes 

Techniques administratives 

Archives médicales 

Secrétariat — 

Tourisme 	- 

420. 	 Informatique 

430. 	 Techniques hatellères 

.511. 	 Arts plastiquès,' 

551. 	 Musique professionnelle 

■ 

\ 

• 
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561. 	 Théâtre professionnel :  

- Arts appliqués 

Art vestimentaire 

581. 	 Communications graphiques 
ç.  

. y 
589. 	 Techniques des communications 

620. 	 Sciences'de la parole 

101. 	 Biologie 

109. 	 Edùcation physique 

' Mathématiques 

Chimie 

,203. 	 Physique 

205. 	 \Géologie 
)1  

242. 	 Sciences grphtques ; 

320. 	 Géographie 

330. 	 Histoire 

332. 	 Civilisations ,anciennes 

340. 	 Philosophie. 

345. 	 ilumanittes * 

350. 	 Rsychologie 

370. 	 Sciences de la religion 

3e1. 	 Anthropologie 

383: 	 Economi_que' . 

385. 	' Sciences politiques 

387. 	 Sociologie. 

401; 	 -Administration 	
0 

510. 	 Arts plastiques 

•/- 
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520. / 	. Histoire de l'art 

530. 	 Cinéma 

.550. 	 Musique 

560 : 	 Théàtre 

Français (langue et littérature) 

French (second language) 

Anglais (langue et littérature) 

Anglais (languè seconde) 

« Espagnol 

Italien 

609 1 	 Allemand 

610. 	 Russe ■ 

611." 	 Hébreux 

'Yiddish 

Chinois 

Langues autochtones ' 

Langues anciennes . 

ainsi que toute autre discipline ou spécialité ajoutée aux 
Cahiers de l'enseignement collégial par la D.G.E,C. 
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- 	'Les numérosd'articles - ou de clauses auxquels on réfère 
.rdanï ce texte renvoient à la présente 'convention collec-
tive. 	_ 

Extrait du document annexé au Décret tenant lieu,de convention • 
'collective ÏArrété en Conseil numéro 3809-72 du 15 décembre 
1972), article,5-7.00. 
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ANNEXE XV  

REGIMES OPTIONNELS  .-- 

• 

1 

	

.(50 	Uniprofesseur à l'empToi du Corlège au 15 décembre 1972 
• peut choisir de renoncer à l'ensemble des régimes 

d'assurance-vie, maladie et salaire visés , à l'article . 
5-6.00 pour participer aux régimes Optionnels prévus au' 

/ présent article jusqu'à sa mise à la retraite. Les 

	

, 	définitions apparaissant - à l'article 5-6.00 's'appliquent' 
également aux régimes visés à le présente annexe. 

_ 

1.01 	Un professeur qui désire se prévaloir de l'option de la 
clause 1.00 doit aviser le Collège par écrit avant le ler 
mars 1973 et indiquer s'il participe ou non à compter du, 
ler mars 1973 à l'un ou l'autre des régimes de rentes de 
survivants et d'invalidité ou d'assurance-maladie. .-- 

La participation au régime d'assurance-salaire est 
automatique avec effet à compter de la date de réception 
de l'avis par le - Collège. 

Un professeur né peut mettre fin à sa participation aux 
'régimes prévus au présent article et bénéficier 
des régimes prévus à l'article - 5-6.00 qu'à compter du ler 
septembre suivant d'au moins quatre-vingt-'dix (90) jours 

- la date de réception par le Collège d'un avis écrit à cet 
effet. • 

■ 
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• 

1.02 	bans le cas dès professeurs visés à la clause 
5-6.01 b), seuls ceux qui . travaillent plus- de 50% 

.-clu temps sont admissibles à l'option prévue par Te 
présent article. ,Ils bénéficient alors du régime 
d'assurance-salaire mais ils ne peuvent choisir de 
pàrticiper atix'autre's régimes. 

\ 

1.03- 	. Les:garanties visées au présent article sont assu- 
rées en vertu'd'Un contrat collectif unique sous- 

: crit par la partie patronale et couvrant 1.'ensemblè 
des.professeurs et autres salariés 'ayant choisi une 
-telle option. 

Le contrat d'assurance contient, en plus des dispo- 
sitions des présentes, toutes stipulations ,habi- 
tuelles aux conventions de cette nature. 

1. .04 	ASSURANCE-SALAIRE  

a) Nature et montent des prestations:  subordonné- 
ment aux _dispositions des présentes, un pro-
fesseur a droit pour toute période d'invalidité 
durant lai:pelle il est absent du travail, au 
paiement par l'assureur d'une indemnité égale à 
un pourcentage de son salaire. 

Ce pourcentage est égal i 90% moins le taux no-
minal de cotisation prévud'année en année en 
vertu du régime Universel de retraite.du sec-
teur public et parapublic& Le pourcentage . 
payable ne pouvant être fffférieur à 80% ni su- - 
périeur à 85%. 

h) Exonératton dés cotisations:  >durant toute,Pi7 
riode -durant laquelle il reçoit l'ide:unité pré-
vue ci-des sus, le professeur .bénéficie de . 
l'exonération des cotisations -payables en vertu 

-des.régimes de retraite et d'assurance- . 
maladie. 



I 

Durée des prestations: 	l'indemnité -est paya- 
' - ble à compter de la troi .Sième journée ouvrable 

de toute période_d'invalidité èf pour .une pé-
riode maximale de cinquante-deux (52) 	' 
semaines. 

L'indemnité se fractionne à raison de un.,g. in-
quieme (1/5) bar jour ouvrable durant la 	. 

-- semaine normale de travail et. ést payée selon 
les modalités du système de paie applicable au 
.professeur. 

si 

Indemnité d'auto-assurance:  tout professeur 
reçoit, le 30'juin de chaqùe année, une indem-
nité d'un montant égal au salaire de. deux (2) 
jours, ce montant étant.rédujt au prorata pour 
un professeur n'aYant pas accompli à cette date 
une (1).année complète de service depuis le ler 
juillet précédent. 

t, 

Cette indemnité est versée directemeht,par ie 
Collège', en contrepartie du délai de carence,. 

4, indépendamment du nombre réel de jours - d'absen-
ce du travail.  

• 1.05 	REGIME DE RENTE DE SURVIVANTS EN CAS DE DECES AVANT  
LA RETRAITE.  

a) Tout participant à ce régime participe égale-
ment au régime de rente d'invalidité et doit 
verser, à titre de cotisation .à ces régimes, 
par reterke sur son salaire, un montant égal à 
0,6% de gen salaire. 

g 	 • 
h) Nature et montant des .„prestations:  les presta- 

tions payables au déces d'un participant au ré-
gime sont: . 

1. un montant forfaitaire égal 'à la différence 
si elle est positive entre SO% du Salaire 
annuel 'au moment du décès,*minihum 
3 000,00$ et le montant du remboursement 
des cotisations au régime de retraite, plus 

II  
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t I 

2.' une rente mensuelle égale à la somme de 
50,00$ par mois plus les pdurcentages Sui-

jvants de la rente projetée: 

jusqu'au décès ou au remariage de la \ ' 
veuve d'un participant: 30%, plus , 

7  
; 

- durant la période où un-pourcentage est 
payable relativement à des enfants à 
charge:, 15%, plùs 	_ 

dUrant la période où un enfant est 
'charge: 10% par enfant à charge. 

c) Minima et maxima: 	le pourcentage payaple 
sous forme de rente est égal au minimum a 50% 

:du salaire du particiPant durant l'année qui 
suit le décès et la rente mensuelle_totate ne 
peut dépasser 100% du salaire du participant 
pour l'année qui 'suit le décès ni 80% du salai-
Te par la suite. . 

d). Modalité de-paiement: les prestations sont 
payables, à compter du mois du décès du parti-
cipant, a la veuve du participant-, le cas , 
échéant, jùsqu'au décès ou remariage, ou à dé-
faut au .tuteur ou' gardien des enfants ou à dé-
faut (mi( héritiers légaux du participant. 

• 
e) Veuve: la femme qui, à la date du décès du - par-

ticipant, était son conjoint sauf si-elle l'est 
devenue après que le professeur ait atteint. 
l'âge de 45 ans, auquel' cas elle doit 'avoir été -.  
son conjoint 'depuis au moins deux (2) ans avant 
le décès. 	 . 

Les rentes prévues ci-dessus sont également 
payables au ,Veuf-invalide d'une participante 
décédée en autant que cette participante , en 
était le principal soutien. 



1.06 

/ 
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REGiME DE RENTES EN CAS D'1NVALIDITE DEIONGUE .  
DUREEe 	. 	• 	 • 

a) _ Nature et Montant des -prestations:  la rente 
est payable mensuellement et est égale • à la 
somme de 50,00$ par mois .  plut les - pourcentages 
suivants ,  de la rente projetée: 

- dans le cas d'un participant sans personne à 
charge: 45%; • 

• 	/- 
- dans le cas d'Un participant avec personne à 

charge: . 
 7
60% • plus-10% par enfant à.charge. 	. 

h) Exonération des cotisations:  -ddrant toute pé- 
riode durant_laquelle irreçoit la prestation 
prévue cf-dèssus, le professeur bénéficie de 
l'exonération descotisàtions payables-en vertu 
des régimes de retraite, d'assurance-maladie et. , 
de rente de survivants en cas de décès avaht la 
retraite; 	• , 

La rente totale, y compris le pourcentage des 
cotisations exonérées, ne peut dépasser 90% dû 
salaire du participant au moment o. 	est de- 	• 
venu invalide. 

d) Définition de l'invalidité:  la définition de 
l'invalidieé prévue à la clause 5-6.03 s'appli-
que pour une période maximum de deux (2) ans à 
,compter 4, début de l'invalidité. A l'expira-, 
tion de cette période, les prestations demeu-. - 
rent payables seulement si le participant de-
meure invalide Selon la définition suivante: 

"état 'd'incapacité résultant d' iune maladie ou 
d'un accident qui rend le participant incapable 

'd'exercer toute activité. a but lucratif pouvant 
cdrrespondre raisonnablement aux aptitudes des 
personnes ayant son éducation, sa formation et 
son expérience". 
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e) Durée des'prestations:  •les.prestations sont 
payables au participant mensuellement à compter 
de l'expiration des prestations payables en 
vertu de 1.04, tarit que le participant demeure, 

, totalement invalide Mais au maximum jusqu'à la .  
date normale de retraite da participant, étant 
_précisé qu'en cas d'invalidité pour maladie 
mentale les prestations cessent après une 

. durée maximum de deux (2) ans. 	 ' 

	

1.07 	Le montant de la rente payable en vertu des régimes 
d'assurance-salaire, de rentes de survivants' ou 
d'invalidité'après application des pourcenages 

....Maxima prévus aux clauses 1.05 c) et 1.06 c) est 
réduit du montant de toute rente semblable payable 
eh vertu du Régime des rentes du Québec, de la Loi 
dés Accidents du Travail et de tout autre régime de 
retraite ou d'assurance: 	, 

	

1:08s 	RENTE PROJETEE  

.La rente projetée èst égalé à la rente de retrlaite 
au crédit du participant à la date dé son décès. ou 
de,son ,Invalidité augmentée de la rente prévue se-
lon son salaire à cette date et les mddalités du 
régime auquel il participe pour les années à courir 
jusqu'à la date prévue deiretraite, avant soustrac..; 
‘tion des montants prévus pour fins de coordination 
avec' le Régime .de rentes du Québec. Le nombre to-
tal d'années sur lequel la rente de retraite proje-
tée est basée ne peut 'dépasser trente4 c -uncr(5) , 

. années. 	 \ 

	

1.09 	REGIME D'ASSURANCE-MALADIE ,  
4 

— 

..a) Nature des 'prestations:  en vertu de ce régime, 
l'assureur rembourse en.totalite ou en partie : 
les frais 'admissibles encourus pour ordonnan-
ces, hospitalisation en'chambre semi-privée,. 
transport en ambulance et autres fournitures ou 
services prescrits par le médecin traitant. 

( 
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7 
Les modalités de ce régime sont arrêtées par la-
partie patronale compte tenu de la cotisation 

. maximum choiie',par la majorité de-partici-
pants. 

	

I 	, 
Cotisation du'Collège: 	la cotisation du,Collè- 
ge.ne peut dépasser - la cotisation-versée par le 
pai-ficipant lui-même ni 5;00S par année pour un 
participant assuré seul ou 15,00$ par année . 
pour un participant assuré pourlui-même et"ses .  

. personnes à charge. 	- 

1.10 	 RABAIS  

Le rabais accordé au participant par lé Commission 
-d'assurance-chôma-9e est versé'à ce dernier dans les 

- trois (3) mois de la fin de.chaque-année civile.. 2  

Les dispositions de la clause 5-6.46 s Lappli.quent à 
un professeur couvert par la présente annexe. De 
plus, il peut utiliser les jours de maladie non 
monnayables à son crédit au 30 juin 1973 de même ' 
que les jours qui lui sont crédités en vertu de la 
clause 5-6.42 pour combler le délài de carence de 
trois (3) jours prévu à la clause 1.04 c) de 
_la présente annexe en donnant un ptéavis écrit de 
quatre-vingt-dix (90) jours à cet effet au Collège, 
_étant précisé que les jours monnayables sont utili-
sés en premier' lieu. 

7. 



ANNEXE XVI 	(SPECIMEN)  

QUALIFICATIONS PARTICUL1ERES:  Attéstation du C.P.C..7 

Sur le constat par le Ministre de l'Education qu'une personne a 
bénéficié des dispositions prévues par l'application des normes 

, de classement du C.P.C.- C.T.C., on accorde sous forme d'une 
équivalence en scolarité la différence positive entre l'appli-
cation des normes de classement du C.P:C. -.C.T.C.,et celles 
du Manuel d'évaluation de la scolarité du Ministre de l'Educa 
tion pour les mêmes études. 

Toute nouvelle scolarité acquise après les dates visées 
par l'attestation du 'C.P.C. C.T.C. est 'évaluée selon 
les règles du Manuel d'évaluation de la scolarité: 

Si le bénéficiaire de la présénte règle a, déjà reçu une 
attestation de reclassement du comité des cas spéciaux: 

on transpose sur l'attestation officielle de scola-
rité le reclassement effectué parle cordité des cas 
spéciaux pour les dates visées; 

toute nouvelle scolarité acquise après là dernière 
date visée par ladite attestation est ajoutée en 
conformité avec le Manuel d'évaluation de la scola-
rité. 	 ' 	\. 



ANNEXE XVII  

Disposition Particulière;s'appliquant.aux professeurs  

de l‘Ecole Québécoise du Meuble et du Bois dbvré  ' 

(Victoriaville).  

Malgré la Clause 2-142 dé la convention collective, 

les : professeurs qui donnent des cours de niveau se-- 

Aondaire à`l i ECole Québécoise,du Meuble et' du' Bois 

Ouvré Au-Cégep de Victoriaville, bénéficient des  dis- 

positions de la présente ct!invention; 



ANNEXE XNIII  

FORMULE DE CALCUL DE LA PROTECTION'OE BASE El; P-1 ET P-2  

. .. 	 '5,44) X - 100].  
1 	: . 

.En P-1. 	Yi- :: 0,0453e . 	
, 

: 4 . 	• ' 
-0,0013 _ ' 11'y 	«: 6, 96) X '100] 

) 	2. 	.. 	. 
• 

En P-2 	Yi:: 0,0g30e 

où les symboles .employés ont la significationsuivante: 

Y1 :, le pourcentage applicable é titre de protection de base 
en P-1 

,.. le pourcentage applicable à titre de' protection de base 
'en P-2 

y • 
	

le taux réel du salaire d'un professeur au 30 juin 1979 
exprimé sur une base horaire, la conversion d'un_taux. 
annuel en taux horaire eétant_effectuée en divisant ce 
taux annuel par 1 826,3 heures. 

chaque taux de salaire exprimé sur une base horaire est 
déterminé de la façon suivante aux fins, du calcul du 
pourcentage de motection -de base .applicâble aux divers 
taux de salaire en P-2: 

Taux de salaire en 
vigueur le ler juillet 
1979 exprimé sur une'  
base horaire 

1 -F (AIPC du 79-07-01 au 
X 	80-06-30 (*) - 3,5% 4- 

Protection de base.dé- 
terminée selon Y 
protection e 'ase'e- 
terminée selon Yi. 

   

N.B.:- Dans l'éventualité où une révision des échelles 
serait -nécessaire ed°P.-2 !afin—de tenir compte de : 
l!accroissement réel de l'IPC au cours de.la  pé-
riode du'ler juillet 1979.au 30 juin 1980; dans le 
calcul de y on utilise la protection de base en ' 
vigueur le ler juillet 1979 exprimée à six (6) 
chiffres après la virgule suivant l'unité. 	• 

(*) La méthodè de calcul du pourcentage d'accroissement 
. 	(a) de l'IPC est décrite à l'annexe XIX: 
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ANNEXE XIX  

, 

Le pourcentage.d'accroissément des prix pour une période de 
douze (12) mois se terminant lé 30 juin est égal au pourcentage 
d'accroissement de,l'indice des, prix :à la consommation pour ,le 
Canada pUblq par Statistique Canada; calculé comme suit: 

■ 

,* • 	 . (. 
■ . 	IPC jtiin- année en cours - IPC juin année Précédente 	X . 100 - 

IPC juin année précédénte 

*Lorsque, dans le quotient obtenu, la Virgule décimale est 
suivi é de cinq (5) chiffres, le cinquième chiffre est retranché 
s'il est inférieur 'à cinq (5), ou' encore ,si le cinquième 
chiffre . ést égal où Supérieur è - cinq (5), le quatrième est 
porté à-l'unité supérieure et le çinquième est retranché. 



-231- ' 

ANNEXE XX:. 

Le PoUrcentage d'accroissement dés prix ['J'Our la période de 
,vingt-quatre •(24) mois se terminant le 30 juin 1981 est égal: 
aU pourcentage d'accroissement de l'indice dès prix.à 
sommation"(n) pour le Canada publié par Statistique Canada, 
calculé comme suit:- 

	

CPC-juin 1981 - IPC juin 197 	X 100 
n 	• , 	IPC juin 1979 	' 	— 

* Lorsque, dans le quotient obtenu, la virgule déciMale est 
suivie de cinq - (5) chiffres, - le cinquième chiffre est retranché 
s'il •est inférieurà cinq .(5), ou encore, .si le cinquième chif-
'-fre est-égal ou ,supérieur à cinq (5), le qtiatrième chiffre est 
porté à l'unité supérieure et le cinquième est retranché. - 

' 	\ 

■ 

• 
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ANNEXE XXI  

Le pourcentage d'accroissement dés prix pour la période de six 
(6) mois se terminant le 31 .décembre 1982 est égal aupourcen-
tage d'accroissement de l'indice des prix à la consommation 
poiir le Canada publié par S.tatistique Canada, calculé comme 
suit: 	. 	 . 

- f 

* 

( 

IPC décembre 1982 -.IP
:
C Jilin 1982  x iob - 

IPC juin 1982 . 	. 
1 

'* Lorsque, dans lé quotient Obtenu, le virgùlè décimale est 
suivie de cinq (5) chiffres, le' cinquième chiffre est retranché 
s'il est inférieur à éinq (5), ou encore, si le cinquième chif-
fre est -égal ou sdpérieur à cinq . (5),le quatrième est porté à 
l'unité supérieure et le cinquième est retranché. 
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'ANNEXE XXII  

Le calcul de la moyenne, exprimée en pourcentage, des . varia-
tions mensuelles de l l ihdice des prix à la consommation pour le 
Canada, publié par Statistique Canada, s'effectue comme suit: 	• 

a) On fait d'abord la somme de douze (12) indices mensuels de 
l'IPC du mois de juillet au mois de juin de la période en 
cause. 

La somme obtenue en a) est ensuite divisée par douze (12). 
Lorsque dans le quotient obtenu; la virgule décimale est sui .- 
yie de deux (2) 1chiffres, le deuxième chiffre est retranché 
s'il' est inférieur à cinq (5), ou 'encore, si le deuxième ' 

, chiffre ést égal ou supérieur à cinq (5), le premier chif-
fre est porté à l'unité supérieure et le deuxième chiffre 
est retranché. 

c) On .applique ehsuite, la formule suivante: 
. 	* 

, 	Résultat du b)-IPC du mois de juin de la périodè précédente  X,1ÔO 
) IPC du mois de juin de la période précédente 	1 ' 	• 

, 	
. 

*Lorsque, d'ans le quotient obtenu, la virgule décimale -est sui-
vie de cinq (5) chiffres, le cinquième chiffre st retranché 
s'il est inférieur à Cinq ('5), ou encore, si le cinquième chif-
fre est égal ou supérieur à cinq (5), le quatrième chiffre est 
porté à l'imité suerieuré et le cinquième est retranché.: 

À 



-234- , 

- ANNEXE XXIIJ  

Le calcul de la moyenne, exprimée en pourcentage, des varia-
tions- mensuelles de l'indice des prix à la consommation pour le 
Canada, publié par Statistique Canada, "pour la période du ler 
juillet 1982 au 31 décembre 1982, s'effectue comme suit: 

. , 
a) On fait d'abord la somme des six (6) indices mensuels de 

du mois de juillet au mois. de décembre de la période - 

) 	 • en cause. • 

1)) La somme obtenue en a) est ensuite divisée par six (6). 
Lorsque dans le 'quotient obtenu, là virgule décimale est, 

• 

	

	suivie de deux (2) chiffres, le deuxième chiffre est re- 
tranché s'il 'est inférieur à cinq (5), ou encore, si le 

,• deuxième chiffre est égal. ou 'supérieur à cinq (5),‘ le pre-
mierchiffre est porté à l'unité supérieure et le deuxième ,  
chiffre est retranché. 

\ 

c) On\applique ensuite la formulé' suivante: 	 . , 
, 

Résultat du b)--1PC du mois de juin de la période précédentj)X  100 
IPC du moi 	

• 
s de juin de la période précédente 

*Lorsque, dans le quotient obtenu, la virgule décimale est sui-
vie de cinq (5) \ chtffres, le cinquième chiffre est retranché 
s'il est inférieur à cinq (5), ou encore, si le cinquième Chif-
fre est égal ou supérieur à cinq (5), le quatrième chiffre est 
porté à l'unité supérieure et lescinquième est retranché. 
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Pour fins d'ajustement, les primes de responsabilité de la 
coordination départementale prévues pour la période du ler 
juillet 1982 au 31 décembre1982, recalculées le cas' échéant 
pour tenir compte des ajustements effectués conformément aux 
deux (2) paragraphes précédents, 'serbtlt ajustées en fonction. 
de la différence, si celle-ci est 'positive, entre le pourcen- 
tage d'augmentation de l'IPC (1) pour la période de douze 
(12) mois se terminant le 30 juin 1982 et 8,5%. 

A la fin de la convention collective, chaque prime, de respon-
sabili -p est restaurée de la façon suivante, en fonction de 

\ 

	

	l'accroissement de l'IPC au cours. de la période du ler 
juillet 1982 au 31 décembre 1982: 

Niveau de la prime au 82-12-31 ' 
1,0175 	 X (1+ accroissement de l'IPC 

au cours de la période du 
82-07-01 au 82-12-31) (I) 

(1) 11 s'agit de l'IPC pour le Canada publié par Statistique 
Canada et calculé selon la même formule que celle-prévue 
pour le calcul de la majoration des taux de salaire. 
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ANNEXE XXIV  

PRIME DES RESPONSABLES DE LA COORDINATION DEPARTEMENTALE 

La prime des responsables de la coordination'départementale 
est majorée pour chaquepériode de la convention collective, 
.des pourcentages suivants: 

	

79-07-01 .au 80-06-30 : 
	

8,51% 

80-07-.01 au 81-06-30. : 

	

8 1 -07 -01 au 82-06-30 : 
	

9,72% 

	

82-07-01 au 82-12-31 : 
	

8,35% 

Ces pourcentages'représentent le taux moyen d'augmentation de 
salaire des employés syndiqUés et synd,i,cables pour chacune 

• des: . périodes en causé. 

Pour fins d'ajustement, les. - primeS,de responsabilité de la 
coordination -départementale prévues pour la période du.ler 
juillet 1980 au 30 juin 1981, seront ajustées en fonction de 
la différence, si celle-ci est positive, entre le poufeentage 
d'augmentation de l'indice*des prix à la consomffiation (1) 
pour la période de douze (12) mois se terminant le 30 juin 
1980 et 8,5%. Les niveaux prévus pour - les périodes du ler 
juillet 1981 au 30 juin 1982 et du ler juillet 1982 au 31 
décembre 1982 seront recalculés pour tenir compte de cet 
ajustement. 

Pour fins d'ajustement, les primes de responsabilité de la 
coordination départementale prévues pour la période du ler 
juillet 1981 au 30 juin 1982, recalculées le cas échéant pour 
tenir compte de l'ajustement effectué conformément au para-
graphe précédent, seront ajustées en fonction de la différen-
ce, si celle-ci est positive, entre le pourcentage d'augmen- 
tation del'IPC (1) pour -1a période de douze (12) mois se 
terminant le 30 juin 1981 et 8,5%. Les'niveaux prévus pour 
la 'période du ler juillet 1982 au 31 décembre 1982 seront re-
calculés pour tenir compte de cet ajustement. 

(1) Il s'agit de l'IPC pour le Canada publié par Statistique 
Canada et calculé selon la même formule que celle prévue 
pour le calcul de la,majoration des taux de salaire. 



ANNEXE XXV  • 

POURCENTAGES CONSENTIS A TITRE DE PROTECTION DE BASE  

.CATEGORIES 

16 ans 17 ans 18 ans 19 ans - 	19 ans* 

Echelles de salaire 
19.79-80(15e échelon) 

.... 	' 

1,91% _. ..„ 
. 

1',68% . 	1,46%-  1,25% 1,25% . 

1 	- 	• 

Echétles de salaire 
1980-81 	(15e échelon) 

— 

1,47% 

. 

1,25% 
• 

- 	1,05% .0,87% 0,87% '.. 

, 
• 

Echelles de salaire. 
1981-82,(15e échelon) 

. 	. 

4,72% , 	4,72% 

, 

. 	4,72% 	• 4,72% 4,72% 

Echelles de. salaire 
du 82-07-01 au 82-12-31 
(15e échelon) 	• 

- 	. 	. 

2,89% 	• 
—. 

2,80% 2,72% 

. 

2,64% 

. 
, 

. 	

* 2,64% 

* Scolarité de 19, ans ou plus et un doctorat de .31ème cycle. 

„/ 
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LETTRE D'ENTENTE NUMERO 1  

DISPOSITIONS TRANSITOIRES  

Considérant la date de la,signature de la présente conven-
'tion collective, les 'parties négociantes conviennent que les 
dispositions suivantes entrent en vigueun selon,les médali-
tés stipulées ci-après: 

	

.01 	La nouvelle définition de professeur à temps com- 
plet(clause 1-1.24): à compter du début de l'année 
d'engagement 1979-1980. 

	

.02 	La nouvelle 'définition de pr=ofesseur remplaçant 
(clause 1-1.27):.à compter du début de l'année 
d'éngagement 1979-1980. 

, 	 • , 
Cependant, le professeur remplaçant, au sens de la 
convention 197571979, visé par l'alinéa a) de la / 
clause 5-1.13 de cette convention, obtient la per-
manence au ler avril 1980 à moins qu'il n'ait fait 
l'objet d'un non-renouvellement de contrat pour des 
motifs liés à l'accomplissement le la charge d'erk-
seignement et retentis contre lui par le Collège. 

	

.03 	En application des paragraphes .01 et- .02 qui pré- 
cèdent, il est convenu d'appliquer les dispositions 
suivantes aux cas visés: 

le professeur à temps complet qui a reçu, avant 
le ler avril 1980, un avis de non-
renouvellement de son contrat en vigueur en 
1979-1980 et ce, pour des motifs non retenus 
contre lui, c'est-à-dire des motifs qui ne sont 
pas liés à l'accomplissement de sa , charge d'en-
seignement,'voit cet avis annulé et est mis à 
pied automatiquement au ler mai 1980; 

le professeur à temps'complet qui avait accumu- • 
lé deux (2) années d'ancienneté avant le début 
de l'année d'engagement 1979-1980, et qui a re- 
çu avant le ler avril 1980, un avis de 
non-'renouvellement de son contrat en vigueur en 
1979-1980 et ce, pour des motifs non retenus 
contre lui, e.est-à-dire des motifs qui ne sont 
pas liés à l'accomplissement de sa charge d'en-
seignement, voit cet avis annulé et obtient la 
permanence au ler avril 1980. 
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.04 	Les professaurS qui, en 1979-1980 ont reçu un pré- 
,. 	avis confirmé .au 30 octobre 1979 sont considérés au 

ler mai 1980, comme étant,à la fin de la première 
(lère) année qui suit leur mise en disponibilité et 
sont tenus de choisir un poste sur , les listes pu-
bliées par le Bureau de placement .a compter. de 
juin 1980. Toutefois,-les dispositions de la clau-
se 5.4.07, alinéa D), dernier paragraphe de la pré-
s'ente convention s'appliquent. 

.05 	' La clau(é 3-3.4: à compter de la séssiondilensei- 
1  gnement d'automne 1980. 

.06 ' 	Lés dispositions de l'article 4-3.00 entrent en vi- 
gueur pour l'année 1980-1981. Toutefois, les mon-

, tants prévus à la clause 4-3.11 s'appliquent pour . 
l'annéè 1979-1980. 

.07 	. La clause 8-4.01 alinéa c): pour la répartition 
de l'année 1980-1981 et les suivantes. • 

.08 	La clause 8-4.09: à.compter de l'année 1980-1981 
Asauf pourl'application de la clause 5-3:02: 
b). 

.09 	La clause 8-4.11 et ce, pour la. méthode de calcul 
" -seulement: 'à compter de l'année 1980-1981. 

.10 	/ 	La clause 8-6.02 alinéas c) et d): à compter de 
l'année 1980-1981. 

.11 	Annexe I:. le Gijkl Øe cetfe-aiinexe est applicable 
pour la répartition de Vannée 1980-1981 et les 
Suivantes. 

.12 	Annexe III: à compter de l'année 1980-1981. 
7 
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o 

.13 	Droits' parentaux 

'Malgré la clause 5-8.01: 

a) Le professeur dont le congé de maternité a débuté 
entre lie 21 ,  novembre 1979 et la date où les stipula- -  
tions sont agréées à l'échelle nationale, se voit 
appliquer l'article 5-8.00 à l'exception des clauses 
5-8.06 et 5-8.08, du paragraphe 2 de la clause 
5-8.11, des clauses 5-8.18 à 5-8.20 inclusivement. 

Aux 'fins de ce qui précède, le premier'versemenf de 
l'indemnité, qui comprend le montant dù jusqu'alons, 
s'effectue a la date de paiement de la rétroactivité 
sur les salaires et' autres obligations de payer: De 
plus, pour le professeur éligible à , l'as%urance-
chômage, ce versement ne peut être fait avant . l'ob-
tention par le Collège d'une preuve de prestations 
d'assurance-chômage, au sens du paragraphe 2 de ; 
la 'clause 5-8.11. Les versements subséquents, le 
cas échéant, sont effectués à intervalle de deux (2) 

	

sémaines; et 	 ; 

si, à la date où les stipulations sont agréées à 
l'échelle nationale, le professeur s'est déjàypréva-' 
lu, pour cause de paternité, d'un congé sans solde, 
son salaire lui est remboursé jusqu'à concurrenc du 
maximum de jours prévus pour ce congé de paternité 
prévu à l'article 5-8.00; et 

le professeur qui n'a pas bénéficié dû congé de pa-
ternité a droit de prendre ce congé avant le 30 juin 
)980, le tout sur préavis de deux (2) jours et jus- , 
qu'à concurrence du maximum de jours prévus pour ce 
congé. 

h) Le,professeur qui adopte légalement un enfant entre 
le 21 novembre 1979 et la date où les stipulations ' 
sont agréées à l'échelre nationale'a droit aux con-
gés pour adoption, le tout aux conditionset -avanta-
ges prévus.pour .ces congés .à l'article-5-8.00. 
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c) Le professeur qui à la date où les stipulations, sont 
agréées à l'échelle nationale est en congé,  sans sa-
lafre, à la suite d'un congé de maternité ayant dé-, 
buté avant le 21 novembre 1979, a droit à une pro-
longation qui porte la durée de son congé sans 
salaire -à un maxime de deux (2) ans, avec les avan-
tages conférés par les clauses 5,-8.28, 5-8.31, 
5-8.38 et 5-8.43, aux conditions prévues à la clause 

Le profeseur qui veut se prévaloir de la présente 
disposition'doit en aviser le Collège par écrit 

l avant la fin du congé sans salaire initial dont il 
idéSire prolonger la durée. 

Fait à Montréal le 17 avril 1980. 

POURg C.P.N.C. 	 POUR LA'Fi.E.C. (C.E.Q.) 

(s) Jean-Guy Duchaine 	(s) Richard Despars  
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LETTRE D'ENTENTE NUMERO lA 

MEMOIRE D'ENTENTE  

, 
Malgré la date de la signeture de la conVention . collective 
(1979-1982) à intervenir, les parties-  négo.ciantes convien-
Tient que les disposttions• suivantes du projet de conven-
tion paraphé entrent en -  vigueur au moment de la Signature 
du présent,  mémoire à la table de négociation, selori les 
modalités stiPulées ci-après, le cas échéant:. • 

la'clause . 1-1.04; 

la clause 1-1.08. ? 

la,  clause 1-1:20;' 

, 	• 

d). la 'clause 3-3.14 et ce,' uffiquemet aux fins de l'ap- 
plicatioh du processus de répartition'des professeurs 
entre les disciplines; 	 s 

-\ 
la clause 5-1.09; 
1:/annexe XIV.(liste des disciplines); 
et dans la lettre d'entente numéro 3, l'alinéa 1 et 
l'alinéa 4 dans la mesure où ce dernier est utile pour' 
l'application de l'alinéa 1; ' 

la clause 

9) la clause 5-4.05; 

- h) la clause 5 .-4.06 A) et en changeant la date du ler‘mai_., 
pour celle du 9 mai; 

..- 	• 

d) la clause 5 -4.08 et en changeant la.date.du Tér mai 
pour celle du 9 mai aux alinéas e) et c);' 



la clause 5-4.09 a) et en changeant la date du ler mai 
pour celle du 9 mai; 

)- 
- la. clause 8-4.01 et en changeant la date du 31 mars ' 

pour celPe du 16 avril; 

la -clause '8-4.02 et en changeant la date du 31 mars 
pour celle du 16 avril; ,  

• 

la clause 8-4.03 et en changeant la date du 31 Mars 
pour celle*  du 16 avril; 

- la clause.  8-4.08; 	. 

la clause 8-4.12; 

- la clause 8-4.13; 

- la clause 8-4c 16; 

la clause 8-4.17; 

- la clause 8-5.01 et en changeant la date du 20 avril 
Pour celledu 24 avril; 

fi 
- ledause 8-5.02;,  

- la clause 8-5.03; 

la clause 8-5.04; 

- les annexes I, 1 .1 et IV; ' 

4  l'annexe III aux ,fins de «Papplication des clauses , 
8-5.02 et 8..5.03; - 

n) la lettre d'entente numéro 1; 

% 

Le.présent mémoire d'entente fera partie intégrante .,de la 
convention collective - 1979-1982 à être agréée entre les 
parties. Toutefois; ses effets sont limités à l'année 

-1979-19.80. 

Fait à Montréal le 17 avril 1980. 

POUR LE C.P.N.C. 	 POUR LA F.E.C. (C.E.D.) 

(s) Jeah-Guy Duchaine 	 (s) Richard Despars 	• 
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LETTRE D'ENTENTE NUMERO 1 B  

PROTOCOLE D'ENTENTE  

INTERVENU ENTRE 

Le comité patronal de négociation pour les'Collèges 

Le Gouvernement•du Québec 

. 0 ;après appelés la partie patronale 

ET' 

La Fédération des enseignants de CEGEP (C.E.Q.) 

Ci - après appelée la partie syndicale .  

• 

1. Les parties prennent l'engagement de n'intenter aucune 
poursuite civile l'une contre l'autre-en rapport àvec 
la grève déclenchée à 4la date prévue dans les diffé- 
rents avis expédiés au Ministre-du Travail conforméMent .  
à l'article 991ç du Code du travail. La partie patrona-
le s'engage en outre à n'exercer aucunes représailles 
et à ne faire montre d'aucune discrimination à l'en-
droit de tous les salariés, de leurs associations'de 
tous niveaux et de leurs officiers du fait de la _grè-
ve. 

A moins de stipulations explicites à l'effet contraçre 
dans le 'présent protocole, les droits et obligations 
découlant de la convention collective 1975-79 et de 
celle à intervenir s'appliquent comme si-l'arrêt de 
travail n'avait pas eu lieu. 
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Nonobstant l'article précédent, il y aura coupure com-' 
plète du traitement -total (traitement et primes) pour 	. 
.chaque jour ouvrable durant la grève *, à raison d'une 
réduction quotidienne de. 1/260 du traitement annuel - 
'prévu à la convention collective 1979-1982. Telle cou-
pure est effectuée à la cOnvenance du Collège; Cette 
coupure peut cependant étre étalée jusqu'à la fin de 
l'année financière pourvu que le Syndicat en fasse la 
demande avant le.21 mars 1980. 

Tout ajustement ou toute modification à l'organiation 
pédagogique de la session Hiver 80 'doit être discuté et 
réglé par les parties locales. 

Tout geste ou acte à poser à l'intérieur d'un délai im-
parti par la convention collective 1975-79 qui n'a pas 
été posé durant la grève peut valablement l'être dans 
les trente (30) jours'de la signature des présentes. 

6. 'La cotisation d'un salarié à tout régime d'assurance 
qui aurait dù être prélevée, s'il n'y avait pas eu gré-
ve, le sera quand même et remise à qui de droit. 

Le salarié éligible à la retraite au ler juillet 1980 
ne subira aucun préjudice du fait de la grève. ' 

7. Le présent protocole est réputé faire partie intégrante 
de la convention collective 1979-82 et aussi, de la 
Convention collective 1975-T9, pour fins d'arbitrabi-
lité. 

Tout litige ayant treit à son application peut être 
soumis à l'arbitrage selon la procédure prévue à cette 
fin Idans l'une ou l'autrei de ces conventions collecti-
ves, le choik de la convention dépendant du moment où 
survient le litige. 

Aucune objection à son arbitrabilité n'est recevable, 
sous réserve du respect des délais prévus à la prodédu-
re de règlement de grief et arbitrage. 

(*) Voir Annexe I.. 

_ 
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Ce pf- otocole lie 'les parties signataires à l'échelle 
nationale dé même que chaque Collège, Syndicat et 
salarié. 

EN FOI DE QUOI, LES PARTIES ONT SIGNE A QUEBEC CE 7IEME 
JOUR bu MOIS DE MARS 1980. 	. 

LA PARTIE PATRONALE 	 LA PARTIE SY.NDIGALE 

(s) Léonce Beàupré 	 (s) Pierre-Louis Guertin  

(s) -  Richard )espars. 

1 

(s) André-Therri.en  
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LETTRE D'ENTENTE NUMERO 1 B 

ANNEXE I  

Pour chaque Collège, nombre de jours de grève visés par la 
clause 3 du protocole d'entente: 

î 

1. Collège Matane: 14 joUrs 

2. Collège du Nord-Ouest: • 15 jours 

3. Collège de Vicioriaville: '15 jours 

4. Collège de , Granby: -  15 jours 

5. Collège de Drummondville: 13 jours 

. 	6. Collège de Sherbrooke: 10 jours 

7. ,  Collège Bois-dé-Boulogne: nul 

 Collège Champlain à Lennoxville:: nul 

_ 

 Collège de Ste-Foy: nil 
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LETTRE D'ENTENTÉ NUMER0'2  

- PLAINTE RELATIVE AU PROCESSUS DE REPARTITION DES  
PROFESSEURS. 	

• 	t 

. 	* I 	, 	, ■ 
La partie ,  syndicale négociant (FEu/CEQ) Peut loger, au 
plus tard le ler mai de chaôué année, 'un é plainte au 	. 
Ministère relativement aux -données utilisées lors de la 
'répartition des professeurs entre les Collèges ou Càm-
pus, et relativement 'à la répartition elle-même., La 
plainte est adressée •au Ministre dé l'éducation. 

. 	1 	. 

Le Ministre réfère immédiatement cetee plaihte au comité 
prévù à la elauSe 8-4.15. Le coMitè analyse la plainte 
et recommande, s'il y a lieu, les côrrectifs appro-
priés. 	 V -- 

f 

Si la recommandation recueille Punanimité- àe's représen-
tants de toutes les'partiés à ce comité, le Ministère y 
donne suite au plus tard le 15 mai en apportant les cor-
rectifs à la répartition des professeurs effectuée le 31 
mars. 

/ • 

La présente lettre d'entente'sera considérée nulle et 
non avenue si le bref d'évocation dans la cause du CEGEP 
de Victoriaville (5entence arbitrale neéro 1366) était 
rejeté par jugement de cour au terme du procéssus judi-
ciaire. 

Pour l'année 1980, la date du 31 mars est remplacée par 
celle du 16 avril, la date du ler mai est remplacée par 
celle du 15 mai et la date du 15 mai est remplacée par 

. celle du 31 mai. 

• 



-249- 

, 	LETTRE D'ENTENTE' , NUMERO 3  • 

LETTRE D'ENTENTE RELATIVE A LA DETERMINATION DES DISCIPLINES  

	

- 1. 	En application, de la clause' 5-1:09, il est convent:1 que 
les parties maintiennent les pratiques locales relative- 
ment à la détermination des disciplines aux fins.des 

-clausés 4-3.01, 5-1.08, 5-4.04, 5-4.05 et 5-4.06 (les .  
trois (3) dernières clauses concernant l'identifi- 
cation.loçale,des surplus) et de l'article 8 7 5.00. 

\ 

Il est convenu également que'les parties peuvent s'en-
tendre pour modifier lès pratiowes locales relativement 
à la détermination des diSciplines aux fins des mêmes 
.clauses qui sont identifiéesdans le paragraphe précé-
dent. • 

Si le maintien des pratiques locales. ou une entente pour 
les modifier a pbur effet de fractionner ,  lés ,disciplines 
énumérées 'en annexe XIV, le 'nom du professeur en. surplus 
ainsi que la (où les) spécialité(s) qu'il enseigne sont 
transmis au Bureau de Placement; l'inscription sur les' 
listes se fait alors .conformément à la liste en annexe 
XIV et les modalités de la sécurité d'emploi s'appli- 
quent alors en conséquence. A titre d'information,' le . 	- 
Bureau indique 	également la spécialité que le professeur 
enseignait au moment de son inscription sur les listes. 

4.. Si le maintien des pratiques locales ou un g entente.pdur 
les modifier a Pour effet de regrouper les disciplines • 
énumérées en annexe XIV, le nom s du professeur en surplus 
est transmis au Bureau de placement et il est inscrit- 
sur les :listes dans' la ("Ou les) discipline(s) que le 
professeur \enseignait,aw Moment de sa mise à pied ou de 
sa mise en disponibilité. 
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LETTRE D'ENTENTE NUMERO 4  
- 

APPLICATION DE CA CLAUSE 8-7.05  

I. Les- parties négociantes conviennent de f6rmer un 
'comité .afin d'identifier les professeurs à l'éduca-
tion aux adultes 'qui assument une charge équivalente' 

. à celle bu professeur à :temps complet à l'enseigne-
ment régulier durant l'année 19794580. 

'Le comité est formé de troiss(3) membres dont un (1) 
- représentant de'chacune dès parties négociantes et 

d'un président.agféé par les, parties. 

Les parties négociantes dispôsent de trois (3) se-
maines,- à la,suite de la signature au niveau\natio7 
pal, pour nommer leur, représentant et pour s'enten- 
.dre sur un président. ,,Si, -au terme de ces. trois 
(3) semaines, :Fès parties n'en sont pas arrivées à 
\une.entehte.sur la nomination du président, 'une ou 
l'autre des parties peut s'adresser du directeur du 
service de Conciliation du Ministère cru - TraVail dt 
Québec afin qu'il désigne une personne qui agira à 
titre de présiden/.. 

Les décisions du comité sont unanimes du majbritai-
. res et lient les parties. 	- 

Le traVail du comité doit être terminé trois (3) 
mois après le début des travaux. Au-delà de cette 
période, dans le mois qui suit, le président prend, 
seul les décisions sur les cas non-réglés. - 

/- 
Le salaire de chacun des représentants est 4 la 
charge de son employeur. Le salaire du président" 
est à la charge du Ministère. 

Les dépenses des représentants sont -à la charge des 
partieS.qutilS représentent; ,celles . dupréSident 
sont à,la charge du -  Ministère. 

° / 

2. Les critères d'identification soht les suivants: 

a) le professeur a assumé, -  â la demande du Collège, - 
' 	une disponibilité équivalente à cèlle du profes- 

seur, régulier à temps complet+et il a assumé une 
charge individuelle de travail (CI)

,
équivalen- 

te 'à celle du professeur de la même discipline à - 
L'ense ignement régulier ou d'une discipline ana-
logue, de l'avis du comité, si elle n'est pas 
dispensée 'à l'enseignement régulier; 	. 

e"" 

, 
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- OU 

_ 
h) le professeur, de l'avis du comité, a assumé une 

charge individùepe dé travail (CI) équivalen-
te à celle du professeur de la même discipline à 
renseignement régulier ou d'une discipline ana-
logue si elle n'est pas dispensée à l'enseigne-
ment régulier, il est intéressé à un poste à 

- temps complet à l'éducation aux adultes et il 
accepte de fournir une disponibMité de trente- 
deux heures et demie(32i) par semaine. 

Un nombre dé postes",-identique au nombre de . profes-
eurs à temps complet ainsi déterminé est - alors'ac-

cordé au Collège si les Professeurs identifiés•ac-t 
ceptent de signer un contrat de professeur à temps 
complet à l'éducation aux adultes pour l'année d'en-
seignement 1980-1981,. 

Le nombre de professeurs ainsi identifié est ensuite' 
transmis ap comité consultatif sur là tâche, prévu à 
la-clause 8-4.15, pour compilation à la fil, de l'o-
peration. Si, au niveau du réseau collégial, la • . 

'somme de ces nombres est inférieure à 35; cette dif-
férence est albrs répartie entre les Collèges du ré-

-seau. 	 • 

Le comité consultatif soumet aux parties -  négociantes, 
un projet de répartition. Cette répartition de pos-. 

. tes de professéurs à temps complet se fait en tenant 
compte du nombred'i-nscriptions à des cours figurant 
'aux cahiers de l'enseignement collégial et suivis par 
les étudiants à l'éducation aux adultes. 



LETTRE D'ENTENTE NUMERO 5  

, FONDS SPECIAL DE PERFECTIONNÉMENT POUR LES PROFESSEURS- 

DU COLLEGE DU NORD-OUEST  

'Àux,fins de peire fectionnement des professeurs, le Collége 
du Nord-Ouest dispose: 

pour l'année là79-1980, d'un fonds de perfectionne-
ment de vingt.mille dollars ,(20 000$) incluant.l•es 
montants versés en Vertu de la clause 7-1.03 et qui 
s'ajoute aux montants prévus à Ta •  clause 7-1.02.- 

V . - 

- pour les années(  subséquentes, d'un fonds dePerfeO"- 
, tionnement de vingt mille dollars (20 000$) qu'i 

s'ajoute aux montants prévus aux clauses 7-10.02 et 
7-1.03.. 	• 

, 	f 
. •V Ce—Fonds de . ,perfect*ionnement s'ajoute aux sommes prévues 

à Lay-clause 7-4.08 dont dispose le comité de perfection-
nement. 

' 
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LETTRE D'ENTENTE NUMER0.6  

. LETTRE D'ENTENTE RELATIVE AUX DROITS PARENTAUX  

Suite à l'entente intervenue à' la table .céntrale sur les 
droits parentaux, le gouvernement s . 'engage: 

Concernant l'indemnité pour le •congé spécial prévu  
Par la clause 5-8-.18: 	 , 

1. à étudier la possibilité d'apporter, les modifi-
cations légisiatives.nécessaire aux fins d'exo- ( 
nérà des' cotisations aux régimes de retraite le 

i Professeur qui s'est prévalu du congé spécial 
prévu à la clause 5-8.18. 	 , 

Concernant des modifications aux critères d'admissi-
bilité. au régime d'assurance-chômage:  

1. à garantir, qu'à'compter de la signature . de  la 
'présente conventfon collective, le professeur - 
puisse recevoir durant son congé de maternité 

1 	les indemnités ou parties d'indemnités payables. 
par le Collège en vertu, des clauses 5-8.05 à 
5-8.17 indépendamment .des modificatfonS aux 
critères _d'admissibilité à l'assurance-chômage/ 
qui pourraient 'survehlr postérieurement à cette 
signature mais sous réserve que le tout soit , 
admissible au régime de P.S.C. (prestations sup-, 
plémentaires de chômage). 	 ,, • 

• 
Concernant'le \ versement de l'indemnité pour congé  
dé maternité:  • 

'1., à''entreprendre, dans lès. six (6) - mois de la si-
gnature des conventions collectives, des discus-
sions avec le partie syndicale aù sujet des  dif-
ficul,tés découlent des modalités' et délais de 
versement de l'indemnité au professeur à l'occa-
sion du çongé de maternité. 	 „ 

Par ailleurs, les parties conviennent de se rencontrer 
■ 

.pour discuter des points qui font problème dans l'un ou 
l'autre.des cas suivants: 

, -/- 
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si la Commission d'emploi ef d'immigration du' Canada 
avait des exigences additionnelles à l'occasion de 
l'autorisition finale et écrite qui permettra, d'en-
registrer le régime à titre de prestations supplé-
mebtaines de chômage.; 

si, par la suite, la'Commis -ston d'emploi et d'immi-
gration du Canada modifiait ses exigences en cours 
de conventioh collective. 

Al est entendu que ces discussions ne constituent pas 
•une réouverture de la convention. 	. 

■ 

\ 
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LETTRE D'ENTENTE NUMERO 7  

APPLICATION DE LA CLAUSE 6-4.03 B)  

Pour lés fins exclusives de l'application -de la clause 

,6-4.03 B) de la présente convention collective, il est 

convenu qu'.un. professeur à tèmps partiel sous contrat 

pour la durée ceptète de la session d'automne et de 

la session d'hiver (d'une même année-d l ensegnement 
• 

est réputé étre à 1, 10emploi du Collège au début 

et à - la fin de la période de--  référence én cause. 



' 
/ 

ques G -P' A 

, Gouvernement du Québec ,  
Ministère 
de l'Éducation 	' 

Bureau du sous-ministre 

' Québec,. le 30 avfil 1980 

Monsieur Pierre-Louis Guertin 
Président. - 	• 	• 
Fédération des enseignants 

de:CEGEP (C.E.C/.') 
8225,• St-Laurent 
MWREAL ),(Québec') 

; • 
Monsieur le Président,. 

Comme suite apx.discusionS intervenues à la 
,table de négociation, j'aimerais vous confirmer ce 
qui 'suit. 

, 	Advenant le càS di) le Ministre instaure' unr 
régime:dé- certification au cours de la présente:con-
vention collectivé,.-tout Professeur ayant obtenu là 
permanence avant l'établissement d'un tel régime, se 
voit octroyer un brevet permanent d'enseignement pour 
le", niveau collégial. 

Je vous ,- prie de bien vouloir accepter,— Monsieur 
le Président', l'expression de mes sentiments les - 
meilleurs'.' 

- 1 

Le sous-ministre, 
r, 

1 



;41/ /. 	.  1980. -Montréal ce 	.:)4 4. 	jour Idu mois da.  

POUR LA CENTRALE DE L'ENSEI-
GNEMENT DU QUEBEC POUR LE GOUVERNEMENT DU QUEBEC 

POUR LA FEDERATION DES CEGEP$ 	 • 

, 

enoit 	uziere 
Président, 

ndre Therrien 
r Coordonnateur 

• 

EN FOI DE QUOI, les parties à la présente entente ont si gné à 

Jac ques- van Morin 
Ministre de l'Education 

1 

64_12-• faLez_Le___.  
Robert Gaulin 
Président 

dd ter..." 

Ne  
ochu n-Yves B 

ociateur 

ectito-e_x- 
Carole Côté 	- 
Négociatrice 

'Gerard Senechal 
Négociateu 

41d0 

Georg , Tremblay  
Négo jeteur 

. 144-41144.71141  
Véroni que7Nordell 
Négoci atrice 

_ 
acq4j0Wicard 

Négo lateur 

ee AWE  
Sevge.Vincele4ë 
Négociateur ) . 

d Lapiere' 
iateur 

13.•Ym 

Dia 
Négoc 

Lap inte 
te r 

Richard Duva 

): 

Né ociatem• 

'  )1 '  --- 
André Gauthier 
Négociateur 

POUR LE COMTE PATRONAL DE 
NEGOCIATION DES COLLEGES 

A- 
i 	4114119  4.-e. 	A..À4 

4fan-Guy,Fa ier 
esident 

. Léonce Beaupré 
Vice-président 

POUR LA FEDERATION CES ENSEI-
GNANTS.',DE CEGEPS 

...4-e-u-c •  
Pierre-Louis Guer in 
Président 

rd, iaud 
Secrét ire 

• 

ean-Guy  Duc aine 
Porte-parole pour la partie 
patronale 

Richard-Despars 
Port&parole pour la parte 
syndicales • 

r 



Pour le Collège 	 Pour le Syndicat 

c 

CONVENTION COLLECTIVE INTERVENUE ENTRE'. 

D'UNE 
PART 

Le Collège• d' enseignement-  général et professionnel ,  de Bois-de-Boulogne 

Nom du Collège 

ET'. 

D'AUTRE le Syndicat 'général. des employés du Collège  de  Bois-de-Boulogne 
PART_ 

s  Nom du Syndicat 

Certificat d'accréditation numéro:• ''M-14221-01 • 

' Les pa.rttes., selon la foi des Collèges-d'ensèignement général et 

professionnel (Loi 21, SQ 1966-1967, chapitre 71 et amendements_ 

ou i en venu de la loi 91 sanctfonnte le 19 - juin . t975) conviennent 

d'appliquer l'entente intervenue le 26 mai 1980 	entre le 

Comité patronal - de négociation des Collèges et le Gouvernement 

du Québec d'une part, et la Fédération des Enseignants de 

(C.E.Q.) d'autre part. 

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé ce 	 ième jour 
du mois de  
	

1980. 

Pour le Gouvernement du Québec 



• 
- CONVENTION COLLECTIVE INTERVENUE ENTRE 

D'UNE 	iCHAMPLAIN REGIONAL COLLEGE OF GENERAL AND WCATIONAL EDUCATION 
PART ' 	 ' NoM, du Collège 

ET 

D'AUTRE' SYNDICAT DES , ENSEIGNANTS'DU COLLEGE CHAMPLAIN DE LENNOXVILLE 
, PART 

Nom /du SYndicat 

..- . 	 f 
Certlficat d'accredi'tation numéro: 	30533 MR-02006'-73 

, 
Les parties, selon la roi des 'Collèges d'enseignement ,général et 

professionngl (Loi 21, SQ 1956-1967i chapitré 71 et amendements 

ou en vertu de la loi 91 sanctionnée le_19 juin 1975) conviennent 

d'appliquer l'entente-intervenue le 26 mai 1980 	entre le 

'Comit,è patronal de négociation dés Collèges et le Gouvernement 

du Québec d'une part, et la Fédérattan. des Enseignants de 

d'autre, part. 

. EN FOI-DE QUOI, les parties' ont signé ce 	13 	ièmè »Lir ; 

.du mois' de 	juin 
	

1980.. 

1 	 

Weeeuf----  

Pour le Collige 

 

 

 

Pour le Gouvernement du Québec 



}/- 

Pour le Collège 	 Pour le Syndicat- 

CONVENTiON COLLECTIVE INTERVENUE ENTRE 

D'UNE 
PART , 

,ET 

D'AUTRf 
P.ART 

COLLEGE RE(IONAL BOURGCHEMIN - CAMPUS DE DROMMONDVILLE 

 

Nom du 'Col 1 è. ge 

  

LE SYNDICAT DES PROFESSEURS DU COLLEGE REGIONAL 

 

BOURGCHEMIN - CAlviPUS DE DRUMMONDV-ILLE 

Nom du Syndicat 

  

   

Certificat d'accréditation numér-o 	14588 - 2 

Les parties, selon la'loi des , Collèges d'enseignement général et 

professionnel (Loi 2.]; SQ,1966-1967, chapitre 71 et amendements 

ou en vertu 'de la . loi 91 snct"!ionnée 1 .e 19 juin 197Ë) conviennent 

d'appliquer l'entente intervenue 'le 26 mai 19'80 	,ntre le 

Comité pat;-onal de négociation des Collèges et le Gouvernement 

du Québec d'une part, et la Fédération des Enseignants de 

C.E.G.E.P. (C.E.Q.),d'autre part. 

EN FOI DE QUOI, les parties tInt signé ce 	28 	ième'jour 
du mois de 
	

)mai 	 1980.. 

Pour te Gouverneme t du Québec 



CONVENTION COLLECTIVE INTERVENUE ENTRE 

D'UNE 
' PART 

ÉT 

D'AUTRE. 
. PART 

 

Collège -de Sainte-Foy 

   

 

Nom du Collèg ,e 

Le Syndicat des PrOfesseurs 

   

 

du .Collège de Sainte-Foy  

*Nom du Syndicat - 

  

    

Certificàt ,d'accréditation nilméro! 	.12853-13' 

' 	• 
Parties; selon la loi des Collèges. 	gén.dral et 

professiopnél (Loi 21,.SQ 1966-1967, chapitre 71 et,affiekdements 

, ou en vertu de la loi 91 senctiPMnée le 19 juin 19,75) conviennent 

id!, appliquer l'entemte interveriiie le 	26 mai 1980 	' entré le 

Comité.patronal de négociation.des Collèges et le Gouvernement 

du Québec d'uni 'part, et la"Fédérâtion des Enseignants de 

C.E.G.E.P. (C..E.Q.) d'autre part. 

EN FOI,DE phi, les parties ont signé ce' 

du mois de 	juin 	1980. 

 

ième jour 

  

L 

, 	,1  , 	 . ,(,e:>■,„--.; ei",-. 
i;,-----,\J c-,,--Y. -\ 17,  !, 	 V.< _,..7./__ - Li. A-41_,Z ,Y...f)--> i:1  

•

, 

/7.46"1-4-"-el■--e/L-et.:.■ 	--rA c., ne• 

	

Pour le. C llège '' 	• . 	,
l'our- le Syndicat 	' 

, 

"Pour le Gouvernement du Québec 



du mois de 

Pour 1 

1980. 

' ) 

P/-Ur le Syndicat 

CONVENTION COLLECTIVE INTERVENUE ENTRE 

Le Collège d'Enseignement Général et Professionnel de Granby 

Nom du Col lè.gef 
(Anciennement: Le Campus de Granby -du Collège de Sherbrooke) 

Le Syndicat des effiplbyés. du Collège d'Enseignement général et  

Professionnel de Sherbrooke 	 ■ 

- D'UNE 
PART 

ET 

D'AUTRÈ 
PART , 

Nom du SYridicat• 
, 	 • 

Certificat d'accréditation numéro:' 	Dossier: 14128- 1  

G 	 'Affaire: MID-048-05-74 . 

Les. .parties, selon la loiAes - Collèges d'enseignement général et , 

professionnel "(Loi 21, SQ 1966-1967, 'chapitre 71 et amendements 

ou en - vertu Me la loi 91 sancti'onnée le 19 juin 1975) conviennent 

,d'appliquer l'entente intervenue le 	26 mai 1980 	entre le 

Comité patronal de négociation:des Cdllèges et le Gouvernement 

- du,  Québec d'une part, et la Fédération des Ense .ignants de. 

C.E:G.E.P. (C.E.Q.) d'autre part. 

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé ce 	 -ième jour 

Pour le Gouvernement du Québec 



; 

FOI DE QUOI, les parities ont signé ce 
'ois de 	  1980. 

ième jour 

Ab14::f  

 

  

  

our le Collège 
	

Pou 	Syndicat 

CONVENTION COLLECTIVE INTR,VENUE ENTRE 

UNE 
PART 

ET .  

Le CoLtège d' enae-Lgnement genOute e,t *pn_o6e,64ionhe1 de Matane 

Nom du Collège 

D'AUTRE 	1 1 AAAnojation.deA FrAeÀonartA du C.E.G..E.P. de Mataffle 
PART - 

Nom du Syndicat 

Certificat d'accréditation numéro: 	'11042-2 '.- 

f 

• 

) 
Les parties,.se

t
lon la loi: des Collèges .d'enseignement général et >  

professionnel (Loi 21, SQ 1966-1967'; Chapitre 71 et amendements 

ou en vertu de la loi 91 sanctionnée le 1 .9 juin) 1975) conviennent 

d'appliquer l'entente intervenue .le -26 mai 1980 	entre le . 

Comité Patronal. de négociation des . Collèges et 	Gouvernement.. 

du . Quibec d'une part, e-t la Fédé-ration des Enseignants de 

(C,E.Q.) eaùtre part. 

, 	. 

Pour .-le Gouvernement du Québec: 



D'UNE 
PART . 

ET' 

D'AUTRE1 
PART 

( 

•CONVENTION COLLECTIVE INTERVENUE ENTRE 

.Le Collège de Victoriayille 

'Nom du Collège 

e. syndicat des enseignants du Cegep de Victoriaville 

Nom du Syndicat 

dos.: 	14163 

Certificat d'accréditation numéro: 
	cas. : Qr 411 (70) 

Les pa-rties, selon la loi dès Colliges d'enseignement génféral et 

professionnel .(Loi 21, SQ 1966-1967 . , châpitre 71,et améndements 

ou en vertu de l'a loi 91 sanctionnée le 19 juin 1975) conviennent 

d'appliquer l'entente intervenue le 	, 26 mai 1980 	entre le. 

,Comité patronal de négociation des Collèges et • le Gouvernement 

du Québec d'une part, et la Fédération des Ensgignânts de 

C.E.G.E.P. (C.E.Q.') d'autre part. 	- 
1 

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé ce 	f-9 
	

'  iême jour 

du mois de 	/116Lk 	1980. 

PoUrtle ql1è 	 Pour le Syndicat 

Pour le Gomvernement du Québec 



Pour le C llège 

J 

ur le •Sy dicat 

' 

CONVENTION COLLECTIVE INTERVENUE ENTRE 

COLLEGE D'ENSEIGNEMENT ‘GENERAL ET PROFESSIONNEL DU NORD-OUE 

Nom du Collège 

ET . 

:)'AUTRE 	SYNDICAT DES PROFESSEURS 'DU COLLEGE DU NORD-OUEST 
PART: 

Nom du Syndicat 

Certificat cUacCréditation.iiuméro: 	 • 1-12646-02 

f, 

.Les  parties, selbn la loi des Collèges d'enseignemént général et - / 

professionnel (Loi 21, SQ l96-l967, chapitre 71 et amendements 

ou en vertu de la. loi 91 sanctionnée le 19 juin 1975) conviennent 

d'appliquer' l'entente intervenue le 	26 mai 1980 	entre le 

Comité patronal de négociation desCollèges et le Gouvernement 

du Québec. d'une part, et la Fédération des Enseignants de ' 

C.E.G.E.T. (C.E.Q.) d'autre part. 

EN FOIDE QUO\I, les parties ont signé 'ce 	26 ième jour 

du mois t de 	MAI 	 1980. 

UNE 
PART 

Pour le Gouvernement du !Québec , 



CONVENTION COLLECTIVE INTERVENUE ENTRE . 

; 
. D'UNE . 	Collège d'enseignement général et professionnel de Sherbrookè 
• PART 

. Nom du Collège 

ET 

D'AUTRE Syndicat des employés du CEGEP de Sherbrooke 
PART ) 	• 

Nom du Synecat 

Certificat d'acc'réditation .  numéro: 
\ 

/ 
- 14128  

 

  

Les parties, selon la loi des Collèges d'enseignement général et 

professionnel (Loi 21, SQ 1966-1967, chapitre 71.ét amendements . 

ou en vertu de la loi 91 Sanctionnée le 19 juin 1975) conviennent 

d'appliquer l'entente intervenue le 26 mai 1980 	entre le 

Cobité patronal de négociation des Collèges et le Gouvernement 

du Québec d'une part, et la Fédération des Enseignants de 

C.E.G.E.P. (C. E.Q. 	Cautre part. 

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé ce 	3 	ième jour 
du mois de 	 , 	 juin 	 '  1980._ 

 

 

 

Pour le. Collège 

 

Pour le Gouvernement du Québec 
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du ministère de l'Éducation 
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